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PERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L'ÉTUDE 

CONSTATATIONS DES COURS ŒS VINS DE TABLE 

/ 

Série 

A LA PROOUCTt ON 

Informations internes sur l'Agriculture 

Cette étucle vient de paraître en lanr;-u.e fra.nçai~e. 

la version allemande est en pr8paration 

Les résultats à_e cette étude sont compos/~s de rapports pour chacun des 

~tats ~~embres producteurs de vin. Il~:. sont présentés en deux volumes o 

Le premier (n° 59) -qui vient de paraître- contient les rapportR pour 

la France et la IL:':!\ cl' Allemagne: 1 e second -qui est en préparation

contiendra les rapportr: pour l'Italie et le Grand Duché du Luxembourg. 

Cette étude peut are con,.lictérée comme un complément -pour un a~pect dé

terminé- de celle publiée récemment ·~ur :!.es condition--: de commerciaJ i

sation et de formation des prix des vin:~ au niveau de la premi0.re vente 

( Informationn Internes ::;ur 1 'AgricuJ ture n° s ')1 et ')2). A travers une 

e,naly:-::e des conditions dan:: Iesquelles 8 1 effectue la mir;e m marché cl es 

vine~ de table et de la technique de constatation des courr1 pratiqu0:: 

actuel] ement dans les ~tate:-: Hem bres producteurr;, e1 le a. cherché à déter

miner les condition~ et les m6caninmos appropri~s à con~tatcr. dan~ le 

cadre de l'organi::ation commune du marché du vin. de façon objective les 

cours effectivement pratiquér; pour Je vin de table et 2t déterminer les 

condi tion8 à remplir pour qu v ils refl:Jtent véritablement le:, phv:·::ionomie 

des tranr:;actionr:~. 

En effet, le règlement ( CHT.) n° 83_6/70 elu Con:.1eil du 28 a.vril 1970 por

tant disposi tionr· complémentaires en matière d' organi~Jation commune du 

marché viti-vinicole, prévoit pour les vins de table certaines mesures 
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d'intervention sur le marché. Ces interventions ~ont notamment appli

quées lorsque les prix à la production d'un typo de vin donné sont infé

rieurs aux prix dits de déclenchemento 

Une des conditions de base pour une bonne application de ce mécanisme, 

d'intervention est la con~:;tatation objcctive.de prix réels et représen

tatifs _à la production pour le vin de tableo 

La présente étude élaborée au cours do la période do préparation des dis

positions réglemcnte,ircs. a fourni des élément::-; utiles pour leur mise en 

place. Les rapports fournif~sent une description rapide du marché dES vins 

à l'échelon national (capacité technique de production ntructure de l'of

fre et de la demande, locali~ation des différcnt8 types de vin), examinent 

les particularités dos diverses l"égion'~ vitivinicoles et essaient de pré

ciser la notion de vin de tableo 

L'observation des cours do vin constitue l'objet de la partie centrale de 

chaque rapport et les méthodes et techniques a,ppliquées; la roprésentati

vi té des marchés et des cota.tionr.:; observées~ les problèmes particuliers à 

chaque pa~.n:.L région ou type do. vin do table sont cxamin61:; en détail. 

Los concluoions qui cont tirées de ces analyrws permettent de formuler des' 

suggestions pouvant conduire à. la mise en place ou à 1 'amélioration cle la 

conr,tatation dos coure: de vins de table dans les pay~ prod.ucteu.rs dan~ la 
'• 

perspective communautaircQ 

\ 
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AVANT-PROPOS 

La présente étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études de la 

Direction Générale de l'Agriculture de la Commission des Communautés Européen

nes. Les travaux ont été réalisés par 

pour 1 e Grand-Duché du Luxembourg 

J. FABER 

pour 1 'Italie 

s. TASSINARI et M. DONAT! 

~our la R.F. d'Allemagne 

Dr. F.W. MICHEL 

pour la France 

-Directeur de la Station Viticole de l'F.tat - Remich 

IRVAM - Istituto per le ricerche di Mercato e la 

Valorizzazione della Produzione agricola - ROMA 

- Stabilisierungsfonds fUr Wein - MAINZ 

M. NEGRE et G. SANMARTTNO -sous la direction du Professeur J. MILHAU, Directeur, e' du Professeur OUBSET - Centre régional des Etudes 
Economiques - Université de Montpellier 

Les travaux ont été menés avec la collaboration des Divisions "Bilans, Etudes, 

Information" et "Vins, Alcools et produits dérivés". 

Ce volume constitue la première partie de l'étude et contient les rapports sur 

la France et la R.F. d'Allemagne. 

Une deuxième partie sera consacrée aux rapnorts sur le Grand-Duché· du Luxembourg 

et 1' Italie. 

x 

x 

Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commission des 

Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nullement sur l'attitude 

future de la Commission en cette matière. 



INTRODUCTION GENER.U~E 

Le règlement {CEE) n° 816/70 du Conseil, du 28 avril 1970, portant dis

positions complémentaires en matière d'organisation commune du marché 

viti-vinicole, prévoit pour les vins de table certaines mesures d'inter

vention sur le marché. Ces interventions sont notamment appliquées 

lorsque les prix à la production d'un type de vin donné seraient infé

rieurs aux prix dits de déclenchement. Des prix d'orientation sont à 

fixer pour tous les vins de table loyaux et marchands qui, soit du fait 

de leur volume, soit du fait de leurs caractéristiques, sont les plus 

représentatifs de la production communautaire. 

Une des conditions de base pour une bonne application de ce mécanisme 

d'intervention est la constatation objective de prix réels et représen

tatifs à la production pour le vin de table. 

Il convenait donc d'analyser au préalable les conditions dans lesquelles 

s'effectue la mise au marché des vins afin de pouvoir apprécier comment, 

pour chacun des types de vin de table, il peut ltre conçu un mécanisme 

approprié permettant d'établir quels sont les cours effectivement prati

ques et de déterminer les conditions à remplir pour qu'ils reflètent vé

ritablement la physionomie des transactions. 

La présente étude, élaborée au cours de la période de préparation des 

dispositions règlementaires, a fourni des éléments utiles pour leur mise 

en place et notammen-t quant aux questions sui vantes : 

comment se forment dans les conditions structurelles actuelles les prix 

des vins sur les ma~chés primaires des régions viticoles; 

les prix à la production peuvent-ils être constatés d'une façon objec

tive sur les marchés représentatifs et comment; 

dana quelle mesure existe-t-il actuellement des méthodes permettant de 

constater les prix susceptibles de servir de signal pour le déclenchement 

des mesures d'intervention dans une organisation de marché; 

quelles mesures supplémentaires s'imposent le cas échéant pour relever 

les prix à la production représentatifs en question• 
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PREAMBULE 

Le but de cette étude était de constater de façon objective quels sont les cours 

des vinA de table effectivement enregistrés à la production et représentatifs du 

marché en France. Et ceci pour permettre le déclenchement des interventions appro

priées pour soutenir ces cours afin qu'ils ne tombent pas en-dessous d'un certain 

ni veau. 

L'étude portera donc sur les conditions à remplir, ainsi que les modalités à pré

voir pour la constatation objective des cours à la production des vins de table 

sur les places de commercialisation, et, notamment, sur les marchés représentatifs. 

Afin de conna!tre les méthodes de cotation et les institutions qui en sont chargées, 

une enqu~te a été conduite auprès des cinq "Commissions Spéciales de Cotation" ainsi 

qu'auprès des "Commissions de Constatation des cours du Vin" de Ntmes, Montpellier, 

Béziers, Narbonne, Perpignan, Carcassonne, Avignon, Bordeaux et Nantes. 

Nous avons été amenés à examiner ce qui se passait dans un certain nombre de dépar

tements où n'existe pas de Commission de Constatation des cours : l'Ardèche, le Tarn, 

le Gers, l'Indre et Loire et la Charente Maritime. 

Enfin pour compléter notre information nous avons été amenés à prendre contact avec 

les principaux services spécialisés dans le domaine viticole, à l'échelon central : 

l'Institut des Vins de Consommation Courante, la Direction Générale des Imp8ts (Ser

vices Spécialisés et Monopoles Fiscaux), la Confédération Nationale des Caves Coopé

ratives; et à l'échelon régional, les organismes professionnels et les services ad

ministratifs. 



P R E M I E R E P A R T I E 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

DELilvliTATION ET DEFINITION DES "VINS DE TABLE" 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

La proposition de la Commission des Communautés Européennes sur 

l'organisation commune du marché viti-vinicole présente une notion de 

"Vin de Table" qui ne recouvre de façon précise aucune des catégories 

de vins retenues par le législateur français (1). Cette absence de con

cordance pose dès le départ un certain nombre de problèmes de délimita

tion. 

A/- LES PROPOSITIONS DE LA CŒ·:lHSSION DES COHNUNAUTES EUROPEEN-

NES (2) 

La catégorie des "vins de table" se trouve délimitée par référen

ce à plusieurs critères : 

-vers le bas, par des conditions de production (cépages, manipulation •• ) 

le titre alcoolique, l'acidité, 

vers le haut, par le degré maximum et la catégorie des V.Q.P.R.D. (3). 

1°/- Limite inférieure de la catégorie des "Vins de table" 

La Commission de la C.E.E. a cherché à faire reposer la notion de 

"Vin dP- table" sur des critères qualitatifs qui permettent de distinguer 

cette catégorie de vins de l'ensemble de la production vinicole. Le "vin 

de table" est donc défini par référence au "vin" et au "vin apte à donner 

un vin de table" et doit vérifier certains critères en matière de degré et 

d'acidité. Certaines opérations sont cependant autorisées pour son élabo

ration. 

a) Les définitions : 

- "Vin" : le produit obtenu exclusivement par la fermentation al

coolique totale ou partielle, du raisin frais foulé ou non, ou du moGt de 

raisin; 

(1) Journal üfficiel n° C 74 du 14.G.1969. 

(2) Soulignons qu'il ne s'agit là que de la proposition de la Commission. 
L'examen de celles-ci est en cours et on ne sait pas encore si elles ne 
seront pas modifiées par le Conseil et dans quel sens. 

(3) Vin de qualité produit dans des régions déterminées. 
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- "Vin apte à donner du Vin de Table" : le vin issu de 
certains cépages recommandés ou autorisés produit dans la communauté 
ayro1t un titre alcoométrique naturel total lui permettant, après en
richissei.aent éventuel dans certaines limites, de devenir "Vin de table"; 

- 11Vin de Table" : le vin provenant d 1un vin apte à 
donner du VL~ de table et ayant, après d'éventuelles opérations, un 
titre alcoométriquo acquis non inférieur à 8°5 et non supérieur à 15° 
ainsi qu'une teneur en acidité totale non inférieure à 4,5 gr par li
tre, exprimée en acide tartrique. 

b) - ~~~-~E~~~!!2~~-~~!~E!~~~~ 
Elles concernent essentiellement l'enrichissement, l'a

cidifica~ion ou la désacidj_fication et le coupage. 
Les règles proposées tiennent compte de la situation 

géographique des différentes régions viticoles. Trois grandes zones 
sont distinguées : 

- la zonq_4 comprenant les vignobles septentrionaux 
de 1' .tUlemagno ainsi qu3 2.e vignoble du Luxembourg, 

- 1~~~?~B comprenant les vignobles méridionaux de 1 1 

Allemagne ainsi que les vignobles de l'Est de la France, 
- la zo~e C, comprenant le reste du vignoble est sub

divisée en trois sous-zones: 01' c2 et c3: 
-r-- CI = qui comprend les vignobles si tués dans le Cen

tre Ouest, le Centre et le Sud-Ouest de la France, 
* CII= qui comprend les vignobles méridionaux de la 

France à 1 1 excepticn de coux faisant partie de la zone C~ ainsi que 
:J 

les vignobles de l'Ita~io à l'exception de ceux appartenant à la zone 

03, 
-lr OIIL-= qni comprend certaine vignobles français des 

départements de la Corso, des Pyrénées Orientales et du Var, ainsi que 
certains vignobles Italiens situés au Sud de Rome et dans les !les. 

E~ cc qui concerne la France, la ~uasi totalité du vi
gnoble se trouv0 ru:r_)a~·t:ic entro les zones c

1 
,c

2
,c

3
, Seul le vignoble 

de l'Est do la Franco Zlu.vra les règles édictées pour la zone B. 
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b1 : L'enrich~sscment 
L'augmentation du titre alcoométrique naturel acquis, 

du raisin frais, du moût du raisin, du moût de raisin partiellement 
fermenté, du vin nouveau encore en fermentation, issus des cépages 
recommandés ou autorisés, peut être effectuée sur cos produits lors
qu'après enrichisse~ent éventuel ils sont capables d 1atteindre le 
titre alcoométrique minimum acquis du "Vin de Table", soit 8°S. 

Dans les zones o1 ,o2,o3 le titre alcoométrique naturel 
des produits que l'on d~sire enrichir ne doit pas 6tre inférjDur à 
7, 8 ou 9 degrés respectivement. L'enrichissement ne peut ~tre supé
rieurà3o5 dans la zone A, 2°5 dans la zone B, et 1 °S dans la zone O. 
Il ne doit en aucun cas avoir pour effet de porter à plus de 10°5 
dans la zone A, ~1° dans la zone B, 11°S dans la zone o1, 12° dans la 
zone o2, et 12°5 dans la zone o3 le titre alcoométrique total du pro
duit mis en oeuvre. 

Plusieurs méthodes d'enrichissement laissées à la dili
gence des autorités compétentes de chacun des états membres sont pré
~~os. Il s'agit selon la nature du produit mis en oeuvre : 

de l'adjonction de saccharose, 
de l'adjonction de moût de raisin concentré, 

- ou do la concentration partielle par congélation. 

Ohaclli~e de ces méthodes est exclusive des autres. 
On notera ~ue l'adjonction de saccharose ne peut avoir 

lieu quo par sucrage à sec 1 sauf (jusqu'au 1ersoptembre 1976) dans 
la zone A où une solution acqueuse est autorisée. L'addition des 
moâts concentrés ne peut avoir pour effet d'augmenter le volume ini

tial de plus de 11 ~~ dans la zone A, 8 % dans la zone B, et 5 1; dans 
la zone O. La concent~:-ation par congélation ne peut conduire à réduire 
de plus de 20 ~-~ le volume inj_tial, ni à augmenter de plus de 1 °5 le 
titre alcoométrique naturel du produit mis en oeuvre. 

b2 - lic:i.dification et désacidification 
Les raisins frais, le moût de raisin, le mo-dt de rai

sin partiellement formenté et le vin nouveau encore en fermentation, 
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peuvent faire l'objet d 1une sésacidification partielle dans les zones 
A, B et c1, d'une acidification partielle dans les zones o2 et c3• 

Cette acidification ne peut atre effectuée que dans 
la limite maximum de 1,5 gramme par litre exprimée en acide tartrique. 

Le mo~t de raisin concentré peut faire 1 1 objet d'une 
désacidification partielle mais, l'acidification et l'enrichissement 
de même que l'acidification et la désacidification sont exclusifs l'un 
de 1 1 autre. 

b3 - Le coupage 
Le coupage du vin est autorisé. En cas de coupage, setùs 

sont des "vins de table 11 les produits issus du coupage de "vins de 
tnblc 11 entre eux et des "vins de table" avec du "vin apte à donner un 
vin de table". Toutefois, le coupage d 1un vin "apte à donner du vin 
de table" d 1une zone donnée avec un "vin de table" issu d 1une autre 
zone ne peut donner un "vin de table 11 que si cette opération a lieu 
dans la zone ou le "vin apte à donner un vin de table 11 a été produit. 

En outre le coupage entre eux des "vins aptes à donner 
des vins de table" n 1 est autorisé que s'ils sont issus d 1 une m~me zone 
viticole, et si le coupage est effectué dans la dite zone. 

Soulignons que dans le cas d'années au cours desquelles 
les conditions climatiques ont été exceptionnellement défavorables à 

la qualité de ln récolte, de plus grandes possibilités d'enrichisse
mont et d'acidification ou de désacidification sont prévues. 

2°/- Limite supérieure de la catégorie des "vins de table" 

Elle est double : le degré, les V.Q.P.R.D. 

a) ~~-~~~~ 
Rappelons du point do vue degré : 
- qu'un "vin de table" ne peut avoir un titre alcooli

que supérieur à 15°, 
qu'après enrichissement il no peut avoir un titre 

supérieur à 10°5 dans ln zone A, 11° dans ln zone B, 11°5 dans la zone 
o1, 12° dans ln zone c2 , 12°5 dans ln zone c3• 
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b) ~~_ê_yin~-~~-9.~1!!~.J2~~g~~§:!!~~~!:~S!~!!~~
!QE~~~~2~-l-Y~9~~~~~~~ 

Pour figurer dans la catégorie des vins de table, un 
vin ne doit pas 8trv mousseux. Il ne doit pas non plu~ être un "vin de 

qun.li té produit <l..'Uls dos régions déterminé es" ~V. Q. P .R. D.), ni avoir 
vocâtion à la dénomination V.Q.P.R.D •• Un vin revient néanmoins dans 
la catégorie des vins de table si, ayant vocation à ·la dénomination 
V.Q.P.R.D., il n'a pas satisfait aux exigences de 1 1 analyse et do la 
dégustation. ou s 1 i~ a perdu le droit à la dénominntion V.Q.P.R.D., à 

condition que le vin ait été obtenu dans des conditions non moins 
strictes que les itvins de table 11 • Ainsi, il convient que le vin soit 
issu de l'un ou de plusieurs cépages appartenant à certaines catégories 
"recommandées" ou "autorisées", qu'il résulte de la mise on oeuvre de 
produits o.yo.nt rm titre alco.ométrique minimum naturel suf.fisant -ç>.our 
avoir pu donner des "vins de tablc 11 ct qu 1il n'ait pas fait l'objet 
d'un enrichissement supérieur à celui autorisé pour les produits aptes 
à donner des vins de table et récoltés dans la m8me zone viticole 
que ces derniers. 

En ce qui concerne la France, les vins de qualité pro
duits dans des régions déterminées sont jusqu 1à 1 1 entrée en vigueur 
de la réglementation prévue à 1 1 a:cticle 4 du réglement N° 24, les vins 
visés à l'article 3 de la décision du Conseil àu 4 Avril 1~6~ : "les 
vins or:j_ginc:.ires de la République Française qui, selon la réglementa
tion française, ont droit à une appellation d'origine contrôlée ou à 
l'appellation "vins délimités de qualité supérieure" ou "vins d'Alsace 

B/- La réglementation française en matière de 'Vins 
---~-------~~----~--~~---~-- ----------~--
~2~QP-!.ê· 

Un ensemble complexe de texte~ régit la fabrication et 
la commercialisation dos vins en Franco. 

Lo "Vin", qui provient exclusivement de la fermentation 
du ~~isin frais ou du jus de raisin frais, est réparti entre un cer
tain nombre de catégories en fonction de son origine ct do ses qualités 
(î).Aucune do cos catégories ne correspond cependant parfaitement à 

(1)-ër~~~i~-p~ge 1 î 7 "Les gro.ndos catégories de vins en France". 
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celle des "vins de table" que nous venons d 1 onvisngor. 

Ln catégorie dos vin.s de Consommation Couran'te englobe 
ln majorité dos vins do tnblo. Néonmoins : 

elle inclut également des vins "stricto sensu" qui n'ont pas droit 
à ln dénomination "vin de table", 

elle exclut par contre los vins d'appellation d'origine simple qui, 
no bénéficiant pus du label do qualité "V.D.Q.S." peuvent ~trc ran
gés parmi les vins do table. 

D'autre part si 1 1 on considère, non pas b seule ·.·ca
tégorie v.c.c. mais l'ensemble des vins autres que les appellations 
d'origine contr8lées (V.C.C. Gv A.O.S.), tous los vins de table sont 
inclus mais figurent également des vins "stricto sensu" et des 
V.Q.P.R.D. (les V.D.Q.S.). 

Or les statistiques françaises sont présentées : 
- ea trois catégories : vins de consommation courante 

(v.c.c.) vins à appellations d'origine simples (A.o.s.), vins à appel
lations d'origine contr8lées (A.ü .. C.), en ce qui concerne les décla
rations de récolte ot de stocks à la propriété ; 

- on deux catégories : vins à appellations d'origine 
contr8lées (A.O.C.) et "autres vins" (v.c.c. et A.O.S.) pour les sor
ties de chais. 

Il en résulte une g:t""ande difficulté dans la connais-
( 

sanco statistique des mouvements des vins de table. Cette difficulté 
est d'ailleurs accrue par l'existence do changements de catégories 
assez fréquents. 

1°/- ~imite inférieur~ 

Pour prétendre être vin de table, un vin français doit 
- être légal et avoir été préparé selon los usages locaux, loyaux 
et constants définis par los réglomonts publics pris en application 
de la loi du 1° Août 1905; 

-être loyal, c!03t à dire ni viné, ni mouillé, ni falsifié; 
- être marchand c'est à dire répondre aux caractéristiques minima do 
composition et de degré alcoolique. 
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Or, à côté dos vins propres à la consommation figurent 
dans la catégorie des vins de consommation courante des vins impropres 
à la consommation. 

a) Y~~~-EE~E~~~-2~-Y~~~-!~E~2E~~~-~-~~-~~~2~~!!2~ 
a1 - Sont considérés comme propres à la consomma

tion •••• les vins préparés suivant les usages locaux, loyaux et cons
tants, consacrés ou définis par les règlements d'application de la 
loi du 1° Août 1905, dont le titre alcoolique est égal ou supérieur à 

* 10° pour ceux produits dans le département de la 
Corso 

* 9° pour ceux produits dans les départements sui
vants : Aude, Gard, Pyrénées Orientnles, Bouches du Rhône, Dr8me, 
Vaucluse, Alpes naritimes, Var, Gironde, Dordogne, Lot et Garonne, 
Tarn, Lot, Landes, Gors, ainsi que dans la majeure partie des dépar
tements de l'Ardèche, de l'Hérault ct du Tarn et Garonne (1) ; 

* 8°5 pour ceu:c produits sur le reste du territoire. 

n2 - ne peuvent être considérés comme propres à 
la consommation et de cc fait ne peuvent être vendus comme loyaux et 
marchands : 

des vins qui sont issus de certains cépages prohibés ; 
- des liquides ne provcnro1t pas do ces cépages et qui ont été obtenus 
par surpressurage de marcs ayant déjà produit la quantité de vin ha
.bituellomont obtenue par pressurage suivant les usages locaux, loyaux 
ot constants ; 
- des liquides obtenus par pressurage des lies ; 
- enfin los vins prosontant dos q~lités chimiques ou gustatives par-
ticulières : 

i) vins détenus pnr los producteurs ou les négociants 
on gros, qui, QU memont de lour vente, présenteraient, par début 
d'acescence ou pour toute c.utre cause, une acidité volatile exprimée 
en acide sulfUl~iquo supérieure à 0,90 g/1 ; 

(1) Cf article 294 du Cede du Vin. 
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ii) vins d'~spcct ou do goût défectueux caractérisés 
on outra, à ln fois par une teneur en acide tartrique totale exprimée 
on bitnrtrato de potassium inférieure à 1,25 g/1 et pur un rapport de 
l'acide tartrique total à la potasse totale inférieur à 0,6 ; 

iii) vins atteints de maladies, avec ou sans acescence, 
los vins présentant un goût phéniqué, do moisi, de pourri, ou tout 
nutre unuvais goût manifeste. 

b) Les pratiques autorisées 

Un certain noP-lbre de pratiques sont autorisées pour 
obtenir ces vins propres à ln consommation. 

Elles concernent : l'enrichissement, l'acidification 
ou la désa.cidificntion, et le coupage. 

b1 - L'enrichissement 
Solon qu'il est opéré sur le moût ou sur le vin il 

prend des formes différentes. 
Bn co qui concerna los vins, l'enrichissement peut être 

ncquis pnr congélation. Cotte concentration partielle ne peut cependant 
être effectuée quo d~~s une limite telle que le volume initial du vin 
no soit pus réduit do plus do 1/5 et que 1 1 enrichissement ne puisse 
excéder 2 degrés d'alcool total (acquis ot en puissance). Cette con
centration ne doit pouvoir se fniro qu'à la propriété ou pour le compte 
du producteur. 

En co qui concerne les moûts : l'emploi du sucre et de 

moûts concentrés est autorisé dans certaines conditions : 

i) Chaptalisation : ln chnptalisation est opérée par 
sucrage en promièFe cuvée (1 ). Elle est néanmoins interdite dans les 
départements du ressort des Cours d'Appel d'Aix, Nîmes, Nontpellier, 
Toulouse, Agen Pau ot Bordeaux. 

Toutefois, à titre exceptionnel et sur avis conforme de 
l'Institut National dos Appellc~tions d'Origine ou do l'Institut des 

(1) Lo sucrage ne peut cepcndru1t porter, quelle que soit la zone de 
production, sur des moûts ou vendnngos issus d'hybrides producteurs 
directs, plantés postérieurement à ln promulgation de la loi du 
4 Août 1929. 
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vins de consommation courante, le I'-'linistre do l'Agriculture: peut nu-.. 
toriser le sucrage dans cos départements. 

ii) l'adjonction do moûts concentrés. 
L:emploi en vinification de moûts de raisin conentrés 

à plus de 10 5-~ pout avoir lieu nu vignoble durn.nt In période des ven
danges. Cette adjonction ost faite sur ln vondago ou sur le moût non 
encore fermenté ou en cours de fermentation. Elle ne doit pas avoir 
pour effet d'augmenter do plus de 1/5 ln richesse initiale de ln. ven·· 
dn.ngo ou du moût traité, sans quo l'enrichissement puisse jemais excé
der 2 degrés d'alcool total acquis et en puissance. Les vendanges ou 
moûts ayant fnit l'objet d'une opération de sucrage en première cuvée 
ne peuvent ôtro additionnés de moûts concentrés. D1autre part, en au
cun ens, ne doivent ~tre cumulées pourun,mêmo produit, la concentra
tion des moûts ct la concentration ~es vins. 

b2 - Acidification et désa«idificatio]a 

L'acidification dos moûts par addition d'acide tnrtri
que est autorisée lorsqu'il n'y a pas cu chaptalisation ni addition 
do moûts concentrés.Elle est interdite dans le cas contraire. Ln dé
sacidification n 1est pas autorisée de façon permanente comme l'acidi
fication, mais seulement dans certaines conditions (1 ). De toute fa
çon les moûts ayant été soumis à ln concentration ne peuvent être dé-

sacidifiés. 

b3 - Le coupage 
Le coupage des vins entre eux est autorisé. 
Cependant si los vins diffèrent entre eux par la pro

venance, le vin obtanu par mélange effectué par un commerçant est 
considéré comme vin do coupage. Ce vin doit donner à 1 1 anéllyse un ti t:r·e 
alcoolique minimum do 9°5 (alcool acquis) et une somme "al.cool"+"aci
dité fixe 11 supérieure à 12,5. 

(1) L'article 2 du décro:b du 19 Août 1921 stipule: "Le Ministre de 
l'Agriculture pout .•• dnns les années et dnns les régions où la 
pratique on zorn rendue nécessaire,autoriser pnr nrr~té, l'addi
tion aux moûts trop acides de matières nécessaires pour rar.loner 
leur acidité à l'acidité moyenne des moûts de ln même région en 
romée normo..le. 11 
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2/- Limite supér~_Q 
La catégorie des vins de table ne doit comprendre ni 

vins mousseux, ni vins bénéficiant d'une appellation d 1origino contr0-
lée ou d'un label de qualité V.D.Q.S •• Lu limite supérieure des vins 
frCUlçnis auxquels la dénomination de "vin de table" peut être accord8o 
apparaît donc cl~ire et précise. Cependant, comme nous l'avons déjà 
noté, ln catégorie des V.D.Q.S. n'est pns isolée de celles des A.O.s. 
ou des "autres vins", ct s 1il est possible d'obtenir à postériori lo3 
volumes de vin ay~nt obtenu un label do qualité V.D.Q.S., ces volumes 
ne correspondent pus exactement aux quantités effectivement commenin
lisées sous cc label. 

D'autre part, des changements assez fréquents inter
viennent dans l'affectation dos vins par catégories. C1est ainsi quo 
les volumes de vins nuxquols los viticulteurs déclarent vouloir don
nor un label ou une appollntion d'origine contr8lée ne sont pas exac
tement les volumes qui sont commercialisés en tant que vins de quali
té par l'agriculteur puis par le négoce : certains vins ne peuvent 
franchir avec succès l'examen de passage qui leur ost imposé pour ac
quérir le cl~ssement souhaité, d'autres perdent le droit à l'appella
tion ; d 1autros enfin sont reclassés par décisions spéciales parmi los 
vins de qu6J.ité. 

a) ~2~-2h~B2!~~~~-~~-2~!~g2~!~~-~-~-E!2Et!~!~ 
Un cert~in nombre de conditions doivent ~tre remplies 

pour qu'un vin puisse ôtrc commercialisé sous une appelh~tion d'ori
gine contr8lée ou avec un label de qunlité. En particulier : 
- il doit provenir do vignobles situés dans des zones délimitées et 
complQntées de certains cépages, 
- il doit présenter des caractères qualitatifs et gustatifs satisfai-
sants ; 
- seul un nombre linité d'hectolitres, par hectare de vigne en produc
tion, peut bénéficier du label de qualité ou do l'appellation d 1 origi~e 

contrôlée ; 
-le viticulteur doit demander à bénéficier de l'appellation. 
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Cos trois dernières conditions v.ont faire quiil n'y a 
pas toujours concordance entre la catégorie du vin nu moment de la 
déclaration de récolte et nu moment de ln vente à ln production. 

i) Certains vins ne peuvent bénéficier du label de 
qUc..î.lité ou do 1 1 o.ppellation contrôlée en rnison de leur qunli té in
suffisante. Ils pouvant également so détériorer en cours de conser
vation et perdre le droit d 1ôtre commercialisés on tant que vins de 
qualité. Ceci ost pc.rticulièrement vro.i des "vins délimités de quali
té supérieure" dont le label n'est valable que pour une période de 
trois mois (il ost renouvelable si le produit a conservé des qualités 
suffis an tc s ) ; 

ii) Certains vins sont reclassés en vins à appellntion 
d'origine contrôlée bien qu'ils correspondent à un dépcssement du 
volume d 1appollo.tion admis à l'hectare, pour la récolte et pour le crû, 
Suivant la quantité et ln quo.lité de la récolte, le comité directe~~ 
de 1 1 I.N.A.O. modifie fréquemment, du moins pour certains crfts, les 
rendements limites à l'hectare qui peuvent bénéficier do l'appellation 
contrôlée (il los diminue). Cependant, ln nouvelle limite n'est pas 
alors considérée comme absolue, et en raison de lu qualité de chaque 
produit ainsi quo des possibilités d'absorption du marché, d'importants 
volumes peuvent être reclassés en vins à appellations d'origine contrô
lées po.r décisions individuelles prises par l 1 I.N.A.O. ; 

iii) Le viticulteur pout être conduit à ne pas demander 
que son vin bénéficie d!uno appel~ation ou d'un label pour des raisons 
purement finru1cières ou fiEcàlcse C'est ainsi que sur la période 1946-· 
1950 où la tnxe à lu production était fixée ad valorcm et où les me
sures de contrainte du stntut viticole (distillation obligatoire, 
blocage) étaient ino:dstantes, los viticulteurs avaient intér~t à ven
dre les appellations d 1 origine los moins chères comme vins de co:p.som-· 
mat ion cournn te ( ·j ) • 

(1) H.Pestcl "Rapport sur ln situation nctuollo et les perspectives 
d'avenir dos vins et eaux de vie à appellations d'origine en vue 
de ln propnrntion du V0 Plan". Bulletin do l 1 INAO, N° 94- Juillet 
1965' p.1 o. 



12 

RécemmPnt un phénomène assez sémblablc de déclassement a pu être ohservé 

pour les vins délimi.tés de qualité supérieure de la région Languedoc

Roussillon. En effet, en 1968, la fixation pour les V.D.Q.3. d'un seuil 

drex-o-nération des bénéfices agricoles nettement inférieur au seuil d 1éxo

nération des V.C.C., et au delà de ce seuil d'un revenu imposable par 

hectolitre élevé (48 F/hl), conduisit de nombreux viticulteurs, par crairr 

te d 1 uue imposition élevée, à ne pas demander de labellisation pour leurs 

vins. De la sorte, dans la seule r€gion du Languedoc-Roussillon, plusieurs 

centaines de millier8 d'hec talitres de vins auxquels la délivrance d'un 

label était justifiée, se trouvèrent inclus rlans la catégorie des vins 

de consommation courante. 

Des modifications, même relativement minimes, de la fiscalité; 

peuvent donc entratner des changements de catégories de vins d'autant 

plus fmportants que les réattions psychologiques des viticulteurs peuvent 

être vives. 

b) Le déclassement des vins au niveau du commerce 

Il a pris une très grande ampleur depuis quelques années et 

a deux raisons principales : 

La première, constante, correspond au coupage par les grossis

tes : coupage de vins de faible degré à l'aide de V.D.Q.S., ou coupage de 

vins à appellations d'origine contr6lée dont la qualité ne permet pas la 

vente en l'état. Ce déclassement des A.O.C. se produit couramment dans 

le Sud Ouest et en Anjou. Ainsi, dans la région de Bordeaux, sur 1 700 000 

hl de vins blancs à appellations d'origine contr8lées (moyenne 1959-1964), 

seuls 400 à 500 000 hl sont commercialisés par le négoce en tant qu'appel

lations d'origine. Le reste est déclassé en vins de consommation courante. 

Ce déclassement perturbe le marché des vins de consommation courante, puis

que les quantités importantes qui y parviennent n'ont pas été prévues lors 

des déclassements de récolte (1). 

( 1) J. QUERRE 11 1"e protocole du vin de Bordeaux" Edit ions Bière Bordeaux 

1968 - p 5 
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Ln seconde source de déclassement au s tude commercial 
s'ost développée à pnrtir des décrets qui ont prévu des avantages 
spéciaux pour l'exportation des vins ordinaires dont ne bénéficiaient 
pas les vins à appellations d 1 origine contrôlées exportés ( 2). Pour 
toucher la primo de compensation, los exportateurs expédiaient les 
Dordoaux Bourgogne ••• sans utiliser les titres do mouvement de cou
leur ~erte correspondant aux appellations d'origine contr61ées. 

Notons enfin que, d'après H.PESTEL (2), il y aurait 
également un déclassement mmportant des vins à A.o.c. expédiés en Gr~l
de Bretagne, los importateurs de ce pnys exigeant de recevoir noR 
vins fins sans appellation. Les statistiques douanières françaises 
s'en trouverail:r.~.t donc faussées d 1 environ 80.000 hl par nn. 

C/- Q2~~~~~~2~~ 
1/- Los statistiques françaises sont inadaptées pour 

connattre les vins qui, dans ln catégorie des vins de consommation 
cournnto, sont des vins "stricto sensu". Les seules infom.a.tions qu:i. 
sont disponibles concernent les utilisations industrielles &1 vin : 

distillerie, vinaigrerie. Or les produits envoyés à la distillerie 
no sont pas toujours impropres à ln consommation. 

Chnque ŒnnGe une qunntité importante de vins est dis
tillée, rrk~is doux rnisons essentielles expliquent cette affectation : 

- le produit ne constitue pns un vin "apte à donner un 
vin de table". Il no peut être envoyé, du fait do sa !lk'J.UVa.ise qlk'11i.tü, 
qu'à la vinaigrerie ou à ln distillerie (3). 

(2) H.PESTEL- nrticle cité p.10 et 11. 
(3) Certaines années, un volume considérable de vins aptes à donner 

dos vins de tnble est envoyé à L~ distillerie. }l~s il s 1ngit de 
vins de fciblo degré et de a'l.uvaise qur'.lité (conservation diffici
le) à ln distillation desquels le gouvernement français accorde 
dos avantages financiers exceptionnels (complGment de pr~ pour 
l'Qlcool versé en sus du prix légnl payé pnr le Service des Alcoolz) 
~fin de libérer los chais des viticulteurs et de dégager le marché. 
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- il existe une demande dr eaux de vie obtenue.s pa:r 

l& distilla. ti on do ces vins. C 1 ost ainsi que la totalité de la produc·~ 
tion remplissant los conditions légales de cépages et de localisation 
peur la fabrica.tion du Cognac est actuellement distillée. Par contre 
~~e part importante de la production vinicole du Sud-Ouest théorique
mont utilisable pour la fabrication de 1 1 Armagnac n 1 est pas transfor·
mée en caux de vie. Dons le Gers, sur tme production de vin blanc dQ 
faible degré d'environ 1 .400.000 hl, 200 à 300.000 hl seulement sont 
expédiés à la chaudière, le reste étant commercialisé (assez mal) pour 
ln consommation courante. Si la demande d 1 eaux de vie d'Armagnac aug
mentait, la proportion des vins distillés s'accro!trait évidemment, 
dégageant d'autant le marché des vins de table. 

2/- Les statistiques françaises sont également inn
daptées pour conna!tre de façon précise et isoler les vins de qualité 
produits dans d.es régions déterminées. 

Par conséquent notre étude descriptive du marché 
dos vins de table en France ne pourra se baser sur des statistiques 
parfaitement appropriées. Tantôt nous utiliserons les statistiques èe 

vins de consommation courante ot tantôt nous devrons adopter (soit 
pareo qu'elle apparaît la plus appropriée pour l'objet recherché, soit 
qu'elle soit la seule existante) la statistique correspondant aux vins 
o..utres que les appellations d 1 origine contr8lée ("autres vins", regrou-· 
poment des catégories V.C.C. et A.O.S.). Cette façon de procéder, étgit 
en fait la seule utilisable Bien qu'un peu génante, elle permet d 1 ac-· 
quérir m1e bonne connaissance de l'importance et de lu distribution 
du marché des vins de table en France c~L 1 1 on tient compte des pn.rt::..
cuJ_ari tés des productions régionales (déclassements ••• ) ou de leurs 
affectations (vins de chaudière). 

Rappelons enfin que ces statistiques correspondent 
à des vins dont los conditions d'obtention ne sont pas identiques selon 
los régions. bn particulier dans les dépa:t."'tements du ressort des Cours 
c.~•Ap:pol d'Aix,Hîmos, Nontpe::!._lier, Toulouse, Agen,Pau· et Bordeaux, le 
sucrage en première cuvée est interdit, alors qu'il est autorisé dnns 
les autres régions. 
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D E U X I E I-i E P A R T I E 

~=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=~=-=-

LA DESCRI.PTION DU l-'lARCHE DES VINS COURANTS EN FRANCE 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

La France est renommée pour son vignoble de erG, mais elle 

est également connue comme principal producteur mondial de vins de consom

mation courante. De fait, la culture de la vigne, l'élaboration et la dis

tribution du vin, constituent dans ce pays des activités importantes qui 

intéressent un nombre très élevé d'agriculteurs et toute une branche du 

commerce. 

Cette importance ne se répartit cependant pas de façon éga

le entre toutes les régions françaises. Dans certaines l'économie viticole 

occupe une place essentielle, dans d'autres elle n'est que secondaire ou 

m~me inexistante. Il conviendra donc, après une présentation des caracté

ristiques générales du marché des vins courants en France (Section I), 

d'examiner la diversité des régions viticoles (Section II). 
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§~Q1!QN_!/- ~~§_Q~Q!~g!§!!9~§-~~~~§-~~-L~ù1C~~~§_QQ~!§ 

Nous envisageons successivement : la capacit~ tech
nique de production, 1 1 offre et la demande. 

A/- LA CAPACITE TECHNIQUE DE PRODUCTION 
Ln culture de la vigne est le fait d'un très grand 

nombre de viticulteurs, mais beaucoup d 1entre eux ne détiennent qu'une 
superficie de vignoble limitée, de sorte que le vignoble modal de l'en
semble des exploitants ost assez restreint. 

D•autre part, la superficie totale du vignoble dé
croit depuis plus d'une décennie la production se maintient cepen
dant ou m~me augmente en raison de l'accroissement des rendements mo
yens. 

1°/- ~~~-~~!!~~~-~~-E~!!!~-!!!!~~!~~E~ : 
Les résultats du cadastre viticole (1) nous montrent 

(Tableau I) qu 1un très grand nombre d'exploitations (1.450.000) ont 
des vignes. Cependant 43,2 % d 1 entre elles ne comprennent que quelques 
pieds (moins de 0,25 ha) et seulement 6,8 % (soit moins de 90.000) ont 
un vignoble supérieur ou égal à 3 hectares. 

Il y. a donc, comme on peut le vérifier graphique
ment (cf la courbe de concentration), une très faible concentration du 
vignoble entre les exploitations. La superficie totale du vignoble cor
respondant aux 630.000 exploitations ayant moins de 0 ha 25 de vignes 
est à peine supérieure à celle correspondant aux 1.639 exploitations qui 
en cultivent plus de 30 hectares. 

L'exploitation médiale a une superficie de vignes 
légèrement inférieure à 3 hectare~. 

( 1) Nous utilisons dans ce paragraphe les résultats du cadastre viticole effec
tué au cours des années 1956-19~7 et 1958. Ces résultats ont vieilli, néan
moins, étant donné la rigidité qes structures agricoles, il semble correct 
d'admettre que l'imaee qu'ils nous donnent de la dispersion du vignoble en
tre les exploitants reste représe11tative. D'autre part, au moment de l'éla
boration de cette étude, les résultats de la révision du cadastre français 
f9Ha~êitf~n~eaÏi ~~~g~~tions communautaires n'étaient pas disponibles pour 



17 

~@J.M:1:!l_! 
Répartition des superficies cultivées en fonction 

do l:importance dos exploitations 

.-----~-··---------·------,.......·----·--r-----
Superficie do 1 Nombre d 1 ex-~ 
vignes dans ploitutions 1

1 
l'exploitation 1 

% Superficie 
(hectares) 

~~--~-~-----~--~~~-~-~~-~-----~~--------~--~---~-~--~---------
rloins de 0 ha 25 630.214 1 43,2 82,546 1 6,0 
0 ha 25 à 0 ha 99 520o708 35,7 266.654 19,3 
1 ha à 2 ha 99 208.917 14,3 353.542 25,6 
3 ha à 6 ha 99 73.807 5,1 325.202 23,6 
7 ha à 1 4 ha 99 1 9. 1 78 1, 3 182. 91 2 1 3, 3 

15 ha à 29 ha 99 4.209 0,3 86.501 6,3 
+ 30 ha, 1.639 1 0,1 81.341 5,9 

-------~--~~-~~~--~------~-~---·-------- ------- ------~ 
Totaux 11.458,672 ! 100,0% 1.378.700 1 100,0% 

Source : cadastre viticole (1956-58) 

Courbe de Concentration 

1 OO% ~---------_.~~
Superficies 

% Nbre d 1exp1oit. 
2°/- Un vignoble mo~ê.tenÇi"t±_~ai,s plus productif 

Les statistiques annuelles do superficies de vi~'es 
on production permettent do suivre l'évolution de co vignoble. On n 
porté sur le Tableau II los superficies de vignes de cuve en produc
tion d'après les estima ti ons du Hinist ère de 1 1 Agriculture. Une dimi.·· 
nution assez importante de l~ superficie totale est évidente à moyen 
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terme. Par contre sur ln môme période 1955-1966, los rendements moyens 
s 1 nccroissent. Ils passent de 34,9 hl/ha on 1956, à 43,3 en 1959, 47,1 
on 1962 et 51,1 on 1965~moyennes triennales.) 

Vansces qonditions, loin de décro!tre la produc
tion totale de vins se maintient ou même a tendance à augmenter. 

3°- Q!LJ[iKnoble dont l'extension est strictement rép2emcntée : 

Los plantations de vignes sont strictement réglemen· · 
téos en France depuis 1931. Au premier objectif de cette réglementation, 
à savoir emp~cher un développement excessif du vignoble et une sur
production quantitative, est venu s'ajouter un souci d 1ruaélioration 
do ln qualité du produit ct de restructuration foncière. 

lThn règle générale les plantations ou les replanta
tiens ne peuvent être effectuées par un agriculteur, à moins qu'il no 
réserve l'intégralité des vins ct des raisins obtenus à sa consomma
tion personnelle (1), que s'il dispose de droits de plantation et 
utilise certains cépages recommandés ou autorisés. Ces droits naissent 
nu moment do l'arrachage des superficies plantées en vigne, et dans le 
cas où des cépages autorisés sont employés, ils subissent un abatte
ment de 30 r~. 

Un certain nombre d'assouplissements ont néanmoins 
été apportés à cette règle (2) : 

- certaines autorisations do plantations peuvent ~tre accordées par 
arrêté du Hinistèro de 1 1Agrirulture, du Ministère des Finances et dos 
Affaires Economiques •• pour des plantations destinées à la production 
do vins à appellations d 1origine contr8lées ou à la production de vin 

dans los aires do production d'eaux de vie de vin à appellation d•ori
gino contr~léo ; 
- certaines autorisations de plantations peuvent ~tre octroyées en vue 

(1) encore faut-il que ln superficie totale plantée en vigne sur l'en
seTible de l' e::::ploitntion ne soit pas supérieure à 25 ares. 

(2) art. 87 du Oodo du vin. 
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TABLEAU II 

bl!olution du Vignoble 

~· ~---.... -...... _... .... __ 
lhmees ' Superficie dos Production i Rendement · Hoyenne , 1 1 ' 

vignes on pro- totale (tous 1 hl/ha ' triennale 
duQtion vins) 1 hl/ha. 

1 0 ) he.. 1 0° hl 1 --------- -----------------:-----.. ·-------t-----------~---------------
1955 1 435 61,1 42,5 ; 

1 

1956 386 51 '7 37,3 l 34,9 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 

Source -·· ---··· 

335 33,3 24,9 
315 47,7 36,3 
323 60,3 45,6 43,3 
318 63' 1 47,9 
285 48,6 37,8 
287 75,0 58,2 47,1 
272 57,5 45,3 
270 62,4 49,2 
262 68,4 54,2 51 '1 

1 249 62,2 49,8 

1~.r.J.1uairo statistique de la France (annuaire rétrospectif 
1966 - p.190). Hinistère de l'Agriculture. 
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do la production de vins de consommation courante ct de raisins de 
table dnns ln limite d'un montant onximum do superficies plantées en 
vignes nouvelles correspondant aux recommandations faites nu plan 
de développement économique et social et fixé par décret ; 

- dos plantations anticipées, saPs arrachage préalable correspondant, 
peuvent 6tre faites jusqu'au 31Mai 1971 pour le remplacement des vi~ez 
de moins de vingt cinq ans d'âge, qui ont été régulièrement complan
tées et qui l'ont été en cépages tolérés (1) ; 
-los droits de roplantation, à l'origine incessibles, peuvent atre 
transférés d 1une exploitation à une autre sous certaines conditions. 
En particulier l'autorisation ne pourra être donnée que si elle a pour 
effet d'assurer l'implantation do ln vigne dans les terrains les plus 
propres à l'obtention de produits de qualité et l'abandon de sa cul
ture sur les autres terrains, ainsi qu'en vue d'améliorer la structure 
des exploitations agricoles (2) (3). 

B/- !!:QFF~ 

Trois éléments sont susceptibles d 1QPprovisionner 
le marché des vins on France : la récolte, les stocks, et les importa
tions. Nous los examinerons successivement. 

1/- ~a Récolte : 
a) Le volume de la production des vins de qualité 

s'accroft ; celui des vins de consommation courante ne diminue néan
moins nucm~ement. 

Los statistiques de production métropolitaine de vins 
sur ln période 1955-1967, réparties en vins à appellations d'origine 
contrôlées, appellntions d'origine simples (4) et vins do consommatio~ 
courante montrent (Tableau III) 

( 1 ) 
(2) 

décret N° 67-502 du 28 Juin 1964. 
Co souci d 1 améliorntion de la structure des exploitations foncièrec 
so retrouve dnns le ens d 1 opérations do remembrcments.Lc décret dl-.. 
30 Décembre 1958 prévoit on off0t ln possibilité do délivrance d'au
torisations pnrticulières pour faciliter ces opérations. 
Pour les trru1sferts do droits dü roplnnt2tion voir ci-dessous p.44 
Il s'agit en fcit pJ_us oxnctomont dos vins auxquels les viticulteu:r3 
désirent don...11.or uno appollo.tion dr origine simple ou con·i;r~lée. 
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- quo les vins à A.O.C. pcssent d 1 une production moyenne de 5 à 6 mil
lions d'hl en début de période, à 9,5 millions en fin de période ; 
- quo les vins à A.O.S. suivent la mône tendance mais de façon moins 
accentuée ; 
- que h~ production de v.c.c. est ~rop fluctuante d 1une année sur l' 
autre pour qu • on puisse dégager une tend ance véritable. Cette produc-· 
tion semble néanmoins sc maintenir assez régulièrement ces dernières 
années à un niveau relativement élevé. 

b) Cette production n:ost cependant pas entièrement 
offerte sur le marché : un très grand nombre do petits viticulteurs 
réservent leur production à leur usage personnel. 

C'est ainsi qu 1nlors que ln récolte de 1967 don
nait lieu à 1.175.734 déclarations d~ récoltes, 632.240 viticulteurs 
seulement décla~3ient commercialiser tout ou partie de leur production. 
La récolte dos viticulteurs qui déclaraient commercialiser leur récol
te, correspondait cependant à une part essentielle de la réco1te totale 
(57,214 millions d 1hl sur 60,993). 

Parmi les vitiaultaurs qui déclarent commerciali
ser tout ou partie de leur production, beaucoup ne peuvent néanmoins 
approvisionner que très faiblement le marché. C1est ainsi que parmi 
les 550.000 producteurs de vins de consommation courante qui se trou
vent dans co ens,. 245.000 no disposent quo de moins de 20 hl de vin 

(10,7 hl en moyenne) et 385o000 de moins de 50 hl (18,5 hl en moyenne • 
Ils ne peuvent donc fournir au a~ximum (1) que 5,9% et 15,8% respec-
tivement de ln récol tc de cot ensemble de viticulteurs (Tableau IV). 

Par contre à eux seuls les 9 % de viticulteurs dont 
l'apport se situe dans l'intervalle 201 à 3.000 hl représentent plus 
de 52 % de la production. Parmi ceux-ci los producteurs de plus de 
1000 hectolitres sont pour les 3/4 situés dans ln région Languedoc
Roussillon ct cultivent des exploitations de monoculture viticole. 

(1) Une part de cotte récolte est en effet autoconsomméo par le viti
culteur exploitant ou sos snlnriés~ 



.fUmées 

1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
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TABLEAU III ....... ____ .... __ ..__ 

U = 100C hl r A. 0. C • 1 A. 0 .. S. i V. C • C. i TOTAL -
----------- -------------- --------------t------------- .. 

7.455,7 
4.508,6 
3.542,0 
5.541,9 
6.071,5 
8.023,9 
6.086,4 

10.089,3 
8.922,2 
9.727,5 
8.41072 
9. 571 , 5 
9.502,0 

7.243,2 
5.626,7 
5.534,5 
5.512,J 
5.606,8 
7.769,2 
8.613,6 

1 o. 397' 0 
9 .. 530,4 
8.848,8 
9.959,2 
9.970,7 
9.199,4 

45.043,6 
40.031,9 
23.345,2 
34.980,0 
46.597,8 
45.399,6 
32.014,8 
52.991,7 
37.630,2 
41.986,7 
48.198,7 
41.392,7 
42.291,5 

60.065,5 
50.450,0 
32.500,5 
46.145,7 
58.276,1 
61.192,7 
46.714,8 
73.478,0 
56.082,8 
60.563,0 
66.568,1 
60.934,9 
60.992,9 

( 1) Source : !J.Iinistère dos Finoncos. 

N.B. De 1955 à 1958 la production dos cépages prohibés est incluse 
dnns le total do la produ0tion. 



...-...-.;.. 

0 à 20 hl 

21 ' 50 a 

51 ' 100 a 

1 01 à 200 

201 ' 300 a 

301 ' 1. 000 a 

1. 001 ' 3.000 a 

3. 001 ' 5.000 a 

5.001 ' 10.000 a 

+ 10.000 

------~~-----~~---

TOTAL 
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~@~!:!:!_lY 

Récolte 1967 (1) 
(V.U.C. et A.O.S.) 

i Hombre de '}b 
Vi ti cult ours 

245.173 44,5 

139.543 25,4 

68.651 12,5 

46.849 8,5 

18.948 3,4 

26.219 4,8 

4.138 0,8 

426 0,1 

165 o,o 
l 

29 l o,o 
-~-----~~--- --~-~----

1 Ré col te globale! % 
1 correspondante 
1 

( 1 o3 hl) 

2.610 5,9 

4.400 9,9 

4.720 1 o, 6 

6.386 14,3 

4.495 1 o, 1 

12.538 28,1 

6.282 14,1 

1 •599 3,6 

1 .070 2,4 

430 1, 0 

-~-~----~--~------~--1 

100,0% 1 550.141 1 44.530 i 1 oo, 0 5; 1 

! 
1 1 ' 

( 1 ) Récolte cor..1Il1ercinlisée, c 1est à dire, celle pour laquelle les 
viticulteurs ont déclaré coumorcinliser tout ou partie de leur 
production. 

Sourcq, : Statistiques ct Etudes Binrmcièros - ~·1inistère des Finances. 
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c) 15% seulement du vin de consocmation courante 
produit ost vinifié en blnnc : les vins rouges (et rosés) représentent 
la très grande caj ori té des vins courants en Frnnce. .Evidemment, colll.i:le 
qn le verra en étudiant la diversité régio~~le, des différences très 
sensibles apparaissent selon les régions. 

La majorité des vins à appellations d'origine est 
par contre vinifiéeen blanc (53 ou 55 %) (Tableau V). 

~:@~!!l_Y 

Réparbition dos vins selon la couleur (récolte 1967) 

------------~-----------------------------------------~-------------· i • 

. Vins blancs ! Jlins rouges ou rosés Tgtal 

.A.o.c. 

________ .....,_1~Q2_!!~-L---~---_::__12QQ_!!! _____ 4 % 
-r ·. ~, 5 • 999 1 14

1
2 ~ 36 • 292 . 1 8518 

5.268 55,4 ! 4.233 44,6 
1 

4.919 53,5 1 4.280 46,5 
i 

1000 hli % : 
i ............... -. 

142.291 100 à 
. ' 
1 9.501 100,0 

i. 9~=--t_~~~~j 
1
60.992 1 100,0 . j 

A. O.S. 

1--------- -----··-----~-----------,.__. 

!TOTAL 116,187 
1 

26,5 1 44.805 73•5 

Source Statistiques et Etudes Financières - Ministère des Finances, 

d) Les vins produits ont dans la majorité des cas un 
titre alcoolique situé dans la tranche go5- 11°4. 

Depuis quelques années les Contributions Indirectes 
deoandcnt aux viticulteurs de situer au mooent de L..1. déclnmtion de 
récolte le degré de leurs vins par rapport a trois tranches de degré· 
(1) : - motns de 9°5, 9°5 à 11°4, 11°5 et plus, 
et ccci pour chaque catégorie (vins blancs, vins rouges et roséij des 
vins auxquels ils déclarent ne pas vouloir donner une appellation d 1 ori
gino contr8léc. 

(1) A partir de la récolte 1g6g, cinq tranches do degré~ doivent ~tre 
retenues :moins de go, 9° à gog, 10° à 10°g, 11° à 11°9 1 12° et 
plus. 
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Ces rcnscignenents sont regroupés pour des zones 
géogro.phiques départenento.les ou LÔncs inférieures nu dépnrteill:cnt (par 
centre de viticulturo).Uno distinction ost faite selon que le vin est 
v~îifié par los caves coopératives ou par los viticulteurs 'particu
liers ( 1 ) • 

TABLEAU VI _ .................... _ ... __ 
Répartition des récoltes par trnnchcs de degré en pourcentage 

(vins ne bénéficiant pas d'une appellation 
d'origine contrôlée) 

----------------------~R-é~c-o~1to î 9 6 7 
lvin vinifié ., ..... _ 

905 
\Z_:bns Bl.9:!12.S~.---~l_v .... i....,n~s~r~o"'!i=I'U~g~e~s.....,..e~t"':""'iJ:"r .... o"="s .... é_ .... s 
! 9 ° ~ à 11 ° 4 ~ 11 ° 51 - 9 ° 51 9 ° 5 al 11 ° 5 

_j 1 
- l & + 1 ! 11 °4 ! & + 

1 

TOTJ.J, j 

---------- -------~-----------------.~----------~------~------+ 
1 1 ! 1 

1 

1 

En cave 
coopérative 
par los viti-
ctù tours pn.r- 1 
·cicilliers 

Total :partiel 
( 1 ) 

1 ,8 

9,5 

4,9 

7,7 

10,0 

8,6 

1 1,8 2,7 ~9,3 \16,7 

1 1 ! 
1 2,4 

.2,0 

4,8 

3,5 

Ï51 '1 
1 

66 1 
: ' 

12,2 

14,9 

100,0 

1 oo,o 
100,0 

1
T0 tal Général 
l (2) 

10,6 8,0 i 1,9 1 4,2 61,4 
1 

13,9 1 oo, 0 \ 

i i 
Récolte 1 9 6 8 

1 
i 

'vin vinifié l _ ..Jins Blancs ;Vins rouges e.t ro::s~ ~TAL 1 _______________ I__:~:~-~:~-~-~~~J-~~;:~=~:=~~4à ~~o~ ----- , 

En cg-v~ . 1 1 j j 1 ! , 
, cooper<_ .. tl. ve 4, 3 . 4, 4 1 1 ; 2 19, 11 58, 3 l12, 6 100,0 
par les viti- 1 1 : 

cultours pnr-~ t' 1 
ti culie rs 24 , 3 . 5 , 0 1, 0 1 2 , 8. 4 7, 7 1 9 , 1 

To-!;at
1
)artiel 12,6 4,6 

1 
l,l 16,5154,0 111,2 

lm t ,, Gé ' 1 20 4 1 0 0{ 9 . !10 1 (o o..._(
2

)nern ,5 ;, ,2 
1

1, 15, j4 ,2 , 
c•·-

( 1) non conpris lo vin blru1c produit po..r la Charente Maritime 
(2) y compris 11 

" " " " " " 

100,0 
1 oo, 0 

100,0 

So~_QQ : llinistère des Finnncos -- Direction Générale des Imp8ts 

1 

(1) dru1s ce don1ier cas,la rép~rtition par tranches do degré ne porte 
quo sur des vins fn.isnnt partie do récoltes supérieures à 100 hl. 
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Il est donc possible do conna!tro la distribution 
de ln très grande majorité des vins qui no bénéficient pas d 1une ap
pellation d'origine contr8lée pnr grandes tranches de degré. 

Nous avons porté dans le Tableau VI les pourcentnees 
desrécoltos de vins blancs ct de vins rouges ct rosés répartis selon 
la tranche de degré ct correspondant aux années 1967 et 1968. Une dif
férence appara1t évide~ont dans ln structure par tranches de degré 
des vins de ces doux deux années t la récolte 1967 ost relative~nt 
plus riche en degré, Il ressort néanmoins do ce tableau que ln majori
té des vins se situent dans la tranche 9°5 à 11° 4 ; d 1 autre part, 
quo si lo pourcentage des vins de moins de 9°5 fluctue de façon impor
tante d'une année à 1 1 autro, celui dos vins de 11°5 et plus, demeure 
rolativenent constant pour des récoltes qui ne sont pns exceptionnel
los, ct égal à 11 à 15 %0 • 

Si l'on distinguo cependant les vins blancs des 
vins rouges et rosés, on s 1aperçoit qu 1une plus grande proportion 
de vins blancs se situe dans la tranche de degré la plus fn.iblo. Cette 
remarque est particulièrement valable si l 1 on tient compte du vin 
blanc produit en Charente Maritime (1). 

e) Une production dont la répartition par grandes 
catégories resto sujette à vnrintions 

Comme nous l'avons indiqué dans llintroduction, 
la répartition par grandes catégories des disponibilités en vins varie 
au cours d •une m.ÔllC campagne sous 1 1 effet de déclasseoents et de re~ 
classer.J.ents. 

C1 est a.insi que pour lo.. canpc.gne 1967-68, 279.549 hl 
ont été reclassés en vins à appellaticns d'origine contr81ées par dé
cisions individuelles prises par l'I.N.A.O •• Ce reclassement a intéres
sé essentiollenent la Loire Atl~~tiquo, lo Rh8ne et le Tarn, comme le 
uontre le tableau VII qui contient los départements dans lesquels les 
roclnssements ont été les plus inportants. 

( 1 ) Une bonne partie du vin bln.nc produit par la Charen tc Nari timo 
est distillée en vue de la fabrication du Cognac. 
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TABLEAU VII ___ _...._ _____ _ 
Reclasse~ont en A.O.C. Cnupngne 1967-68 

Loire Atlantique 

Rhône 

Tarn 

Taine et Loire 

. Sn.Cne et Loire 

Récolte déclarée! Reclassements j r~ des raclas
en A.O.C.(hl) t en vins A.o.c. semcnts po.r 

--170:286--------t-157~~~----- ~~~~~:~!~E~~ 
688,124 1 48.048 6,9% 

90.155 
1 

35.937 39,8% 

552.733 

217.035 

16.278 

8.330 

2,9 % 
3,8 % 

'=-----------'----------:-------........ --------·-..A Source : 
~pport sur ln viticulture -Bilan de ln campagne 1967-68 -Direction 
Générale des Inp8ts. 

On notera quo l'importance du reclnsse~nt est très 
vnrinble selon les résoltes. Ainsi dans le cas de la Loire Atlantique: 

93.363 hl de 
46.146 hl de 

- 176~'371 hl 

67.537 hl 

- 157.078 hl 

la récolte 
ln récolte 

" Il 

" Il 

tl " 

1963 
1964 
1965 
1966 

1967 

ont été roclnssés en A.O.C., 
ont été reclassés en .A.o.c., 

" " 
Il " 
Il Il 

A l 1 li1versc, un volun1c très important d~ vins 
déliuités de qun.lité supérieure ou de vins à appellations d'origine 
contrôlées est déclnssé par le commerce pour le coupage, ce qui re
vient à fnire passer des vins nornalenent considérés coame vins de 
qualité dans ln catégorie des vins courants. Cette opération se pra
tique couroclQent dans le Sud-Ouost~ et l'Anjou à partir des vins à 
A.o.c. 
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2°/- ~es inportntions : 
Très importantes jusqu'en 1963-64, les importations 

de vins ont fortement dininué ces dernières années à ln suite des 
accords d 1EviŒn, et surtout en raison deL~ mise en application d'une 
politique do conpléQentnrité quantitative (Tableau VIII). 

!@~~!l-Y!!! 

It.lportntions pnr canpngne ( 1) 
( milliers 1 1 hecto li tres) 

1960-61 
1961-62 
1962-63 
1963-64 
1964-65 
1965-66 
1966-67 
1967-68 

15.335 
16.710 
11 • 818 
12.479 
8.821 
9.285 

6.806 
5.487 

Source Rapports sur ln viticulture - Direction Générale des Inp6ts 

Cc sont évidcnmont los importations en provennnco 
d 1 Af~·ique du Nord et spécialer.1ent d'Algérie qui ont été le plus af
fectées (2). 

L'interdiction do coupages à partir de vins origi
no.ircs ou en provennnce de 1' étranger, instituée par 1 1 ordorm.'l.nce du 
12 Soptenbre 1967 (3), a d 1 nutro pnrt fortenent dicinué l 1 intérôt du 
cortr.1erco pour les vins en provenance du Maghreb, jusqu'à présent fort 
~ppréciés en particulier pour le coupage des petits vins français. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

Les importations de noûts sont comprises.Elles s'élevaient par 
cxonple pour los crunpngnes 1966-67 et 1967-68 à 671.000 et 632. QOi __ , 
hectolitres rcspective~ont.Pnr contre les vins doux et les vins 
do liqueur sont exclus. 
On trouvera en Annexe les stc.tistiques d 1 iuportations dos vins 
ct on pnrticulier dos vins do moins do 13° et do 13° à 15° rép~r
tis selon los pnys d'origine (Tnblenux I et J page 134&135~. 
dos dérogntions peuvent copcndro1t êtr~ accordées pour des vins ori
gino.ires et en provenance d 1Algérie. 
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Cette perte d'intérêt se reflète de façon très 
nette dans ln structure du voluoe dos i~portntions : nlors que jus
qu'en 1966 les inportntions de vins de 13° à 15° se sont ~aintenues 
ou nênes accrues (à l'inverse de co quo 1 1 on observe pour les vins do 
moins do 13°) en 1967 ot surtout 1968, cos importations ont baissé 
de façon très ioportnnte (1). 

3°/- Les stocks : 
A la récolte et eux ioportations s'ajoutent comme 

disponibilités les stocks en fin de cnnpagne, à ln propriété d 1une 
part, dons los chais du coonerce d 1 autre part. 

n) ~~-~~22~-~-!Q_E~2E~~~!~ : 
Il joue un rôle régulateur mais peut, s 1 il y a 

désaccord à noyen terne entre l'offre et la dermDdo globales, attein
dre des niveaux tout à fait excessifs. 

Ija production de vin s' cffectuont à une époque pré
cise de 1' nnnée alors quo ln demanda se mnnifestc tout nu long de L':'. 

cm1pngne, il ost évident qu 1un stockage du vin à la propriété est né
cessaire. Si ln production était régulière, le stock en fin de caopn
gne pourrait cependant être pratiquement nul. Conne elle ost assez 
irrégulière, un stock de report ost utile. Son oontnnt moyen peut nô:no 
être calculé, noyonnnnt quelques hypothèses si~plificntrices, pour 
que des disponibilités suffisantes soient assurées avec un tnux de pro
babilité élevé (2) (3). 

Le stock de report, qui peut 8tre pratiquenent ns
sinilé nu stock déclaré nu 31 août, s'est ~n fnit établi nu cours de 
ces dernières années, du fait de 1 1 inportnnce des inportntions, à un 
niveau excessif qui dépnssnit lo tiGrs do L~ récolte (Tableau IX) : 

Cf.Annexe t~blonu J page 135. 
Ce volut10 uoycn dépend do 1 1 écn.rt typo dos récoltes, qu.i ne fait 
quo ncsurer 1 1 inportnnce de leurs fluctuations. 
II.NEGRE "Recherche d 1 élénents objectifs pour une politique de 
stockage du vin11 • 
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~~!=~!!!_!! 
Les stocks à ln propriété (vins de consoomution courante et vins 

à appellations dlorigin~ simples) 
U = 1COO hl 

~·-~() _____ 1 ~~~~Ï1l:_:~-~~~··--~=î~i~:_
1

_~_:_lli -· 
1962 r 9.046 53.388 18 % 
1963 21.806 47.160 46% 
1964 16.455 50.835 32 % 
1 96 5 1 6. 11 2 58. 1 58 28 % 
1966 19.044 52.363 36 % 
1967 17.494 51.491 34% 

_1. ._L. _____ __, 

Source : Contributions Indirectes - Journal Officiel. 

Los stocks à lu propriété sont essentiellement 
concentrés dans la région du Languedoc-Roussillon puisqu'en moyenne 
sur 1~ période 1954-1968, 63 % des stocks nu 31 Ao~t de v.c.c. et 
de vins à A.O.S. s'y trouvent (Tableau J~).Ce pourcentage est sensi
blement supérieur à celui do la récolte régionale dnns la récolte 
correspondante nationale (51 %). 

TABLEAU X 
L'inportn.nce dos stocks du Longuodoc-Roussillon (vins de consonnution 

courante ct vins à appellations d 1origine sinplos) 
u = 1000 hl 

'·------------~~----~---
~-9.1!r..9..Q. : Contributiom Indirectes. J ~o. 
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Une étude plus précise de lu répartition des stocks 
de chncun des départenents on fonction de ln récolte o.. été effectuée 
pour los seuls v.c.c. et les résultnts d'une cnnpngr1e. Pour cola. on 
n c~culé los pourcohtngos dos volur1os de vinsde consonuation cou
rru1te de c~~que départenent par rapport o.u voluno correspondant de 
l' onsonble do L.'l. Frnnce : 

-pour ln récolte de 1966, 
- pour les stmcks à ln propriété en fin de campa-

gne (nu 31 Août 1967). 

Grnphiquenent ct on coordonnées cartésiennes 
(graphique 1), los points représentatifs des pourcentages de récolte 
(inscrits on ordonnée) ot do stocks (inscrits en uvscisso) correspon
dru1t ~ux divors départenents, o.pparnissont presque tous très groupés. 
Seuls quelques points, représentatifs on particulier des dépnrtenents 
du Gnrd, do l'Aude, ct do l'Hérault, figurent netteoent à l 1 éco.rt et 
on dessous do ln dingonnle, co qui traduit une pnrt do récolte ippor
tnnto ct une détention de stocks rclativenont encore plus inportnnte. 

Le pn.ssngo on coordonnées logurithniques donne 
nu nuage de points Ul1 nspoct beaucoup plus honogène et régulier (gra
phique 2). Les points représentatifs des dépnrtonents du Gard (30}, 
de l'Aude (II), et de l'Hérault (34), bion que toujours situés à l'ex·
trénité du nuage de points, s'en écartent cette fois peu. 

On a porté dnns ce graphique 
- en abscisses les logari thr1cs dos rapports ( cxprinés en dix nilliènes) 
dos stncks do vin dos différents dépnrtonents (Sd) nu stock de vin de 
ln Fro.nce (Sf). 

S = lognrithr.1e de Sa/ Sf = lognrithne de s. 

- on ordonnées les lognrithnes des rapports (expru1és en dix nillièo8s) 
dos récoltes de vin des différents dépnrtencnts (Rd) à ln récolte to
tnle de le Frnnce (Rf). 

R = lognritru~e de Ra/Rf = lognrithLw de r. 
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Ln disposition dos points à 1 1intéricrur du nuage 
pornet l'njustcnent de droites de régression (1). Les équntions do 

ces droites s 1écrivent 
R = 0,442 + 0.841 S 

S = -0,330 + 1.070 R 

On pout donc dire· : 
- pour les dépnrtenents dont ln part de la prodtu~ -~ 

tion représente entre un dix :o.illièno et cinq pour cent de ln produc
tion nntionale 1 quo les stocks suivent une loi ~xceptionnclle : s = 

0,468 r 1.07 • Le coefficient d'élasticité des stocks pur rapport 
à ln récolte est supérieur à I (e = 1,07) ; 

- qu'une lo1 exponentiel~c reste vnlnble pour les 
dépar"tenents gros producteurs du littoral Déditerrnnéen (Hérault, 
Getrd, Aude, Vc.r), nnis le c oofficient d 1 élasticité 1, 07 ne reflète Dl<TCf3 

qu'inpnrfaiteoent ln croissance dos stocks en fonction de ln récolte. 

b) ~~-~!22~-2~~~~E~!~! 
Le stock connorcirü cons ti tue essentiellenent un 

stock outil. Une étude statistique succ1ncte du stock conoercial 
poyen a~ cours è•uno canpagne (2) et de 1~ consonnn~~on taxée nu cours 
de ln nêne conpngne laisse nppnrnître une étroite corrélation entre 
cos deux t~rnes (graphique 3) (3). L'inportance du stock conoercial 

( 1) t L-e "Cbef'ficiont de corrélation entre les logr .. ri thries des pourcen
tages dépnrtcnentnu.x: de stock et de récolte stétn.blit à 0,95, 
indiquant une corrélation étroite entre ces grandeurs. 

(2
3

) Il s 1 agit de ln noyenne dos stocks coonercinux oensuols. 
( ) Doux tendances se dégagent avec netteté. La preruère correspond 

nux canpagnes 1950-51 à 1959-60.Ln seconde aux cnmpngnes 1960-61 
à 1966-67 .La rupture de tendance observée à partir de la cnmPc'lgno 
1960-61 est sans doute essentmellement imputable nux évènements 
dlAlgérie. Il est probable qu 1 nfin de se prémunir contre une cou~ 
pure des approvisionnements algériens, le commerce a. transféré en 
FrQllce plus rapidement que de coutume un volume de vin important. 
L'application d 1une nouvelle politique d'importations et l'intro
duction d'une nouvelle législation en matière de coupage modifie
ront sa.ns doute encore ln tendance pour les années à venir. Le 
point correspondant à la campQgne 1967-68 s 1écarte déjà nettement 
de ln droite ajustée sur ceux des dernières cam~~gnes (cf.graphi
que 3). 
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moyen est donc directement liée au volume de la consommation taxée. 
Le négoce des vins calque sn politique commerciale sur le ~rché de 
distribution qu'il ~pprovisionne. Le stock commercial joue donc avant 
tout le r~le de stock outil et non point de régulation du marché ~ 
moyen ou à long terme (1) dont toute 1~ charge est supportée pnr les 

viticulteurs. 

Cette constatation ne permet cependant pas de dire 
que le stock détenu pnr le commerce n'a pas de r8le spéculatif : 

- tout d 1 abord le volume du stock commercial flue
tuc nu moins légèrement tout au long de la campagne ; la perspecti
ve de récoltes abondantes, de déblocage •••• incite le commerce à 

temporiser sos achats et à puiser jusqu1a un certain point sur ses 
disponibilités 

ensuite le commerce tend à se constituer un 
stock de réserve chez le producteur lui-même : 

i) d'abord en no retirant pas avant plu
sieurs semaines ou mois le vin qu'il a acheté, 

ii) ensui te en signant avec certo.ins produc-· 
teurs des contrats .dans lesquels les coopératives ou les particulio!'s 
s 1 engagent à réserver nu négociant le contenu de certains de leurs 
chc'1.is. 

Stable d'une campagne à l'autre, ln demnnde s'exer
ce surtout par l 1intermédiairP. de négociants en gros, qui assurent 
le coupage et la mise .en bouteille du vin avnnt qu'il ne parvienne 
nu consommateur final. La production étant fluctuante, les prix à la 
production ~e sont montrés très sensibles au volume de ln récolte 
dnns un ~~rché libre. Afin d'équilibrer le ~~rché et de maîtriser les 
prix, un mécanisme régulateur ~ donc été mis on place. Il se fonde 
sur le s tockngo et se traduit pnr rm échelonnement des sorties de 
chni.s. 

( 1) Of .J .OUSSET d2.ns "Les formes modernes de L..'1 concurrence" ouvrage 
collectif - GAUTHIER-VILLARS - 1964 - p.308~ 
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1°/- Lee bilru~s vinicoles. 
L'examen des bilans de ressources et d'utilisa

tions des vins pnr crunpagne (Tableau XI) permet de constater que sur 
un total avoisinant 70 millions d'hectolitres, près de 50 vont à ln 
consommation taxée, 10 à l'autoconsommation, et 10 à divers usages 
industriels (1). Selon les campagnes, des divergences assez nettes 
peuvent cependant apparaître tant au niveau des utilisations indus
trielles que des variations de stocks. 

On remarquera que ces bilc..ns ne sont .pas parfaite· 
ment identiques à ~eux publiés par le Bulletin Statistique de ln 
Communauté Economique Européenne, différentes corrections étant appor
tées nux st8.tistiques de récolte, d 1 écho.ngcs extérieurs (vin dédoua
né ou non dédouané), et des utilisations. D'autre part, le total 
des utilisations ne coïncide pas exactement avec celui des ressourceo. 
Liécart résulte de l'incidence des quantités en cours de transport 
à ln fin de L'l. cnmpngne, ainsi que de ln difficulté d 1 appréhender cor~ 
rectement en statis.tique les mouvements de vins en ro.i.son des nombreu~ 
déplacements de Yins effectués, notn.mment en fin de cnmprtgne, pour 
bénéficier des primes de relogement. 

2 °/- ]Jes modes de commercic.liso.tion. 
Le produit qui est vendu pnr les viticulteurs frrul

çnis est dQlls ln quasi totnlité dos ens du vin et non du moüt. Tradi
tionnellement ce vin ost comnercinlisé en vrnc ou en futailles (vins 
dG Borde~mc) p~r 1 1 intermédi~fre de courtiers et de négociants expé
diteurs. 

Cependant une double évolution s•est manifestée n~ 
cours d~s nnnées récentes : 

- .les mrtisons de commerce des places de consomma
tion, en se concentrant, ont tendu à nbsorber des fonctions auparnvnnt 
ré sorvé es d des int·crmédinires indépendants (commis siormaires et cour
t:.crs), 

(1) en ~ée nonn~e, œ1e pnrt essentielle des vins distillés corres
pond à ln fabrication d 1 eaux de vic (Cognnc, Armagnac).Ce n'est 
quo certaines Qnnécs (exemple do ln c~1pngne 1965-66) qu'un volumo 
important de vins est distillé, m~s il s 1 ugit nlors de distilla
tions e::i~coptionnelle s. 
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TABLEAU Xl HIJ..ANS VINICOLE8 

( millions d' hectolitres) 

-
Ressources 

Récolte totale 

·-------------
déclarée 

quantité récupérée 

réception de vins Corses 

Importàtions .... ____ .. .,_ ..... _ 

Total des ressources 

Utilisations 

22~~2~~E!2~-~~-!!~~~2!~~ 

Consommation taxée 
-~---~-----~--~~.,-

~~~~~~-!~~~~~E!~!~ 

Distillation 

Apéritifs et moûts vinés 

Vinaigrerie 

Jus de raisins 

Concentration (1) 

Exportations ________ _. ...... 
Variations de stocks 
~-----~-----~~~-~---

à la propriété 

dans le commerce 

Total des utilisations 

campngnes 1966-67 et 1967-68) 
(1° septembre - 31 août) 

Campagne 1966"/67 Campagne 1.96 7f68 

61,27 60,92 

60,45 60,33 

0,37 0,19 

0,.45 0,40 

6,81 5,49 

- ---68,08 66,41 

10,29 9,60 

47,81 46,92 
9,92 7,97 

8,60 6,66 
0,54 o,so 
0,27 0,24 
0,51 0,51 
o,oo 0,06 

3,13 3,18 

-1,39 -2,16 
-1,00 +0,95 ---68,76 -66,46 

' 1 

Source : Raooorts sur la Viticulture - Bilans des Campagnes 1966~67 ~t 1967·68 

Direction Généraie des Impôts - Bureau VIII A 4 
(1) Compte tenu du mode de détermination de la consommation en franchise et de la 

consume à la propriété, ce poste comprend également les pertes subies au cours 
des opérations de congélation du vin. Ces dernières pertes ne doivent donc pas 
être comprises dans les autres usages industriels. D'autre part en ce qui con
cerne la concentration des moûts, seules doivent figurer parmi les usages in
dustriels les quantités de moûts utilisées après les vendanges, les quantités 
de moûts livrées à la concentration en vue d'obtenir des moûts concentrés pour 
la chaptalisation de la récolte n'y figurent par contre pas car les déclarations 
ùe récoltes souscrites par les viticulteurs tiennent déjà compte de ces quanti
tés disparues. 
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- les viticulteurs, et en particulier les coopé
ratives, ont cherché à vnloriser lour production et à approvisionner 
directement le commerce de détnil avec un produit mis on bouteillesr 

De sorte qu'actuellement les formes de ventes 
tendent à se diversifier. Cependant si, comme nous le verrons (1) 

duns certaines régions ln mise en bouteilles à ln production du vin 
courant rev~t une nssoz grande importance, d~ns les zones de.grnnde 
production les ventes en vrnc nu négoce expéditeur ou nu négoce dis
t~tbutcur continuent à jouer un rôle essentiel. 

des vins cournnts 
----------~~-~-

Il comporte du producteur nu consommateur un cer
tain nombre d 1intermédinires dont les rôles sont bien définis : 

- le courtier qui apporte une demande au proprié-
taî-re, 

- le négociant expéditeur ou négocL~nt chargemr 
qui ~~ndnte le courtier pour trQnsmettre 1~ demQDde des places de 
consommation, 

- le représentant qui assure ln limison entre le 
négocinn~ des places de production ct celui des places de consomma
tion, 

- le négociant destinataire ou négoce distributeur~ 
le demi-grossiste, 
le commerce do détnil. 

b) ~~-S~~~~~~E~!!2~-~~~-!~!~~~~-~~-~2~2!22 : 
Au cours des années récentes, un mouvement impor

trolt do concentration des Nc.isons de Conu:nerce s'ost rno.nifosté, de 
tolle sorte qu 1à l'heure nctuelle, uno vingtaine do maisons qui opèrent 
1' o.sseabln.ge et ln mise on bouteille c,pprovisionnont presque le. moi
tié du mnrché (46 ~b d'nprès uno étude do ln C.A.C.E.P.A.) (2), et une 

(1) Section II - Diversité régiono.lo. 
(2) Etudo du Centre d 1r1.ction concertées des entreprises de producticn. 

nlinontnirc (II rua Tronchet - P~ris 8°) ano.lyséc d~s Agrn
Aliment:o.tion (8 ot_15 jnnviGr 1969).0n trouvera on 3llneyce(pC'..ge127i 
l'inventaire nominntif do ces vingt plus grandes cntreptiscs. , 
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cinq~~taine plus de ln moitié (Tableau XII). 

T.IŒLEAU XII __________ ..,. __ _ 

Entreprises spécinl.isées dnns 1 1 embouteillage dos vins de consoill!Ik-;.tio:1 
courante 1967 (répartition des entreprises suivant leur taille) 

Volume en hl par an . Chiffre d'n.ffniresjiTbre d'entreprises% du mnrch~ 

;~::-:-;oo~;;-----_i~!!-::!::!!~!U:lL----;--~;-;-~;~---1 
millions 1 

d 1hl) 

de 75 à 200.000 de 10 à 30 30 7 o/~( 3 1 

millions 
d'hl) 

moins de 75.000 moins de 10 1 5. 650 
(ostimction) 4rp % j 

------------------·-· 
Source Etude C.A.C.E.P • .A. "Agrn-AlimentC:.tion" - 8 Jnnvier 1969 

Au circuit traditionnel, ou circuit long, ost donc 
venu se substituer pour uno qu~ntité npprécinble des vins commorcin
lisés, un circuit court, dans lequel le négoce dos plnces de consom
mation n er~lobé dos fonctions nupnrnvnnt réservées au négoce expé
diteur et nux représentants. 

Ce mouvement de concentration verticale n'a pns 
menncé le courtier dnns le ens do vente individuelle car sn fonction 
technique reste alors essentielle (rn~mnssngo et pesnge des échnntil
lons).Cependant dnns le uns des ventes en com~un des coopératives, 
certaines transactions ont pu s'effectuer directement et snns passer 
pnr l'intermédiaire dos courtiers. 

Qu'il suive le circuit traditionnel ou le circuit 
court, le vin est généralement vendu à ln production à un prix déb~t

tu entre le producteur ou son représentant (ens de L~ vente en commun 
dn.ns les caves coopéra ti vos) et: le comJnerçMt. On n. vu cependant se 
développer une forme particulière de ventes pnr contrat do.ns la.quelle 

1 
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la production s'engage à réserver certains volumes de vin nu commercu 
snns que celui-ci ait défini auparavant nvec précision un prix (1). 

Le contrat de vente stipule en effet dnns ce cas que ~~ transaction 
s 1 étnblirn à un niveau supérieur d'un certain pourcentage à ln moyen
ne dos mercuriales observées sur une place et durant une période 
spécifiée. 

3/- L~ formation des prix. 

Et~~t donné que l'offre du vin est très fluctuante 
nlors que la demnnde est pratiquement constante dans ~ courte période, 
il n 1 est pns étonn~t de voir ln récolte jouer un rêle détermink~t 
dru~s ln formation du prix. Le coût pnr contre, extrêmement vnriable 
sui vont les exploi tn. ti ons, ne joue qu'un r8le très secondaire. "~'Uld 
les prix agricoles se forment librement pnr le mécanisme de l'offre 
et de 1~ de~ande, on note en génér~ une forte corrélation entre ln 
récolte et le prix moyen auquel se vend cette récolte "(2). Cette 
liaison étroite a même permis au professeur J.MILHAU de calculer, à 
~artir de l'observation du volume des récoltes et des prix de ln pé
riode 1919-33, l'équation d'une droite d'ajustement donnant le prix 
nominal du vin (Pn) en fonction du volume de L~ récolte (X) et de l'in
dice des prix de gros (Ig) : 

Ig 
Pn = 100 (-0,754 x+ 63,07) 

Ln grande flexibilité des prix au volume de la ré
colte apparaissant fortement dofavorable pour le revenu des viticul
teurs (effet King), les Pouvoirs Publics ont été conduits à prendre 
un ensemble de mesures tendant à l'org~isation du marché des vins. 
Cos mesures s'articulent ~uto1œ de deux notions, celle de blocage 
et celle de prix directeurs~ 

( 1 ) 

(2) 

Ces contrats qui peuvent appnrn1tre intéressants pour les caves 
coopérntives contrnct~~tes, éliminent du m~ché des vins de bonne 
qunlité et permettent nu com~erce de contr8ler un stock important 
ù ln production.Ils constituent de ce fait une forme de commercia
lisntion qui est vivement comb~ttue pnr les responsables viticoles. 
J.NILHAU et R.HONTAGNE "Economie nurc..le" Collection Thémis P.U.F. 
p.176. 
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t1~ vlle d'c..ssurer u.~ équilibre globQl du mGrché au 
cours de la campagne, un décret institue le blocage et le report jus
qu'au 31 décembre suivant ln cnmpagne d'une p~rtie de h~ récolte.Il 
fixe les modalités de ce blocage pour chnque exploitation en fonction 
de 1 1importnnce de let récolte individuelle, et éventuellement de l'en
cépagement. 

P0ur apprécier 1 1 importnncc globale des qunntités 

à bloquer, il est tonu compte : 

de llimportnnce de ln récolte, des quantités reportées deL~ récol

te précédente et des importations prévisibles en fonction des engage

ments internntion.."..ux, 

- de l'ensemble des besoin0 du marché franç~is ninsi que des exporta
tions normalement prévisibles. 

afin d 1 assurer une relo.tive stc..:)i-

lité des cours, les sOl"ties do vin des caves sont échelonnées pr:.r 
tronches égales tous les dew: mois. 

ChQquo nnnée en début de ca.npngnc, les P0 uvoirs 

Publics fixent un prix indicc..tif du degré hectolitre de V •. c.c. (1) 

ainsi que des prix minimum et ~"..xirnum d'intervention. 

Si le nivec;.u des prix se maintient en dessous du 
prix plancher simultanément sur deux places de cotations (2) et nu 
cours des deux ~"..rchés consécutifs précédant une date normalement prévue 
pour ln libération d 1 ~~o tr~che, cette dernière se trouve différée 
d~un mois. Si ces conditions i~tervienncnt en dehors do ln quinzaine 
précédant ln libération d 1 une tranche, los viticulteurs peuvent sous
crire des contrats de stockage~ 

Si nu contraire les cours à la production dépnsso~t 
le prix mnximum, l~ tr~che suivnnte se trouve immédiatement libérée. 

( 1 ) 

(2) 

Ces prix s t on~endent pour lL.~ 7:!..n rouge de consommation courante 
de 10° loyal et mc..rchnnd. 
Les cours sont observés hobdomndnirement sur chacune des cinq ple·
ces de référence du Midi (Nîmes, Ifontpellier, Béziers, Narbonne, 
Perpignan), dnns lesquelles siège des commissions spéciales de 
cot[',tion. 
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b) Y!~~-2~2~~~~ : Le blocage est applicable à 
ces vins pendant une certnino période. Ils peuvent @tre remis sur le 
mnrché totalement ou partiellement par nrrêté ministériel. Une partie 
de.ces vins répondant à des critères de qualité peuvent être nffectés, 
pour ln période pendnnt laquelle le blocage est npplicnble, à un 
stock régulateur d~s les conditions et limites fixées pnr arrêté 
ministériel en pnssŒnt avec l 1 Etnt des contrats de stockage. Pendant 
:n durée du stocknge, les vins faisant l'objet de ces contrats don-• 
nent droit à une prime de conservation (1). 

Pnr rapport nu prix moyen du degré hectolitre de 
vin atteint sur un marché et résultant de l'équilibre de l'offre et 
de ln demande compte tenu des mesures de régularisation ndoptées (é
chelonnement, blocage ••• ), on constute des écarts de prix parfois 
impor~~ts pour certaines trnnsnctions. Ils sont dfts tout d'~bord à 

1~ structure de 1 1 offre pnr degré :plus ou moins grnnde importance 
des vins de h~ut (ou de bns) degré pnr exemple, d 1où apparition de 
primes sur certains degrés. 

Hais ils sont également dûs à de nombreux autres 
fncteura pnrmi lesquels on peut citer : 

- ln qualité du produit (caractères chimiques, 
couleur, qunlités gustatives). Ln catégorie des vins de consommation 
couro.nto englobe en effet des produits dont les "mérites" aux yeux de 
l'acheteur sont fort dissembl~bles, 

les conditions de la trnnsnction : interviennent 
des conditions de volume (los quantités achetées peuvent convenir 
plus ou moins à l'acheteur), les délnis de retirnison, les modalités 
de po..iemont ••• A cela j_l convient d 1 njouter l'existence possible de 
diverses clauses spécifiques plus ou moins explicites (réservation d~ 
ccntonu d 1unc cuve ••• ). 

- ln proximité des lieux de consomm~tion (coût de 
tronsport) . 

Cf .A...nnexes page 1 25 - "Le Stock régulc.teur". 
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SECTION II - LA DIVERSITE REGIONALE 

On peut l'observer à la fois dans la structure des exploitations, 

fes modes de vinifi~ation, la nature du produit obtenu et les formes de com

mercialisation. Comme dans la section précédente nous envisagerons la capa

cité de production, 1 1 of:fre et la demande. 

A/- LA CAPACITE TECHNIQUE DE PRODUCTION 
----------------------------------

1/ - L~ majeure partie du vignoble est implantée dans un petit nombre de 
ë: 

régions. 

Nous avons rangé dans le tableau XIII les circonscriptions r~gir,

nales selon l'importance décroissante de leur vignoble (à l' exclusion des 

vignes produisant des vins à A.O.C.). On constate que le Languedoc contient 

à lui seul 40 % des superficies des vignes en production ne produisant pas 

ies vins à appellations d'origine contr6lées. Quatre autres régions ont un 

-:.rignoble qui représente entre 9 et 13 % du vignoble national ; il s'agit de 

la Provence, du Midi Pyrénées, de l'Aquitaine et du Poitou Charentcs. Dans 

cette dernière région cependant, une part importante du ~ignoble produit des 

vins à appellations d'origine simples distillés en vu§ de produire du Cognac. 

2/ - Sa productivité est très différente de l'une à l'autre 

Si cette productivité est mesurée par le rende~ent à l'hectare, on 

consta~e que la région du Languedoc-·Roussillon est celle dont le vignoble 

est de loin le plus productif. 
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Superficies des vignes en produ~tion 
(à l'exclusion dos vignes produisant des vins à A.O.C.) 

Région 

1

1 1 9 5 9 ! 1 9 6 7 1 Indice de va.rlntio:d 
hn. ~-~h-n ____ %_o -~· (3) = tft x 100 

(1) 1 (2) 
----------------------- ---------,--------
Languedoc 417.873 t 399.779 
Provence Côte d'Azur(*) 
Midi Pyrénées 
Aquitaine 
Poitou Chnrentes 
Rhône Alpes 
Contre 
Po.ys de L-:. Loire 
Bourgogne 

1 31 . 98 3 1 1 8 • 3 2 0 

128.154 111.934 
1 1 4 . 02 3 88. 311 

89.386 1 95.926 
1 

39,7 93,3 
12' 1 

11 '4 
9,0 
9,7 

89,4 
87,3 
77,4 

107' 3 
62.433 53.784 5,5 86,1 
50~547 40.591 4,1 80,3 
48.418 39.404 4,0 81,4 
13.4851 8.992 0,9 66,7 

----------+·--------+---- -------------
Tot::ù dos 9 régions 1.056.302 947.041 i 96,5 1 89,7 l 
.... ---------.... -------.... --........ --..... ------....... ----.... -- __________ ........_..,. ______ ... ____ ....______________ 1 

1
Frnnce entière (*) 11.089.093 980.970 \100,0 1 90,C j 
(*) Corse exclue. 
So~ : Statistiques et Titudes Fjnonc:_ères. Hinistère des Finnnces. 
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TABLEAU XIV 

Rendements par région en !967 
(Vignobles produisant des vins)de consomm~tion cournnte 

ot à A.O,S •• 
----~--- i 

Région f Superficies Production 
1 ha I03hl 

r----..------------·----1-------- ------
Languedoc 399 779 25 808,5 
Poitou Ch~rentes 
Provence Côte d'Azur 

1 Pays de lo.. Loire 

1 

Midi Pyrénées 
Rhône Alpes 
Aquito.ine 
Centre 

FRAHCE 

95 926 5 781,7 
139 899 5 777,4 

39 404 1 618,1 
111 934 4 597,7 
53 784 2 067,1 
88 311 3 369,5 
40 591 1 535;2 

996 729 51 49019 

Source Strtt. Et. Fin. 1·1inistèro dos Fino.nces. 

Rendemen-t.; 

hl/ha 

64,6 
60,3 
41,3 
41,1 
41 '1 
38,4 
38,2 
37,8 

51r7 

Ainsi, pour ln récolte do 1 1 ~Lnée 1967, on const~te 
(to.bloo.u XIV) que le L2.ngucdoc-Roussillon viont en tête nvcc un rer.de 
mont de 64J6 hl/he.. Le Poitou Chc:.rcntcs suit nvcc 60,3 hl/ha, m~is le 
produit obtenu est un vin do fnible degré qui est on gr~de pnrtie 
distillé ct do co fnit ne pèse pas sur lo mnrché. 

Loin derrière viennent l~ rrovcncc, les Pays de 
la Loire, ot le I-Iidi Pyrénées (41 hl/ha); puis les nutres régions 
productrices (38 hl/hn). 
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3/ - Le vignoble tenJ à se ccncentrer dans les régions les plus favorables 

Le rapprochement des superficies régionales des vignes déclarées 

en production en 1959 -;t 196 7 (Table~'' XIII) permet de constater que la 

diminution de l'emprisa de la vigne en Vrar.ce se répartit de façon très 

inégale entre les régi0ns. 

Un accroissement de 7 % apparaît m~me dans la région Poitou Charen

tes, mais il s 1 a~it dans ce cas uniquement d 1une extension du vignoble dont 

le produi~ est destité à la chaudière (accroissement de la demande de Cognac) 

La région LanZuedoc Ro•1ssillon ne pert en fait qu 1une faible 

partie de son vignoble (-6,7 %). Viennent ensuite les régions : Provence

eSte d 1 Azur (Corse e~r.lue) '(10,4 %) , !,!idl P:Trénées ( -12,7 ~~), Rh6ne Alpes 

( -13, 9%) • J..os taux. ds à.!.m~~nut i~::.1 sc~t net!:emcn~ plus importants dans les 

autres régio~s : lS ) 22% pour les p~ys de la Loire, leCentre, l'AquitainG, 

33% pour !a Bou~rog~e ... 

Il y a donc• une co nce:tt:ca~ion rG.'.8:~i-...•e ~u vignoble dans le~ ré

gions méridionales (1?-n!:_:!edo~ et .froven·~~) e{· 1a ~~?.gion Poitou Che.rentos, 

l'extension du vig,oble corres?ondaat dens cc dernier cas à une demandE 

élevée d 1 eaux de ·\· ;.e ds Cognac. 

Cette c~~C8c~r3tion reac d 7 aille~~s être mise en evidence par 

1 1 examen des mouvecsn~: 'j de t::-aacf·:1rts de droii:3 de replantation depuis !a 

mise en vig~eur dn la · .. ;ègler.!:r.t:ation (Jécret du 26 mai 1964). En effet, 

parmi les dix dé~nrten.ents don~ les soldt:s des tranG'ferts de droits sont 

positifs et les pl~u l;levés (tableau XV):; figur~nt les départements du Midi 

Méditerranéen e.ir:.si ç:.~e des· départc.rr.ant€ producteurs de vins à appellations 

d'origine contrôlée. ~u ccn~raire parmi ceux dont le solde est négatif et 

élevé .figuren!: des èé:;a::-teme.nts d~s régions Midi Pyrénées et Aquitaine ••• 
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On constate néanmoins quG deux dépnrtements du 
Lnnguedoc-Roussillon, 1 1Hérnult et les Pyrénées OriGntnlos, ont un 
solde de transÏerts de droits négatif. Il y n donc deux mouvements 
simult["l.llés : 
- utilis~tion nette de droits ~cquis dans les régions nutros quo 

méditorrnnéennes. 
_ ~edistribution dos plnntntions à l'intérieur du périmètre méditer-

rené en. 

TABLEAU XV. _... _____ ..., ___ _ 

TrŒnsferts de droits de replnntntion. 

U = hectare 

Dépo..rtements o..ynnt ['.CCru le 

f __ ._!.lus leur vignoble. 
Départements aynnt vu diminuer 

le plus leur vignoble. 

G8.:rd + 1 
Aude + 1 
Vnr + 
Drôme + 
Vaucluse + 
B,. du Rhône + 
c~'1C'.reh t 0 + 
Ardèche + 
Loire A tl. + 
IIo..rno + 

Source 

464 Hérn:ult 1 248 
146 Gors 919 
680 Hte Go..ronne 609 
496 Tn.rn et Garonne 423 
296 1 To..rn 415 
279 \ Lot et Go..ronnc 293 
258 (A.o.• =~ 

86 CCGNAC) i Chnronte r1nritime 234 
Pyrénées Oriento.Jes- 101 

34 .Ariège 90 
29 (A.O.C) Gironde 90 

Procès vorbnl de ln Commission des techniques 
et de ln règlomontntion viticoles de l'Insti
tut dos vins do consommntion courante. Réunicn 
du I8/I2/I968. 
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4/ - !!g__Q_ul ture vi t:.cole o. une importance rel2. ti vo tds_ varin ble 
~l~n los région~ : 

Le pourcent~ge de surface agricole utile (S.A.U.) 
occupé pnr le vignoble est très vnrinble solon les régions (Tnblen~ 

XVI). Il atteint près de 30% dnns le Languedoc-Roussillon, soit un 
pourcontngo trois fois supérieur à ceux correspondant QUX régions 
Aquit~ino ct Provence, qui 1~ suivent dans catte hiérarchie. Dans los 
régions Foi tou Chnrontcs et L1idi Pyrénées, le vignoble représente 
encore plus de 5 % de ln S.A.U. Cc pourcentage tombe à 3,8 pour ln 
région Rh8ne Alpes. 

Essentielle dnns certaines régions comme source 
de revenus agricoles, ln culture de la vigne n'apporte nu contraire 
à d'nutres qu'un complément do ressources ou le moyen d 1 nssurer un 
nutonpprovisionnement. 

TABLEAU XVI 
Pourcentage de la surface en vigne 

Région 

Lo .. nguedoc 
Aquitaine 
Provence 
Foi tou Ch..'"!.rente 
Nidi Pyrénées 
Rh8ne Alpes 
Pn.ys do 18. Loire 

1 
Alsace 
Centre 
Bourgogne 
Clk.-unpngne 

Pourcentnge de ln surface ' % de ln surface en vigne 
en vi~,G pnr rapport à ln par rapport à ln S. A. U. 
surfncetotnle de 1~ région de ln région. 

1 ~, 11 29,61 
4;89 11,94 
4, Î 9 1 0;23 
4?1.9 5156 
3,17 5,03 
1:-89 3,82 
2,27 2;79 
1',76 3,25 
1, 54 2;21 
0,92 1,60 
0,70 1 1; 15 

• 1 

FRANCE 

Source 

2:-51 4;10 

superficies p_nntées en vigne, sUl~f~~cG ~gricole utile, surface 
totnle do ln région : ffiL~tu~ire do St~tistiquos Agricoles. 

Hinistère de l'Agriculture. 
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1°/- Les lQ:nndes zones productrices de vin cQurŒnt sont en no~brc 
,limité. 

L'essentiel de la production se trouve réparti dcns 
quelques départements (cf cnrte)• 

Onze dépnrtements ont fourni nu cours de la période 
I962 - I967 près dcstrois qu~rts de la production do vins do consom
mation cournntc (Tc..blenu XVII). A elle seule lr'.. région du Lcnguedoc
Roussillon produit ln moitié de cos vins (51,~%) ; le reste est con
centré dans qt:L..'l.tro régions : Provence, Nidi Pyrénées, Aquitaine, Pe.;rs 
de lo. Loire. 

TABLEAU XVII ......... ___ .,.....,_ ... __ _ 
Principc..ux départements producteurs de vins de 

consommation courante (moyenne 1962-67) 

Dépo.rtcmcnts Production de v.c.c. 
(hectolitres) 

Hérr.ul t ••••••••••••••••••••• I0~590.48I 
q.nrd •••••••••••••••••••••••• 5o335a03I 
Aude •••••••••••••••••••••••• 5.I6I~253 
Vnr ••••••••••••• • • • • • • • • • • • • 2.082.968 

% 

24,I 
12,I 
II,8 
4,7 

1 Gers •••••••••••••••••••••••• I .. 72I.445 3,9 
Gironde ••••••••••••••••••••• I. 672~. 728 3,8 

1 p. o •••...••.•.....••..•••.•• I.43I<>II2 3,3 
Bouches du Rh8ne •••••••••••• 1a248.,9I4 2,8 
Vnucluse •••••••••••••••••••• I.2I0.85I 2,8 
Tc.rn •••••••••••••••••••••••• I.OI8.606 2,3 

1 Ardèche •••••••••.•••••••••.•• 997<1482 2,3 
1 ··-

Toto.l des II dépo.rtements •••• 32.47I.23I 73,9 

Fronce entière ••••••••••••••• 43 .. 9II .. 700 Ioo,o 

! . 
-------~-- ... ----~-- ...... -·--- -

Source St~tistiques ct Etudes Finnnciè~cs. I~inistère dos Fink~ceo, 
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2°/- A l'intéric~J!~s diverses régions, l~.prod~~--~ répartit 
~ntre ~~~--Y-~Jiculteurs de fccon très iné~clc. 

On n porté dnns les tableaux XVIII et XIX les 
pourcent~ges du nombre de viticuJ_tours ct des récoltes qu'ils pro
duisent pnr tranches de production. Ces pourcentages ont été calculés 
soit pour chacune des régions do progrnmme (t~blenu XVIII); soit pnr 
tranche de production (moins de 50 hl, 50 à IOOO hl, plus de IOOO hl) 
( T['..blcnu XIX) • 

Le L~gucdoc so cnrnctérisc par rnpport nux nutres 
régions pnr un f~ible pourccnt~gc de viticulteurs produisnnt moins do 
50 hl et des pourcontnges nettement plus élevés de viticulteurs pro
duis~1t de 50 à I 000 hl et plus de I 000 hl. De ce fnit, ln récolte 
glob~lc dos viticulteurs produis~t moins do 50 hl ne représente qu 1 Q~ 

f:;,ible pourcento..ge de le.. ré col te régionnle ( 7 %) , tondis qu 1 à eux seuls 
los 2;2 % do viticultours produis~t plus de I 000 hl fournissent 
prasquo 30 % de 1~ récolte. On notorc.. que la région Poitou Chnrcntes 
ost 1~ région dont l~ structure do ln production semble se rnppDocher 
le plus de celle du L~guedoc-Roussillon. Il s'agit cependant dans co 
c~s do vins dont ln destination est très pnrticulière (distillation). 

Le c~lcul do ln structure de ln production pur 
tr2.nchos (.tc.blco..u XIX), permet de constc..tcr que l'apport sur le mnr
ché dos viticulto~ITs du L~1gucdoc-Roussillon produisQnt moins de 50 hl 
roprésonto près du quQrt do l'c..pport dos viticulteurs nationaux situés 
c1~~no cette tr81lche de productions Los trois qunrts des viticulteurs 
produis~nt plus do I 000 hl sont situés dans le Languedoc, et récol
~on~ los 3/4 dos vins de lo., tr~ncho de plus de I 000 hl• 



R
ép

c.
rt

it
io

n
 

p
~
r
 
t
r
~
c
h
o
s
 

de
 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
e 

la
 

ré
c
o

lt
e
 

en
 v

in
s 

de
 
co

ns
om

m~
ti

on
 

co
u

ra
n

te
 

(I
) 

-
P

o
u

rc
en

tn
g

o
s 

-

c
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
.
.
,
.
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
 

N
om

br
e 

de
 
v

i t
i c

u
l t

o
u

rs
 

pr
od

ui
r.

. 
R

é c
o

l t
e
s
 
c
o

rr
e
sp

o
n

d
a
n

t 
a
u

x
 
v

i t
ic

u
l-

-
s
c
n
~
.
 

te
u

rs
 

p
ro

d
u

is
a
n

t 
R

EG
IO

N
S 

-.:..-
=5,.

.....,0
-h,..

...,l::
:.--r-

::' 5~
0r-

--=
r=-

=o~
oo-

-:-
-+-

-I~
OO~

O~-
:TF

o-=
-'t

·C.
Ï-:

: .
. 

-5
0

 -
-

i 
50
~!
00
0 

1 
+

 
IO

O
O

 
'J

:o
tà

.l 
h

l 
h

l 
h

l 
h

l 
h

l 
-
-
-
-
-
-
-
~
 -
~
·
-
,
.
.
_
.
 _

_
_

_
 -
-
-
~
-
-
~
-
-
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
+
-
-
-
-
+
-
-
-
-
-
t
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
1
·
-
-
-
-

L
~
n
g
u
o
d
o
c
-
R
o
u
G
s
i
l
l
o
n
 

P
ro

vo
nc

c 
C
~
A
 

C
or

sG
 

R.
h.

8n
o 

A
lp

es
 

I"
1i

di
 
P

y
ré

n
ée

s 
A
q
u
i
t
~
i
n
G
 

P
o

it
o

u
 C
h
~
r
~
n
t
o
s
 

P
~
y
s
 

de
 
l
~
 
L

o
ir

e 
C

en
tr

e 
B

ou
rg

og
ne

 

5
I,

2
 

6
8

,8
 

8
2

,4
 

65
,7

 
75

,7
 

6
),

7
 

95
,.8

 
8

2
,3

 

97
:5

 

46
,6

 
30

,.5
 

I7
,6

 
3
3
~
8
 

24
,2

 
35

,2
 

4
,2

 
I7

,7
 

2,
5 

2
,2

 

0
,6

 
o,

o 
o,

5 
O

,I
 

I,
I 

o,
o 

o,
o 

o,
o 

ro
o;

'o 
ro

o,
o 

ro
o,

o 
ro

o,
o 

7
,0

 
I7

,5
 

38
,9

 
I7

,3
 

IO
O

,O
 

t 
34

,4
 

IO
O

,O
 

II
,9

 
ro

o,
o 

8
I,

7
 

ro
o,

o 
40

,I
 

ro
o,

o 
8

I,
I 

1 

63
,6

 
59

,9
 

60
,4

 
7

4
,I

 
62

,7
 

7
I,

I 
1

8
,0

 

59
,5

 
I8

,9
 

29
,4

 
22

,5
 

0;
7 

8
,6

 

2
,8

 
I7

,0
 

0,
3 

0,
3 

o,
o 

ro
o,

o 
IO

O
,O

 
ro

o,
o 

IO
O

,O
 

IO
O

,O
 

IO
O

,O
 

ro
o,

o 
ro

o,
o 

IO
O

,O
 

~-
--

--
--

-.
..

.o
-.

-~
-
-
-
-
r
-
·
-
~
~
-
-
-

--
--

+
--

--
-+

--
-.

..
--

-+
----

--_
__.

.,__
 __

__
_ ...

._ _
__

__
 __.,

 __
__

 ..,.. 

1-
I-1

o_T
_A_

L __
__

__
__

__
__

 ~j~
~.-

4_.
._2

~9-
,_~

7 ... _
_

 ...,
 _

_ o._
,_9"

'--'
"+"'

-r-o
~o,o

·-~~
~-~-

~--6
-3-,

_3 _
 __

...
,_~

--~
u--

o-,
_o-

j 
FR

AN
CE

 
1 

6
9

,9
 

2
9

,2
 

0
;9

 
IO

O
,O

 
I5

;7
 

6
3

,2
 

! 
2

I,
O

 
IO

O
,O

 

--
--

--
--

--
-~

--
--

--
--

--
~-

--
-·

--
~-

--
--

--
--

--
--

-~
~~

· -
--
--
-~
--
--
--
~-
--
--
--
-'
--
--
--
--
~-
--
--
--
-'
 

(I
) 

ré
c
o

lt
e
 

co
n

u
n

er
ci

2
li

sé
e,

 
c
'e

s
t-

à
-d

ir
e
 p

o
u

r 
l
~
q
u
e
l
l
e
 
le

s 
v

it
ic

u
lt

e
u

rs
 

o
n

t 
d
é
c
l
~
é
 
c
o
m
n
1
e
r
c
i
~
l
i
s
e
r
 

to
u

t 
ou

 p
~
r
t
i
e
 

de
 
le

u
r 

p
ro

d
u

ct
io

n
. 

S
o

u
rc

e 
: 

S
tc

.:
ti

st
iq

u
es

 e
t 

E
tu

d
es

 F
in

c.
n

ci
èr

es
. 

l·
ii

n
is

tè
re

 d
es

 
F

in
cn

ce
s.

 



TA
BL

BA
U 

X
IX

 
_ ....

.....
... _

._.
,...

 __
 . -~ .

.....
. 

R
é
p
~
r
t
i
t
i
o
n
 
p
~
r
 
t
r
~
c
h
e
s
 

de
 

p
ro

d
u

ct
io

n
 d

e 
1
~
 
ré

c
o

lt
e
 

en
 v

in
s 

de
 

co
ns

om
m

Q
ti

on
 
c
o
u
r
~
t
e
 

de
 

I9
67

 
(I

) 
-

P
o

u
rc

cn
ta

g
G

s 
-

~
-
~
-
-
-
-
-
~
 
-
-
4

 
_

_
_

_
_

_
_

 _
_

,
 

R
o

u
s:

Ji
ll

o
n

 
L

cn
gl

1e
do

c
P

ro
v

en
cc

 C
 

R
hô

ne
 

A
lp

e 
N

id
.i 

P
y

ré
n

 
A

qu
it:

?.
.in

c 
P

o
it

o
u

 C
he

 i 
...

 A
 
C

o
rs

e 
s ée

s 

v
re

n
te

s 

" 
L

oi
Jt

e 
Po

..y
s 

de
 
1
~
 

C
en

tr
e 

B
ou

rg
og

ne
 

N
om

br
e 

de
 v

it
ic

u
lt

e
u

rs
 

.. 
• 

t 
-

50
 

p
o
~
I
O
O
O
!
 

+
 I

OO
O 

h
l 

h
l 

-i
,_

_
ll

.L
_

 
!-

--
--

--
-~

-

1 
46

 , 
7 

1 
7 4

 , 
3 

1 
2

!,
4

 
1

I,
6

 
I2

7
3 

! 
8

,0
 

71
7 

4
,0

 
o

,r
 

t 

8
,2

 
ro

,1
 

4Î
6 

1 
1

2
,0

 
9

,I
 

1
,0

 
1 

9
,0

 
1 

II
,9

 
I1

,8
 

1 
I!"

8 
I7

,4
 

' 
o

,o
 

7,
2 

3
,7

 
o,

o 
l 

3
,0

 
0,

2 
o,

o 
t 

1 
t ! 

~ 

p
r
o
~
~
 

so
n

 
: 

T
o

ta
l --

29
,3

 
1

I 1
8 

6,
6 

8
,7

 
II

,O
 

9
,9

 
I2

,7
 

6
,I

 
2

,1
 

-
R

é
c
o

lt
e
s 

c
o
r
r
e
s
_
p
~
,
n
d
 .. .

.n
t 

au
x

 
v

it
i-

..... 
c
u

lt
e
u

rs
 
~
r
e
d
u
i
s
a
n
t
 

i+
IO

O
O

 
-

50
\ 

1 
50

-1
00

0 
T
c
-
~
a
l
 

h
l 

h
l 

1 
h

l 
--

--
--·

 

23
77

 
53

,6
 

74
t3

 
53

,3
 

I1
,7

 
ro

,o
 

II
,3

 
I0

,5
 

7
,3

 
2

,8
 

o
,r

 
2

,9
 

9
,6

 
! 

I0
,3

 
3

,6
 

8
,8

 
13

,9
 

1 
6

,3
 

0
,8

 
6

,4
 

9
,!

 
1 

I3
,5

 
9

,7
 

I2
,0

 
I4

,8
 

0
,8

 
o

,o
 

2
,9

 
6;

7 
2

,5
 

o
,o

 
1 

2,
6 

I,
5

 
' 

O
,I

 
o

,o
 

0
,3

 
1 

1 

-
-
-
-
-
-
~
 
-
-
· 

1 
r ro

o,
o 

1 
1 -

-
TO

TA
L 

1 
! 

1 1 

97
,6

 
1 

99
,9

 
i 

98
13

 
98

,5
 

1 
ro

o
,o

 
ro

o
,o

 
99

,7
 l

 
1 

1 
r 

! 
! 

i 
j 

1 
_

_
_

 _J 
i 

r ro
o,

o 
1 

---
--

-
-
~
-
-
-
-
-

-,--
1 

! 

1
1

0
0

,0
 Î 

ro
o

,o
 

1 
IO

O
, 0

 
f 
ro

o
,o

 ·
 

1 
! 

ro
o

,o
 

t 
10

0,
0 

1 
ro

o
,o

 
1 

1 
1 

,. 
' 

FR
M

JC
E 

~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
~
~
~
~
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
~
~
-
-
-
-
-
-

(I
) 

ré
c
o

lt
e
 
c
o
~
~
e
r
c
i
n
l
i
s
é
e
,
 

c
'e

st
-à

-d
ir

e
, 

p
o

u
r 
l
~
q
u
e
l
l
e
 
le

s 
v

it
ic

u
lt

e
u

rs
 

o
n

t 
d

é
c
la

ré
 

co
m

m
er

ci
al

is
er

 t
o

u
t 

ou
 p
~
r
t
i
e
 

de
 l

e
u

r 
p

ro
d

u
ct

io
n

. 

S
o

u
rc

e 
: 
S
t
~
t
i
s
t
i
q
u
e
s
 
e
t 

E
tu

d
es

 F
in

a
n

c
iè

re
s 

-
N

in
is

tè
re

 d
es

 F
in

an
ce

s.
 

V
'l 

0 



51 

Cette différence de structure dnns ln répartition 
par tranches de production peut ~tre trnduite d'une ~utre fnçon en 
calculnnt les quantités de vins produites pnr viticulteur déclcr~t 
commercialiser tout ou partie de sn récolte. En utilis~t toujours 1~ 
récolte de 1 1 nnnée 1967 (1), nous const~tons (tnblenu Xl) que ln pro
duction moyenne par viticulteur languedocien (153,8 hl) est nettement 
supérieure à celle des viticulteurs des nutres régions, et ceci en rai
son à la fois des rendements moyens à l 1hectnre qui y sont plus élev~s, 
et des grandes superficies de vignoble par exploitant. Suivent le 
Poitou-Charentes, l'Aquitaine, et ln Provence- Côte d'Azur - Corse 
(90 à 100 hl pnr viticulteur). Avec 84 hl, ln région Midi-Pyrénées 
vie~t en cinquième position. Quant nux quŒntités moyennes produites par 
les viticulteurs des autres régions déclar~t commercialiser tout ou 
partie de leur récolte, elles sont nette~ent moins importantes (moins 
de 50 hl). 

TABLEAU XX 

Production moyenne par viticulteur (nnnée 1967-Tous vins) 

Quantités de vins pro-
duites pQr viticulteur 

REGION décl~"ro.nt commercinliser 
tout ou pnrtie de 
col te (hl). 

sn ré-

Languedoc Roussillon 153,8 
Poitou Cho..rentes 98,9 
Aquitc.ine 98,6 
Provence-Côte d 1Azur 

Corse 91,5 
Midi Pyrénées 84,I 
Rhône Alpes 4617 
Centre 40,I 
Bourgogne 28,0 

1 FRAHCE 90,5 
- -· _..,_ .... ___ ... 

Source : Statistiques et ET. Financières Ministère des Finances. 

(1) - L'utilis~tion d'une nutre récolte ou d'une moyenne ne donnerait 
pas de résult~ts sensiblement différents, du moins dans ln si
t~~tion relo..tive des productions des diverses régions. 
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Cos productio~s ccrrospondont nécnmoins à des mof.en~ 
nes régioncles, et certains départements ont des productions moyennes 
pnr viticulteur nettement différentes. C1 est ainsi que dans les trois 
régions Poitou-Chnrentes, Aquitaine et Provence C6te d'Azur, dont les 
productions moyennes se si tuent entre 90 at IOO hl, celles des départe
ments Charente, Gironde, et Corse atteignent des niveaux nettement 
supérieurs (!3217 , !44,9 et 325,9 hl respectivement en !967). 

3°/ -Ln part de production réellement offerte sur le marché est va
riable selon lu région. 

Dans certaines régions ln production viticole a essen
tiellement pour objet d 1 éviter aux agriculteurs de s'approvisionner 
sur le marché. Dans d 1 ~utres nu contraire, elle a pour hut de fournir 
nux viticulteurs l'essentiel sinon latotalité de leur revenu. On ne 
doit donc p~s s'étonner de trouver des différences extrêmement nettes 
selon les dépnrtements entre pourcentages de "déchets" (I) (tableau .XXI) 

Si cert~ins départements, et plus particulièrement 
l'ensemble des départements du littor~l méditerranéen et ln Gironde, 
livrent la presque totQlité de leur production au commerce et auz in

dustries de trc~sformntion, pnr contre beaucoup d'autres n'en livrent 
que les 2/3, 1~ moitié ou même moins. Dans l'ensemble, la région du 
Sud Ouest n 1r'..ur8.it un "déchet", qua d 1cnvircn I6 % tondis que ln région 
de 1 1 Est durni t 23 ~~ de "déchets", celle de la Loire 27 %, et 1' ensem
ble des autres zones viticoles (littor~l méditerrnnéen exclu) près de 
?0 %.Il convient de noter qu 1 à l'intérieur de ch8.cune de ces zones, la 

si-Luc.tion de certc.ins dép[(Ttemcnts peut s'écarter nssez fortement de la 

YJ.oye:nne, le pourcentage de "déchets" pouvant être soit nettement infé
rie~r (cas de ln Gironde et du Rhône pnr exemple), soit nettement 
s~périeur (Ain, Vendée). 

( I ) - Le mot "déchets" u un sens lo.rge correspondnnt à la définition 
du Ministère des Finances ; il englobe à ln fois les pertes et 
ln consommntion non t~xée. 
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On remarquera qu'une hiérarchie sensiblement identi
que à celle que nous venons dtobserver quant aux pourcentages de 
déchets se retrouve si nous examinons les pourcento..ges de viticulteurs 
ayant déclaré co~nercinliser tout ou pnrtie de leur production (!) 
et ceux des récoltes qui leur correspondent (Tableau XXII). 

REGION 

TABLEAU XXII 

Importo.nce rel::ttive de ln viticulture 
d 1 nutoconsommo.tion (IS67) 
----·-·- ·- -1% de viticulteurs c.yc.nt % de récolte 

déclaré co~ncrcialiscr correspondc..nt 
1 tout ou partie do leur 
production. ( 1 ) (2) 

1, 

!% cor- 1 
1 

respon- 1 

d:mtnu.x 
autres 
viticul-
teurs. 

(3) 

ILanguodoc-Roussil 
·lon. 

-
93 99,7 7 

IPoi tou-Che-u-ente 

IAqui tnine 
'Provence-Côte d'A 

Corse 
Nidi-Pyrénées 
Rhône - Alpes 

1 
" 

zi 
~ 
~ 

Centre J 
Bourgogne 

1-------
' 
1 

1 FRANCE 
j 1 -

47 92;7 53 
r:::~ 

./) 93,I 45 

7I 96,9 29 
40 86,I 60 
36 78,4 64 
33 80,i 62 
40 77,9 60 

54 9318 46 
! 

Source : Sto..tistiques ct Etudco Fi:nC'..ncières - Hinistère des Finances. 

(I). - Une po.rt. plus ou moino importc..Dte de ln récolte correspon
dc.nte est o.utoconsom~néc o Les vi ti cul teurs qui ne déclarent pas 
comrnercinliscr tout ou p~rtio de leur production doivent en 
principe nutoconsorœaer la totalité de leur production. 
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Les régions dans lesquelles les pourcentages de 
viticulteurs (par r~pport nu nombre total de viticulteurs du dépa~
tement) n~ant décl~ré commercialiser tout ou p~rtie de leur production 
sont les plus élevés, sont le Languedoc-Roussillon et ln Provence 
(Région du Hidi). Les récoltes qui leur correspondent sont égnJ..es à 

99, 7 % et 96,9 % des récoltes régionales. Viennent ensuite les ré
gions de 1 1 Aquit~ine et du Poitou Ch~rentes aveu 55 et 47% des viti
culteurs et 93 % environ des récoltes ; et finalement nssez regroupées, 
los autres régions. 

4°/ La struct~e de l'offre ~nr rnpRort à le couleur • au degré 
et nu mode ~Yin~fication est très variable selon les régipus• 

Si 1 1 on considère uniquement les vins de consomma
tion courQnte on peut romnrquer (tnbleau XXIII) la prédominŒnce très 
m~rquée des vins rouges et rosés dcns les régions Rhône Alpes, Lan
guedoc, Pro~ence C8te d'Azur, et Bourgogne, Pnr contre, dans les 
régions Aquit~ine, I1idi Pyrénées et même Pays de ln Loire, une pnrt 
très ~ppréci~ble de ln récolte ost vinifiée en blanc. 

L'utilisc.tion des productions de v.c.c. mnis éga.
lement de vins à c.ppellntions d'origine simples, pour le cnlcul de la 
répc.rtition des vins selon leur couleur c.urnit évidenm1ent conduit 
à des structures parfois assez différentes~ C'est ninsi que pour la 
région Poitou Ch~rcntes, les pourcentnges de vins blancs passent de 
I7% (v.c.c.) à so% (v.c.c. + A.o.s.). 
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TABLEAU XXIII _ ... .._ __________ ,...._ 

Récolte I966 - v.c.c. 
U = hectolitre 

~--------~------·~--~--~----------------------------------REGION Vins rouges & rosés j Vins Blancs 

--~------

f 
--

Volume 1 % Volume 

Rh8nc .Alpes 

-~ -·-·------------'--------r ____ .... ___________ 
2.403.897 1 96,0 !0!.029 

Lnnguedoc 
1 

I8.904.3I8 94,6 I.069.7I8 
Provence C.A.Corse 1 5.090.531 9I,6 467.874 
Bourgogne 369.620 9I,5 34.545 
Poitou-Chnrontes I.I52.4II 83,I 234.670 
Centre I.234.002 79,4 320.638 
Pnys de ln Loire I.095.0IO 76,5 336.836 
Midi Pyrénées 2.834.708 63,0 1.663.223 
Aquitnine ! I.923.8I7 56,4 I.474.743 

' 1 --
FRANCE 

1 
35.543.760 85,9 

1 
5.848.933 

-
Source Statistiqueset Etudes ·Financières. 

r.iinistère des Fin..:.'Ulces. 

.. 

% 
~-------

4,0 
5,4 
8,4 
8,5 

I6,9 
20,6 
23,5 
37;0 
43,6 

I4,I 

l 
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b) - Rénnrtition selon le degré : 
-~~--------~-~-~---~--~-

L 1 extr~me diversité des climats, terroirs et encé
pagements se trad~t pour ln production pnr une grande diversité de 
caractères. Il est cependant possible d 1 ~ttribuer aux productions de 
chncune des grandes régions productrices quelques caractères généra~. 
On peut admettre d'une manière très approximative què : 
-·La Vallée de ln Loire produit en vins courants des vins légers de 
8:5 à I0° tf!nt en rouge qu 1 en blnnc. 

- Le Sud-Ouest fournit un vin courant un peu plus nl.coolisé· (8°5 à 
I0°5)mnis dejà plus souple et de meilleure tenue. 

- Le Midi fournit des vins rouges èour~ts de go à 11 °5 d'une grande 
souplesse. 
La Vallée du Rh~ne produit des v~ns rouges courants ngréobles et de 
degré variable (8o.5 à II 0 5.). 

Ln répartition des productions par tranches de de
gré lors des déclnr~tions de récolte permet du point de vue richesse 
~lcoolique de mieuxsituer les récoltes régionales. Plusieurs re~r
ques s'ovèrent cependant nécessaires qtk~t à ces statistiques 

- il est demnndé nux' viticulteurs de répn~tir leur -
récolte pnr tranches de ·degré pour les seuls vins aùxquels les pro~ 
ductcurs déclarent ne p~s vo~oir _donner une appell~ion d'origine 
contrôlée ; 

- l•Orsquo ln récolte vinifiée pnr les viticulteurs 
particuliers n 1 ntteint p~s IOO hl, ln déclnrntion de Ln trnnche de 
degré n'est pas indiquée. Ln récolte correspondante échappe don' à 
la. ventilation 

- les tranches de degré utilisées jusqu'à ce jour 
(I) sont très larges : l'existence des deux seules limites go5 et 
II 0 5 laisse subsister une assez grnnde incertitude ; 

(I) - A partir de ln récolte 1969, cinq trnnches de degré doivent 
être retenues : moins de go, 9° à gog, !0° à roog, II 0 à II0 9 
I2° et plus. 
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le titre alcoolique indiqué a pu être obtenu après en
chaptalisation (1), addition de mo~t concentré ou même 

éventuellement congélation par le froid. Ces statistiques ne donnent 
donc pas la physionomie de la teneur primitive en sucre de la vendange. 

Les limites de ces statistiques étant précisées, on peut 
calculer pour une récolte les pourcentages respectifs de productions 
situées dans chacune des tranches, moins de go, 9°5 à 11°4, 11°5 et 
plus. On constate alors que la structure de la production est assez 
variable selon les régions. De façon plus précise, et bien que des 
différences sensibles apparaissent si :'on considère diverses récoltes, 
il semble possible de dégager les éléments suivants (2) : 

- une seule région fournit une proportion vraiment impor
t&~te de vins de plus de 11°4 : la Provence (30 à 40 %). Le Languedoc
Roussillon vient en seconde position, mais avec un pourcentage beau
coup plus faible (10 à 15 %) ; 

- l'essentiel de la production languedocienne se situe dans 
la tranche médiane des go 5 à 11 ° 4 ( 70 à 80 ~~) , seule une petite pa.r
t~ê de la production n'atteignant pas en année normale le seuil de go5; 

(1) Le chaptalisation n'est cependant autorisée - sous certaines con
ditions et dans certaines limites -que dans une partie du tcrri
toire('Dn effet en règle générale, "le sucrage en première cuvée est 
interdit dans les départements du ressort des cours d'appel d'Aix, 
d.e Nîmes, de Nontpellier, de Toulouse, d 1 Agen, de Pau et de Bor
doat.~"' et ce n'est que dans des cas particuliers que le r·Ministre 
do l'Agriculture peut autoriser le sucrage m~me dans ces départe
monts ou dans des parties de ces départements (Code du Vin.Blanchet 
art. 1 27) • On trouvera en annexe (Tableau K , page 1 36 ) les sta tis-~ 
tiques des quantités de sucre utilisées officiellement pour la 
chaptalisation de l'ensemble des moûts (VCC, AOS, AOC). 

(2) La structure par tranches de degré de la production vinicole de 
chaque région a été calculée pour les deux récoltes 1967 et 1968. 
On trouvera en anœxe (Tableaux E, F, G et H) les récoltes régio
nales réparties par tranches de degrés en hectolitres et en pour
centage, ainsi qu'une représentation graphique sous forme de 
c~8pliant (page 1 33 ter) de la structure des ré col tes départemen
tales de VCC et d 1AOS selon la richesse alcoolique des vins. 
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- on peut rapproCher du Languedoc le Pays de la Loire, 
70 à 80% de ses vins étant déclarés dans la tranche 9°5 à 11°4. 
Cependant dans cette région, une part importante de la vendange est 
vinifiée en blanc, et les vins de titre alcoolique supérieur à 11°4, 
e~~~-;, nême on ·~proportion, m9i1:s nombreux qua datls le Languedoc ; 

- la quasi totalité de la production de la région Poitou 
Charentes n'a qu'un titre alcoolique faible, inférieur à 9°5 ; 

- dans la plupart des autres régions, les différences de 
répartition en 1967 et 1968 entre moins de ;J0 5 et 9°5 à 11°4, semblent 
montrer qu'un pourcentage important des récoltes se situe aux alentours 
du seuil de 9°5, et selon les campagnes bascule dans une tranche ou 
dans l'autre. 

Cette présentation a cependant l'inconvénient de ne pas 
tenir compte de 1 1ipportance relative de chacune des productions ré
gionales. Or celles-ci sont extrêmemement dissemblables. La produc
tion de vins de moins de 9°5 relativement peu importante dans une 
région grosse productrice risque en fait de constituer une part impor
tante de la production française des vins situés dans cette tranche de 
degré • Nous avons donc calculé pour la récolte 1968, et pour chacune 
des trois tranches de degré retenues, le pourcentage de la produc
tion de chaque département dans la production française correspondante. 
Les résultats ont été portés sur cartes (1). 

i) Y~.ê-9:~!~1Pi!l:~-~~-2~2 
Deux départements, la Charente et la Charente Maritime 

fournissent chacun plus de 20 % de la production nationale. ne vin 
est cependant presque e~tièrement envoyé à la chaudière pour la fabri
cation d'eaux de vie de Cognac. 

Les trois départements gros r·roducteurs du Languedoc r 
(Aude, Hérault, Gard) viennent ensuite avec 6 à 8 7~ de la production 
de vins de faible degré. Ces vins n'ayant pas comme destination 

(1) Cf • .Annexe page 133 bis. "La localisation des vins de consommation 
courante et à appellations d'origine simples. Tous les départements 
produis nt plus de 0,2 % de la production française dans la tranche 
de degre considérée ont été représentés. 
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normale la distillation, viennent sur le marché. 

Le reste de la production est_ essentiellement situé dans 
l'Aquitaine, le ~üdi-Pyrénées et la Provence. Des régions comme le 
Contre et la Bourgogne dont une part importante de la production est 
située dans la tranche des moins de 9°5 ne mettent en fait sur le ,mar
ché qu 1 une faible partie des vins de faible degré. 

ii) v~-~~-2~2-~-11~1 : 
Le littoral méditerranéen apparaît de façon incontestable 

comme la région grosse productrice. Les trois départements langue docie:1s 
fournissent respectivement 34 ~~ (Hérault), 24 7~ (Aude) et 17 % (Gard) 
do ~a production nationale de cette tranche de degré • Viennent ensui
te, toujours sur la bordure méditerranéenne le Var (6 %), le Vaucluse
(3, 5 5;), les Bouches du Rhône (3,8 %) et les Pyrénées Orientales (3, 7%). 

·Un seul autre département, la Gironde (2,5 %) produit plus de 1 % dos 
v~.ns (autres qu'à appellation- d'origine contrôlé13) de la tranche 9°5 à 

11 °4. 

iii) Y~ê.-1~_11.~2~!-E!~ 
La production des vins de 11°4 et plus apparatt encore 

:plus concentrée sur la région méditerranéenne. Seul le département de 

~a Gironde extérieur à cette région ressort en effet sur la carte 
sa r1roduction ne dépasse guère cependant 1 % du total national. 

Six départements méditerranéens fournissent à eux seuls 
plus de 90% des vins de 11°5 et plus. Il s'agit de l'Hérault (27 %) 
è.es Pyrénées OrientAles (21 7;), au Var (19 %) , de l'Aude (1 0 %) ,de la 
Corse (9 5s) et du Gard (7 %) o Le reste de la production provient es
s?ntiellomont du Vaucluse (2 ~~),des Bouches du Rhône (2 %) ;de l'Ardèche 
(O,S ~) ot du Tarn (0,3 %). 
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c) Jté:garti ti on solon le mode de vinificatiq,J1 : 
La place occupée par les caves coopératives dans la vini

fication est très variable selon les régions. Dans deux régions, la 
Provence et le Languodoc,les caves vinifient une part essentielle 
de la récolte : S5,8 ?; et 53,6 ~~ respectivement pour la récolte 1967 
(1). Bans une troisième, Rhône Alpes, les caves coopératives vinifient 
encore une part très importante de la production : 44,3 % mais ce 
pourcentage tombe à 25 ~environ dans l'Aquitaine (25,1 %) et le lüdi 
Pyrénées (23,2,%),et moins do 10% dans les autres régions. 

La placc dos caves CO')pératives est donc essentielle 
dans les zones de grosse production. Au total, 43,6 7'~ de 1 'ensemble de Ja réco];e 

française de v.c.c. et d'A.O.S. a été vinifiée en 1967 dans les caves 
coopératives. 

Il s'agit de la demande du marché à l'exclusion de l'au
toconsommation. Cetto demande se traduit par des sorties de chais qui 
donnent lieu à déclaration au service dos Contributions Indirectes et 
à l'élaboration do statistiqueq. Cos sorties de chais peuvent Stre 
suivies et étudiées en fonction de leur distribution dans l'espace 
et dans le temps. Nous envisagerons ensuite doux aspects de la commer
cialisation : le mode do comn1orcialisation et los prix de référence 
utilisés. 

(1) Cf.Tableau D Annexe I page 129. Seuls sont pris en considération 
les vins auxquels loc productoUl~s déclarent ne pas vouloir donner 
une appellation d:origine contrôlée. Notons que ce tableau soulève 
certaines réserves. Il a été élaboré en effet non pas à partir 
de stat·istiques port:1.nt è.i!'ectcmcnt sur les quantités de vendanges 
vinifiées par les vitic~LtourG particuliers et les caves coopéra
tives, mais à partir des statistiques do richesse alcoolique des 
vins vinifiés en cavez coopératives. Les volumes indiqués on~ été 
déduits de la récolte totale pour obtenir la production vinifiée par 
les viticultcumparticulicr~.Il ost donc possible que dans certains 
cas la part do la récolte vinifiée par ces derniers ne soit estimée 
que de façon impar~aite. 
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1 °/- Le§.. sorties de chais 

a) ~~~~~E!!~~-~~-~~~!~-~E-E~~!~~ 
On a porté sur la carte suivante (sorties de chais "autres 

vins") (1) les départements dans lesquels los volumes de sorties de 
chais do vins ne bénéficiant pas d'appellation d'origine contrôlée 
dépassent certains seuils. 

Plusieurs zones d'approvisionnement importantes apparais-
sent : 

-la région méditerranéenne avec la Provence et surtout 
lo Languedoc-Roussillon qui fournit à lui seul 56 ~~ de la demande 
nationale (campagne 66-67), dont 26% pour l'Hérault ct 13% pour l'A~
de et pour le Gard ; 

- la région du Sud-Ouest (Aquitaine : 5, 4 5~, Hidi-Pyré-
nées : 6, 8 7~ Poitou Charentcs : 11,7 ~~); 

le pays de la Loire (1,7 %) et le Centre (2,3 %). 
Deux remarques doivent cependant corriger ces pourcenta-

ges 

:..) dans certains départements, une part plus ou 
moins importruîtc des sorties de chais va directement à la distillation 
et ne pèse donc pas sur le marché. C'est le cas do la Charente et de 
la Charente Naritime (fabrication de Cognac), et, dans uno moindre 
mesure, du Gers ct dos IJandes (fabrication de l'Armagnac) ; 

ii) dans le Dordelais et la région d'Anjou, une 
part importante du vin commerci~isé à la propriété comme A.O.C. est 
couramment déclassé par le commerce (2). Ces vins qui sont ensuite 
coupés, viennent accroître ~cs disponibilités on vins de consommation 
courante. 

(1) Il s'agit des vins ne bénéficiant pas d:unc appellation d 1 origine 
contrôlée. Sont donc inclus dans cette catégorie les AOS, les 
VDQS et les V.C.C. 

(2) Bulletin do 1 1 I .lLA. O. Juillet î 965 H0 94 - p.1 O. 
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b) ~2~-~~!~~~~-~~-~~~~-~~-~2~!~-~-~~~E~~e : 
Les statistiques de sorties de chais mensuelles des Con

tributions Indirectes permettent de suivre de mois en mois l'évolutio~ 

des sorties de chais nu cours de chacune des campagnes, par départe
ment, région de programme ou pour l'ensemble de ln France. 

Bien qu'un int0rvalle statistiquement mal connu sépare 

les transactions des retiraisons, et que de ce fait l'évolution du 
volume dos sorties do chais ne corresponde pas exactement à l'évolution 

du volume des vins sur lequel porte chaque mois los trru1sactions, une 
~tude rapide de la distribution dans le temps de ces sorties de chais 

présente un intérêt certain. 

*Los sorties do chais de l'ensemble des départements 

producteurs 
On a porté sur le graphique IT!les sorties de chais mensuel-

los des vins autres que los appellations d'origine contrôlées, pour 

les campagnes 1961-62 à 1965-66 (ensemble de ln France). 

Cos courbes présentent une certaine similitude. On peut 
noter en particulier une plus grande abondance des sorties de chais 
des mois d'Août, do Décembre et de l''Iars. L 1 importance des sorties de 

chais du mois d 1 Août s 1 explique très simplement par le désir des vi ti·-· 
cultours de libérer leurs chais avant los vendanges. Colles des mois 
dé Décembre ct de Hars correspondent sru:1s doute à une demande de vins 
clarifiés, vins qui no son~ disponibles qu'après l'action des froids 
(froid artificiel dru1s le cas des vi~s jom1cs retirés en décembre, 

f:."'oid de l'hi ver dro1s le cas dos vins retirés en Hars). Le mois de 
Jui:!.1 laisse apparaître uno l~r·èro reprise des sorties de chais .. 

Cos fluctuations doz sortios de chais atteignent fréque8-
mont 500.000 hl, soit lo septième du voluwo normal dos sorties ào chai~ 
Elles peuvent copo:L~dœ1t largomer. t c~0passer co volU.mo (I1nrs 66). 
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* Les sorties de chais du Languedoc-Roussillon : 

Cette distribution dans le temps des sorties de chais 
nationales ne correspond pas à la distribution dans le temps des sor
ties de chais de chaque région productrice. On notera en particulier 
la divergence entre les tracés correspondant à la région Languedoc 
Roussillon et à ln France (voir graphique V). 

Les pointes dus mois do Mars, do Décembre et de Juin 
n'apparaissent pratiquement pas pour les sorties de chais de cette 
région. Seules les sorties do chais d'Août sont particulièrement abon
dantes. Etant donné que ces sorties do chais représentent à peu près 
los 2/3 des sorties de chais nationales, il est facile d 1endéduire 
que les sorties de chais des autres régions productrices se présentent 
de façon très différente. 

* Les sorties de chais des "autres régions productrices" 
Le calcul permet effectivement de co11stator que pour 

ces autres régions, le volume des sorties do chais fluctue de façon 
très importante. Deux pointes très nettes (Gr~phique VI) sont appa
rentes en Décembre et on r-lars, par contre do r·1ai à Septembre, et sur
tout de Juillet à Septembre, les retirnisons no portent que sur des 
volumes limités. 

L'évolution de cos sorties de chais sGmble montrer qu'il 
" n 1y a pas pour les viticulteurs de ces "nutres régions de besoins par-

ticuliers de libération dos chais au ~ois d'Août. Co résultat est d 1 

ailleurs on parfait accord avec la constatation que le stock de report 
ost essentiellement si tué en L·\nguedoc. 

2°/- ~ede de commerc~~lisation : 
Il va dépendre à la fois do L~ qualité du vin, des quanti

tés disponibles ct de l'éloignement dos contres de consommation. Nous 
disti1~orons donc los zmnos do très grosso production (Languedoc
Roussillon, Bordelais), et les zones ~e production plus clairsemée • 
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a) ~~~-~~~~~-~~-~~~~2-EE~~~~~!~~ : 
La commercialisation de la production régionale s'effec

tuait auparavant essentiellement par l'intermédiaire des courtiers et 
du négoce expéditeur, mais depuis quelques années une nouvelle forme 
do vente s'est développée substituant au circuit trnditionnel un cir
cuit plus court ne faisant guère intervenir que les représentants des 
grosses maisons de commerce. 

Le vin ost acheté en vrac ct amené en citernes. Une faible 
partie de la production peut néanmoins être valorisée par les viticul
teurs (essentiellement los coopératives) pnr une mise en bouteilles 
ou en bonbonnes et une vente directe au commerce de détail ou aux consom
mateurs. 

b) ~~~-~~~2~-~2-E~~2~~!!~~-~~~~~~~~~~ : 
Situées à la périphérie des régions de grosse production 

ou loin do ces régions, les zones de production secondaire peuvent 
compter sur un débouché local ou régional rGlativement important. Il 
n'ost pas étonnant dans ces conditions de constater l'importance des 
ventes à des négociants locaux, à des chaînes d'alimentation ou m~mo 
sous forme de bouteilles ou de bonbonnes au commerce de détail et 
aux consommateurs. 

Ces ventes à des chaînes d'alimentation ou ces mises en 
bouteilles nécessitent cependant des volumes suffisamment importants 
de vins. Ce sont donc essentiellement los coopératives qui arrivent 
à mettre à profit cos débouchés. Ainsi par exemple, dans lo Tarn les 
coopératives de Labastide et de Rabastens commercialisent uropart impor
tante de lour production de v.c.c. soit on bouteilles (Labastide) soit 
en bonbonnes de 10 litres (Rabastens). Dans l'Indre, la cave coopérati
ve de Valencay commercialise la totalité de sa production (20.000 hl) 
on bonbonnes de 10 litres ••• 

La concentrati9n do l'offre par l'intermédiaire du rcgrou
po~ent coopératif permet d'qilleurs d'intéresser los négociants des gran
des places de consommation (Paris, Lyon ••• ) qui tendent de plus en plus 
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à s'approvisionner dans des régions assez proches dans la mesure où 
colles-ci peuvent leur fournir dos volumes importants de vins pré
sentant des qualités constantes. Les négociants trouvent en effet dru1s 
certains de ces vins dos qualités parfois sensiblement différentes de 
coux du Languedoc ou du Bordelais du point de vue degré, acidité, sou
plesse ••• et qu1ils recherchent. 

C'est ainsi que los vins de Charente M~ime sont parti
culièrement recherchés par le négoce pour le coupage en raison de leur 
couleur. Do même les vins blancs d'Indre ct Loire sont demandés par 
les grandes maisons (Nicolas, C.D.C.) pour la fabrication d 1un mousseux. 

Remarquons qu'un certain nombre d 1cssais de commerciali
sation directe dos vins par des coopératives ou des Unions do coopé
ratives qui permettaient d'obtenir une concentration très importante 
de l'offre sc sont soldés par des échecs financiers ct parfois même le 
contrôle par le négoce, par l'intermédiaire de S.I.C.A. (1), d 1une 
partie de la production coopérative (2). 

3°/- Los prix de référence 

D•une manière générale, on pout considérer que les zcrGs 
dans lesquelles a été mis en place une commission de constatation 
jouent un rôle pilote sur le marché. Les autres voient leurs transac
tions sc conclure par référence aux cours relevés par les commissions 
situées dans les premières zones. 

a) ~2~~2~~~-~~-~2~~~-E~2~~!!2~ 
Lrimportance des transactions conclues dans ces zones 

permet aux commissions de constatation établies dans les grands centres 
'(~Iontpcllicr, Ntmcs, Béziers, Bordeaux ••• ) de dégager les cours des 
principaux typos de vins courants. 

société d'intérêt collectif agricole. 
C'est le cas par exemple de l'Union des Coopératives Vinicoles de 
Touraine. 
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Les cours servent alors de référence aux contrats conclus 
dans ces zones, mais également aux négociations pratiquées dans des 
zones éloignées. Rappelons que les ventes portent essentiellement sur 
du vin en vrac. 

b) ~~~-~~~~~-~2-E!2~~2!~2~-~222~~~~~e 
Les prix perçus par les vit]c~teurs sont évidemment 

différents si lo vin est vendu "en vorro 11 \iirectemont au commerce do 
détail ou à ilia consomaation ou s 1il est vendu à des négociants ou à 
des chaînes d'alimentation en vrac. Dans le premier cas, c 1est un prix 
de détail ou do vente dos ~roosistos aux détaillants qui est appliqué. 
Il convient cependant do tenir compte alors des coats élevés qu'en
traînent pour los coopératives ou los groupements de coopératives la 
mise on bouteille ou on bonbonne ct la distribution. Dans les autres cas 
le vin est vendu on vrac ct au degré hecto à un prix fixé par réfé
rence soit aux cours relevés sur une place régionale soit, en leur 
absence, au.": cours observés sur los places du r-lidi. 

C1 ost ainsi que dans l'Ardèche los transactions se con
cluent par ~éféronco au cours pratiqué sur la place de N!mes ; dans 
le Go~o c'~st la place do Bordeaux qui produit également beaucoup de 
vins blancs qui sort do référence pour cette catégorie de vins, ct le 
Midi pour les vins rouges ; dans le Tarn, les cours des places du Lan
guedoc sont prises en compte. Evidemment selon la qualité et la quanti
té du vin disponible les prix pratiqués pourront ~tro plus ou moins 
élevés par rapport à cos places de référence. Certains vins peuvent 
être en effet particulièremon t appréci:~s pour le coupage, la consomma
tion on l'état ou la trru~sfo~ation, et de ce fait recherchés. D'autre 
part les négociants sont prêts à payer un prix plus élevé lorsqu 1ils 
peuvent enlever dos quantités importantes quien pratique seules les 
intéressent. 

(1) Il s'agit do bouteilles ct do bonbonnes. 
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L'organisation du marché des vins proposée (1) par la Commission 

des Communautés Eu~opéennes prévoit l'éxistence de plusieurs zones proauc

trices à l'intérieur desquelles les régimeD suivis pur la production vini

cole seraient différents et des constatations des cours du vin s'avèreraient 

nécessaires. Nous nous sommes donc efforcés d'adopter le découpage proposé 

par cette Commission et de rechercher à l'intérieur de cbaqqe zone, quels 

étaient les types de vin les plus représentatifs dont l'observation serait 

souhaitable, et sur quelles places ces observations pourraient être effec

tuées. 

Une difficulté se présente si 1 1 o~ désire délimiter de façon 

précise chacune des zones productrices : 

La Bourgogne doit-elle atre rattaché~ à l'Est de la France 

(Zone B) ou à la Région du Centre (Zone Cil ? 

- Le Nidi (Zone c
2

) comprend-il les dépa::-tements du Tarn, du 

Tarn et Garonne, de la Haute Garonne, de la Loire et du Rh8ne, ou faut-il 

rattacher ces départements à la zonet ·cri? 

- La totalité des troi~ dénart~-ncnt s., Var: Pyrénées Orientales 

et Corse fait-elle partiP de la Zone CDiou seulement u~e partie de leur 

vignoble ? 

Cependant du point de vue des problèn3s soulevés par l'observation 

des cours, les choix q~i peuvent être faits ~·entra~nent pas de consé

quences très particulières. 

1/ - La production 

Le tableau ci-après, établi pour la Récolte 1968 des Vins de 

Consommation Courante et des Vins à appellations d 1 origine simples, 

présente les principaux départements ou régions pro0uct~:s de vins blancs 

ou rouges et rosés de chacune des trois tranc~es de degré 

------~--~-----~---·-----------
(1) Soulignons que le découpage auquel nous nouq référons ne constitue 

qu'une propositio~ de la Con~ission de la C E E • Il n'a donc rien 
d'ab$olu et pourrait être soit retouché, soit abandonné. 
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fart de la récolte Régionale ou départementate dans la récolte Nationale p::.r 

typa de vins 

~ 

1 Blancs Rouges ct Ros€: 1 

' -·---a--· J 
\ 

- 9o5 9,5 à + 11° 4 -9°5 9,5 à 11,4 ; +11°4 
11,4 

1 

l 

F~CE 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
! :e:0,0 
! 

dont -
J~ls.:c~ o, 1 0,1 1 

! 
; 

·-
Aquitaine 5,7 33,8 11,2 7,3 0,9 i 

i 
Pay_g de la Loire 0,7 0,1 

J 

Poitou Charentas 85, {t 4,3 
l 
t 

i 
Centre o, 1 1,2 1,3 0,4 1 

Gers 6,7 7,6 2,0 o,1 i 
1 
1 
1 
1 
' ! ·-~:ult 3l,O 30,6 17,5 34,0 
i 

26,7 

d 19,1 18,5 ! 7,0 : 

1 

Aude 14,6 25,5 1 11,3 
1 1 

Ardèche 10,9 0,8 

Tarn 4,0 2,7 172 o,s 
Vaucluse 1,3 5,5 - 4,2 

1' 

3,4 2,2 

Bouches du Rhône 3,6 1,3 4,8 3,8 

1 

2,1 

Pyrénées Orientales l 
4,5 30,.1. 3,7 1 19,7 

Var 1 
14,3 6,4 1 19,6 

r;orse l 10,3 l 
1 

~- ' 
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moins de 9°5, 9°5 à 11°4 ct plus do 11°4 (1). On renarque que les 
vins blancs titrant moins do 9°5 sont produits par la région Poitou 
Charontos (85 % do la production nationale, ~ais il s 1agit essentiel
lomont d'AOS distillés pour la fabrication d'cau de vie de Cognac), ls 
région Aquitaine et lo départooent du Gors. 

Les vins blancs titrant do 9°5 à 11°4 sont principalement 
produits par la Région Aquitaine, lo dépal"tomont du Gers, et le J:.Iidi 
do la Franco (Hérault, Tarn, Vaucluse, Bouches du Rhône et Pyrénées 
O::iontales). 

Los vins blancs ti tra""l t plus de 11 °4 sont produits dans 
la région Aquitaine et lo Nid:_ (Eéraul t, Pyrénées Orientales, Var). 

Les vins rouges titrant noins do 9°5 sont produits dans 
2.o T·Tidi cssentiellomonJ~ ainsi quo dans los régions Aquitaine et Poitou 
Charontos. 

Les vins rouges titrant de 9°5 à 11°4 et plus do 11°4 sont 
presque ontièrer.1ont produits dnns le Hidi do la France (zone CII ct zeno 
C IIJ:). 

Le vin ost négocié sur l'onsonblo du territoire viticole, 
cependant cette cou~orcialisatio~ peut s'effectuer de façon plus ou 
nains ~:iffuso. Si s11:c· tcut lo territoire vi ticolo des ventes sont régu
lièronont conclues, dans los principales zonos productrices une part 
7_mporta'l'ltc des trensactions se négocient sur une certain nonbre de mar
c::.~.~s s où dos contacts peuvent so nouer entre professionnels. 

(1) I:!.. convient do note::.. .. quo d!v_ne récolte à 1 1 autre, los structures 
dos productioJs départementales peuvent se modifier du fait dos vnri~
t:..ons climatiqllcs .. .L4.::.:.nsi en 1968, le Languedoc a produit plus de 
3 oillions d'hectolitres de vins rouges titrant moins de 9°5 ; 
lors ào ln récolte 1967, plus favorable, il n 1 on comptait que 640.000 
hoctoli tres.. Do TI:ê::1o la l"'écion L:;tui taine a produit en 1968 plus 
do 500.000 hl do vins bLqncs titrant noins de 9°5, 600.000 hl 
d3 9°5 à 11°4 ct 50.000 hl d3 plus de 11°4 alors qu'on 1967,rello 
avait produit r~spoctivo~ont 50.000 hl, 800.000 hl ct 120.000 hl. 
C~ pout toutefois considérer que ces déplacements de volume dans 
un sons ou dans l!2utro vont sc faire sentir sur toutes les régions 
productrices ct ~1o vo:1.t pas nod:1.fior sensiblement les pourcentages 
inscrits sur le tnbloau page précédente. 
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2/- Los I\iarchéfi 

Il no s'agit en aucune façon d'une Bourse au sens tra
ditionnel du terme. Un marché est une place, un café, où se retrou
vent généralement chaque semaine propriétaires, courtiers et négo
ciants. Il peut y avoir conclusion de transactions entre courtiers et 
négociants ou simplement discussions sur des affaires déjà conclues 
au sujet par exemple des retiraisons. En fait, avec la concentration 
du négoce d 1une part, et le regroupement des viticulteurs en caves 
coopératives d'autre part, il senble que bon nombre de transactions 
soient effectuées en dehors de ces marchés, chacun sachant où ~•adres
ser pour acheter ou vendre du vin sans avoir à se déplacer spéciale
ment tel jour de la semaine dans telle localité. Toutefois ces marchés 
rasseoblent 1 1interprofession et chacun peut au cours de ces contacts 
apprécier et discuter la teLdro1ce du cours du vin. 

Bhacun de ces marchés est plus ou moins spécialisé dans 
un ou deux types de vins coura~ts, aussi avons-noustenté de dégager 
ci-après les principales places où se commercialisent chacune des caté
gories de vin que nous avons diztinguées dans l'étude de la production. 

Les Vins Blancs 

Les vl:,~Q.-b+.ê.!l.9[3_tit.T.§-:J.t rggJns de 9° 5 sont produits dans 
~e Sud-Ouest de 1~ §rance. Il n'y a pas de marché proprement dit du vin 
blanc dans la régie~ Poitou Ch~r3nte. La seule possibilité d'effectuer 
une observation des cours et de leu~ tendance est de se référer au 
cours de l'eau do vic de Cognac qui sc commercialise sur deux marchés 
principaux : Cognac et Sai~tes. 

Pas de Qarché également d~~s le Gers, les vins blancs 
sont utilisés pour ~u1~ parti3 assez importante à la fabrication de 
l 1 eau de vie d'Armabnnc. 

Le princ ipa.l marché de ce vin blanc de petit degré va donc 
être celui de Borè.0~~~0 Co vin peut également être commercialisé dans 
l':) Iviidi notamment SUl." 1a place a;_A~.'"':1• 
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Les vins blancs titrant entre 9°5 et 11°4 sont commer
cialisés sur trois marchés principaux : Bordeaux, Béziers et Mqntpel
J-ier.Q:lelques marchés secondaires peuvent également être cités : 
Av .. .:h~on, Per:g,iman, yaill.ac dans le Tarn. 

Les vins blancs titrant plus de 11 °4 sont commercialisés 
sur cinq marchés : Béziers, N_9ntp~J).i~, Berpignan, BrignoltatJ" et 
Bordeaux. 

!!~§._Y~~-g2~~~~ 

Les vins rougas titrant moins de 9°5 sont commercialisés 
dans le ~lidi sur les principales places de Nîmes, Béziers, Montpellier, 
,N~1.rbonne, Carcassonne, ~(no_n et dans l'Aquitaine sur la place de 
lLoydeaux. Une part assez importante de ces vins est produite dans le 
département de l'Ardèche (environ 11 %en 1968) mais il n'existe pas de 
m~rché ou place de commercialisation-effective dans ce département. 

Les vins rouges titrant entre 9°5 et 11°4 sont presque 
exclusivement produits dans le Midi et commercialisés sur les marchés 
~G ll~tpellier, Béziers, Nîmes, Carcassonne, Narbonne~ Avignon, Perpi

~!21I!~. et Brig:nolr-:r-~(l 

EnfJ ... .i. les vins rouges titrant plus de 11°4 sont commercia
lisés sur les marchés de Mont~llier, Béziers, N!mes, Narbonne, ~ 
l)J.t{-'1_@1 Bri~}.f,G. et Bastia. 

~o; I · ] · t · :; - _:!?-~erc~a _:'_sa ~on 

Dans cette étude de la commercialisation il faut distin
gusr deux grandes zones 

- le vignoble de masse du Hidi 
le vig~oble co~~ercial des autres régions productrices 

de vins courants. 

a) l·e v:i_gnvbJ_e de- masse du Iviidi de la France : _,... _______ ..,._,...._....__,.... ___ ...,._..,. ... __ ~-----------------
Dans cet-~e région, le vin de consommation courante est 
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vendu dans la très grande majorité des cas au comptant, et en vrac. I~ 
délai de retiraison est très variable, le principe étant cependant 
fréquemment d 1une retiraison dans le mois qui suit la transaction. 

Au circuit de commercialisation traditionnel : courtier, 

négociant, expéèiteur ••• tend petit à petit à se substituer un cir
cuit court dans lequel le négoce des places de consommation englobe 
des fonctions auparavant réservées au négoce expéditeur et aux repré
sentants, Un certain nombre de courtiers deviennent de ce fait très 
dépendants des grandes maisons de commerce. D'autre part les caves 
coopératives se passent de plus en pl~s de courtiers pour vendre leurs 
vins. 

Il en résulte fi~a~ement une diminution du rôle du cour
tier (il n 1 a plus connaissance de toutes les transactions réalisées 
dans la région), et de son indépendance (il est de plus en plus fré
quemment lié aux firmes commerciales). 

b) ~~-!~2~1~-2E~~!2~?1 
Deux caractères le différencient du vignoble de masse 

* so~ importfmce dans l'activité agricole est 
moindre pour la région prcductrice qu'elle ne l'est dans la région du 
Midi. La vigne est souvent aEsociée dans l'exploitation à d'autres spé
culations et ne fournit pas l=essc~tiol du revenu agricole. De ce fait, 
le niveau des cours du vin ::re;vê-'..; une importance moins primordiale pour 
l'agriculteur de ces régions~ 

* Une part importante de la production commercia~ 
lisée peut trouver des débouohés dans la zone même de production. De 
ce fait la vente peut se faira directement au commerce de détail, aw~ 
cafés, restaurants ••• L 1 absc~cc d~intermédiaires et la proximité des 
zones de consomma ti on permetton·i; aJ_ors de vendre le vin à des cours 
assez avantageux, ct cc ji d 1 o.u·c2.nt plus que les vins peuvent alors être 
vendus après mise en boute~J_lcs ou en bonbonnes. 
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Les vins produits dans ces zones ont en général un degré 
moyon inférieur au degré moyen des vins du Midi et manquent de sou
plesse. Ils peuvent néanmoins intéresser les firmes commerciales aux
quelles ils fournissent un produit de coupage relativement bon marché. 
Le groupement des coopératives en Union facilite ces ventes, le négoce 
trouvant alors des volumes appréciables répondant à ses besoins. 

Après avoir étudié les zones de production des divers 
types de vins courants produits en France et leurs principaux marchés, 
il nous faut voir comment est effectuée actuellement l'observation 
des cours pratiqués sur ces Barchés. 

* 

* 
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T R 0 I S I E M E PARTIE 
-=-~=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=~-= 

L'OBSERVATION DES COURS DU VIN 
.... =--=~=--=-=--=-=-c::-==-=-=-=-=-= 

L1observation du cours d'une marchandise peut ~tre effec
tuée à divers stades de sa distribution et porter sur chacune de ses 
différentes présentations. Elle peut être réalisée par diverses orga
nisations. Elle peut répondre enfin à des objec:tffé di.fférents. 

En FRANCE, on peut distinguer deux catégories de relevés 
intéressant le vin : les premiers, effectués par les professionnels 
du vin aussi bien viticulteurs que négociants, répondent à un souci 
d'information mais également de politique économique ; les autres, ré&
lisés par l'administration, plus particulièrement les services statis-
tiques, répondent à un souci géneral de connaissance statistique. 

Dans une première section nous examinerons tout ce qui 
concerne l'observation des cours par la profession. Nous noterons que 
les relevés sont réalisés dans un certain nombre de régions, suivant 
des méthodes et avec des préoccupations différentes. Les résultats 
ne·sont de ce fait pas parfaitement semblables. 

Dans une seconde section nous constaterons qu' à ces obsür··· 
vations s'en ajoutent d'autres, notamment nu stade da gros commercial 
et au stade de détail, les relevés étant dans ce dernier cas effectué.:: 
en des points très divers du territoire national. 

Les cours observés, que ce soit par les commerçants et les 
viticulteurs ou les services statistiques, servent à l'élaboration de 
divers indices de prix que nous présenterons dans cette section. Cer
tains de ces cours sont cependant également publiés bruts, c'est à 
dire en francs courants. 
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L'objectif de ces enregistrements est de conna1tre les 
prix normaux de vente par les agriculteurs au commerce de gros des vi~s 
les plus représentatifs de la région, soit dans un but de simple infor
mation, soit dans un souci de politique économique. 

Les vins sont donc cotés en fonction des coutumes de vente 
à la production, c'est à dire en général, en France et pour les vins 
de consommation courante, au degré hectolitre (dans la région de Bor
deaux au degré tonneau) • 

L1 obscrvation des cours est évidemment effectuée dans la 
zeno de production de masse (certains des cours constatés dans la ré
gion du Languedoc-Roussillon servent même à déclencher les mécanismes 
dîintervention) mais aussi dans les autres régions ayant une productio~ 
moindre mais non négligeable 

La Provence, 
- Le Bordelais, 
- le Pays de la Loire. 

Elle est le fait de deux types de commissions, les unes 
constituées par les Chambres de Commerce et dénommées 110ommissions 
de constatation des cours du vin", ct les autres officielles et insti
tuées par décrets ou 11 Commissions spéciales de cotation". 

~n dehors de ces commissions, les Fédérations départemen
tales des Caves Coopératives réunissent dans certains cas des rensei-. 
gnoments sur ln commercialisation des vins de leurs adhérents. Ces 
~enseignements sont utilisés dans quelques commissions pour ln consta
tàtion des cours du vin. 
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A/- ~§_~!liQ~~ê-~~~t~~±§!~~~N~ 
1°/- Commissions de Constatation des cou~s du vin 

n) ~~~-2~!~~!~~~ 
Elles sont essentiellement composées de courtiers de cam

pagne; sur certaines places, des négociants ct même des propriétaires 
viticulteurs y participant. 

En application de la loi du 16.7.1866 et du décret du 22. 
12.1866, dans chaque ville où il existe une Bourse de Commerce, le 
cours &es marchandises déterminées par ln Chambre de Commerce est cbns
tnté au jour ct heure fixés pnr olle, par los courtiers inscrits ( 1 ) ( ,~). 

Dans le cas où les courtiers inscrits ne représenteraient pas suffisr:~J.

ment tous les genres do commerce ou d 1opérntions qui se pratiquent 
sur ln place, la Chambre de Commerce, après avis de ln Chambre Syndica
le des courtiers inscrits peut décider qu'un certain nombre de courtie~s 
non inscrits et de négociants de ln place se joindront aux courtiers in,s·

cri ts, pour concourir nve c eux 8. la constatation des cours des ;narchQ;;:>
dises. 

La constatation des cours des vins est faite actuellement 
sur les places de Montpellier, Béziers, Nîmes, Narbonne, Perpignan, 
Carcassonne, LézigTik~, Avignon, Brignoles, Bordeaux, Nantes, Rouen, 
Bastia •••• 

Sur certaines d'entra elles; seuls des courtiers parti
cipent à ln Commission (Montpellier, Bordeaux ••• ).Sur d'autres les 
négociants y sont largement re:9résentés (Béziers). Sur les places de 
Brignoles et d'Avignon, o:n obGerv8 la participation de propriétaires 
vi ti cul teurs. 

Réunis cl~~quo semaine, à ln Chambre de Commerce (Montpel
lier, Béziers, Narbonne .... ) , dro1s un café (Nîmes ••• ) , ou dans run 
local municipal (Bri~:loles .... ), les participants déterminent en fonc
tion des transactions do21t ils ont connaissance des fourchettes de prix 

(1) Il s'agit de courtiers inscrits sur la liste de courtiers de mar
chandises dressée pnr le ~CribUl'la.l do Commerce. 

(2) Cf.Annoxes p.138. 
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pour différentes catégories de vins et tranches de degré • 

b) ~S-E~2~~~~-2~~2r.Y~ (1) 

Ln constatation des cours porte sur un vin loyal et 
m['.rchc:nd commercialisé dans des conditions normales de paiement et de 
retrait. 

Les vins de presse (2) sont en prL~cipe exclus ainsi que 
les vins de cnfé (3). Ces derniers donnent cependant lieu, lorsque 
leur volume commercialisé sur la plaee est suffisamment important, 
à l'établissement d'une cotation particulière. 

Les vins de consommation courante observés sont répartiR 
on différentes catégories selon leur couleur et leur degré. On distin
gue selon ln couleur, los vins rouges, les vins rosés et les vins 
blnncs. Si les vins rouges sont prntiquemont toujours cotés, les vins 
rcséo ot blancs ne le sont de façon séparée que sur certaines places : 

Bordeaux (blanc) 
Brignoles (blanc et rosé) 

-Béziers (rosé et blanc). 

Les cntégories de vù1s retenues en fonction du degré sont 
variables selon los commissions et même dans le temps. Si certaines 
commissions srefforcent de côter des degrés (9°5, 10° 1 110) ou des 
tranches de degré (9°5 à 10°), (10° à 11°), immuables d'une semaine 
à. l'nutre~ 44_uittc à indiquer "absence d 1nffnires" dc....~s lo cas où les 
trro1sactions portant sur ln cntégorie de produits en cause sont in
suffisantes pour dégngor un cours, d'autres commissions adaptent leur 
tranche de degré aux transactions réellement effectuées nu cours de 
ln oemo.ine écoulée et présentent de ce fni t 1·eU1"S résultats po.rfois 
::_J·::,-~E" ur..e tranche très ouverte ( 9 ° 5 - 11 °). 

( 1 ) 

(2) 
( ~-) 

Le .. Commission côte tous les vins ayant fait 1 1 objet d'un volume de 
tr~sQctions suffisant (V.C.C., V.D.QcS~, et A.O.C.) mais nous ne 
~ous intéressons ici qu:à ln cntégorie des v.c.c. 
o-G (3) ; ... _.,.::.:,_.J do.P-resse" ct "vins de cnfé"- Cf.Annexes.p.123. 
Cos tranches peuvent cependnnt v~rier dnns le long terme. 
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c) ~~~-~~!~~~~~-~~-~~!~~~~~ 
Les fourchettes de prix sont fixées après une discussion 

générale des participants. Dans sa modnlité pratique, la discussion 
part soit d'un relevé des différentes transactions communiquées par 
les membres de lu Commission, soit d'une proposition directe de four
chette pnr l'un des membres. Généralement, la fourchette de prix est 
choisie suffisamment large de ~~ière à s 1 nccorder avec le plus grand 
nombre de transactions réalisé0s au cours de ~~ semaine écoulée. La 
discussion peut ~tre plus ou moins importante selon ln place qui est 
fei te au relevé des transnctions. Ainsi: à Perpignan, la fourchette 
est définie directement par 1~ corh~nissance des diverses transactions 
rapportées pnr les courtiero. Sur drautres places, au contraire, des 
éléments d 1 npprécintion moins rigoureUA peuvent intervenir comme, par 
exemple, ln connnissnncc de trnnsnctions qui n 1 ont pu sc conclure à 
un prix donné (Nontpcllior). 

De toutes façons, il convient de noter que, même lorsque 
la fourchette dos couxs est détormi~éo uniquement à partir d'une liste 
de transactions, celle-ci n été nu préalable expurgée de toute transac
tion présentant un cnl"'fl..ctère spécial, zoit en raison du produit lui-même, 
soit enmison des modalités de ln tr~~snction. Comme cos éléments sont 
bien souvent mnl coru1us sur certaines pl~cos, los transactions qui 
paraissent ~~rginnles sont systématiquement exclues. 

Instituées po.r lo décret du 20 Janvier 1950 sur chacune 
dos cinq principales places de comGGrcinlisntion de vins de consomma
tion cournnte du Nidi (~Iontpcll:._cr, L8ziera, Nîmes, Narbonne, Perpignœ1) 
les commissions spéciales de Cotation ont pour objet de déterminer hebdomadaire

ment le cours moyen pn:~1éré QU vin rcuzc do conso~~tion courante légnl 
en mnrchnnd titrant 10°. 
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a) ~~-22~E~~!!!g~~~~!~-Q~~~~~!2~ 
Doivent être représentées nu sein de ln Comrûission, les 

différentes professions intéressées (courtiers, négociants, viticul
teurs) et les Pouvoirs Publics. 

Les représentants du Commerce et les roprésentants de 
la viticulture, en nombre égal, sont nommés par arrêté. Solon les 
places, leur nombre varie : quatre représentants de chaque groupe 
sont nommés aux Commissions Spéciales de Montpellier, Béziers, et 
Perpi~~, huit à ln Commission Spéciale de Nîmes, sept à ln Commissio~ 
Spéciale de Narbonne. Les représentants du coroillerce sont des courtiers 
ct des négociants ; le nombre de membres de chacune de ces catégories 
est généralement égal. Les :;:'oprésontnnts de ln. viticulture pouvant 
être des viticulteurs indépendants ou des représentants de Caves Coo
pérativos. 

Il ne suffit cependnnt pas de connaître ln composition 
théorique des Commissions pour co~~aître leur fonctionnement, encore 
faut-il voir s'ils ont une participation effective nux réunions. Or, 
il apparaît que, si sur certaines places ln participation des viticul
teurs soit indépendants, soit coopér~teurs, est effective (N1mes, Nar
bonne, Perpignan), sur d'autres, elle reste assez limitée (Montpellier), 
ce qui nccro~t 1 1 importance des courtiers et des négociants. 

Les Commissions Spéciales sc réunissent à la Chambre de 
Commerce, à l'exception do celle de Nîmes qui se réunit au local du 
Syndicat des Costières du Gard. 

b) Le produit observé 

Le produit coté est un vin rouge de consommation couran
te loyal et marchand titrant 10°.Cependnnt depuis ln mise en place de 
ces commissions spéciales de cot~ticn, ln définition précise du produit 
retenu a varié. Il s 1agissnit au dépnrt d'un vin titrant 10° (article 
11 du décret N° 59 632 du 16 Nars 1959). Le décret ..tu 21 Juillet 1962 
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n ensuite proposé l'utilisation des cours des ventes de vins titrant 

de 9° à 11° (article 11 du décretnN° 62 626). Le décret du 31 Aoüt 

1964 n enfin rnocné cette fourchette à 9°5 à 10°5, ce qui rend moins 

nrbi traire lo choix d'un cours pour le vin de 10° tout en laissant 

subsister un volume nppréciable de transactions utilisables pour la 

cotation. 

Il est assez difficile de préciser en dehors de cette 

question de degré, les caractéristiques exactes du produit dont les 

trans notions servent à établir ln moyenne pondérée. Il semble néonmoins 

que les commissions excluent les transactions spéciales ou inhabituel

los, soit du fa.it de b qualité du produit commercialisé (vins de pres

se ou vins de c.'l.fé), soit du fc..it dos modalités des transactions (con

cernant le paiement ou le délai de rotiramson). Notons qu1une cotatio~ 

n'intervient quo si l'ensemble des transactions nu comptant représen

te un volume supérieur à 1 500 ho ctoli tres par séance et pour ln place 
( 1 ) 0 

c) ~~-~~!~~!~~!~~~-~~2~~ 
Si en principe chncune des parties représentées, cour

tiers, négociants, viticulteurs indépendants, coopérateurs, doit foire 

connaître à le commission les termes des transactions réalisées au 

cours de la semaine écoulée, on fait ce sont los courtiers qui, à 

tltre principnl, fournissent les éléments de coix..'l.tion. L1o.pport des 

~égocinnts est plus ou moins important suivant les places, de m~me 

~uc celui des Caves Coopér~tives et des viticulteurs indépendants. 

Ainsi à J:-1ontpellier, ln participation de ln viticulture est œsez limi

tée du fm t on particulier de l'absence de représentant de la Fédéra

tic·n des Caves Coopérntivcs. En conséquence, c'est du commerce et, plus 

pc.rticuliènment, d cs courtiers que ·:a dép endre 1 'information. Par con

tre à ITarbo:nnc, négociants, courtiers et viticulteurs tiennent chacun 

u"J.o :plr'..cc importante dnns l'apport de l'information: les négociants 

-crn:n::mlCttent à b Ch8.ID.bro de Commerce une fiche hebdomadaire sur la

quelle ils portent les transactions qu'ils ont réaJ.isées dans la semni-· 
no o:1. indiquant volum.e, qualité, degré, et prix des vins. De son c8té, 

(1) Cf • .Annoxes. 
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la Confédération Générale des Vignerons du Midi procède chcque semni
ne à une enqu~te auprès d'un échantillon de Caves Coopérctives, port~~t 
sur les conditions des trnnsnctions qu'elles ont rénlisées.Elle trans
met les résultat à la Chambre de Commerce. Les info~ation transmises 
par les courtiers recoupent ces renseignements et éventuellement les 
complètent. Sur les autres places, on observe un système scQblable se 
rapprochant soit du type H0ntpellier, soit de celui de Narbonne. 

Les décrets partant sur l'organiontion du mnrché des vins 
prévoientque les commissions spéciales fournissent hebdomadairement Q~G 
moyenne pondérée du vin rouge do 10°, rouis ils restent très discrets 
sur la technique de pondération à utiliser et aucun texte ne vient préc~
ser ce point. Aussi les comn1issions conservent-elles une certaine liber
té d'appréciation et n'est-il pas étonnant de constater qu1ellos n 1 opè·
rent pas toutes de façon semblable. Sur trois places (Narbonne, Béziers 
et Perpignan) une pondération ~~thé~~tique est appliquée (1). Un cer
tain nombre de choix ont pu cependant être effectués au préalable, et 
des corrections peuvent être apportées lors de Jn discussion de ln Cohl
mission. Sur les deux autres (Hontpellier et Nîmes) les commissions 
s'efforcent essentiellement de dégngor ln tendance générale du marChé 
en prenant pour référence le cours précédent .. Elles considèrent que lo caJ_
cul d'une moyenne ~nthé~atiquemont por~é~ée n 1 nurait qu'une significa
tion limitéeétant donné l 1hétérogénéité relative du produit faisant 
1 1 objet de transactions. 

Cette méfiance à l'égnrd d'uno moyenne mnthémntiquement 
pondérée peut se justifier par l'apparition de situations particulières. 
C 'e.st ainsi quo si certaines somair...e s le m'lrché est déprimé, seuls des 
vins de bonne qunli té seront cor~mcrcinJ_is éo et ccci à des prix sntisfo..i
sn.nts. La moyenne pondérée no reflète ra :pno alors pa.rf~i tel'!lent ln ten
dance du marché et pourra faire croire artificiellement à uno stabilité 

(1) Les moyennes pondérées de Nnrboru1o ct Béziers sont calculées mathé
~~tiquement nvnnt 1~ séance, p~ ~e Secrétariat de ln Chnl'!lbre de 
Commerce .Pnr conh,e celle de Perpignnn est calculée au cours de la 
séance de ln. Comnj_ssion et de r_m~ière noins rigoureuse. 
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ou même à une hnusse des cours. La connaissance dos cours des tran
sactions ne suffit pns à apprécier la tendance du marché ; celle des 
transactions qui n'ont pu sc conclure à certains cours peut fournir 
un cocplément d 1informntion fort utile. 

3°/- La constatation des cours destrnnsactions des Coopératives. 
L 1ioportnncc prise par ln Coopération dans la vinifica

tion (1) et la commercialisation des vins (2) peroet d 1nccorder un 
intér~t particulier aux résultats obtenus par les caves coopératives 

lors des ventes de leurs productions. 

C'est pourquoi dans plusieurs départements des systèmes 
ont été mis en place pour collecter de façon régulière (toutes les 
senaines ou toutes les quinzaines) une information qui existe parfai
tement puisque des cocptnbilités précises sont tenues par les caves 
coopératives. 

Le mode opératoire est différent selon les départements : 
sond~ge effectué pnr téléphone, tr~nsmission régulière des caractéris
tiques des transactions pcr fiches ••• Les résultats sont trnnsmis à 
des journaux régionaux qui les publient. D~ns certains cas sont alors 
indiquées les conditions précises de trnnsaations importantes : volune, 
couleur, degré, prix, délai de paienent, délai de retiraison. Dans 
d'nu tres c-...s, co:ume o.vec les Commissions de Constatation, des fourchettes 
de prix sont données pnr degré ou tranche de degré. Un bref commentniro 
précise fréqueument la tendance du marché. Enfin les diverses informa
tions proven~~t dos cnves coopératives sont transnises à certaines 

L-~------~-------C1).- La vente en cor~1un s'est en effet généralisée. 
(2). -cf p.129 et Annexe I tablo~u D. Los caves coopératives dos sept 

dépnrtcL.lcn-'cs gros producteurs du Nidi ont vinifié en !967 6I% 
de la. production de v.c.u. et d'A.o.s. de àes départements. Dn.ns 
le Vnucluso presque toute ln production est vinifiée en caves 
coopératives Vaucluse 85 % 

Var 77 % 
Gnrd 66 % 
Héro..ult 57 ~~ 
.Aude 55 ~~ 
G.d.Rhône 54 %. 
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connissions "spécinlcs" ct conmissionsde constatation qui peuvent alors 
les utiliser ,en oême temps que les apports des courtiers, des négocir.:.~·!ts 

ct des viticulteurs indépcndnnts,à côter les vins. 

Il s 1ngit donc là d'une source d'inforoation précieuse 
et vnlo.ble. 

cations 

On doit cependant remarquer : 
-que toutes les coopératives ne fournissent pus d 1 indi

certo.ines se montrent réticentes 
- qu'elles peuvent passer sous silence les transactions 

effectuées dnns des condit~ons plutôt défnvornblcs et ne pns signaler 
certaines àonditions particulières de leurs transcctions. 

* 
* * 

Des reproches ont été adressés aux cotations des commis

sions, m.ais surtout aux cotations des conmissions "spéciales" en raison 
du co.rnctère officiel de ces cotations et du rôle dos cours ooyens 
qu 1 ollos fournissent pour le déclenchenent des mesures d'intervention. 
Une nnnlyse des sérier de cotntions des différentes places pourrait 
donc Îournir d'intércssnntes indications sur ces cotntions. L'étude 
des observations dos commissions de constatation est difficile à rén
lizor cnr cos cotmissions, nombreuses, fournissent des fourchettes de 
prix pour plusieurs degrés tranches de degrés. Par contre, une 
étude comparative des cotations dos com.rJissions "spéciales" o.ppo.rn.i t 
pnrÏnitoBont réalisable et nous l'nvons entreprise à partir des cours 
co~rospondnnt à une période do quo.trc années. 
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B/. - L'ANALYSE DES COTATIONS DES COlTI-IISSIONS"SPECIALES". 
--~~-------------~------------~-------------------

En Fr::mce, l'intervention dos Pouvoirs Publics sur le 
marché dos vins se trouve liée directement à la position des cours du 
vin rouge do !0° de consonne.. ti on courante pa.r rapport à la. "fourchette 1' 

des prix retenue pour ln cru~pagne. Si le prix résultant de ln libre 
confrontation do l'offre ot de 1~ deonndo évolue entre le prix plancher 
et le prix pl~fond, l'Etat n'intervient pns. D~~s l'éventualité contr~i
re, le législateur n prévu différentes dispositions dont ~effet devr~it 
~tre de fa.ire revenir le cours du vin à la. production à l'intérieur 
de ln fourchette "plnncher-pln.fond". 

Le déclenchement de toutes les mesures d'intervention sur 
le marché repose donc sur la connaissance du cours du vin à la produc
tion. 

Cetta connaissance est fournie par les cinq commissions 
"spéciales" que nous venons d'envisager (1). De façon plus précise, la 
libération d'une tranche ou son report intervient normalement lorsqu'on 
a constaté que le niveau des prix se situe à l'extérieur de la four
chette sur deux plac8s de cotation et au cours de deux marchés consécu
tifs. 

Il nous a semblé intéressant dans ces conditions d'étudier 
de façon graphique e-~ statistique les séries de cours moyens pondérés 
constatés sur les ciû~ places de cotation du Midi. Cependant, l'absence 
de cotation hobdo~adaire, assez fréquente sur la place de Perpignan, 
ne nous a permis de retenir, lors de l'analyse statistique, que les 
quatre séries correspondant aux marchés de riontpellier, Béziers, N1mes 
et Narbonne. 

(1).- Nîmes, IIontpollier, Béziers, Narbonne et Perpignan. 



86 

I. - JJ' analyse _g;:a]..hig_ue et statistique. 

Nous avons relevé et porté sur graphique (1); les cours 
moyens résultant des Commissions spéciales de Cotation pour une périoie 
de quatre années (Juillet I964 à Juin I968 inclus). 

Plusieurs observations peuvent être faites 

Il apparait que, soit sur l'ensemble de la période consi
dérée, soit durant plusieurs trimestres, les cours constatés sur les 
différentes places sc situent à des niveaux différents. Ainsi ceux 
observés sur la place do Narbonne apparaissent presque continuellement 
supérieurs aux cours observés sur les autres places. Ceux observés s~u~ 

les places de Hontpellier et surtout de Béziers apparaissent au con
traire en général inférieurs aux cours de Narbonne et de N!mes. 

Les fluctuations des cours du vin de semaine en semaine 
étant très importru1tes 8ur certaines places, et risquant de ce fait de 
masquer le niveau général de chaque place par rapport aux autres, nous 
avons été amenés ·à calculer : 

i) - des moyennes mobiles portant sur les cours de chacœ1e 
des places ~moyennes mobiles calculées à partir des cotations de cinq 
semaines consécutives), 

ii) - ru1e moyenne mobile générale des cotations des quatre 
places, 

iii) - los écarts des moyem1os mobiles de chacune des 
places à la moyenne mobile générale~ 

Ces écarts ont été portés sur un graphique (2) dont l'exa
men permet de constate!' que 

(1).- "Les cotations hebdomadaires des V.C.C." cf • .Annexes III. 
(2). - "Ecarts clo la moyenne mobile de chaque place à la moyenne mobile 

générale". cf .Annexes III. 
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- 1~ moyenne mobile des cours de la place de Béziers se 
situe n0~~i3 ~a ~~-septembre I964 presque constamment à un niveau 
inférieur à la moyenne mobile générale, 

la moyenne mobile des cours do Narbonne sc situe au 
contraire de façon presque systématique en dessus de cette moyenne, 

- pour Hontpellier et Nîmes les moyennes se situent tantôt 
au dessus, tantôt au dessous de la moyenne générale ; celle de Montpel
lier plus fréquemment au dessous ct celle de Nîmes plus régulièrement 
au dessus. 

On peut cepcn~ant observer sur l'ensemble de la période 
étudiée ~~e tendance au rapporchemcnt des niveaux des différents places 
c'est-à-dire Ulîe diminution dos écarts des moyennes mobiles par rapport 
à la moyenne mobile générale. 

On constate graphiquement que les places de cotation pou
vent être rangées on deux groupes : colles pour lesquelles les fluc
tuations do semaine on semaine sont très accusées (Narbonne, Béziers), 
et celles pour lesquelles cos fluctuations sont amorties (Montpellier, 
N:!mos) ( 1 ) c 

Afin do traduira cotto différence de stabilité, nous avons 
calcu!é pour chaque trimestre ct chaque place isolément, les valeurs 
do doux caractéris-G:!.quos do dispersion G ct F : 

- la cc.ractériotique G n'est autre que 1 1 écart-type de la 

sér~o trimestrielle considérée des cours hebdomadaires relevés sur une 
place (2). Elle fovxnit ~~e moouro do la dispersion des observations 

~1). -"Les cotat:..ons hc"bdomu.dairos dos V.C.O." graphique. -ef Annexes Ill. 
\2)o -c'est la rncino carrée èc la variance calculée en faisant le 

rapport do ln 8owmo des carrés des écarts entre les cours hebdoma
daires observés dUl~an~ un trimestre sur une place et le cours mo~en 
trimestriel correspondant au nombre d'observations du trimestre 
(soit 13), cf. ~Un1CXOS I~Io 
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par rapport à leur valeur moyenne 

-La caract~ristiquo F ost l'écart quadratique moyen ccl
culé à partir des moyennes mobiles dos cours constatés sur chaque plcce 
ot de la Iaoyonne mobile générale des cours dos quatre places ( 1 ) • ElJ.r;:; 
fournit une mesure de l'écart existant entre la moyenne mobile de 1[~ 

place considérée ct la moyenne mobile générale. 

L 'ax:a.men des séries chronologiques do ces caractéristiqucf; 
permet do relever 

- le caractère assez exceptionnel par rapport à la périooe 
cbscrvée des valeurs correspondant au trimostrJ Juillet-Septembre 
I964. Cos valeurs apparaissent on effet très nettement supérieures à 

celles de chacun des autres trimestres. Cette "anomalie" peut sans 
doute s 1 expliquer par l'utilisation durant co trimestre pour la cot~·:~::i..- .. '1 

dos vins do I0°, do transactions portant sur des vins dont le titre 
alcoolique est situé dans une tranche relativement ouverte (9° à 11°). 

Le décret du 31 Août I964 réduisit cette fourchette (2). Nous tiondrcL.~· 

compte do cotte hétérogénéité dos séries on calculant à côté dos moyGn
ncs portant sur toute lu période, dos moyennes portant sur les quinze 
derniers trimestres seulement ; 

- l'importance dos fluctuations des valeurs de l'écart~ 

(1)o- c 1 ost la racino carrée de la variance calculée en faisant le 
rapport de la somme des carrés des écarts do chacune des mo1ennos 
mobiles à la moyenne mobile générale (par trimestre) au nombre des 
observations du trimestre (soit 13), cf. Annexes III. 

(2).- cf ci dessus page 80-81. 
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type G. 

Los valeurs des écarts types apparaissent en particulier 
~rès élovéos pour los tribcstrés ~uil1ct~Soptembra !966 et Juillet-

.... .... 
Septembre I967 et ceci pour chacune des places, mais ces valeurs éle-
vées s'expliquent par les augmentations très marquées dès prix du vin 
au cours de ces périodes ; 

- la diminution sur la période de la valeur de l'écart 
quadratique moyen F. Ces écarts apparaissent en effet pagulièrement 
plus faibles depuis le premier trimestre !967 pour l'ensemble des pla
ces, qu'au cours de la période antérieure. Ce phénomène est particuli8-
rement marqué pour les places de Béziers et de Narbonne. 

On a porté dans le tableau XXIV, les valeurs moyennes des 
caractéristiques de dispersion G et F pour chaque place, calculées à 
partir des coefficients correspondant soit aux seize trimestres de la 
période observée, soit seulement aux quinze derniers. 

Tableau XXIV - Valeurs moyennes des caractéristiques 
de dispersion. 

Ensemble des trimestres Quinze derniers trimestres 
-----------~-----~~----- ----~------ï---------------~ 1 

F • G F ' G 

' t 

Montpellier 0,035 t 0,068 0,031 1 0;065 • 1 
N!mes 0,049 • 0,080 0,033 t 0,074 
Béziers 0,058 1 

0,094 0,054 ' 0,093 • t 

Narbonne 0,071 
t 

O,I08 0,057 f O,I03 1 
• • . 1 

1 
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On peut vérifier que les moyennes des écarts calculés 
pour les places de Hontpellier et do Nîmes, sont nettement inférieures 
aux moyennes correspondantes calculées pour los places de Béziers et 
de Narbonne. Celles correspondant aux seuls quinze de~iers trimestres, 
sont de plus très proches pour les places de Montpellier et de Nîmes 
d'une part (F = 0,03! ou 0,033 ; G = 0,065 ou 0,074), et de Béziers et 
Narbonne d 1autre part (F = 0,054 ou 0,057 ; G = 0,093 ou 0,!03). 

Ces résultats concordent parfaitement à ceux auxquels nous 
avait conduit une analyse graphique : les fluctuations de cours appa
raissent beaucoup plus import~ntes sur los places de Béziers et de Nar
bonne que de Montpellier ct de Nîmes. 

En définitive, cette analyse statistique confirme l'exis
tence au co1xrs de la période observée de différences assez marquées, 
selon los places deus los cotations, en ce qui concerne leurs niveaux 
respectifs et leur caractère stable ou fluctuant, mais elle montre 
qu'il y auraix ou ~e tendance assez nette au r~ppDochcnonÏ do coo ca-
r~ctè?co ~u cours ~ tcops : les écarts des moyennes mobiles des ~iffé-· 
rentes places à la moyenne mobile générale diminuent, de m8me que les 
fluctuations des séries de cotation des places de Béziers et Narbonne. 

Il s'agit d'examiner dans quelle mesure les variations 
hebdomadaires dos cours du ~in sur les différentes places s'effectuent 
dans le mêmG sens. Dans ce but, nous avons calculé un indice et un coef
fici0nt de concord~nce pour chacun des soize trimestres de la période 
étudiée. Cet indice et ce coefficient vérifient les formules suivantes : 

L N1 l N 1 • 

Coefficient do concordance = ------------------w~-
) Ni + L N'i 
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N1 représente les produits de signe positif des variations 
des cours du vin mesurées sur deux places distinctes pour une môoe 
semaine et obtenues en faisant la différence cntro los cours hebdoma
daires successifs. N1

1 représente los valeurs absolues des produits 
négatifs obtenus selon le même principe. 

Indice de concordance = 

Nombre de produits positifs (Ni) - Nbro de produits négatifs (N'_.!) 

Nombre de produits retenus. 

SignificQtion do 1 1 ~~ice de concordance I 

Valeur de l'indice 

I =·- 1 
1 ( I ( 0 

0 

0 (r (+ 1 

I = + 1 

Les variations de cours d 1unc semoine 
à l'autre sur deux })la.ces sont : 

toutes de sens contraire 
- plus fréquemment de sens contraire que 

de m8mo sens. 
en nombre égnl de sons contr~ire ct de 
m6mo sons 
plus fréquemment de même sens que de 
sons contraire 
toutes de môme sens. 
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~i~ification du coe~ficiat~de concordance C : 

Vn.lour de 1 1 indice 

c = -1 

1 < c < 0 

0 

0 < c < +1. 

c = + 1 

Les variations de cours d'une semaine à 
l'autre sur deux places sont : 

- toutes do sens contraire (x) 

- d 1 une ampli tude plus grande en sons 
contraire quo duns le T•1eme sens 

- d'une amplitude ég~lo en sons contrai
re et dnns lo m~me sens 
d'une amplitude plus grande d~ns le 

mômo sens qu'en sens contraire 

- toutes do môme sens (x) 

--------------·------------~---------~--&------------------- ·----------~ 

(x) Il convient cepnndnnt d'atténuer cette affirmation du fait 

quo dans lo calcul de ce coefficient il n'est pas tenu compte 

dos produits nuls (cas où l'un des cours ost stable, d'où 

une vnrintion égalo à zéro ot un produit nul). Seul l'indice 
de concordance permet de constater si toutes les variations 
se sont effect~ées dru1s le môme s~ns.Dans le cas où C = ± 1 

ct où I n'est pas égal~.à la valeur absolue de 1, certains 

produits sont nuls. 

L'oxruucn des vnleurs des indices et des coefficients do 
concordance ( tableo.ux N et N) ( 1 ) permet de constater ( tnbloauXXV ) 

qu'il y a une bonnu concordo.nco générnlu dos trois plades do Nîmes, 

Eontpollier ct Béziers, ct plus particulièrement entre Montpellier et 
N!mos. Par contre, ru1o discordnnco nssoz nette existe entre ces plnc2s 
et colle do Narbonne. 

(1).- Annexes III. 
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1!ê~~!1l __ gv 
Indice et coefficient de concordance 

~---- a::;l~------~ Indice de concordance 

llontpollier - N1mos vnrio do 0,0 à +0,75 

Iviontpollior -Bézlers vnrio do 0,0 à +0,80 

r:Iontpollier -Narbonne varie do -0,33 à 

+ 0,67 
1 

1 
1 r!~ï•lCS --·--- .... Béziers vo.rio do o, 17 

1 à + 1 ,oo 

1 

1 
1 

11\inos - Narbonne varie de 0,27 
' + 0,67 a 

1 
1 B, . - Narbo1mo varie de 0,75 l r ezlers -

' 0,75 1 a + 1 
1 

1 

f 

Coefficient de concor
dance. 

fréquemment égal à + 
11 00, il traduit une 
idonti té de comport(]JD}.r'c 
moins de concordance 
quo pour le couple pré. 
cédont, un coefficient 
trimostircl étant néga 
tif ; 
vnrintion de -1 à + 1 

donc concordance extrê 
memont variable suivent 
los trimostrcs ; 
Doux coefficients sont 
nettement négatifs("O, 
cependant Ul~o concor
d~~co assez élevée ost 
normalement observée; 
le coefficient varie de 
-0,93 à 1,00; concor
dance assez pou marquée 
le coefficient varie 
do- 1 à+ 1, très peu 
de concorda.nco. 
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Les différences de co~œs moyens pondérés peuvent simple
ment résulter de la méthode de cotation, mais elles peuvent aussi,en 
tot~lité ou en partie, traduire dos différences réelles. Il est dif
fieile d'imputer à chacun de ces éléments l'effet exact qu'il exercep 

On observe que potœ différentes raisons (qualités du vin, 
degré réel, volULle cor.unerciulisé) le prix de vonto des vins dos coopé
ratives est on r.1oyenne légèrement supérieur au prix de von te dos vins 
des viticulteurs particuliers. Selon l'importance relative des ventes 
des coopérateurs et dBs viticulteurs indépendants utiliséespour le 
ealcul du.~ cours moyon pondéré, une différence de quelques centimes 
pourra donc ~tre observée. La différence entre les cours dos places 
~e Montpellier et Narbonne par exemple pourrait dans ces conditions, 
au moins partiellen1ent, s 1 expliquer par 1' absence de prise en consi
dération dans le premivr cas, des transactions signalées par los caves 
coopératives. 

D'autres facteurs jouent évidemment : 
la qunlité du produit, 

- la proximité ou l'éloignement des zones de consommation 9 

b). -Différence dnns l 1 importro1ce des fluctuations. 
--~~-~--------------~---~-~-------~~----~---

Il semble cette fois possible de l 1imputer à la méthode 
d.:obscrvation et à la signification que la Commission "spéciale" de 
C0to..tion entend attribuer nu cours moyen pondéré. 

Deux attitudes sont envisageables, et effectivement 
adoptées pnr les différentes commissions : 
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- :Ln. prcBière consiste à rechercher los trnnsc..ctions q1:..J. 
se sont réellement conclues sur lo marché, ct à considérer quo le 
cours moyen pondéré déterminé à partir dos cours de cos tr2nsactions 
constitue une bonne représentation des cours sur le ~~rché. 

la seconde consiste à rechercher ln tundn:nco du marché, 
sans effectuer à proprement parler lo calcul d'un prix ~oyen pondéré, 
ce prix risquant do no pas refléter parfaitement cette t0ndnnce. 

Indiqué seul, un cours mo:,ron résul to.nt d'une moyenne 
arithmétique pondérée risque d'induire on erreur. Il suffit on effet 
quo les ventes nient porté en grcndc Lmjorité durnnt ln soonino sur 
des vins do qualité supérieure à ln moyenne pour quo le cours moyon 
reflète une tendance à lQ hausse, même si le marché ost déprimé. Il 
est donc indisp0nso.blo d'adjoindre nu cours moyen une appréciation de 
ln situation du Q2~rché. 

La recherche d'un cours oxpriwru1t la tondunco pout donc 
apparnitrc COlill.lG une démarche plus satisfaisante, mais on laisse alors 
ano p~ncc importante nu subjectif ct QÔme, si les différon~es profes
sions dont les intérêts sont souvent divergents no sont po.s de force 
égale, aux influences d'une partie douinante. 

Evider1mont, les plncos qui "coton t ln tondnnco 11 font np
pnraitro on gén8ral des fluctuations de cours bion moindres quo colles 
qui indiquent le prix moyen dos transactions effoctivcc1ent réalisées 
do brusques variations en hausse ou on baisse intervenant nu cours 
d'une semaine sont généralement atténuées. 



96 

Certaines dos observntions dos cours du vin à la produc
tion sont utilisées par l'adninistrntion pour él~borer dos statistiques 
du prix du vin et calculer dos indices d'évolution. Cependant ces 
observations s 1 ~Yèrcnt insuffisantes cnr elles ne pernettent do suivre 
que los cours à ln production (1) alors que les prix de vente aux ni
vcnux du comDorco de gros et du comr.1erco de détnil présentent un inté
rêt cort~in. Dos enquêtes sont donc effectuées pnr l'INSEE pour complé
ter l'information sur los cours du vin. Dnns cos conditions, l'INSEE 
pout présenter dos séries de relevés ct des indices de prix de gros 
ct do dét~il. En dvhors do l'Institut des Statistiques, le Ministère 
de l'Agriculture ct les comptables nntio~~ux cnlculent dos prix moyens 
rumuols ou dos indices d'évolution dos prix. 

A. - LES PRIX DE BROS DU VIN. 
~-~~----~--------------

Des prix noyons nensuels et nnnuels nu stade de la vente 
à la production et au stade de la vente au détaillant sont publiés : 

- prix à la production : vin rouge de !0° environ à la 
propriété do.Ds la région do Béziers. Prix départ taxes non comprises, 
en frnncs le degré hecto. 

- prix do vonto nu détniliant : 
* vin roùgc rondu dét~illnnt Pnris, en bouteilles consignées 
-r.- prix frcu1.co tnxcs conpriscs, on francs pnr li tro ; 
* trois séries sont publiées I0°, !!0 ot !2° en litre cacheté. 

( 1 ) .. - On pourrc.it t.:.j outer "ct los cours dos vins importés" puisque 
le corœ1orcc fotœnit des cotations pour ces vins (Nantes, Rouen). 
f-1ais ces cotations ont pour objet essentiel de fournir des 
prix de référ8nce aux services desdounnes. 
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B) LES INDICES DE PRIX DE GROS : 

Trois indices de prix de gros ont une composante "vins" : 

- l'indice des prix agricoles à la production (I PA P), 

- l'indice général des prix de gros, 

- l'indice sensible des prix de gros des produits alimentaires sur les 

marchés publics parisiens. 

1° - L'indice des prix agricoles à la production (I PA ?) (1) : 

L'indice partiel "vins" de l'indice des P.A.P. correspond (2) aux prix 

des produits suivants : 

a) Vin rouge de consommation courante du Hidi, à la propriété. Prix au 

degré hectolitre des vins de 10° à 10°5 pratiqués sur les six places (3) de 

Béziers, .Nontpellier, Narbonne, Carcassonne, Nîmes et Perpignan (cours des 

Commissions de Constatation). 

b) Vin rouge d'appellation contrôlée "Bordeaux" de qualité courante (4) 

et titrant 9°75; 

prix au degré tonneau (5) pratiqués sur la place de Bordeaux. 

c) Vin blanc d'appellation contr8lée "Bordeaux" de qualité courante (4) 

et titrant 10°; 

prix au degré tonneau pratiqués sur la place de Bordeaux. 

d) Vin de Champagne : prix d'achat du raisin aux producteurs. Ce prix 

est fixé chaque année, huit jours avant la période des vendanges, par 

la "Commission Spéciale des vins de Champagne" (Commission interprofes

sionnelle). Il doit être approuvé par l'administration préfectorale. 

(1) Cet indice est publié dans les Bulletins mensuels de Statistiques de l'INSEE. 
Il est repris dans l'Annuaire Statistique de la France (exemple : Annuaire de 
1967, pages 624-625). 

(2) "Calcul d'un indice des prix agricoles pour la période 1949-1956" "Etudes sta
tistiques" n° I - 1957. 

(3) Les prix pratiqués sur sept places étaient retenus à l'origine, mais il n'y a 
plus depuis quelques années de cotation sur la septième place (ARLES). 

(+) A l'intérieur de la catégorie des vins d'appellation d'origine contrôlée de la 
résion de Bordeaux, on peut schématiquement distinguer les grands crûs et les 
vins fins d'une part (exemple "Château Lafite"), les vins de qualité courante 
qui seuls peuvent constituer une population au sens statistique du terme, d'au
tre part. Ce sont les cotations de cette seconde catégorie de vins qui sont u
tilisées pour le calcul de l'indice. 

(5) L'unité de volume utilisée est le tonneau de 900 litres. 
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Cet indice est calculé mensuellement et annuellement 

- Lridices annuels : un indice est calculé pour 11 ann6c civile 

et un autre pour la campagne allant du 1° juillet au 30 juin, Les 

prix sont pondérés, en principe, par l'importance des sorties de 

chais mensuelles (vins du Midi et de la Gironde) ; 

- indice mensuel : les prix sont les cotations sur les six 

places du Midi pour les vins de consommation courante, et à Bordeaux 

pour les vins de la Gironde. Le: prix de campagne du raisin de Chrun

pagne est reconduit hors commercialisation. La nouvelle récolte est 

prise en considération en septembre. 
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Articlcsde référoncc du groupe 
dos boissons. 

(indice générQl des prix de gros - busc 100 en 1949) 

(structure de 1 1 indice du groupe "boisson11 fin Janvier I95l~ )e 

Pondération 

Y~~~-~-~~-E!2~~2!!2~ (ou port d'i~portntion) •••••••••••••••• 248 

- Vins rouges ordinaires du Midi 
(prix dépnrt propriété sans droitsni tnxes). 

- Béziers 10°3 
- }ion tpellicr 10°3 

- Porpigno.n !0°8 

- Curcnssonno gas 

- Nîmes goa 
- No..rbonnc !0°3 

- Arlos 9°3 

-Vins A.J.C. (prix départ propriété sans droits 
ni tnxes). 

- Bordeaux rouge 
- BordeQUX blanc 
- Vin cl~ir do Champagne 

30 

26 
!6 

!5 
15 
!4 

2 

II8 

20 

20 

6 

46 
- Vin rouge ordin~irc d 1Alg8rie rendu quai nétropolc 

droits de circulation et to..xe unique compris. 

- Alger II 0 

- Oro.n !2° 

(1) Cf. pages 100 et 101. 

28 

56 
84 

A reporter •••••• ~···••••• 248 
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Pondération 
Report................... ~48 

~!~~-~~-!~~-~~E~~~~-~~-~E~~· (Bercy ) •••••••••••••••• 312 

Vente du grossiste nu détaillant. Livraison 
frnnco on piècos 1 droits do circulation et 
taxe unique coupris .. 

I0° - rouge ordinnire 

II0 
-

I2° -

fi 

fi 

Il 

t: 

- Bec.ujolais 
-Pelure d'oienon 

89 
I33 
74 
IO 
6 

~!~!:2.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 30 

~f!.'2:!_!!!!!!i!:9:!.2§ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 0 
6!0 

2°/ - ~ndice général des prix de gtos 

Il ost· calculé sur ln base IOO en I949, à pnrtir d'obsor
vntions dus prix nu sto.dc du commerce de gros, ct en utilisnnt la :for
mule de LASPEYRES (pondération constnntu). 

Ln composo.ntc "boissons" (6IO/IO 000) correspond depuis 
Janvier ~954 : nux vins (560/6IO), à ln bière (30/6!0) et aux eaux 
uinérnlcs (20/6IO). I7 séries de prix de vins son~ retenues (1), elles 
concernent : 

los vj_ns ordinaires à ln production (7 n.rticlcs) 
les vina ordinaires importés (2 articles} 
los vins sur los marchés do consommation (cours sur un 

a~rché de Paris - Bo~cy- de 3 articles). 

(1).- "Aménagement à la liste dos qrticleR de ré:féronce de l 1 indice 
général des prix do gros" .. Supplément trimestriel du Bulletin 
mensuel de statistiques - Avril I954. 
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- quelques vins d'appellation contrôlée pour lesquels 
l'observation dos cours a pu être régulièrement assurée (Bordeaux 
rouge ct blonc, Champo..gno) (5 articles). 

Los 7 sérivs do prix correspondant c.ux vins ordinaires du 
Hidi à ln production doru1ont lieu nu calcul d 'rm indice particulier 
"vins du Midi à lei. production". Sont retenus los prix cffcctivot1ont 
perçus pnr los producteurs (prix dépnrt propriété sans droits ni taxes) 
pour les vins vondus sur los plo.ccs do Béziers, ïiontpcllicr, Perpignan~ 
Co.rcassonno, Nîwos, Narbonne (tableau XXVI} (I) 

3°/ In~_sonsiblo ~cs prix do gro§ dos produits alimentaires sur l~ 
~rché ,p_ub~ic po.risiei]; : 

Calculé sur ln bnse IOO on I962, cet indice représente 
l'évolution dos prix pnyés par los commerçants de détail do la région 
parisienne pour lus produits nlimontairos qu'ils achètent sur los 
marchés pnrisions (Halles aux vins, Bercy ••• dans le ens du vin) (2). 

Il ost calculé par mois et pnr année en utilisant une 
pondération fixe étnblio d 1 nprès ln valeur dos ventes en I962. Chaque 
article retenu dnns le calcul do l'indice ost représenté s'il y a lieu 
par diverses séries do prix correspondant nux diverses qualités sous 
losquollos ost vendu le produit. 

(1). cf. page 97 note 3 
(2). - "Indice sensible des prix do gros dos produits aliBentnires 

sur los m2:.rch8s publics parisiens" 
" Etudes St2.tistiquos" - Octobre - décembre I964. 
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L'indice partiel "vins" synthétise les évolutions des 
prix dos vins do consommation courante, vins déliuités do qualité su
périeure ct vins d 1 uppollation d'origine contr6léc 

1 Nombre do 
1 , 

Nombre d'articles • , Ponderc.tion 
' séries I/IOOO 

J 
8 I45 v.c.c. Rouge 1 

v.c.c. blnnc 
J 

6 28 1 
V~D.Q.Së 1 2 8 I7 
V.A.O.C;, 8 • 23 57 

' • 
TOTAL Vins 247 

Le prix moyen mensuel de chaque série est estimé par la 
noyonno arithmétique simple dos prix d'un jour déterminé de chaque 
oonnino (celui où los ventes sont los plus actives). 

Chaque article est représenté pnr lQs diverses séries 
correspondant aux qualités et présentations sous lesquelles il est 
comnercinlisé dans los différunts ~~rchés de gros (1). La répcrtition 
do la pondération (fixe) do l'article entre ces diverses séries tient 
cocrpto de ln structure des ventes au moment du cnlcul. Elle est modii.i.éë 
nu fur et à mesure que changent ln présentation des produits, los qnar
tités co~ticrcinlisées ou los liüux de vente. 

L'indice nnnuul ost la moyenne arithmétique simple des 
indices mensuels. 

On rcmnrquera quo dans le cas dos vins, on utilise les 
prix "produit rendu détaillnnt", cc qui correspond o.u modo do coruner
cinlisQtion effectif• D'autre part los indices mensuels des vins ne fon 
l~objct d'aucune correction saisonnière. 

(1).- Los articles n'ont reçu qu'une définition généro..lo dans lnquol1e 
ne sont précisées ni lus qualités ni los marchés sur lesquels 
s'effectuent los transactions. 
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0• - LES PRIX DE DETAIL DES VINS DM~S L'AGGLOIŒRATION 
~--~-------~------~------~-----~---------~------
PARISIENNE : _..,. _______ _ 

Le Bulletin mensuel de Statistique de l'INSEE publie dos 
prix moyens oonsucls du litre du vin rouge dans 1 1agglonération pari-
sienne. 

Il s'ngit de noyennos do relevés effectués p~r los enquê
teurs spécinlmés de l'INSEE auprès d'un échantillon do points de 
vente couvrant 1 1 agglonérntion parisienne restreinte. 

Sont indiqués los prix des litres de vins rouges do !0°, 
do Il 0 ct de~uis Juin I967, do 12° bouchés. Avant cette date, ct bion 
quo le pri~ do co vin do I2° fût observé depuis plusieurs années, c'é
tait le vin rouge do Il 0 à ln tireuse (qui tond à dispnrnitre) dont lo 
prix étQit publié. 

Les prix du vin sont rotonus par l'INSEE dans le calcul 
do l'indice nation~ dos prix à la consoooation des familles de condi
tion nodostc (indice des 259 articles, bnse IOO on I962) qui retrace 
l'évolution des prix dè détnil dans l'ensemble dos Qgglonérntions de 
plus de IO 000 habitants (1)~ Deux séries nensuolles et annuelles sont 
élaborées : une série parisienne ct une série Frunce ontièrc• 

Les relevés des priït:: sont effvctués hebdonada.ircmcnt pnr 
les Directions Régionnlos do l'INSEE dans une centaine de 'bcntros 
té@.oins", le "contre tér.1oin" ét81lt 1 'uni té élénentnire d'observation 
n l'intérieur de lnquolle un nombre mïnimum de points de vente est 
enquêté. 

( 1). - "Description ct 1:1éthodc d'élaboration de 1 1 indice no.tionnl 
des prix à le. consorm:r. ti on des fanillos de condi tien modeste". 

"Etudes Statistiques" N° 2. Avril-Juin I964• 
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Un indice partiel est élaboré pour l'article "vins". Cet 
indice est calculé depuis le début de l'année 1968 à partir des prix 
observés pour trois groupes de vins (V.c.c., V.D.Q.S., et A.O.c.). De 
façon plus précise, l'article "vin" est décomposé en 12 sous articles 
à l'intérieur desquels les Directions Régionales observent des varié
tés aussi précises que possible. 

Pour les vins de consommation co~ante, aucune variété 
particulière n'est retenue (produit homogène), et les indices de sous 
articles sont calculés en faisant un rapport de prix moyens. 

Pour les autres vins, chaque Direction Régionale retient 
un certain nombre de variétés et les indices des sous articles sont 
calculés en effectuant une moyenne d'indices élémentaires. 

Une pondération propre à chaque région permet de calculer·, 
à partir de ces indices de sous articles ( 1 ) , des indices régionaux ( ·j :; , 

puis un indice national du prix du vin (2). 

Notons que l'indice parisien et l'indice France entière 
sont publiés dans le Bulletin Hensuel de Statistiques de l'INSEE. 

I.-

Y!~~-~~!Y!~_POUE_!~-~~!~~-~~-!~-~~~E~~~!~-~~!~~ 
~~-!~~~!S~-~~~~E~-~~~-EE!!-~-!~-~2~~2~!!~~ 

v.c.c. 
Vin à la tireuse 11 ° 

2 Vin bouché 10° 

3 Vin 11 11 ° 

4 Vin tt 12° 

II.- V.D.Q.S. et vins français en bouteille de 75 cl 
5 vin français en bouteille de 75 cl 

(autres que V.D.Q.S. ou A.O.C.) 
6 vin des Corbières 
7 Côtes do Provence. 

III.- V.A.O.C. 
8 Bordeaux rouges 
9 Bourgognes rouges 

10 Vins blancs d'Alsace 
11 Vins de Touraine et d 1 ~1jou 
12 Côtes du Rhône 

(1) non publiés (2) seul publié. 

i 
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E. - LES PRIX ~tGIONfillX 

Les "Bulletin~ trimestriels de Stntistiques des Directions 

Régionales de l'I N s E E publient des prix de vente moyens mensuels 

du vin : 

.Prix de détail du litre de vin rouge duns ln ville siège de 

la Direction Régionale de 1 1 ! N $ E E (1). 

- Prix de gros pratiqués sur les principaux marchés des zones 

de grande production. 

C'est ainsi que le Bulletin de la Direction Régionale de 

Marseille (Région Provence, C6te d'Azur, Corse) publie le prix moyen 

mensuel de vente au détail dans la ville de Marseille du vin rouge de 

11° bouché. Le Bulletin de la Direction Régionale de Montpellier (région 

Languedoc-Roussillon) de son c6té publie : 

- le prix moyen mensuel de vente au détail du litre de vin 

rouge de 10° bouché dans la ville de Montpellier (francs). 

- les cours des vins rouges de 9° à 10° pratiqués sur les 

marchés de Montpellier, Béziers, Perpignan, Ntmes ~t Narbonne (en francs 

le degré hecto) (2). 

F. - AUTRES SERIES STATISTIQUES DE ?RL~ DU VIN 

Les travaux de Comptabilité Nationale .P~rmettent de d~gager 

un indice d 16volution du prix du vin. Les viris de consommation cou-

rante sont valorisés en utilisant les cotations sur les grandes places 

telles que Montpellier, Béziers, Ntmes, Carcassonne, Perpignan, Narbon

ne, affectées des pondérations 16,18, 11, 10, 4 et 11 respectivement. 

Enfin le Ministère de l'~griculture publie dans un encart A 

l'Annuaire de Statistique Agricole un prix moyen annuel de vente 

à la production de l'hectolitre de vin de consommation courante. 

(1) L'Institut National de la Statistique et des Etudes Bcanomiqu~ 

(I N S E E ) c~prend des services centraux, ainsi que dix huit 

directions régionales. Chacune de ces directions régionales est 

située dans le chef lieu d'une circonscripbion d'action régionale 

(2) IL .. 1s'agit plus exactement de la moyenne de la fourchette de prix 

indiquée pour la tranche ge. gog par les Commissions de consta

tation des cours du vin de chacune des places lors de la séance 

de la dernière sehlaine du mois considéré. 
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C 0 N C L U S I 0 N 
-=-=-=--=-=~41111C:-=-=--

IJous rappellerons los principaux 1 résultats de cette étu~i. e 
avant d'aborder les orientations souhaitables. 

I.- ~§-~§~!!~§ 

L1 étudc a été axée sur le problème de la constatation des 

cours dos vins de consommation courante, loyaux ct marchands. Cette 
catégorie semble en effet recouvrir la majorité des vins pouvant béné-
ficier de la dénomination de "Vin do Table". 

Il est apparu qu 1une observation était régulièrement ef
fectuée dans plusieurs zones de production et en particulier sur un 

certain nopbrc de places. 

A/- Los places do cotation 
Sur ces places siègent dos commissions de constatation deu 

cours du vin. A ces commissions do constatation s'ajoutent des commis
sions "spéciales" de cotation dans les cinq principales places du Midi. 

1/- ~~~-2~!~~!2~~-~E~2!~!~~:-~2-22~~!io~ 
Instituées par décret, ces comraissions "spéciales 11 sont 

toutes situées dans la région Languedoc-Roussillon. Il s'agit de Nîmes, 
r-1ontpellier, Béziers, Narbonne ct Perpignan. Le choix de ces cinq plé' .. -
ces sc justifie par ·1' importance de la production de cette région (p11•.,:J 
de 50 'f~ de la production nationale de v.c.c.) par l'importance encore 
plus grande de la commercialisation de cos vins ( 60 %) , de m~rne que rar' 
l'existence d 1un important stock à la propriété. 

Dans cos conditions, los prix formés sur ce marché ont 1u1 

pu.issant rôle directeur sur toutes lGs autres régions du ï-'Iidi,du. Sud Oue~_:';, 

du Centre ou du Contre Ouest. De plus, le Languedoc Roussillon consti·;:.u(~ 
u_~e zone de production de masse dans laquelle le revenu vinicolorrepr0-
sente un moyenne 60 % du revenu agricole régional. 
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Les cours observés par ces commissions "spéciales" sont 
utilisés pour lo déclenchement du mécanisme d'intervention pour la 
régularisation du marché des vi~~. Ils correspondent à un vin rouge 
de consommation courante titrant 10° ; les transactions dont los cou~s 
servent à la cotation concernent dos vins titrant de 9°6 à 10°5 vend:1s 
au comptant et payés ou retirés dans lo délai d'un mois. 

Les commissions "spéciales" de cotation sont composées d.e 

négociants, do courtiers et de producteurs. Certaines d'entre elles 
font une place à part, à côté des représentants des viticulteurs indé·· 
pendants, aux représentants dos viti cult ours groupés en caves coopéra
tives. 

2/- ~~~-E~~~~~!~~~-~~-Q~~!~!~!!~~~~~-22~~-~~-!~-= 
Instituées par les Chambres de Commerce en application de 

la loi du 15 Juillet 1866 et du décret du 22 décembre 1866 sur les colu~
ticrs en marchandises, ces commissions ne doivent pas ~tre confondues 
avec les commissions "spéciales" de cotation. Elles ont en particulier 
un rôle sinon plus limité, du moins moins officiel que ces dernières : 
les cotations n'interviennent on effet aucunement dans l'organisation 
du marché du vin. 

Des cormnissions de constatation fonctionnent actuellement 
dans plusieurs régions : 

- dans le Languedoc-Roussillon : à Nîmes, Nontpellier, Béziers, Narbon··
ne, Lézignan, Carcassonne, Perpignan, 
- dans la région Provence~ Côte d 1 Azur -Corse : à Brignoles, Avignon 
et Bastia, 
- en Aquitaine : à Bordeaux, 
- dans les pays de la Loire : à Nantes. 

Cos coïmnissions sont généralement composées de courtiers 
et de négociants comme le prévoyaient les textes de 1866, mais elles 
se sont parfois élargies aux producteurs (Avignon, Brignoles, Carcasson
ne). 
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Ces cotations portent sur los principaux types de vins 
commercialisés dans l'aire géographique que contrôle la place, qu'ils 
soient vins à appellations d'Origine ou vins do consommation courante. 
Parmi les v.c.c., on distinguo plusieurs degrés ou tranches de degré, 
ct pour chaque catégorie on indique une fourchette moyenne de prix. 

L'importance des commissions vurio évidemment on fonction 
du marché dont elles rondent compte. Elle est essentiellement locale ou 
régionale pour plusieurs places qui côtent un produit spécifiquement 
régional par son degré ou ses caractères. Elle est plus étendue pour 
la Commission de Bordeaux car l'Aquitaine, surtout connue pour les 
A.O.d. du Bordelais, représente un marché de trois millions d'hectoli
tres de v.c.c. dont une part importante correspond à du vin blanc alors 
que le l':lidi commercialise essentiellement des rouges. L1 existence d 'u:_: 
volume considérable de vins à appellation présente d' n.illeurs un in té-· 
rêt, môme on ce qui concerne les cours des v.c.c., car los marchés de3 
v.c.c. et des A.O.C. ne sont pus indépendants. ~1fin les Commissions 
des grandes places du Hi di jouent tm rôle cons id érable puis qu-1 en plus 
de leur rôle indicateur pour les transactions qui se concluent dans 
leurs régions, elles servent de référence jusqu1 en des points éloignée 
du terri taire ; la création de commissions "spéciales" n 1 a pas dimin;;_2 
le rôle de ces commissions de constatation qui côtent une gamme beaucou= · 
plus étendue de produits. 

A côté de ces commissions, dans les principaux ports d'im
portation, siègent des commissions qui établissent un cours des vins 
importés. Cos cours servent essentiellement aux oervices douaniers qui 
calculent sur cette base dos taxes sur les vins importés. De telles com
missions existent à Rouen et à Nantes. Colle de Sète ne fonctionne pl1.1.s 
depuis 1967 en raison de la diminution des voluoes ~portés. 

B/- L 1 obse~ation 

Au vu des informations que tlous avons pu réunir, on 1>eut 
dire d'une mruîière générale que la constatation est relativement hété
rogène. 
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Los commissions sont diverses dans leur composition, dans 
leur information et dans leur mode de cotation. Cependant 1 1on s'accor
de à reconnaître la conscience avec laquelle les membres de ces commis·-~ 
sions,entièrement bénévoles, opèrent, ainsi que la représentativité 
dos prix qui sont annoncés. 

1/- Hét8rogénéité de 18. coœp_osition 

Les commissions "spéciales" de cotation (Nîmes, Hontpol
lior, Béziers, Narbonne, Perpignan) sont des organismes interprofes
sionnels associant viticulteurs, courtiers ct négociants. Dru~s certai
nes, les coopératives y sont représentées ; dans d'autres elles ne le 
sont pns bion quo, vinifiant m~o part importante de ln récolte (près 
de 60% dans le Languedoc Roussillon), elles puissent fournir une in
formation considérable. 

Los Commissions de constatation associent des courtiers et 
dos négociants. Dnns certains cas les viticulteurs n 1y sont pas repré
sentés ; dans d'autres, agriculteurs indépendants et organismes coopé
ratifs sont ~ssociés. 

Cette diversité do composition se retrouve sur le plan des 
méthodes et des produits observés. 

2/- HétéroJ[énéité de la cotntio~ 

Les commissions "spéciales" no procèdent p:l.S de la même 
façon dru~s leur modo de cotntio11. Certaines calculent effectivement 
tme moyenne arithmétique pondérée portru1t sur les transactions qu'elles 
co~~isscnt, ln plupart du tœ1ps d'ailleurs après une sélection pour 
éliminer les transnctions nnormalos9 On obtient ainsi, tout au moins 
théoriquement, une évaluation moyenne dos cours des transactions effec
tivement pratiquées. D'autres procèdent différemment. Se référant aux 
informations connues ct aux cours côtés J_n semaine précédente, elles 
cûtcnt la tendance du marché. Il en résulte m~o différence sensible aM 

point de vue statistique quant au nivonu dos cotations et aux écarts 
observés sur les cours. Cependant à travers les fluctuations hebdoma
daires dos cours, l'orientation générale observée sur une période de 
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plusieurs semaines reste la même quelle quo soit la place prise en con

sidération, 
Dans los commissions de constatation l'appréciation du 

marché appartient statuairement uniquement aux représentnnts du commer
ce (courtiers et négociants). Certaines de ces commissions se sont 
cependant ouvertes aux représentants de ln vi ti cul ture afin de const:L
tuer une commission interprofessionnelle. Il n'y a pas en général de 
déterminn.tion d 1une moyenne pondérée mais indication d 1nne fourchette 
de prix par degré ou tranche de degré. 

3/- Hétérogénéité sur le produit observé 

Les commissions "spéciales" sont tenoos de côter un pro
duit bien défini, le vin rouge do consonmation courante en vrac, négocié 
dans des conditions "norr.1nlcs" de livroison, de paienent, ••• et titraJ.1t 
de 9°6 à 10°5. En outre ces cotwissions côtont les vins sélectionnés 
(vins de l'article 26;~ 

La. conpétcnce des Commissions do Constatation est beaucoup 
plus large. Elles cOtent plusieurs catégories do vins de table (v.c.o. 
courants, vins de café, appellations siuples sans label V.D.Q.S.), ain

si que des V.D.Q.S. et des A.O.C •• Plusieurs tranches de degré sont dis
tinguées. 

Il semble d 1une manière générale que ces commissions don
nent une appréciation valable au niveau des cours pratiqués et de la 
tendance du marché. Il n'en reste pas moins qu'elles ont été sujettes a 
des critiques. Les plus importantes sont relatives à leur composition 
et à l'information qu'elles utilisent. 

Toutes ces critiques conduisirent H.lo :Hinistre de l'Eco·· 
nonic et des Finances et N.le Hinistre do l'Agriculture à désigner u:n. 

groupe do travail composé de hauts fonctionna.ires (1) on vue d'étudier 
le problème de l'aoélioration ct de l'actunlisntion dos conditions do 
fonctionnement do ces Commissions "spéciales". Co groupe de travail, 

(1) Deux représentants du Hinistro de l'Agriculture : II.:EORTAL, Ingé
nieur Générc..l du GREF et H.LONG, Ingénieur Général du GREF, Direc
teur de 1 1 I.v.c.c. ; ct deLL~ représentants du l·linistre des Firwnces 
II. LINARD, Insj)cctour de 1 1 Econoaic Nationale ct H.BONNAVE, Cor.lillis
sniro nux prix. 
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après avoir assisté aux réunions des Commissions ct pris contact nvec 
los fonctionnaires intéressés et les représentants d& la viticulture, 
du conncrco et du courtage, aboutit essentieller:1ont nu.x conclusions 
suivantes : 

1) Les cinq commissions "spéciales" de cotation sont bion 
colles qui permettent de saisir do lQ façon ln plus correcte le oarché 
méridional du vin. Il convient donc do les n..'l.int enir sans en accroître 
le nonbre ee qui rendrait le systè1~o lourd, complexe et ooins efficace 

2) Ln composition des Commissions s~écinles de cotation 
doit être unifiée, par exemple sur les bnses déjà adoptées pour la pla
ce de Nîmes, cc qui permet une participation de représentants des asso
ciations syndicales viticoles et des coopératives de vinification. De 
plus, un certain nombre do fonctionnaires devraient jouer, lors des 
réunions des commissions, un rôle de "catalyseur" ; 

3) L1enregistroment maximum de transactions aux prix réel
lement pratiqués devrait être recherché de préférence par cette amélio
ration de la composition des Commissions et uu1e pression psychologique 
de l'Administration. Les solutions proposées, par exemple do transmis
sion régulière de tous les contrats de ventes, risquent en effet de so 
heurter à une forte hostilité de ceux-là môme qui sont à la source de 
l'information. 

A/- RéP-artition des places do- cotation 

Il semble quo ln répartition des places do cotation soit 

relativement satisfaisante. 
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,-
j % des :()roduc- ; P L A C E S t 

tiens (1966) lc~mmissions ; Commissions de 1 

REGION 

!spéciales ~ constatation 
z~~~-ë-2-~t~=------------------------î---------------:,. ---------------1 ---- ---:; ' 

LMguedoc-Roussillon 48, 3 Nimes 1 Nîmes 
1 

Hontpcllier 

1 

Ilontpollier l 

Provence Côte d'Azur 

Zone c1 
~qui taine 
Hidi-Pyrénées 
Rhône-Alpes 
Pays de la Loire 
Poitou Charentos 
Contre 

13,4 

8,2 

10 9 
' 6,0 

3,5 
3,4 
3,8 

Béziers Béziers 
Narbonne Narbonne 
Perpignan l' Porpignnn 

Carcassonne 
1 Lézi5"11an 

Avignon 
Brignoles 
Bastia 

Bordeaux 

Nantes 

i 

On constate donc qu'il existe dos commissions dans dos 
régions représentant 74 % de L~ production. Leur absence duns les au
tres régions s 1 expliquc par lG fait quo l'autoconso~nation est très 
importante, que dans cortnines zones Ul1G grande partie de la productic::l 
va à la distillation bion que lo FCoduit soit un "vin de tc..ble" (Poitou 
Charen tes, Gers dru1s lo Hidi Pyrénées) , et que nombre de ces zones 
suivent les cotations d'autres zones voisines (Ardèche : Nîmes ; 
Torn :Béziers ; Gers :Bordeaux ; Centre : le IIidi ; Loire ; Nantes). 
En. fP.i t le cours directeur du marché ost doTl..né par le Hidi pour le vi::1 
rouge, pnr Bordeaux pour le vin bln~c. 
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B/- ~'observation du mnrch~ 
Trois éléments doivent être envisagés 

la composition de ln commission 
- le produit observ8, 

le mode do cotation. 

1/- ~~-~~~E~~!!~~~-~~-~~-~~~!~~!2~ 
Il semblerait souhaitable d 1unifier la composition des 

commissions. Colles-ci devraient être interprofessionnelles associant 
négociru~ts, courtiers, viticrùltours indépendants et représentants ùe 

caves coopératives. I,~ p2.rticipo.tion des représentants de ces organis
mes coopératifs apparaît indisponsnble dans la plupart des commissions 
étant donné 1 1 importc~cc de lQ récolte que ces orgnnismes contrôlent 
ct 1 1 informntion subst~~tiollo quo leurs rcpréàentants pourraient de 
cc fnit apporter. Si en pratique les organismes coopératifs ne pouvaiGnt 
être associés directement à certaines com:nissions, il serait nécessaire 
d'adjoindre aux résultats de la cotation de la commission une informa
tion propre aux trnns2ctions des caves coopératives. 

2/- ~~-EE~~~~~-2~~~~~ 
Le prix du vin dépend évidemment du degré, de lrt couleur, 

ct dos qu~lités intrinsèques du produit. Cependant deux produits iden
tiques, coDuncrcinlisés dans les nêmos conditions de présentation de 
rotirniso11 ct do paiement~ peuvent recevoir dos prix différents solon 
los zones géogrnphiq1,.os. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces dif
férences, ln proximité des plncoo do conso:.nm.ntion, les quantités des 
produits disponibles, ote ••• 

Il semblerait donc quril y nit intér8t à observer les 
cours d'une môno cntogorie do vin dans plusieurs régions différentes. 
Il convient ccpondœrt de remar:].uc~-- que si 1 1 on utilise les cotations 
or1glnniros de tcutcs les corTnissions existantes, on aboutit à une mas
sc d'informations importante ct difficilement maniable (u:no douzaine 
de commissions, doux couleurs do vin, ct trois ou q~tre tranches de 
degré). Si les co~--s relevés sur los diffé~ontcs places sont voisins, 
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il no se posera pus de problème d'interprétation et d 1 nppréciation gé-· 

nérale du marché d'une zone. Si au contraire los cours présentent des 
écarts importants pour un même type de vin dans une m~me zone commun?,-ù.·· 
taire, il pourrait être utile alors de pondérerles cours dégagés pnr 
les différentes places afin de mieux situer le cours moyen pratiqué 
dans cotte zone. 

En fait, une certaine sélection des types de vin c8tés 
sur chacune dos places doit être envisagée afin que seuls soient rete
nus los cours des produits los plus représentatifs de la zone. Ainsi 
pnr exemple : 

- Dnns ln zone B, los vins blancs ct rouges ti trent moins do 9°5 et <~.e 

9°5 à 10°5 ; 
-Duns ln zone cr, quatre tranches de degré pour les vins blancs (-9°5 

9°5 à 10°5 ; 10°5 à 11°5 ; + 11°5) et trois trnnches de degré pour 
les vins rouges (-9°5, 9°5 à 10°5, 10°5 à 11°5) ; 

- Dnns ln zone CI~ trois tranches de degré dans les blnncs (9°5 à 10°5, 
10°5 à 11°5 et 11°5 à 12°5) ; ct quatre tranches de degré dans les 
rouges (-9°5, 9°5 à 10°5, 10°5 à 11°5, 11°5 à 12°5). 

- Dans ln zone C ni deux tronches de degré pour les blnncs ( 11°5 - 12°5 
et+ 12°5) et doux trru1ches de degré pour les rouges (11°5 à 12°5 et 
+ 12°5). 

Si, comme il est prévu, à partir de ln récolte 1969 los 
déclarations de richesse alcoolique sc font par tronches de degré plus 

fines (moins de 9°, 9° à 9°9,10° à 10°9, 11° à 11°9, et+ 12°) il de
vrait etre possible de mieux dégager les typos de vins les plus repr8-· 
sontntifs d'une région. 

3/- ~2-2~~-~2-~~~~!!2~ 
Une cotation hobdo~~d~ire est suffisante, elle est obtenue 

actuellement sur L~ quasi totalité des places où siègent des commissions 
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L1 ensemble des inforran.tions concernant los transactions 
effectivement conclues et communiquées par les représentants de chaque 
profession pourraient ~tre centralisées par un secrétaire, éventuelle
went un fonctionnaire indépendant des parties on présence, qui trai
terait ces renseignements ct les classifierait pnr typo de vin. Le 
zccrétn.iro pourrait alors communiquer ces inform~tions nu cours de la 
réunion do ln Comr!lission afin quo les po .. rties on présence puissent leu 
discuter. 

A l'issue de cotte discussion, 1~ commission devrait four
nir dou:~ catégories d'appréciations.Los unos purement objectives por
t~mt sur les prix ct les quantités, les autres plus qualitatives por
t~nt sur le marché. 

Pour les premières 
irnication du prix le plus fréquemment pratiquÇ, 
indication d'une fourchette moyenne de prix, 
indication du volume dos transactions ayant servi à la 
cotation, 

c' os indications devant être faites pour chacune des caté
gories de vin c8téos (v.c.c. courants, vins de cnfé, vins sélectionnés, 
A&OoS. non V.D,Q.S.), solon la couleur et le degré. 

Pour les secondes 
indication de la tendance du marché (en ~~usse, stable, 

r_;:.1 bn.issc) • 

- appréciation du marché et de son activité (déprimé, 
-:=" .... , ,.,.) 0 ) 
.J...VJ.•·-- ••• e 

* 
* * 



ANNEXES I 
--=-=-=-~=-=--=-==--

LE HARCHE DES VINS EN FRANCE 

-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
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LES GRANDES CATEGORIES D.S VINS EH FRANCTI 
-=~=-~~=~=-=-=~~=~=-=-=~=-=-=~=~=-=~= 

La plupart des statistiques publiées par les Uontributio::..:.2 
Indirectes distinguent trois catégories de vins (les deux premières 
sont d'ailleurs souvent regroupées) : les vins de consommation coUJ. .. an·· 
te, les vins à appellations d'origine simples et les vins à appella
tions d'origine contrôlées. Cependant l'homogénéité de ces catégories 
est loin d'être parfaite, et à 1 1 intérieur de chacune, plusieurs enser::
bles qui suivent des régj_mes éconorniques et fiscaux particuliers doivent 
être considérés. Nous envisagerons rapidement les principaux de ces 
ensembles. 

I/- ~ê-Y!~ê_Qm-22Nê2t~~~!Q~_QQ~~J~~-iY~2~2~l 
Cette catégorie, moins homogène que celle des vins de ta

ble prévue par la Communauté Economique bl.:tropéenne, inclut tous les vi.ns 
non issus de cépages pr0hibés, qui ne figurent pas dans les catégories 
des vins bénéficiant d 1 m~c appellation d'origine siople ou contrôlée. 

Elle comprend 
- des vins qui,ne présentant pas les caractères requis, 

doivent être dirigés vers la distillation ou la vinaigrerie ; 
- des vins présentant certains critères de qualité por-

tant sur : l'encépagement, les caractères organoleptiques, le degré d'al
cool minimum obtenu naturellement ainsi que les pratiques oenologiques, 
qui peuvent être comn1ercialisés en tant que vins de consocrmation couran
te loyaux et marchands ; 

- des vins sélectionnés, présentant des caractères parti
culièrement satisfaisants qui bénéficient d 1un régime préférentiel en 
matière de stockage et de commercialisation. 

1/- Les vins à usages ~~ustriels : 

La vinaigrerie et la distillation constituent les débouchés 
vers lesquels doivent presque nécessairement s 1orienter les vins de 



118 

mauvaise qualité9 Coome la vinaigrerie ne peut absorber qu'un volume 
relativement liLlité -·(250 à 300.000 hectolitres), les quantités de 
vins distillées varieront d'une campagne à l'autre et atteindront par
fois des chiffres très importants. La qualité de la récolte, mais éga
lement les conditions financières dans lesquelles peut s'effectuer la 
distillation doivent jouer évidetms1t un rôle essentiel dans 1 1explica
tion de ces variations. 

U = hectolitre 
____________________ l _____ 12~~L§1 ___ L ______ l267L§ê ______ _ 

Vins 
i 1 
1 2.039.406 ; 918.179 

Lies de vin 
Am agnac 

i . 
1 1.639.275 

295.115 
1 

1.531.968 

~~-------~~~-~~~-~~~~---~----~--~~--~---~~~-----~--~~----
! i 

3.973.796 TOT .AL 2. 655. 1 51 ----------------------------·-----
~/- ~-~.B§_lo..Yaux ~t Darchands : 

Ils doivent rcuplir certaines conditions minimales 

a) Sont considérés conne propres à la consommation (2J ... 
les vins préparés suivant los usages locaux, loyaux et constants, consa
crés ou définis par les règlenonts d'application de la loi du 1° Ao~t 

1905, dont le titre alcoolique est égal ou supérieur à : 
- 10° pour ceo.x produits dans le départe1:1ent de la Corse 

go pour ceu:c produits : 
i) dru1s les départements suivants : Aude, Gard, 

Pyrénées Orientales, Bouches du Rhône, Drôr.1e, Vaucluse, Alpes Naritimos, 
Var, Gironde, Dordogne, JJôt et Garonne, Tarn, Lot, Landes, Gers ; 

ii) ainsi quo dans la majeure partie des dépar-
tenents de 1 1 Ardèchc,de l'Hérault et du Tarn et Garonne ; 

(1) Le volume de vin distillé on vue de la fabrication du Cognac a été 
écarté, car le vin concerné ost rangé par los Contributions Indirec
tes dans la catégorie des vins d'appellations d'origine simples. 

(2) article 294 du Code du Vin. 
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- 8°5 pour coux produits sur le reste du territoire. 

b) Ne peuvent être considérés coome propres à la consom
Latio!! et de ce fait no p0uvent être vendus conne loyaux et narcha.ndr; 
- des vins qtù sont issus de certains cépages prohibés ; 
- des liquides ne p-rovenant pas do ces cépages ot qui ont été obtenue 
par pressurage de LJ.arcs ayant déjà produit la quanti té de vin habitl1.el
lencnt obtenue par pressurage suivant les usages locaux, loyaux et 
oarchands, ou par pressurage de lies ; 
- enfin los v:ins présentant des qualités chiniques ou gustatives par
ticulières : 

i) vins détenus par les producteurs ou les négoci8:9-ts 
en gros qui, au nonont de leur vente, présenteraient , par début 
d'acescence ou pour toute autre cause, une acidité volatile expri~éc 
en acide sulfurique supérieure à 0,90 g/1 ; 

ii) vins d'aspect ou do goût défectueux caractérisés en 
outre, à la fois par une teneur en acide tartrique total cxprinéeen 
bi tartrate de potassium inférieure à 1, 25 g/1 et par un rapport de 1' E~
cide tartrique total à la potasse totale inférieur à 0,6 ; 

iii) vins atteints de naladies, avec ou sans acescence, los 
vins présentant un goût phéniqué, de moisi, de pourri ou tout autre 
mauvais goût ï.1anife ste. 

3/- Les vins sélectionnés et les vins de pays : 
.A la suite du décret du 26 Nai 1964 prévoyant que los vins 

provenant d'exploitations dont l 1 0ncépage1:1ent ost particulièreraent sz.·~is· 

faisant pourraient bénéficier de priorités ou de conditions plus avan
tageuses lors des interventions effectuées en vue de la régularisation 
du narché, une nouvelle catégorie de vins regroupant certains vins le-
yaux et marchands, a été établie (vins de l'article 26). 

Ces vins doivent (1) : 

-Provenir d'exploitations viticoles cooplantées unique
ment en cépages vitis vinifera recommandés et, à concurrence de 

(1) article 26B du décret 64-902 du 31 Août 1964 (Code du Vin, article 
67 T). 
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certains pourcentages nmxinun, en cépages vitis vinifera autorisés (~ 

raisin de cuve) ; 
- Avoir naturellonent un titre alcoolique égal ou supérioua· 

à 1 QO ; 

-N'avoir fait l•objet avant ou après fermentation d'au
cun cnrichisscnont ni d'aucune édulcoration ; 

- Ne pas contenir plus de 200 mg d'anhydride sulfureux to
tal par litre ni accuser une acidité volatile supérieure à 0,4 gr par 
litre, exprir~e en acide sulfurique et correspondant à 8,16 Dilli-équi
valents ; 

- Répondre à dos caractéristiques organoleptiques suff.Wan
tos contr8lées par dégustation. 

En co qui concerne la récolte 1967, 3.765.000 hl de vin 
ont pu bénéficier de dérogations accordées à cette aatégorie (dispense 
complète de l'échelonnenent, avantages sur le taux do blocage et les 
prestations viniques, financement préférentiel des vins placés sous 
contrats de stockage). Ce volULlo est netteLlent supérieur à ceux obser
vés pour les récoltes 1965 et 1966 ; il se situe essentiellement dans 
les six départenents gros producteurs du ~1idi (Hérault, .Aude, Gard, 
Pyrénées Orientales, Bouches du Rhône et Var) (Tableau B). 

~ABLEAU~ -_Y!N§_Q~-~~~TIQ~g2 
Voluce accepté par les Co1xùssions 

d 1Agrénent 

Six gros départenents d 
ltidi 

_Autres départements 
TOT .AL 

Source Rapport sur la viticulture (cm1pagne 1967-68) - Direction 
Générale des Iup8ts. 
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Notons que certains vins de consoLJLlation courante doivent 
pouvoir d 1après le décret 68-807 du 13 Septeobre 1968 (1) être commer
cialisés sous la dénouination "Vin de pays" s-u. vi du non du départe
ment ou de L~ zone de production s 1ils répondent à certaines conditions 
fixées par décret. Ces conditions sont à l'heure actuelle celles fixées 
par l'article 26 B du décret du 31 Ao~t 1964, cooplété par les décrets 
du 20 Septembre 1965 et 6 février 1967. L'indication du non du dépar
tement ou de la zone de production ne doit pas créer de confusion avec 
celui d'une appellation d'origine. 

II/- ~§~~~~~~!QNS_~!Qg!~1t~§!t~~~§-l~~Q~§~l 
Certains vins peuvent se prévaloir de 1 1 appellation atta

chée par l'usage aux produits de leur région s'ils présentent certains 
caractères ou une originalité. "Constitue une appellation d'origine 
la dénotlination d'un pays, d 1une région ou d 1uno loealité servant à 

désigner un produit qui en est originaire et dont la qualité ou los 
caractères sont d~s au rùlieu géographique cocprenant des facteurs 
naturels et des facteurs huoains 11 (2). 

"Indépendarmn.ont des prescriptions relatives à l'origine, 
aucun vin n'a droit à une appellation d'origine régionale ou locale s 1il 

ne provient de cépages et d 1une aire de production consacrés par des 
usages locaux, loyaux et constants" (3). 

Certains de ces vins d'appellation peuvent ~tre cis en ven
tc et circuler sous la dénonination de V.D.Q.S. s?ils sont accompagnés 
d'un label do qualité. 

Los Vin~~él1e!~~-~~gy~!~-~E~~~2..iY .D ~.J. ( 4) 

Des conditions auxquelles est subordonnée llattribution 
du labi de qualité sont fixées pour chaque appellation par arr6té du 

1

1! Code du Vin, article 305 A. 
2 Article 1 de la loi N° 66-482 du 6 Juillet 1966 
3 Article 38 du Code du Vin 
4 Article 305 bis du Code du Vin. 
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Ministre de l'Agriculture sur proposition de l'Institut National des 
Appellations d 1 Origine des vins et eaux-de .. ·vic et après avis de 1 1 Ina
ti tut ·.~0o Vins d.o Consor:Jnation Courante. 

Ces candi ti ons concerne.nt 
a) l'aire de production, 
b) l'encépagement, 
c) le degré alcoolique r:ùninuo du vin, tel qu 1 il dei t 

résulter de la vinification ~~turellQ et sans aucun enrichissenent, 
d) éventuellcuent les néthodes culturales et les prati

ques de vinification. 

La délivrance des labels est subordonnée : 

1/- à 1~ présentation d 1uno fiche d'encépagement, 
2/- à l'analyse préalable d'un échantillon du vin pour 

1_equel ost réclawé le bénéfice de ln dénonination 11V.D.Q.S.", 

3/- à l 1 exar~en d 1 ~Ul échantillon du vin par la Conoission 
syndicale de dégustation. 

En règle générale les quantités labellisées pendant une 
cru1pagno viticole ne doivent pas dépasser pour un nêne récoltant,le 
qunnhrr1 à l'hectare fixé ppur chaque appellation. Elles ne peuvent ~tre 
coDnercinlisées avant le t 0 DécGnbre suivant la récolte, nais à partir 
do cette date leur conoercialisation peut s'effectuer librenent. 

La validité d'utilisation du label par le producteur est 
fixée à trois nais. Passé ce délai, le producteur peut obtenir à tout 
r_~onent et selon lu nêne procédure des prorogations de la vnlidi té de ce 
l~bcl pour une nouvelle période de trois Dois. 

III/- ~~ê_L~~~~~!Qg§_~~Q~~!~_QQIT~gQ~~~ê-id~Q~Q~ 

La dénonination d'appellation d'origine contralée (1J 

8St accordée aUx vins ou caux de vie qui satisfont aux conditions de 
:p:"oduction déterGinées par 1 1 Institut National des .Appellations d'Ori
gine poUl~ chacune de ces appellations contrôlées. 

( 1 ) Co do du Vin - art:!.clo 42 •. 
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Ces conditions sont relatives à l'oire de production, 
aux cépages, aux rendenents à l'hectare, au degré alcoolique uinicum 
du vin, tel qu'il doit résulter de la vinification naturelle et sans 
aucun onrichissenent, aux procédés de culture et de vinification ou de 
distillation. 

Pour los vins bénéficiant d'une appellation d'origine oon
tr8léo, le Ninistre do l'Agriculture peut, après consultation de l'Ins
titut National dos Appellations d'Origine, définir les caractères orga
noleptiques auxquels ils doivent répondre et l!'endre obligatoire la cons-· 
ti tu ti on de cot:Juission de dégusta ti on. 

Confornénent a11x prescriptions du décret 59-722 du 9 Juin 
1959, los rcndcnonts linites à l'hectare peuvent 0tro nodifiés chaque 
année, suivant ln quru1tité ct la qualité de ln récolte, pur décision 
du conité directeur de 1 1 I.N.A.O. honologuée par arrêté du Hinistrc de 
l'Agriculture. Certains vins, correspondant à des rendenents supérieurs 
à lc:1. lipite générale adoptée pour la récolte et le vin considérés, peu-
vent néanmoins etre réclQc~(;s en vins à appellations d'origine contrôlées 
par décisions individuelles prises pnr l'INAO. 

IV/- ~~2~!~~!IOg§_E~B~fQg~!~~§-

~nsde CafQ (1) 
Cc sont des vins rosés de vingt-quatre heures de fort 

degré, moelleux ct bien fruités, produits dans ln région de la Méditer
ranée avec los cépages Alicante, .. A.rru:.1on, Carignan, Cinsaut et Grenache. 

Vin. de presse (appelé égalonent vin de pressurage ou vin 
de treuillis): vin eJ:trni t dos râpes par pressurage après le décuvage. 

Il conr'Jiont noins d 1 ncide que le vin d 1 écoulage, et possè
de une certaine dose d'âpreté. Il contient on nônc tenps tous los prin-
cipes renfernos dans le raisin ot, quoique noins fin, il est loin d'être 
à dédaigner lorsqu:il ost dépouillé dos plus grosses lies. 

(1) Vins qui no restent que 24 heures en cuve et achèvent leur fermen
tation dans los tonnoaill~. 
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Sa teneur inportante en tanin ralentit la fcrnentation, 
et lo. présence do natières nucilngincusos rend parfois difficile sa 
clarification. 

Ces vins de presse doivent être séparés en 2 catégories 
au moine 

- les premiers moins fins que los vins sortis de la cuve, 
mais souvent bons, agréables, surtout dans les crus de vins fins 

- los deuxièmes obtenus à la suite d 1un pressurage prolon
gé ct puissant, toujours moins bons. 
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LE STOCK REGULATEUR 
-=-=-=--=--=-=-=-=-=-=-

La constitution d 1~ stock régulateur par souscription 
de contrats de stockage de vins bloqués a été prévue par 1 1 article 14 
du décret du 31 Ao~t 1964. Depuis cette date, au cours de chaque campa
gne, un certain volume de vins bloqués a été placé sous contrat. 

Variable selon les années, ~e volume a atteint jusqu'à 
près de r:6 millions d'hectolitres (5.995.000) lors de la campagne 1966-
67. 

Les contrats de stockage doivent porter sur des quantités 
minimum de vins répond<::u.""lt à dos critères de qualité. Ils sont évidemmel\t 
passés par 1 1Etat dans la très grande majorité des cas avec des récol
tants si tués dans les départements gros producteurs du Nidi. Ce sont 
donc ces producteurs qui, lo plus touchés par la réglementation portant 
sur le blocage, bénéficient do la part la plus importante des crédits 
affectés au paiement des primes de stockage. 

Un exemple récent pcrr~et d'appréhender de façon plus con
Cl"'ète cette répartition géographique du stock régulateur. 

Pour la campagne 1967-68, le volume total des vins placés 
2.u stock régulateur s 1 ost élevé à 2. 452.604 hectolitres pour un volume 
-total do vins bloqués do la récolte 1967 égal à 3.898.214 hectolitres. 

Ce stock régulateur, correspondant à 3.799 contrats, se 
situe essentiellement dans les six départements gros producteurs du 
Mj_di (Tableau C) qui totalisent près de 2.200.000 hectolitres. Quatre 
autres départements (Ardèche, Gironde, Tarn et Vaucluse), avec près 
de 40.000 hectolitres ou plus ac 40.000, contiennent les 2/3 des stocks 
restant (169.092 hl sur 253.076). Les dern~·:ers 85.000 hl, sont répartis 
entre douze départements situés pour la plupart dans le Sud-Ouest. 



126 

!!~~~~~-Q-- Volumes du stock régulateur ct des vins 
bloqués (Récolte 1967) 

Hérault 
.Aude 
Gard 

r 
1 
1 

Stock régulateur 
: 

Nbre de volume carres-
contrats pondant hl 

1 • 611 903.272 
943 i 580.425 

Vins bloques 
Volume hl 

1.271.347 
762.128 

617 512.112 721.146 
Bouches du Rh8nc 
Var 

103 86.184 130.992 
87 73.883 136.027 

Pyrénées OricntalGs 69 43.652 136.588 

Total des 6 
départements 
Autres départements [--~~:~~----·--:~~~~~~:~----~~~~~~::~-----____ 2§2 _____ 1 ____ g22:..Q1§ _________ 122!.2ê§ ____ _ 

Total Général 1 3.799 ! 2.452.604 3.898.214 
! ! 

·------------------~----------~~----------~~------------~ Source Rapport sur la viticulture - Direction générale des Impôts. 

Du point de vue qualitatif, ce stock régulateur se décom
posait comme suit : 

- d 1après la couleur dos vins : 
vins blancs 108.050 hl 
vins 

, 
roses 

vins rouges 

- d 1 après le degré 
de go5 à gog 

de 1 00 ' 1 0" ~ a 

de 10°5 à 10°9 
do 11 ° ' 11°4 a 

de 11°4 à 12° 
12° ct plus 

116.764 hl 
2.227.790 hl 

293 .. 642 hl 
875 .. 132 hl 
711.882 hl 
396.010 hl 

94.511 hl 
81.,427 hl 
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Inventaire nominatif des 20 plus grandes entreprises d!embouteillagcs 
faisant plus de 30 millions de chiffre d'affaires (Fr.français) 

-=-=-=-=-=-=~ 

Importance des iStésspécialiséoa dans •Commerce intégré !coopérateurs 
Entreprises l 1 1 embouteillage ; ; 

p~;-d;:;~ooo:ood----------------------j:--------~~3:1) 
hl soit plus de : 1 ;marque OooP 
450.000.000 F ~ 1 lavee 60 st8s 

: 1 dont 12 plus 

2,5 à 3 millions 
d*hl soJ.t entre 
400 et 450 mil
lions de F 

2 à 2,5 millions 
d'hl 300-400 
millions de F 

1, 5 à 2 millions 
d'hl 225 à 300 
millions de F 

; de 1 0 milli.o1m 
i , de C.A.-Nancy 
1 1 Strasboure, 
1 1 Château-Thior-

1

1 ry ,caudcy(Nord) 
Amiens,Roucn 
Douai, Sain tes 

i ,Stj des vins de France 
112,8 millions d 1hl) 
f (Kira~i,Margnat,Gévéor 
j .. D~IS ( réfontaincs, 
l Grap, Postillon)( 2, 7) 

i 

1 

1. Paridoc (2, 1) 
avec 1~ stés 
(marque Granji} 

1 

Dinan,Guéret. 

1 à 1.5 millions 
d'hl - 150 à 
!25.000,000 F 

1. Casino-Epar_gne 
l ( 1,1 )Toulouse
i Saint-Etienne, 

'

.Nicolas (1,2) 
750.000 à 1 mil- ~Promodès à Caen (0,9) 

1

.Loceda (0,75) 
lion d 1 hl soit l· _v;;:;;;in;;.;;os-..._d.;.;,;o;;,;;s;;;....,o;;;R.;;.:;:o;..;:c;.;:,;h;o,;;;e.;;:;.r.--s ( 0,. 7 5) avec 1 7 sté s 
113-150 millions • l Bouriez-SADAL 
de F lt ! S.lù'TAL,Nancy, 

r1ielle Caillaux 1 

i NV .Epiceries du ~ 
! Nord : 
'rDamoy-Primior (0,6) .s.c.A.Honoprix(O 75) 

oCamas (Docks Rémbis) 
i (0,6). 1 
! • Les Comptoirs · 

500 à 750.000 hJ. 

1 
1 Francomtois TO, 5) 
1 

1 
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r--------------·------------------------
200 à 500 000 hl 

30 à 75 000 000 

de F 

. Picardy et B~tistin 

Caracous (0,35) 

• Sellier Leblanc {0,25) 

• E~s Bérard Lyon (0,2) 

(mat·que le Cep 

Vèt:!ileille) 

• Alsacave (0,2) 

• Caves rle Nancy 

La Craffe (0,2) 

• Ets Vallette lyon (0~2) 

• Castel (0, ll1-) 

Viniprix (0,4) 

Source Agra-Alimentaire 15 janvier 1969 ; présentation des résultats 

d'une étude du Centre d'actions concertées des entreprises de 

production alimentaire (11, rue Tronchet Paris 8°), 



129 

~!B~~~-~- Répartition de la production (1) selon 
le mode de vinification (2)-récolte 1967-

--------.. 

!
Principales ; Vù1s vinifiés pat. Vins vinifiés en Ensemble des 

régions 1 des viticulteurs 1· cavescoopératives. Vins 
1 
productrices

1 
.12articulie rs 

1 
; ••• 

. hl % ! hl ! %: hl. ~ 

B~~~~-t--261~913j:--s9:;-îr---3o~792-t ___ 10~~1.---292~7ost---ïoo-Auvergn.e 2S0.1211 92,9 1 22.135 
1 

7~1~ 312.256 100 
Champagne , 78.624, 100,0 · - 78.624 100 

Centre l1. 395.740 j 90,9 139.420 9,11 1. 535.160 100 
Loire 1.610.7361 99,5 ~· 7.406 0,5i 1.618.142 100 

1 1 
Aquitaine 2.522.603! 74,9 846.884 25,11 3.369.487 100 

Prove~ce 1 f 
C.A. Corse 1.974.846 34,2 j 3.802.577 65,81 5.777.423 100 
Rhône-Alpes 1.150.649 55,7 l 916.451 44,3! 2.067.100 100 
llidi-Pyrén' 3. 533.271 76,8 J 1. 064.385 23,2, 4. 597.656 100 
Poitou Cha- i 1 

rentes l• 5.450.289 94,3 1 331.401 5,7i 5.781.690 100 
Languedoc . 0.678.396j 41,4 n5.130.100 58,6,25.808.496 100 

! 1 l ! l -----------1---------t------- . -~-------+----------- -----
TOTAL ~8.947.188: 56,5 b2.291.551 ~ 43,5l51.238.739 100 

1 ~ ; : i ~ 
~----------~ .... ------------------------"-'-------·---1-------._________ ----
jFRANCE Récolte totale do v.c.c. et A.O.S. 51.490.8691 
i-=-=-=-=-=-~=~=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-~-=-=-=-~=-~-=-=J:-=-=-=~ 
Source : Hinistère des Finances - Direction Générale des ImP6ts 
(1) vins auxquels los producteurs déclarent ne pas vouloir donner une 

appellation ù 1 origine contr8lée ("autres vins"). 
(2) Oc tableau ne peut ûtre présenté qu 1 avec certaines réserves 

Cf.pagc 61 note (1)o 
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(consommation déclarée en Kg). 

-~ 

REGION 1967 !968 REGION !967 !968 

Picardie Champagne 1 
Aisne 28.!67 35.355 Aube 39.940 78. 23L~ 

Harne I. 95l~. !07 2.918.!09 
Centre Lorraine 

! Cher 36.73'3 77.825 ï-ietlrtihc & 
Indre 97.35! !22 • 59L'r No selle 5.617 2.406 j 

Indre & Loiro 378,L'r9'3 589,/~42 IJJ:cuse 45 9 1 

Loir & Cher 6I5.66I 886.643 Moselle I2.78I II.068 ! 
Loiret 27.265 65.502 1 

Pays de la Loire Alsace 
Loire Atlant. 535.288 900,!~60 

Ba.s Rhin 729.9!9 !.!80.744 
Maine &Loire 910.020 !.236.556 Haut-Rhin I.28I.5I2 2.251.r.458 
Sarthe 2.263 4.036 France-Comté 
Vendée 3.685 I2.85I Jura 8.!53 56.!49 

Poitou-Charentes. Bourgogne. 
Deux-Sèvres 23.317 43.974 C8to d 1 0r 221.305 465.!30 
Vienne !99.970 217.055 Nièvre 7.737 I6.0I6 

Saône & Loire ~'ri4. 773 969.676 
Aquitaine. Yonne 44.578 I20,8I9 

Dordogne 427.267 878.386 Au--:-orgnc. Gironde (2.565. 7·~3 3.955.425 Allier !4.963 46.!90 Lot & Ga.ronî -, 12.350 l;.t ... ·~45 Puy do Dôme 8.955 !8,355 1 
Basses Pyrén. I0.503 25.870 ! 

fw!idi-Pyrénûes. Rhône - Alpes. 
1 

1 
!lin 7.266 I9.I90 

Gers 1 - I .1~52 Drôme !06.8!0 I5I.I75 i 
Hautes-Pyrén. 1 650 Isère 30. 721j. 62.04! 

1 

-
Tarn 60.245 L'r5,86I Loire 7.570 !8.592 

Rhône I.94I.I20 2.667.67I ! Provence. Côte Savoie 34.432 !0!.487 
1 d'Azur - Corse. Hte Savoie 8.374 5.8!3 

Hautes Alpes IO.OOO 22.500 20.330.21~ 1 
TOT.AL FRANCE ji2.825.002 

Source r,1inistère des Finances ·-· Direction Générale des 
Impôts• 
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BASES JURIDIQUES DES CONSTATATIONS DES COURS 

DES VINS A LA PRODUCTION. 

-=-=--=-

Deux types de commissions constatent les cours des 
vins : 

- Les commissions de constation des cours du vin. 
- Les commissions spéciales de cotation. 

A. - LES COMMISSIONS DE CONSTATATION DES COURS DU VIN.(I) 
------------------~--~---~-------~-------~-~~---

Elles ont été créées en application de la loi du !8 
Juillet I866 et du décret du 22 Décembre !866. 

Loi du !8 Juillet !866 sur les courtiers de marchandi3es 
(D.P. 66.4.!!8). 

Dans chaque ville où il existe une bourse de commerce 
le cours des marchandises 9era constaté par les courtiers inscrits, 
réunis, s 1il y a lieu, à un certain nombre de courtiers non inscrits 
et de négociants de la place, dans la forme qui sera prescrite par 1m 

règlement d'administration publique. 

Décret du 22 Décembre !866 portant règlement d 1adminis
tration publique pour l'exécution de l'article de la loi du I8 Juillet 
I866, sur les courtiers de marchandises. 

Art.Ier. - Dans les villes où il existe une liste de 
courtiers de marchandises dressée par le tribunal de commerce, le 

(I). - Une certaine fantaisie se manifeste en pratique dans la déno
mination de ces commissions. Leurs participants se nomment parfois 
"commissions officielles" ou "commission de cotation!'. • • Nous avons 
~référé afin d'éviter toute confusion nous en tenir druîs cette étude 
a une dénomination invariable conforme à celle utilisée par l'adminis
tration. 
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cours des marchandises est constaté par les courtiers inscrits sur 
ladite liste. 

Art~ 2 - Toutefois, dans le cas où les courtiers ins
crits ne représenteraient pas suffisamment tous les genres de commerce 
ou d'opérations qui se pratiquent sur la place; la chambre de commerce, 
après avis de la chambre syndicale des courtiers inscrits, peut décider 
qu'un certain nombre de courtiers non inscrits ct do négociants de ~a 
place se réuniront aux courtiers inscrits pour concourir avec eux à 
la constatation du cours des marchandises. Elle fixe, en ce cas; le 
nombre de courtiers non inscrits et de négociants de la place qui fe
ront partie de la réunion chargée de constater le cours, et les désigne• 
...................................................................... 

Art. 5 - Dans les villes où il n'existe pas de cour
tiers, inscrits, le cours des marchandises est constaté par des cour
tiers et des négociants de la place désignés chaque année par .la c.ham
bre de commerce. 

Le paragraphe 2 de l'article 3 et 1 1article 4 sont ap
plicables au cas pré~~ par le paragraphe qui précède ••• 

Art e 6 - La chambre de commerce détermine les marchan
dises dont le cours doit ~tre constaté, ainsi que les jours et les 
heures où la constatation doit avoir lieu. 

B. - LES CO~IISSIONS SPECIALES DE COTATION. 
------------~~---------~---~----~---

Elles ont été crées par le décret N° 50 - 96 du 20 Janvier 
!950 portant organisation de la campagne viticole I949 - 50, fixant 
l'échelonnement des sorties de chais et par circula. du Ministère 
de l'Agriculture du 23 Janvier !950 relative à leur composition et à 
leur r6le. 
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Ces commissions sont au nombre de cinq (Nîmes, Montpel
lier, Narbonne, Béziers, et Perpignan). Les cours qu'elles constatent 
servent à déclencher les mesures d'intervention comme le rappelle 
l'article IO du décret N° 64 - 902 du 3I Août I964, relatif à la pro
duction viticole et à l'organisation du marché du vin: 

"Pour l'application des articles 5 à 9 ci-dessous, sont 
retenus les cours moyens pondérés exprimés en degré hectolitre, cons
tatés sur les places de Nîmes, llontpellier, Narbonne, Béziers et 
Perpignan, pour les vins rouges de consommation courante, loyaux et 
marchands de 9°6 à !0°5 ; les volumes à prendre en considération au 
cours d'une séance do cota-~ion doivent être supérieurs globalement à 

I 500 hectolitres et porter exclusivement sur des affaires au comptaEt. 

11 Si pour quelque cause que ce soit, l'une des places 
ci-dessus visées n'a pas enregistré de cotation pendant une semaine, 
le dernier cours sur cette place est retenu pour la semaine considérée. 
Une telle mesure n'est toutefois, pas applicable pour plus de datix 
marchés successifs d'une m~me place." 

Notons que le titre alcoolique du produit dont· le 
cours est observé a varié. Il s'agissait d'un vin rouge de consomma
tion courante loyal et marchand de 10° en vertu de l'article II du 
.décret N° 59-632 du 16 Mai 1959, et de 9° à II 0 en vertu de l'article 
II du décret N° 62 - 626 du 21 Juillet 1962. 

* ~- * * 
* * * 
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P L A C E D E N 0 N T P E L L I E R (Hérault) 
~=~-=-=-=-=-=-=-=~ 

Sur la place do Montpellier, deux Commissions procèdent 
~ la cotation des vins, la Commission de constatation des cours et la 
Commission spéciale de cotation. Nous étudierons successivement ces 
deux commissions. 

I. - La Commission de constatation des Coure. -------· .... _ ... __ ... _ ....... __ ... __________ ... __________ .._ 

Jour de rénnion le MARDI 

LtQ~-Q~-r~~~Q~ Chambre de Commerce. 

2~~E~~!!!~~ : La Commission composée uniquement de courtiers asser
mentés so réunit chaque mardi. 

~2g~!!2~ Cette commission a pour objet de constater les cours 
dos vins commercialisés sur la place de Montpellier. 

!'1C2~~-9:~_Q2!!ê.!~!?:!~2!! : Ce sont les courtiers qui communiquent les 
conditions des transactions qu'ils ont effectuées 
au cours de la semaine écoulée, volume, degré, et 

prix. Chacune de cos transactions est transcrite avec un numéro d'or
dre sur une feuille qui est à la disposition des participants. La 
Îourchette des cours est alors constatée par tranche do degré, soit 
g·:> à 9°5, I0° à II 0 

1 I2°. Seules les transactions portant sur un vin 
courant et effectuées dans des conditions normalGs sont retenues. Ainsi, 
sont écartés les vins do presse et los v.c.c. de qualité "extra11 • 

Cependant, il faut remarquer que les transactions qui n'ont pu se con
clure à certains cours, peuvent fournir des appréciations sur l'état 
du marché et influer sur les fourchettes do prix. 

II~ ·- La Commission spéciale de cotation. ---.-.---------.-.-·--.... ---------------... ---
Jour de réunion le î-1ARDI ...... ____________ .._ ___ 

~!~~-~~-E~~!2~ : Chambre de Commerce, à la suite de la Commission do 
Constatation. 
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Q2~E2~!!!2~ : Devraient théoriquement assister à la Commission 4 re
présentants du commerce (négociants ct courtiers), 4 
représentants do la viticulture et, à titre consultatif, 
des représentants du Préfet, des Services Agricoles et 
des Const~~ ·.butions Indirectes. 

La plupart du temps, 2 représentants de la viticulture 
participent aux réunions. En fait, lors de notre visite, un seul re
présentant était présent. 

~2~2!!2~ : Présidée à tour de rôle par un négociant et un viticulteur 
qui se relaient chaque mois, elle se réunit tous les mardi 

pour fournir une cotation do vins de consommation courante titrant entre 
9°6 et 10°5, commercialisés sur la place de Nontpellier pendant la 
semaine écoulée. 

~2~~-~~-22g~!~!~~!2g : La Commission utilise les informations déjà 
recueillies dans le cadre de la Commission de constata

tion en ne s'intéressant cotte fois qu'aux transactions concernant 1es 
vins de 9°6 à 10°5 et s 1 efforce de dégager un prix moyen qui reflète 
la tendance réelle du marché. Il ne s'agit donc pas de faire le calcul 
d'une moyenne pondérée mathématique, mais do traduire par cette cota
tion la tendance stable, en hausse, ou en baisse du marché. 

~~~~E~~~ : La participation do la propriété est très réduite et il nty 
a pas d'informations systématiques apportées par la Fédé

ration des caves coopératives concernant los transactions effectuées 
par ses adhérents. D'ailleurs la Commission montre une certaine méfianoe 
à utiliser des informations concernant loEU·transactions des caves co
opératives, celles-ci risquant de ne signaler que leurs bonne affaires 
ou do no pas indiquer toutes les composantes des conditions des tran~ 
actions. 
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Le calcul de la moyenne pondérée mathématique est 
rejeté, co calcul d'ailleurs serait impropre vu la faiblesse de 
l'échantillon sur lequel porte ln cotation. De plus, la Commissio~ 
considère q~e les différences de qualité des vins sur lesquels por
tent les transactions risqueraient de faire apparattrc des .variationz 
do cours fictives. 

* * * * 
* * * * 
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P L A C E D E ·B E Z I E R S ·(Hérault) 

-=-=~=-=-=-=-=-=-

Sur la place de Béziers, deux commissions procèdent 
à la cotation des vins. la Commission de constatation et la Commis
sion spéciale de cotation. Nous étudierons successivement ces deux 
commissions. 

I. - Commission de constatation des Cours. 
----~~~-----~-----~~------~~----~~--

~2~·-ç!~-!:~~!.2!! : le VENDREDI 

~!~~-~~-!~~!2~ : Chambre de Commerce de Béziers. 

l Cette commission est composée de négociants et de 
courtiers. 

• • 

commercialisés sur 

Réunie une fois par semaine le vendredi à I4 heUl~es, 
dans la m~me pièce que la Commission spéciale 
elle a pour objet de c9nstater le cours des vins 
la place de Béziers pendant la semqine écoulée. 

~2~~-ç!~-22~~!~~~1!2~ : L'information concernant les transactions 
est apportée par chacun des participants à la 

réunion, la commission utilise en outre des informations pouvant 
~tre parvenues à la Chambre de Commerce pendant la semaine écoulée 
et provenant de négociants et courtiers. Au vu de ces informations, 
va s'effectuer une cotation pour plusieurs degrés ou tranches de 
degré en indiquant suivant les affaires connues un .aeu1 prix ou une 
foUrchette de prix. 

Exemple de cotation : Semaine 
vins rouges de 9°5 

!0° à !0°5 

du I au 8 novembre 
6,50 F. 
6140 à 6,50 Fè 
6,50 F. 
6,50 à 6,85 F. 

!968._ 

Cette cotntion a lieu après que la commission spéciale 
ait fini de délibérer. 
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Jour de réunion : le VENDREDI ---------------
~!~~-~~-~~~!2~ Chambre de Commerce 

Q~~E~~!!!~~ : Cette Commission est composée, par arrêté, de 4 
représentants du commerce (négociants et courtiers) 

et de 4 représentants de la viticulture. Cette représentation semble 
être effective. 

Réunie une fois par semaine le vendredi à I4 heures, 
elle a pour fonction de calculer une moyenne 

pondérée des transactions effectuées sur les v.c.c. titrant de 9°6 
à I0°5 pendant la semaine écouléeo 

Fonction __ _, ____ _ • . 

~~~~-~~-2~1~!!~~ : L'information est apportée par chacun, des parti-
cipants qui indique pour chaque affaire qu'il si

gnale la qlli~ntité, le degré, le prix du vin commercialisé. Les diverses 
affaires sont inscrites sur une feuille ainsi que la moyenne pondérée 
qui est calculée de façon mathématique. Certaines affaires indiquées 
peuvent donner lieu à des controverses qui peuvent arrivGr à faire 
écarter une transaction qui apparaîtrait comme marginale. 

g~~!~~~ : La Fédération des Caves Coopératives procède depuis peu 
à une cotation des vins qui ont été commercialisés 

par ses ·caves coopératives. Cette information appara1t comme paral
lèle à la cotation officielle de la Commission spéciale• 

* * * * * 
* * * * 
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P L A d E D E N I M E S (Gard) 

-=-=-=-= .... 

Sur la place de N1mes, deux Commissions procèdent à 
la cotation des vins, la Commi-ssion de cpnstato..tion et la Clbmm.ission 
spéciale de cotation. Nous étudierons successivement ces deux commis
sions. 

Jour de réunion : LUNDI 

~~~~-~~-~~~!2~ : Dans un café du Boulevard Victor-Hugo. 

J:'onction 

. • 

. . 
Cette commission est composée de Courtiers • 

Réunie une fois par semaine, le lundi par le 
Président des Courtiers, elle a pour objet de 

constater les cours de tous les vi~s co~nercialisés sur la place 
de Nîmes, : v.c.c., Vins de café, A.O.So , V.D.Q.s., A.o.c. 
~.9~~-~~-22~~~~~~~!~!! : L' infor1r.e.J~ion concernant les transactions 

effectuées pendant la semaine écoulée est apportée 
par chacun des participants à ln réunion, la cotation étant faite 
pour plusieurs degrés ou tranches de degrés en indiquant une four
~hette de prix représentant l'éventail des trru1sactions effectuées. 

II. - Commission Spécio.J.o dG Cotation • 
... _ ... ___ ._ .......... ___ .._a- ........... -"" . -----------.... ..----

Jour de réunion : LUNDI 

Lieu de réunion : Local du Syndicat des Costières du Gard 

: Cette Commission ost composée de 4 courtiers ; 
4 négocia.'Ylts, 4 propriétaires individuels, 4 

présidents de coopératives de vinification. 
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~2~~!!2~ : Réunie une fois pur semaine, le lundi, elle n pour objet 
de calculer la moyenne pondérée des transactions effectuées 

sur les v.c.c. titrant de 9°6 à 10°5, pendant la semaine écoulée. 

~2~~-~~-22~~!~!~!!2~ : La Commission débute en l'absence des courtiers~ 
un premier échange de vue ost effectué entre propriétaires 

et négociants au sujet de la moyenne à retenir. Les courtiers arrivent 
ensuite, leur cotation terminée ; ils font part à la Commission des 
fo,lrchettes qu'ils ont retenues. Une discussion générale va donc s'éta
blir entre les participants à partir des informations apportées par les 
propriétaires indi7iduels, lu Fédération des caves coopératives, qui 
interroge ses adhérents et établit des états bimensuels, ct enfin les 
courtiers et les négociants. Cotte discussion va permettre de détermi
ner si le marché est stable, _en baisse ou en hnusse et par conséquent 
si la moyenne pondérée doit refléter une stabilité, une baisse ou une 
hausse et dans ces deux derniers cas do combien de centimes. 

g~~~Eg~~~ : On remarquera essentiellement l'utilisation à la Commission 
Spéciale, de statistiques provenant de la Fédération des 

Caves Coopératives. Les caves membres do cette Fédération vinifient 
environ 75% de la production de vin du Gard et le pourcentage des 
caves répondant à l'enquête ost do 70 à 80 %. · 

Il faut ég~lemont noter que pendant le mois de novembre, 
un conflit a surgi entre ~es courtiers fnisnnt partie du syndicat et 
certains indépendants, au sujet des ventes direc~es de vin qui ne .. Pas~ 
snient pas par un expéditeur régional. A la suite de cc conflit, cour
tiers et négociants, n'assistaient plus aux réunions de la Commission 
spéciale de Cotation qui se trouvait donc réduite de la moitié de ses 
membres. Cette situation subsistait lors de notre visite depuis 3 se
maines (Au cours du mois de décembre, courtiers et négocinnts.ont re
pris leur place au sein de ln Commission). 

* * * * * 
* * * * 
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P L A C E D E N A R B 0 N N E (Aude) 

-=-=-=-= .... =-

Sur ln place de Narbonne, deux Commissions procèdent 
à ln cotation des vins, ln Commission de constatation ct la Commission 
spécinle de cotation. Nous étudierons successivement ces deux commis
sions. 

Jour de réunion . ____________ ..__..,. 

Lieu de Réunion ___ .,. ____________ _ 

I. - Ln Commission de Constatation des Cours. 
~~--~~~---~---~~~---------~--~-~~~----~ 

J~ 1DI 

Chambre de Commerce (salle du rez-de-c~~ussée). 

Cette Commission est composée de courtiers et de 
négocionts. 

Fonction Réunie une fois pur semnino, le. juedi, peu avant ln 
Commission spéciale, olle a pour objet de constater 

les cours du vin à ln production pour les diverses qunlités et degrés 
co~ncrcialisés s.ur la plnce de Narbonne pendant ln semnine écoulée. 

!:!2~§!-~~-~2!!~~ê:~g.~~2!! : L'information concernant ln transaction est 
apportée par chacun des participants. La cotation ost 

indiquée sous fonme de fourchotte de prix pour plusieurs tranches de 
degrés• Ces ~ourchettes ~iscutées pnr les p~rticiapnts doivent ~'effor~· 
cor de traduire la réalité du mnrché et la tendance moyenne d~ cours 
de trnnsnctions. 

Jour de r'éunion : JEUDI 

LiGu de réunion ______ ..... _______ _ Chambre de Commerce (salle du Ier étngc) 

Cette commission est composée théoriquement de 7 
roprésont~ts du Commerce (négociants et courtiers), 
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de 7 représentants de ln viticulture ct à titre consultntif, des 
représentants du Sous-Préfet, de ln Direction Départementale des 
Impôts ct de ln Direction Départementale de l'Agriculture. CettA 
représentation semble effective. 

Fonction ..., _______ _ Réunie une fois par semaine, le jeudi, elle n pour fonc
tion de calculer ln moyenne pondérée des transnctions ef

fectuées pendant la semaine écoulée dans ltnrrondissomont de Narbonno 
ct portant sur les vins de consommation cournnte titrn:nt de 9°6 à 

I0°5. 

. . 

~~~~-~~-Q2~~!~!~~!~~ : L'information émanant des diverses parties 
représentées est rècueillie par le secrétariat de la 

Chambre de Commerce qui procède am calcul d'une moyenne pondérée, mathe
matiquement, avant ln réunion do h~ commission. 

Cette infornk~tion parvient à 1~ Chambre de Commerce 
de façon quelque peu différente suivant qu'olle émane des négociants, 
des propriétaires, ou des courtiers. 

En ce qui concerne les négocicnts, la Chambre de Com
merce a instauré un système de fiches hobdonadnires qu'elle distribue 
à sos adhérents en début d 1nnnée. Ceux-ci notent pendant la semaine les 
diverses transactions qu'ils ont effectuées en indiquant quantité, 
qualité, degré ct prix du degré hectolitre et renvoient ces fiches au 
secrétnrint pour lo jour de la Conm1ission. 

En ce qui concerne les propriétaires, une information 
ost rocumillic par let Confédérntion GénérnJ_o des Vignerons du r·iidi qui 
interroge chaque semaine un échantillon d 1m1o vingtnine de caves coopé
r:"Ltivos ot trnnsmot les indications ainsi, qu'éventuellement, celles 
concern~t dos propriétniros individuels, nu socrétnrint de la Chambre 
do Commorco. 
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Lcscourticrs font également parvenir à ln Chambre de 
Commerce, le détail des transactions qu'ils ont effectuées, cette in

formation recoupant ou s'ajoutant à la masse des affaires signalées 
par les négociants et les propriétaires. 

Le Président de la Commission spéciale de cotation 
signale en début de sénnce, les cotations de la Commission de consta-ta
tion qui s'est tenue auparavant. Il procède ensuite à la lecture des 
différentes transactions signalées pnr los négociants, courtiers et 
propriétaires en indiquant pour chacune, qunntité, qualité, degré et 
prix du degré-hecto de vin commercialisé ct le résultat du calcul fait 
par le secrétariat : ln moyenne pondérée. 

~~~~S~~ : Il faut tout d'nbor4 remarquer le volume relativement 
élevé do l'échantillon qui est utilisé pour la cotation, 

et en second lieu, l'apport s~stématique d 1unc information par les 
négociants en vin. 

* * * * * 
* * * * 
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P L A C E D E P E R P I G N A N (Pyrénées-Orientales). 

---=-=-=-=-=-=-=-

SUr ln place de Perpignk~, deux Commissions procèdent 
à.la cotation des vins, la Commission de constatation et ln Commission 
spéciale de cotation ; ·en fn.it·, ~nt.ériellement ces deux commissions so11t 
pratiquement fondues en une seule commission.qui procède .à doux cota
tions distinctes correspondant à la fonction de chacune de ces deux 
Commissions. 

Jour de réunion : le LUNDI ____ _. _________ _ 

Li ou de réunion : Chambre de Commerce. · -------------
: L'absence de sépnrntion nette entre les deuxcCom-

mission sc traduit par une pQrticipation des memes 
individus aux doux cotations. Ln Commission de constatation n donc lieu 
en présence de viticulteurs ct. ln Commission spéciale qui se composerait 
théDriquement de 4 représentants du Commerce ct de 4 représentants de 
la viticulture sq voit élargie à l'cnse~blc des membres do la CommissioA 
de constatation. 

~2~2!!2a : Ln Coomission se réunit une fois par semaine, le lundi. 
Elle constate on premier lieu, los cours de l'ense~

blo des vins commercialisés sur ln plnco de Perpignan, en second lieu 
.elle calcule la moyenne pgndérée des cours de trnnsqctions portant sur 
les v.c.c. titrant do 9°6 à !0°5. 

~222_g~_22~~~~g~!2~ : Ce so~t les courtiers qui rocucillcnt l'ensemble 
des informations concorn~""lt los trnnsnctions ct ·les 

classent suivant le degré croissant on indiquant ln localité d'où pro
vient le vin, la q~~lité v.c.c., ln quantité, le degré, le prix et 
l'année de la récolte !967 ou !968. 
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En début do séance, le Président procède à la lecture 
de l'ensemble dos affaires, chacun des pnrticipnnts les copiant. Pour 
ln semaine correspondant à notre visite, l'ensemble des transactions 
représentait un volume de 30 770 hectolitres de vins titrant de 9° à 
I3°. Ln constatation dos fourchettes do prix n alors lieu en fetonnnt 
plusieurs tranches de degrés 9°5 à !0°5, !0°5 à II 0 5 ct I2° à I3°. Il 
ne reste plus qu'à constater le cours le plus hnut ct le cours le plus 
bas concernant chaque tranche de degré. Il fnut remarquer que les prix 
indiqués en début de séance peuvent être discutés pnr los participants 
qui, en fonction des données qui _leur sont fournies arrivent à identi
fier l'affaire, discussion soit au sujet du prix lui-meme qui serait 
inexact, soit en raison de conditions spéciales tenant à ln quantité du 
vin ou nux modalités de ln trnnsac~ion ; ces débats peuvent aboutir à 
ce qu'une nffnire soit écartée comme étnnt cnrginale ou anormale. 

Pondant que cos débats ont lieu, un représentant du 
Syndicat des Vignerons a procédé au calcul d( la moyenne pondérée des 
prix concernant les transactions portant sur les vins titrant de 9°6 
à !0°5, ces vins représentaient un volùme de II I40 hl. Le calcul ef
fectué n'est pas une m~y0nne pondérée strictement mathématique, qui 
nécessiterait de disposer de plus de teops, cependant ln moyenne est 
effectuée dnns l'esprit du calcul de pondération. 

* * * * * 
* * * * 
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P L A C E D E C A R C A S S 0 N N E (Aude) 

Nature de ln Comn1ission 
-------------~-~-------
Jour de réunion 
-----------------
Lieu de réunion ----------.... -----

-==-=-=-=-=-=-=-

CoiDL1ission do constntation. 

S.AIIEDI 

Chnnilire do Cormercc 

Cette cortrJission ost composée de courtiers, 
do négociants, et do propriétaires. 

Fonction So réunissnnt u.~c fois pur sem~ine, le Samedi 
elle n pour objet de constater les cours des 

vins do consoiDIJ.ntion cour~..rrce et des V.D.Q.S. 

: L1inforontion conce~~nt les transactions ef-
fectuées pendant ln seonine écoulée est np

portée par chauun dos participants représentant los courtiers, les négo
ciants et les propriétaires individuels ou coopérateurs. Pour chaque 
transaction doivent être signalés le voluoe, ln qualité, le degré et le 
prix. 

La constatation dos cours n lieu pour chnque catégorie 
de vins en indiquant 'Wle fourchette do prix po1.r chc.quo degré ou tranche 
de degré. La discussion s'établit nu sujet de cette fourchette de prix 
et los deux termes de colle-ci sont fixés ~près accord générnl 

La région do Carcassonne ost située à ln limite de deux 
cli~atiqucs, climat océanique à l'ouest de 

Capendu, climat méditerre~éen à l'ost. Ceci va se traduire pnr des 
vins à faible 1egré do co côté-là ct dos vins ~ plus fort degré de ce 
côté - ci. 

Il faut sigrcler égale~cnt concernant le produit obser
vé des replantations importnntes de cépages à fort degré. 

- La Cormission souhni ternit être instituée "Commission 
spéciale de cotation" car elle représente un nnrché aussi important que 
celui de Narbonne, nvec toutefois, on fonction dos données climatiques, 
un produit qui n'est pas toujours comparable et des prix parfois fort 
différents. 

* * * * 
* * i(· * 
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P L A C E D E B R I G N 0 L E S (Vnr) 

-=-= ... =-=-=-=-=-

~g~~~~-~2-!~_Q2~!~~!2~ : Cotm1ission de Const~t~tion dos Cours des 
Vins du Vnr. 

Lieu de réunion : SAJŒDI 
----------------
22êE2~!!!2~ Cotte Commission de !2 nembres est cocposée 

pnr tiers do courtiers, négociants et viti
culteurs. Ces 4 viticulteurs sont délégués : 2 par le SYlldicat des Vi
gnerons, 2 par ln Fédération des Caves Coopératives. 

Fonction : Se réunissant une fois pnr sennine, elle a 
pour objet do constater los cours des vins 

de consommation courante A.o.s., V.D.Q.s., ct A.o.a. 
Ln cotation est étnblio pour chaque catégorie de vins, 

rouges, rosés ct blnncs. 

I1ode de Constatation 
-----~-----~~~--~--~ 

L'information concernant les trnnsqctions 
effectuées pend~1t ln se~aine écoulée est ap

portée pnr chacun des participants, rcprésentQnts des courtiers, négo
ciants et propriétaires. Depuis le début de la cnr.1pngne, ln Fédération 
des Caves Coopérntives dispose d'une information hebdoondnire concernnnt 
les transactions effectuées pnr les cnves coopératives. Cette inforon
tion est portée sur m1. étô.t dit "Telex-Vins", cet étn.t comporte le nom 
do ln cuve sous ln forme d 1un numéro d'identification, ln dnte de ln 
trnnsnction, le non du client, la quantité du lot, sn qualité, le degré 
ct lo prix en distinguant les vins rouges, rosés et blancs. Sur ces éta~9 
figure un volU@e important de transactions. Ainsi sur celui de ln 4èmc 
semaine de novembre figurait ln. vente de plus de 33 000 hl de vins don·b 
28 000 hl de v.c.D. On notera également que dans le Var, 80% environ de 
la production est vinifié par les caves coopératives. La cotation a lieu, 
pour chaque catégorie de vin après que chaque participrul~ ait énoncé les 
transactions connues par lui dans cette catégorie, les v.c.c. sont côtés 
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pour trois tranches de degrés fixes 9°5 à rao ; rao à II 0 ; II 0 à !2° 
et plus sous la forme d'une fourchette de prix, cette fourchette exclut 
l'affaire la plus chère et celle la meilleur marché. 

Naturellement, la quantité de vins commercialisée dans 
chaque catégorie est prise en considération pour apprécier si la tran
saction est significative ou non. 

Le Var a une production moyenne de 2 millions d'hl de 
v.c.c. qui représentent environ les 80% de sa production 

totale. On peut donc considérer que les v.c.c. sont sa production prin
cipale. Cette production est obtenue par une grosse majorité de petites 
propriétés groupées en caves coopératives. 

Il est reconnu par les membres de la Commission, que 
les cages coopératives obtiennent des prix supérieurs à ceux des viti
culteurs indépendants, surtout du fait que les coopératives dîsposent 
de volumes importants, ce qui facilite le travail des commerçants qui 
n'ont pas à faire le tour de plusieurs petits propriétaires pour rem
plir leurs camions citernes. 

* * * * 
* * * 
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P L A C E D1A V I G N 0 N (Vaucluse) 
-=-=--=-= ... 

~~~~~-~~-!a_Q2~!~!!2~ : Commission de constatation des Cours. 

Jour de réunion : VENDREDI 

: Chambre de Commerce ~!~~-~2-!:~~!2!! 

Q~~E2§!!!!~!! : Cette Commission est composée de courtiers, 
négocian~s et de représentants de la pro

fession viticole soit propriétaires indépendants, soiD représentants 
des coopératives de vinification. 

Se réunissant une fois par semaine le 
vendredi, elle a pour· objet de constater les 

cours des vins de consorruration courante, vins de café, A.o.s., V.D.Q.i::. 
et A.o.e. 
En ce qui concerne les V.D.C. , la cotation est faite pour chaque 
catégorie de vins rouges, rosés, blancs, et vins de café. 

: L'information concernant les transactions 
effectuées pendruît la semaine écoulée est 

apportée par chacun des participants, représentant les courtiers, négo
ciants ou propriétaires. Il faut noter qu'un travail particulier est 
effectué par la Fédération des Caves Coopératives qui interroge ses 
adhérents par téléphone et rapporte à la Commission les informations 
recueillies (les caves coopératives vinifient 75% de la production de 
vin du Vaucluse). 

Pour chaque catégorie de vin énoncée, par le secrétaire 
de séance, chacun des participants indique les transaations qu'il a 
effectuées dans la catégorie en spécifiaat le degré, le prix du degré 
hectolitre et éventuellement la quantité, nu cas où la commission de
vrait déterminer si cette transaction est significative et doit ~tre 
prise en considération. 
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Quand les participants ent énoncé toutes les transac
tions connues par eux dans une catégorie de vin, le secrétaire note 
sur le cahier de séance la tranche globale de degré des vins commer
cialisés ainsi que la tranche globale des prix du degré hecto en rete··· 
nant dans chaque cas, le plus bas et le plus haut degré du vin ainsi 
que le cours le plus bas et le plus élevé qui ont été pratiqués. Au 
cas où il y aurait, dans une catégorie de vin, une seule transaction 
connue, la commission, après avoir décidé que cette affaire était ou 
n'était pas significative (essentie~lement en fonction de la quantité 
sur laquelle a porté la transaction) inscrira au cahier de séance, le 
degré et le prix de cette seule opération. 

g~~~~~~~: Q2~2~~~~~-1~_EE2~~! : Le vin de consommation courante 
n'est pas la principale production du Vaucluse qui 

compte bon nombre d'appellations. (Le v.c.c. peut 6tre considéré càmme 
un reste une fois déduis les .A.o.c., V.D.Q.S., A.o.s. et à l'intérieur 
m~me de la catégorie v.c.c., les vins de café. 

QQ!!Q2!:r::1-~_!ê:_EQê~!!2!! géographique du Vaucluse : On remar
quera que le département est si tué près des zones de consommat-ion de la 
vallée du Rhône et près des zones ne produisant pas de vins comme par 
exemple la Savoie, qui représ entent des débouchés importants pour la 
production du Vaucluse, les négociants de ces régions tendent à venir 
s'approvisionner directement a~ ~s des producteurs de ce département. 

ê~~~~!~-~~-~-22~~!~~!2~ : Devenir une commission 
officielle. L'importance de la commission a été établie du point de 
vue de la cotation des appellations. En ce qui concerne les vins de 
consommation courante, l'importance de la Place d'Avignon pourrait 
s'accroître du fait qu'il n'y a pas de cotations effectuées dans les 
Bouches du Rhône et que les vins de ce département pourraient ~tre 
cotés par elle. La cotation portera donc sur environ 2 millions d'hec
tolitres en moyenne annuellement. 

* * * * * 
* * * * 



158 

P L A C E D E B 0 R D E A U X (Gironde) 

-=.,_=-=-=-=-

Sur cette place, deux Commissions procèdent à des 
cotations de vins : la commission des Courtiers assermentés et le 
Syndicat des Courtiers en vins. 

I. - La Commission des Courtiers Assermentés. 
--~~-~~---------~~-~--~-~---------~-~-~ 

~2~-~~-E1~!2~ : Chaque mois un lundi 

Lieu de réunion 

Fonction 

mois écoulé. 

Loca~ des courtiers assermentés (Chambre de Com1~rce). 

Cette Commission est composée de courtiers assermen
tés. 

: Réunie une fois par mois, olle a pour objet de cons
tater los c~urs des A.O.C. et v.c.c. pendant le 

Ces cours constituent une cotation officielle utilisée 
notamment par le Chambre de Commerce pour le règlement des litiges. 

~2S~-~~-~2~~!~!!2~ : L'information concernant le marché de chaque ap-
pelation est rapportée, en général, par l'un des 

courtiers de cette Commission, connaissant plus particulièrement cette 
appellation. Ainsi, l'rm est spécialisé dans les "NEDOC", un autre 
dans los "SAINT-E!IILION", un autre dans los BLAlifCS, etc •• • 

La cotation ost faito en indiquant une fourchette des 
cours du tonneau de vin pour los A.o.c., du degré tonneau pour les 
V~C.C. ( le tonneau a une capacité do 9 hectolitres). La fourchette 
de prix est retenue après référence à h~ fourchette du mois précédent, 
au rLlGmo niveau que celle-ci, ou si uno évolution du marché a été cons··· 
to.tée au cours du mois~, en hausse ou bion en baisse. 

Remarques : 1° - Cette Commission procède principalement à la cotation 
des A.O.C. ; en effet olle distingue : 



37 A.o.c. rouges 
21 A.o.c. blancs 
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et 2 v.c.c. (rouges et blancs). 

2) Sous l'égide du Conseil Interprofessionnel des 
Vins de Bordeaux, un contrat a été conclu entre les Producteurs d' 
A.O.C. Bordeaux rouge et Bordeaux Supérieur rouge, et les négociants en 
vins. Ce contrat prévoit notaiD.Iilent une fourchette de prix à l'intérieur 
de laquelle devraient se commercialiser les appellations Bordeaux rouge 
et Bordeaux Supérieur rouge. Une commission paritaire, réunie tous les 
3 mois pourra modifier cette fourchette. 

Jour de réunion 

Lteu de réunion _____ .... _________ .... _ 

Fonction 

chaque LUNDI 

local du Syndicat des Courtiers en Vins (Chambre 
de Comr,1erce). 
cette Commission est composée de Courtiers. 

: réunie chaque semaine, elle a pour objet de cons
tater les cours des vins commercialisés au cours de 

la semaine écoulée. 

Mode de Constatation 
-~--~--------~~--~--

La Commission procède à la Cotation des six 
catégories de vins : 

- les v.c.c. rouges et les v.c.c. blancs ; 
- les Bordeaux blancs secs et les Bordeaux 

blancs li~uoreux; 
les bordeaux rouges· et les bordeaux supé
rieurs. 

Pour chaque catégorie de vins, le cours de la semaine 
précédente est rappelé avant que ne s'engage une discussion entre les 
courtiers au sujet des temmes de la fourchette des cours, qui doit 
refléter la tendance des transactions de la semaine écoulée• 
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g~~~~~~~ê : Le Président des Courtiers en vins, participe également 
à la Commission des Courtiers assermentés ; il peut donc 

assurer une information mutuelle sur les cot~tions effectuées dans 
l'une et l'autre des Commissions, Les cotations hebdomadaires peuvent 
notamment fournir un élément d'information à la Commission mensuelle 
des courtiers assermentés. 

Une remarque générale doit ~tre faite en ce qui concer
ne les v.c.c. du Bordelais. Il semble en effet, que la qualité de ces 
vins soit inférieure à celle des vins du rlidi, ceci se traduit donc 
par des cours nettement inférieurs à ceux pratiqués dans le ïtldi. 

Ainsi, le v.c.c. rouge était coté cette semaine de 
53 à 56 francs le degré-tonnenu, soit 5,89 à 6;22 francs le degré
hecto, alors que la cote moyenne du Midi était environ 6r45, soit une 
vingtaine de centimes au-dessus du co~ITs maximum des vins de consomma
tion courante du Bordelais. 

* * * * 
* * * 
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PL AC E de NANTES (Loire-Atlnntique). 

--=--=-=-=-=-=-

La Loire Atlantique produit près de I million d'hecto
litres de vins, soit environ 40% de la production de la région des 
Pays de la Loire. 

La production de ce département se composait ainsi 
en !966 

- 28% de v.c.c. blancs 

- 45% de v .c.e., rouges 

- 20 % d1A.o.c. 
7 % d 1 A~O.S. 

Les v.c.c. et A.o.s. ont un degré moyen compris dans la 
tranche 9°5 à II 0 4. 

C'est un département de petits propriétaires. Ainsi, en 
I967, les 5/6 de la récolte de v.o.c. et d 1A.o.s. étaient assurés par 
dos producteurs de moins de 50 hectolitres et la quantité moyenne de vin 
produite par propriétaire faisant une déclaration de récolte était de 
25,! hl, soit l'une des plus faible moyenne de France. 

On remarque cependant que près des 95% de la récolte 
totale sont déclarés co~nercialisés tout ou partie. L'autoconsommation 
ost donc relativement faible. 

Le vin sc commercialise en vrac. Un marché de vins se 
tient à Nantes le samedi devant un café de lu Place du Commerce. Les 
v.c.c. de la Loire ont un débouché régional, vers la région du Centre, 
ct un débouché national par l'intermédiaire des négociants parisiens. 

Il existe dans ce département (à Nantes) une commission 
de constatation qui éla.borc une "Nercuriale des Vins de Pays", et une 
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Commission qui cete les vins importés. 

- La ":r.iercurial0 des Vins de.~". 

La commission est composée de 3 coœtiers assermentés, 
de 4 courtiers de campagne, ct de 4 négociants. Nésociants et courtiers 
de campagne sont renouvelés chaque année. Le Président de la Mercuriale 
est nommé par le Président de la Chambre de Commerce sur proposition des 
Présidents des syndicats dos vins en gros et dos courtiers de campa~1e. 
Cette mercuriale est établie le premier et le troisième samedi de cha
que mois à la Chambre de Commerce. 

La cotation est faite pour 3 catégories de vins : 

1)- Les vins courants : cotation au degré hecto, en 
distinguant d'une part los vins blancs, d 1 autrc part los vins rouges, 
rougets(1) et rosés, 

2) Los 11 gJ."OS plants'(V.D.Q.S,) titrant 9° mi~um, 
3) -Le Muscadet (A.O.C.) : cotation à la barrique de 

225 litres. 

En ce qui concerne les v.c.c., la commission indiquepour 
une soule tranche de degré (8°5 à II 0 ), une fourchette de prix moyens 

constatés pendant la quinzaine écoulée. On pout noter que lo prix du 
degré hecto se situe pour cette campagna !968 - 69 à un niveau nette
ment inférieur à celui observé dans lo r-1idi (de 1 1 ordre de - 1 O%). 

La cotation porte sur un vin de qualité moyenne vendu 
on vrac et payé au comptant. Los t~nnsactions comportant des condi
tions spéciales, {gardieru1age, vonto à crédit) sont écartées, de m~ms 
que celles portant sur un vin pnrticulier (gros plants déclassés par 
CXOi"Clplc) • 

(1).- dénoninat~on particulière à la région. 
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La cotation est basée sur los affair.cs e~fectivcment 
réalisées. Si los transactions coru1ucs portent sur un volume insuf
fisant., il n'y a pas de cotation. 

COTATION à l'IMPORTATION. 
---~~----------------~-

Cette morcurinle résulte drU11c entente entre transitai
ros, négociants et douaniers, olle ost faite pour les besoins du ser
vice dos Douanes par trois négociants choisis parmi ceux qui no siè
gent pas à la morcurialo dos crûs do pays. Cotte cotation concernant 
los vins d'Algérie ost établie chaque quinzaine afin de déterminer le 
montant des droits à percevoir sur los vins importés (droits de 20/00 

+T.V.A.). 

* * * * 
* * * 
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DEPARTEn~~HT DE L'ARDECHE 

--=-=-=-= ... =--=-

L1Ardèche est le principal producteur de v.c.c. de 
la région Rhône Alpes, en effet, à lui seul il représente les 2/5 de 
cette production. 

Le v.c.c. rouge eu rosé représente la quasi totalité 
de sa production, ainsi ln récolte 1966 se composait de plus de I 
million d'hl de v.c.c. rouge d'environ 6 000 hl de v.c.c. blancs, 
8 000 hl d'A.O.C. et 6 000 hl d'A.o.s. Cette production est obtenue 
princip~lement en caves coopératives qui représenteraient 75 % de la 
production vinifiée et un pouxcentage supérieur de la commercialisa
tion des vins (près de 90~S selon une estimation ) • 

Le V.C.C. rouge est de qualité assez proche de celle 
du V.C.C. du département voisin, le Gard, cependant l'Ardèche est di
visée en 2 zones viticoles règlementéas pnr deux législations distinc
tes, la zone Nord où le degré lt'larcho.nd des vins 0st de 8, 5 la zone 
oud où ce degré s'élève à 9°. 

2o. -La Comr1crcialisation 

Toutes les cnves coopéra-cives de cc département prati.-~ 
quent la vente en commun. Une union de caves coopératives groupant huit 

caves s'occupe de ln commercialisation du vin. Jusqu'à présent les 
ventes se faisaient par appel d'offres par l'intermédiaire de courtie~s 
r8gionaux ; l'union a remplacé ce s~stème pnr une commission de vente 
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qui fixe un prix pour chaque lot en présence des courtiers et négocicnta 
expéditeurs d'où 1~ conclusion de ventes fermes. 

Les vins de l'Ardèche sont vendus d8..ns ln. zone intérieu
re de ce dépnrtement, en Haute Loire, Saône et Loire ••••• 
Les zones périphériques tendent à venir s'approvisionner directement 
dans les caves coopératives par petites quantités 40 à IOO hl, elles 
demandent une qualité valable, consommable en l'état. Les gros négo
ciants des places de consommntion (ex : Kiravi de Lyon) effectuent 
également des achats dans cè département par l'in~crmédiaire d'un cou~~ 
ticr qui s'occupe parfois du rassemblement dt de l'expédition des vins. 
On notera également l'existence do contrats annuels basant le prix sur 
la moyenne mensuelle des cotations de la place de N!mes. 

Cette place de Nîmes va d'ailleurs servir de référence 
pour toutes les ventes. Il n'existe pns en effet de marché dans l'Ardè
che, les vi ticul tours vendrniont leur vin aux prix indiqués par la com-
mission spéciale do cotations de ln place de Nîmes. 

L'Ardèche semblerait donc obtenir un assez bon prix do 
ces vins qui sont d'une qualité légèrement inférieure à celle dos vins 
du @ard, ceci s'expliquerait par la proxj_mité de zones de consommation 
(Lyon, St-Etienne) et l'existence de ventes directes par petites quan
tités. 

* * * * * 
* * * * 
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DEPARTEMENT fu TARN 

--=-=-=-=-=-

Le Tarn produit environ 25 % des vins do la région 
Nidi Pyrénées en 1966 so.. production s'élevait à 1 200 000 hl et se 
décomposait ainsi 230 000 hl de v.c.c. bl3nc, 800 000 hl de rouge ct 
rosé,130 ooo hl d'A.O.C.,30 ooo hl d'A.o.s. 

Si la production de v.c.c. rouge est relativement stable 
entre 750 et 880 000 hl, la production de blanc peut varier assez 
fortement du fait du déclnsscwent des A.O.c. certainEs années, ainsi 
en 1963 le Tarn avait produit IOO 000 hl de v.c.C.-blanc il en a pro
duit près de 4 fois plus en !967. 

La vinification sembla être fni te potr 30% par des coo-
pératives et pour 70~ par des particuliers p3rfois ~roupés en unités do 
production. Cinq caves coopératives assurent cette vinification les 
plus importantes étant celles de Labastide ct de Rabastens celle-là 
vinifie environ 50% d'appellation et 50% de v.c.c. colle-ci vinifie 
principalement des v.o.c. puisqu'en I966 85% de sa production étaient 
représentés par des vins de cette catégorie. 

Dans ce dépo..~tcmont il fo..ut nettement distinguer 2 zones 
la région de Gaillac qui produit dos vins très pou acides et à degré 
alcoolique élevé (10°8 sur une moyenne do IO ans) et le reste du dé
partement qui produit dos vins à plus fo..iblc degré (8°5)et de qualité 
sensiblement inférieure. La Région de Go..illac représènte environ la 
moitié de ln production départomonto..lo do vins. 
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2°. - La Commercialisation 
---------~ ··------------

Les vins semble-t-il se commercialisent pour ln. moitié 
en vrnc ct pour une moitié en bouteille et pnr bonbonne consignées do 
IO litres (coopérative do Rnbnstcns). 

Le vin commorcinlisé en bonbonne n une destination pu
rement région~lo, lœvinscn bouteille alimentent la région du Mïdi 
Pyrénées ainsj_ que le:s principales places do consàmmntion. Le vin 
vendu en vrnc u une destination extra régionale (Lyon, Paris, Angers, 
Nantes, Bordeaux, Béziers). Du point de vue circuit de commerciulisn
tion, il somblcrnit qu'une bonne partie de la production utilise un 
circuit court, courtiers ct négociants mnintonnnt leur r8le d 1inter
médinircs dans le cas de ventes on v:va.c. 

Los prix sont fixés par référence aux cours pratiques 
sur la place de Béziers. En général, ils n'atteignent pas le niveau d@ 
ces cours ot l'on pout observer une décote d'environ 0,50 francs par 
degré d'hectolitre. Cotta décote peut cependant atteindre jusqu 1 à 
I franc pQr degré hectolitre dans ccrtnines zones tandis que certains 
vins de Gaillac sc commcrcinlisont à des cours rejoignant ceux de la 
place de Béziers. 

Un essai do commission do cotation a été fait à Gaillac 
depuis !963, cependant, cette commission n'a jamais pu fonctionner d~\5 
do bonnes conditions. Co système instauré (déclaration d'achat par 
bulletin) ayant semblé trop strict nux négociants soucieux du secret 
dos affaires. 

* * * * 
* * * 
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DEPARTEMENT~ GERS 

-=-=-=-=-=--=-

Le Gers produit environ les 2/5 des vins de la région 
Midi Pyrénées. La quasi totalité de sa production ost faite de v.c.c. 
et plus particulièrement de V. C. C. blonc ainsi en !966 sur I 900 000 !:..J_ 

vinifiés la production dos blnncs étnit de I 400 000 hl. Le degré 
moyen de ce vin était de 8°5 en !968, à ccrtcincs récoltes il peut 
atteindre I0°. Le vin est produit pour environ 307b dnns des caves 
coopératives groupées duns une union do cnvos. Cele-ci distille envi
ron IOO 000 hl de v.c.c. blancs pour la fQbricntion de l'Armagnac. Lee 
particuliers distillent environ 200 000 hl, ainsi 300 000 hl de v.c.c. 
blancs servent à la fabrication de l'Armagnac. 

Cette production d'eau de vie tond à augmenter en fonc
tion des possibilités de commercialisation. 

Le vin est vendu en vrac à l'exception d'environ 24 OOC 
hl mis en bouteille par l'union des cnvcs coopératives. 

2°. - La commercialisation. 

Il n'y a pas de marché do vins dans le Gors, les ventes 
des coopératives sont fqites par lot à des gros négociants (Midi, Nord~ 
Paris ••••• ) Les ventes des particuliers empruntent les circuits trndi
tionnels, courtier et négociant expéditeur. 

Du point de vue prix los ventes se font en sc référant 
aux cotationsde la place do Bordeaux et des places du Languedoc. Le 
v.c.c. blanc sc vend souvent au mpme cours que celui du Bordelais, 
parfois avec une légère décote. Le V.C$0. rouge sc vend nu cours des 
places du Midi avec une décote d'environ 30 centimes par degré hecto
litre. 

* * * 
* * * * 
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D E P A R T E M E N T de la C H A R E N T E - N A R I T I M E. 

-=~=~~=-=-=-=-=~ 

C'est un département gros producteur de vins à appel
lation d'origine simple dest~1és à la distillation pour la fabrica
tion d'eaux de vie de Cognac. Cependant, il existe une production 
assez importante de v.c.c. : environ 500 000 hl, soit 20% de la récol
te totale du département. 

Il s'agit de vins de consommation courante, rouges poLœ 
85% et blancs pour I5%, dont le titre alcoolique est faible : 8°5 à 
9°5 après concentration qui élève la richesse alcoolique de 2° au 
maximum.. 

Le vin est produit pour la vente ; on remarque peu 
d'autoconsommation et une production par déclarant assez élevée (7e 
rang national avec IIO hl en moyenne par déclaration de récolte~. Il 
est vendu en vrac et se caractérise par une belle couleur, qui le fait 
recherchercomme vin de coupage. 

Alors que le Cognac se co~nercialise sur les marchés de 
Cognac et de Saintes, il n'existe p~s de place de commercialisation 
particulière en Charente Maritime pour les vins de consommation cou
rante. Les cours du Nidisont utilisés comme prix directeurs. Les vins 
de Charente se commercialisent à des prix généralement voisins de ces 
cours. 

* * * * 
* * * * 
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DEPARTEr·'ŒNTS de L' I1TDRE ot LOIRE ct du LOIR et CHER. 

-=-=-= .... =-=-=--=--

L'Indre ct Loire et le Loir ct Cher, sont los principn~~ 
départements producteurs do v.c.c. de la région du Centre : ils assu
rent à eux deux trois quarts de cette proànction. La production do 
v.c.c. de l'Indre ct Loire est voisine do 500 000 hl dont environ I5% 
de blancs. La production du Loir ct Cher ost voisine de 800 000 hl, 
dont environ 30% do blancs. 

Ces doux départements présentent dos caractéristiques 
très voisines. 

En ce qui concerne los Vins blancs, la plus grosso qu~~
tité est mise on bouteilles sur place ; le reste est vendu en vrac d~~s 
la région ou expédié vors l'Allemagne co~no ~in do base pour mousscus. 

Cos vins blancs sont issus do "vitis vinifcra", on compte 
en effet assez peu d'hybrides. Los moûts ont on moyenne uno richesse 
alcoolique do !0°. Après chaptalisation ils titrent on mo~onne II 0 • 

Ces v.c.c. blancs sont commercialisés pour la récolte 
!968 entre 6,50 ct 7,00 f le degré hectolitre, soit un prix un peu 
supérieur à celui du Midi. 

Ces prix plus élevés peuvent s'expliquer par la proximi
té do la place de consommation de Paris, pnr l'existence d 1unc consom
mation ot d'un cmboui~eillage local, par la quantité dos vins issus de 
cépages renommés (Chenin, Pineau de ln Loire) par l'intérêt que los 
gros négociants port ont à ces vins qu 1 ils utilisent comme vins de base 
et do ~oupage ainsi quo l'existence d 1un commerce local actif. 
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Les v.c.c. rouges sont obtenus à partir dos Vitis-vini
fera pour 6Qr~ ct d'hybrides pour 40%. Le vignoble ost en regression, 
bon nombre de polycul tours abnndonno.nt los parcelles do vigne pour sc 
reconvertir on céréales. Cet abandon est imputable au manque de renta
bilité du vin courant. Los propriétaires qui désirent continuer à cul
tiver ln vigne font un effort d'encépagement qui dcit aboutir à l'éli
mination des hybrides dans un proche avenir. 

Les vins se commercialisent généralement à des prix 
voisins de ceux pratiqués dans le Midi. Cette année, il semble qu'il y 

ait une légère décote, le prix moyen étant de 6120 F. le degré hocto ct 
6 1 50 à 6,60 F. pour les meilleurs vins alors quo dans le ltldi le prix 
moyen est de 6,50 F. 

Il n'y a pas 1e commission de constatation dans le 
Centre. On remarquera simplement que chaque semaine des négociants so 
réunissent avec des journalistes. A ln suite de ces entretiens, des 
cuurs de v.c.c. ct d'A.o.c. sont publiés dans le journal régional 11 LP.. 
Nouvelle République du Centre Ouest". Il semble quo los cours des v.o.c. 
correspondent effectivement à la moyonr1c des trans~ctions eff~ctuées 
par les propriétaires individuels ; les propriétaires groupés en 
coopératives obtiendraient de meilleurs prix. 

Les v.c.c. rouges ont un degré moyen naturel de 8°5. 
Après chaptalisation (pour los Vitis vinifcra) le degré moyen s'élève 
à 9 ° - I0°. Ces v.c.c. ne sont pas consommés en l'état ~~is sont cou
pés avec los vj~s du Midi ou d'Algérie. 

Actuellement, los viticulteurs do la région du Centre 
s'efforcent de dégager une production do vins de qualité : Deux appel
la ti ons simples "Tour:ainc •r ot "Vins de la Loire 11 représentent les es
poirs des viticulteurs du Contre ; en raison do sos faibles rendemont2 
(50- 60 hl à l'hectare) le V.C.C. n'est en effet pas rentable. 

* * * * * 

* * * * 
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Soit X un indice correspondant à la place (N1mcs, 
Montpellier, Béziers, Narbom1e) 

i la semaine du trimestre considéré, 

C~ lo cours retenu par la commission do la place X 
la semaine i, 

-x C ln moyenna trimestrielle du cours des vins sur le, 

placo X, 

mt la moyenne mobile dos cours do la place X la 
semaine i, 

Mi la moyenne mobile générnlo des quatre places pour 
la semaine i. 
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I. Description du marché des vins allemands 

Il est certain que l'importance du marchf des vins produits dans les régions 

viticoles allemandes est moQoste par rapport aux march~s des vins des autres 

Etats membres. Avec moins de 70.000 ha, la superficie en production ne re

présente que 2,3 % environ des vignobles de tous les Etats membres et son 
rendement, qui est de 5 à 7 millions d'hectolitres, ne constitue que 3,5 à 

5% de la production totale. Cependant : 

la production et la commercialisation du vin en Allemagne sont, en raison 

des conditions d'implantation naturelles et par suite de leur Âvolution 

historique, si différentes de ce qu'elles sont dans les autres r~gions 

viticoles de la Communaut0, et, simultanfment, 

le degrP. de df'-velop:pement technique et ~conomique est si avancé, 

que l'Pconomie viti-vinicoles allemande et le I~rch0. des vins allemands oc

cupent incontestablement une place à part dans la Communauté. 

Non seulement l'économie viti-vinicole allemande est différente de celle des 

pays voisins, mais elle est en outre extraordinairement différenciée en rai

son de la varitté des conditions naturelles et structurelles. Multiplicité 

des formes et changements constants jusque dans les zones les plus limitées 

sont les vraies caract6ristiques des vignobles allemands. Cela vaut notam

ment aussi pour la structure du marché et la formation des prix. 

Il en découle que les affirmations globales sur le marché viti-vinicole alle

mand et sur les possibilitÉs de détermination des prix doivent être assorties 

de réserves. Les premières constatations d'ordre g~néral doivent donc être 

ensuite complÂtPes dans les dP.tails,1). 

1. Description g~nérale du marché viti-vinicole allemand 

Le comportement du marché et la formation des prix dépendent essentielle

ment de la structure du marchÂ, c'est-à-dire de la production, de la struc

ture de l'offre et de la structure de la demande. 

a) La structure de la production 

D'après les résultats du cadastre viticole de 1964, la superficie des 

vignes à raisine de cuve s'Plevait à 66.685 ha. Ces surfaces cultivées 

se r~partissent essentiellement en dix rngions principales et trois ré

gions secondaires, à savoir : 

(1) Four plus de détails voir une Âtude sur les conditions de commercialisa
tion et de formation des prix des vins de consommation courante au niveau 
de la 1re vente effectu8e par le Professeur Kalinke, de Geisenheim. 
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Tableau 1 -Régions viticoles et surfaces cultivées 

(en ha de vignes à raisins de cuve (~)) 

Rheinpfalz 17 576 ha 
Rheinhessen 16 444 ha 

Mosel-Saar-Ruwer 9 835 ha 
Baden 7 190 ha 
Württemberg 5 825 ha 

Nahe 3 006 ha 
Rheingau 2 677 ha 
Franken 2 203 ha 
Mittelrhein 832 ha 
Bergstrasse 604 ha 

Ahr 444 ha 
Siebengebirge 26 ha 

Lahn 12 ha 

(~) Cadastre viticole 1964, publi0. par l'office statisti~ue f~dÂral, 
numéro de commando : B 2/III - 1965 

Ces vi~obles allemands aux multiples aspects s'Âtendent le long des fleu

ves. En raison de leur dispersion, ils pr0sentent des différences extraor

dinairement grandes du point de vue ÂcologL.1ue, notamment en ce qui concer

ne le sol, le climat et l'exposition. La variÂtP des vignobles allemands est 

encore renforcÂe par la multiplicité de c~pages. Au total, les cP.pages blancs 

représentent 85 %, les rouges environ 15 %. Les c~pages les plus importants 

sont par ordre dÂcroissant d'importance dans la superficie plantPe en vignes : 
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Tableau 2 - Frincipau·{ cÂ:pages de la R~publ ique f~dnrale d'Allemagne 

(Raisins de ouve en ha (~)) 

C6page Hectares r ourcentage 

Silvaner 18 781 28,1 

Riesling 17 083 25,6 
Muller-Thurgau 14 115 21,2 

Grauer Burgunder 1 283 1,9 

Elbling 1 234 1,8 

Gutedel 1 192 1,8 

Morio-Muskat 1 052 1,6 

Autres c():pages blancs 2 222 3,4 

Total cP-pages blancs : 56 962 85,4 
·-

P ortugieser 5 323 8,0 
Blauer Spatburgunder 1 839 2,7 
Blauer Troll inger 1 662 2,5 
Autres c~pages rouges 894 1.4 

Total c~pages rouges : 9 718 14,6 

Superficie total des vignes à 66 680 100,0 
raisins de cuve : 

(~) Cadastre viticole 1964 publiP par l'Office statistique fpdf-ral d8jà 
citÂ, page 30. 

Un P.lP-ment d • incertitude et d' irrngulari tn df~coule des fluctua ti ons annuel

les parfois très grandes de la quantit8 et de la qualité de la r~colte. Rien 

qu'au cours des dix dernières annfies, les vari.1.tions ont rt~> les suivantes : 
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Tableau 3 - ·~uantit0 et qualité du moût r~col tP (.*) 

-
Récolte en ....... <lalité du· mo~t en nourcenta, .. e 

Année T 
millions d •·hl très très 

bonne bonne moyenne médioc:œ médiocre --
1959 4.303 68 27 4 1 -
1960 7.433 6 35 45 12 2 
1961 3-574 13 46 34 7 0 
1962 3.928 14 46 30 9 1 
1963 6.034 8 36 41 13 2 

1964 7.185 23 49 24 4 0 

1965 5.035 1 14 44 32 9 
1966 4.809 21 52 2LJ 3 0 
1967 6.069 13 41 37 8 1 
1968 6.047 0 14 49 30 7 

(H) Modt récolté, Office statistique fédéral 1968, numéro de commande 
210230- 680007, page 11. 

Il est à remarquer qu'en dix ans seulement les récoltes ont oscillé entre 

3,5 et presque 7,5 millions d'hectolitres. La part représentée par les moQts 

de bonne et de très bonne qualité s'est élevée à 95% dans une très bonne an

née et à 14 % seulement dans une mauvaise année. Pour cette même période, la 

densité moyenne du modt varie pour le modt blanc entre 61 et 92° Oechsle. 

En résumé : 

Ce qui caract,érise la production de vin dans les dix régions viticoles alle

mandes, c'est son extraordinaire hétérogénéité due : 

-aux conditions écologiques (sol, climat et exposition), 

à la variété des cépages, 

- aux fluctuations de la récolte. 

Cette hétérogénéité de la production exige que toute analyse de marché soit 

fortement différenciée. 

b) La structure de l'offre 

On peut dire tout d'abord que toutes les exploitations viti.coles ayant accès 

au marché sont des vendeurs en puissance. Le recensement méthodique de ces 

exploitations n'est possibl~ que sous certaines réserves. D'après le cadastre 
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viticole de 1964 (1), il y avait 118.412 exploitations possédant 0,1 ha 

et plus de vignes, qui avaient accès au marché. Il est notoire que le nom

bre d'exploitations est en régression, car au début· de ce siècle il y avait 

encore 250.000 exploitations et en 1949 on n'en comptait plus qu'environ 

190.000. 

D~s la grande majorité de ces exploitations qui exploitent des superficies 

minimes, la viticulture n'est en général qu'une source secondaire de reve

nus. D'après le cadastre viticole de 1964, il y avait 113.008 exploitations, 

soit 95,4 %, dont la superficie plantée en vignes était inférieure à 2 ha. 

Ces petites exploitations représentent à peine 70 % de la superficie plan

tée en vignes. Seules 5.405 exploitations, soit 4,6 %, possédaient plus que 

deux hectares (2). L'éparpillement des exploitations du eSté de l'offre et 

la prédominance des exploitations où la viticulture constitue une source 

secondaire de revenus entrainent d'importantes conséquences pour le compor

tement du marché du c8té de l'offre et pour la formation des prix. 

Le grand nombre de vendeurs potentiels comporte tout d'abord deux grands 

groupes : 

les producteurs de raisins dont les capacités de stockage sont nulles 

ou trop faibles et qui écoulent immédiatement leur récolte à l'état 

frais; 

les producteurs de vin possédant leurs propres installations de sto

ckage et de vinification et qui commercialisent des •ins faits en 

vrac ou en bouteilles. 

C'est au groupe des producteurs de raisins dépourvus d'installations de 

vinification qu'appartiennent la plupart des petites exploitations que 

nous avons citées dont la superficie plantée en vignes est inférieure à 

2 ha. Cependant, une petite partie seulement de ces producteurs de raisin 

interviennent directement sur le marché en tant que vendeurs. Quelque 

62.000 exploitations sont affiliées à 531 coopératives ou à 7 caves cen

trales. Les coopératives prennent en charge à l'état frais au moment même 

des vendanges 30 % environ du raisin récolté par leurs membres, le tràns

forment en vin qu'elles vendent en vrac ou en bouteilles aux grossistes, 

(1) Cadastre viticole, Office statistique fédéral, op. cit. page 6. 

(2) Cadastre viticole, op. cit. page 7. 
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aux détaillants, à l'h8tellerie et, pour une part infime, au consommateur 

final. Dès la période des vendanges, une partie de la récolte, variable 

selon les régions, mais s'élevant en moyenne à 20 %, est vendue aux gros

sistes de la région de production sous forme de raisin fra~s, de vendange 

foulée ou de moût. Si l'on compte les quantités prises en charge par les 

coopératives, c'est donc chaque fois la moitié environ de la récolte qui 

est livrée en automne par les producteurs aux coopératives ou aux entre

prises commerciales qui se chargent de la transformer, tandis que l'autre 

moitié est stockée et transformée en vin par les producteurs eux-mêmes. 

Jadis la plupart des vins stockés par les viticulteurs étaient vendus en 

f~ts aux grossistes durant les mois d'hiver ou de printemps. Depuis les 

dernières décennies, on constate toutefois, une nette tendance à la ven

te du vin en bouteilles. Les vendeurs sont aussi bien les grands proprié

taires qui livrent au commerce spécialisé, à l'h8tellerie et aux consom

mateurs que les viticulteurs moyens qui vendent régulièrement par corres

pondance ou aux consommateurs locaux. On peut admettre grosso-modo qu'un 

cinquième environ de la récolte est vendu directement en bouteilles par 

le producteur aux consommateurs, tandis qu'un tiers environ est offert en 

vrac aux grossistes. 

En résumé 

Le nombre des vendeurs en puissance atteint les 100.000, dont 95 % prati

quent cepend~nt la viticulture comme source secondaire de revenus. Le nom

bre des vendeurs réels se ramène toutefois à moins de la moitié, parce 

qu'ils se groupent en coopératives de producteurs. Les producteurs qui 

ne sont affiliés à aucune coopérative écoulent une faible partie de leur 

raisin en automne, en stockant eux-mêmes le gros de leur récolte qu'ils 

commercialisent sous forme de vin en vrac ou en bouteilles. 

Il découle de cette structure éparpillée de l'offre qu'on ne peut guère 

s'attendre à un comportement homogène db groupes importants de vendeurs. 

Il s'agit au contraire d'un grand nombre de vendeurs individuels possé

dant des circuits et des méthodes de distribution différents et offrant 

une capacité et des conditions de livraison et de paiement variables. Il 

en découle de grandes difficultés pour l'établissement de prix homogènes 

et représentatifs. 
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c) La structure de la demande 

Le marché des consommateurs intervient pour 90 % ou plus dans la demande 

de vin d'origine allemande. La part de chaque récolte prise en charge par 

les fabricants de mousseux ne représente que 10 % ou même moins. Les vins 

vinés à distiller, les vins à vinaigre et vins similaires ont une impor

tance négligeable dans le marché viti-vinicole allemand. 

Depuis ces dernières années, le marché des consommateurs a révélé une ten

dance à l'accroissement de la consommation par t3te d'habitant. Depuis 1950, 

la consommation par tête d'habitant est passée de 6,3 litres à plus de 15 

litres (1). Sauf dans les mauvaises années, la production nationale couvre 

en général les trois quarts environ de la demande de vin de table. Un tiers 

environ est couvert par les importations. 

La demande de vin est beaucoup plus importante en Allemagne du Sud qu'en 

Allemagne du Nord. En Allemagne du Sud, la consommation par tite d'habi

tant est environ le triple de la consommation moyenne, tandis qu'en Alle

magne du Nord elle n'atteint que la moitié environ de la consommation moyen

ne. La demande sur le marché des consommateurs présente donc d'importantes 

différences selon les habitudes de vie et de consommation. Il semble au to

tal que les deux tiers des achats de vin sont effectués par l'intermédiaire 

des commerçants ou chez le producteur, tandis que le dernier tiers de la 

consommation se fait dana les restaurants et débits de boissons. 

Jusqu'à une date récente il existait une image traditionnelle des circuits 

"classiques" de la distribution pour le vin allemand : la chaine commençait 

au producteur, puis passait par le grossiste producteur, le grossiste dis

tributeur, le détaillant ou le restaurateur pour aboutir au consommateur. 

Depuis lors, ce système classique de commercialisation a été largement bou

leversé. Les producteurs offrent directement aux détaillants, aux restaura

teurs ou m@me aux consommateurs. Dans le secteur de la distribution, la de

mande s'est concentrée sous des formes modernes (grands magasins, magasins 

à succursales multiples, chaînes de magasins, coopératives d'achat, marchés 

de consommateurs, etc •• ) et s'approvisionne pour une large part directement 

dans la région de production. Plus particulièrement, la concentration de la 

demande répartie initialement entre quelque 100.000 commerces de détail est 

(1) Statistique agricole, Office statistique des Communautés européennes 
1968, n° 9, p. 16/17. 
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représentée aujourd'hui par tout au plus quelques centaines de centrales 

d'achats, ce qui a pour effet non seulement de raccourcir les circuits de 

distribution, mais aussi de faire apparaltre des oligopoles du c8té de la 

demande. L'intégration horizontale de l'offre sous forme de coopératives 

de vinification et celle de la demande sous forme de grands groupements 

d'achats de détaillants s'accompagnent d'une interdépendance verticale 

croissante du fait des contrats de livraison. 

Au total, le schéma de distribution transparent "classique" a été rempla

cé par un système embrouillé de circuits de distribution aux ramifications 

multiples, dont la participation au marché ne peut guère être quantifiée. 

Dans la dynamique changeante du marché concurrentiel moderne, ce système 

se transforma lui aussi constamment. Il y a dans chaque circuit de distri

bution des conditions~ des prestations et des prix qui lui sont propres. 

Chaque circuit de distribution détermine une répartition particulière des 

fonctions entre l'offre et la demande : e~ cas de commercialisation direc

te du producteur au consommateur final, un produit marchand doit 3tre li

vré avec d'importantes prestations de service jusqu'au lieu de consomma

tion, tandis qu'une cave de vinification à grande capacité établie dans 

une région de production prend en charge, au lieu de production, le pro

duit pour ainsi dire brut sans aucune prestation de service. Le tableau 

ci-après donne une idée de la variété des circuits de distributions pos

sibles. 

En résumé 

La structure de la demande n'est pas transparente en raison de sa variété. 

Les circuits de distribution classiques comportant des fonctions commer

ciales distinctes ont été remplacés par un système très ramifié de cir

cuits de distribution différents, pratiquant chacun des méthodes de com

mercialisation propres. Ce qui caractérise la structure de la demande, 

c'est, d'une part, les progrès de la concentration dans le sens de l'ap

parition d'oligopoles du côté de la demande et, d'autre part, l'importan

ce des achats directs individuels effectués par les consommateurs chez le 

producteur. Dans le temps, la structure de la demande est soumise à des 

modifications dynamiques. 

Il en résulte que contrairement à ce qui se passait il y a plusieurs di

zaines d'années, il n'est guère possible actuellement de conclure à l'exis· 

tence d'importants circuits de distribution cohérents permettant de se 

prononcer d'une façon cohérente sur le comportement du marché et la for

mation de prix représentatifs. 
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d) Le modèle de formation des prix 

Le bref aperçu que nous avons donné de la structure de l'offre a montré 

qu'une part égale à 20 % environ de la récolte est commercialisée à l'état 

frais dès les vendanges, tandis que les 80 % restants de la récolte sont 

stockés, transformés en vin puis commercialisés comme vins pr@ts, soit par 

les coopératives de vinification, soit directement par le producteur. Il 

en résulte que pour l'étude de la formation des prix il faut différencier 

deux marchés partiels, à savoir : 

- le marché d'automne pour les raisins, la vendange foulée ou le moat, 

- le marché des vins en bouteilles ou en vrac depuis le premier soutira-

ge jusqu'à la fin de la vente de chaque récolte. 

aa) La formation des prix au cours des ventes d'automne 

Lors des ventes d'automne, la formation des prix est essentiellement 

fonction du jeu de l'offre et de la demande et pratiquement indépen

dante de la qualité de la récolte. L'élément décisif est chaque fois 

l'offre marginale ou la demande marginale. 

L'offre marginale dépend de la capacité de stockage des producteurs, 

de la quantité récoltée ainsi 1ue de la qualité. Lorsque les récoltes 

sont faibles, les seuls vendeurs sont les producteurs pour qui le rai

sin ne constitue qu'une source secondaire de revenu, qui ne disposent 

pas de futailles et qui ne sont pas affiliés à une coopérative. Ce 

sont les"vendeurs contraints". Lorsque les récoltes sont moyennes, il 

s'y ajoute une"offre occasionnelle" venant des exploitations moyennes 

et variant selon les prix offerts. Jadis, en cas de récolte exception

nelle, quand tous les producteurs n'avaient pas toujours la possibili

té de stocker dans leurs propres caves, il y avait parfois une ''offre 

d'urgence" pour l'excédent de récolte. Pour l'offre contrainte des 

producteurs de raisin comme pour l'offre excédentaire en cas de ré

colte exceptionnelle, il n'y a pratiquement aucune élasticité des 

prix : on vend à n'importe quel prix. Ce n'est que dans la zone ~n

termédiaire des-vendeurs occasionnels que l'offre varie en fonction 

des prix. 

Du eSté de la demande, la demande marginale sur le marché est d'abord 

le fait des grandes caves de production qui ont besoin de raisin frais 

pour la vinification, pour fabriquer des vins dont le taux de sucre 
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résiduel est relativement élevé. La demande en raisins frais prove

nant des caves de vinification est donc couverte à presque n'importe 

quel prix. Il s'y ajoute, lors des récoltes moyennes, l'approvision

nement normal pour le programme de vente habituel de la saison sui

vante. Il s'agit d'achats dont la quantité est entièrement dictée par 

les prix. Enfin vient la demande spéculative qui apparatt sur le mar

ché par-delà le programme d'approvisionnement habituel chaque fois 

que les prix sont particulièrement bas. 

Selon la quantité récoltée et la situation de la demande, les vendeurs 

marginaux et les acheteurs marginaux se rencontrent. Les prix ainsi 

formés ont connu au cours des dernières années des fluctuations énor

mes : lors de récoltes exceptionnelles dans certaines localités, di

vers ~ots de modt ont atteint durant quelques jours des prix n'excé

dant pas 40 DM par hl, alors qu'après des récoltes faibles mais de 

bonne qualité les moQts avaient atteint un prix de 140 DM/hl et plus. 

Cependant les prix provisoirement bas des modts n'étaient pas la con

séquence de la faiblesse générale de la demande, le plus souvent ils 

étaient dus seulement à une situation technique déplorable, à savoir 

le manque de moyens de transport, de capacités de transformation ou 

de stockage. Lorsque quelques jours plus tard ou dans des localités 

distantes de quelques kilomètres les installations techniques avaient 

une capacité suffisante, les prix redevenaient en général normaux. 

C'est pourquoi de tels phénomènes isolés, qui se sont toutefois déjà 

répandus comme une épidémie lors de récoltes exceptionnelles, ne peu

vent guère être considérés comme représentatifs de la situation du 

marché viti-vinicole. 

Les ventes d'automne ne portent en général pas sur plus d'un cinquiè

me de la récolte et concernent de très petites exploitations où la qua

lité est souvent inférieure à la moyenne. C'est pourquoi les ventes 

d'automne ont une importance somme toute secondaire. D'un autre côté, 

il existe toutefois une certaine interdépendance entre les prix for

més à l'automne et les prix atteints ensuite par le vin. Tant que de 

nouveaux facteurs décisifs n'interviennent pas sur le marché, on re

marque que les prix du vin tendent dans une certaine mesure à corres

pondre aux prix d'automne. Au total, les prix d'automne revêtent sou

vent une certaine importance en tant qu'ils préfigurent les prix pra

tiqués ultérieurement. 
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En résumé 

Les ventes d'automne portent encore sur un cinquième environ de la ré

colte allemande. Les prix d'automne ont une certaine influence sur l~s 

prix obtenus par la suite pour le vin. La formation des prix est dans 

une large mesure fonction de la quantité récoltée, selon la catégorie 

des vendeurs marginaux et des acheteurs marginaux qui interviennent 

sur le marché. L'offre et la demande d'automne résultent moins des be

soins à long terme du marché que de l'importance des installations ou 

des besoins d'ordre technique. 

bb) La formation des prix dans la vente des vins 

La formation des prix est moins facile à comprendre et à expliquer pour 

la vente des vins que pour les ventes d'automne. La diversité des cir

cuits des distributions, des cépages, des origines et des qualités ne 

permet guère d'établir des critères homogènes de formation des prix. 

Il est seulement possible de dégager, en faisant d'expresses réserves, 

quelques tendances d'ordre général. 

Dans le cas de la vente directe par le producteur au consommateur final, 

la transparence du marché est si faible et le lien entre la livraison du 

produit et la prestation des services si étroit qu'il y a là en matière 

de politique des prix, place pour une marge de manoeuvre assez importan

te. Le consommateur est disposé à payer le prix qu'il faut pour satis

faire ses préférences personnelles. Cela vaut non seulement pour les 

grands crus aux noms riches de tradition, mais aussi pour le dynamisme 

des entrepreneurs et la personnalité des petits ou des moyens produc

teurs. 

De même dans le cas des ventes par le producteur à l'h8tellerie, au com

merce spécialisé et aux détaillants, la politique du prix relève dans 

une certaine mesure de l'initiative individuelle. Tout en résultant en

tièrement d'une Apre concurrence, la formation des prix comporte d'au

tres facteurs que le prix proprement dit. Là encore, il est impossible 

d'établir des règ~es homogènes pour la formation des prix. 

La politique de vente des coopératives est, en général, tributaire dans 

une très large mesure de la concurrence de prix. C'est précisément dans 

le cas d'accords importants entre caves coopératives centrales et cen

trales d'achat du commerce de détail que la formation des prix est ine

xorablement une question de puissance économique. Du c8té de l'offre et 

du eSté de la demande, il y a souvent en présence sur le marché des par

tenaires qui se comportent comme des oligopoleurs dans une situation de 



concurrence agressive. Cependant, là encore, le prix nlest pas le seul 

paramètre d'action. Le conditionnement, la publicité et la marque, etc. 

entrent aussi en ligne de compte dans la politique des ventes. Cela ex

plique que là encore il n'est pas possible de dresser un tableau clair 

de la formation des prix. Le prix du produit et le prix des services 

rendus sont indissolublement liés. Notamment en Allemagne du Sud les 

coopératives ont instauré, par des ventes préalables appuyées sur la 

publicité, un marché spécial dont le niveau des prix est fonction des 

charges de marketing. 

C'est seulement dans le secteur, qui va en s'amenuisant, de la vente de 

vin en vrac que le modèle classique reste encore, dans une large mesure, 

valable pour la formation des prix. Les nombreux petits offreurs se 

trouvent presque dans une situation de concurrence parfaite (atomicité 

du marché). En face d'oligopoleurs représentés par des grandes caves de 

vinification qui ma!trisent dans une certaine mesure les prix ou béné

ficient même d'accords sur les prix, le vendeur ne peut jouer que sur 

les quantités. Cette situation inconfortable se vérifie sans doute à 

des degrés divers dans une partie du marché du vin en vrac. Les limi

tes de la position de force que peuvent exploiter les acheteurs appa

raissent lorsqu'au dessous d'un certain prix, le viticulteur est tenté 

de s'affilier à une coopérative • 

. Quoiqu'il en soit, il faut constater au départ que l'individualisme et 

la variété caractérisent à tous points de vue la formation des prix sur 

le marché viti-vinicole. En Allemagne, les régions de production de vins 

coïncident en partie avec les régions de consommation ou bien se trou

vent à proximité des grands centres de consommation. Ainsi, en matière 

de commercialisation du vin, les entrepreneurs peuvent donner directe

ment libre cours à leur espri~ d'initiative et à leur imagination. Ce

la a suscité l'élaboration de méthodes de commercialisation et de cir

cuits de distribution très perfectionnés, qui tous obéissent à des lois 

propres en matière de formation des prix, d'autant plus que la politi

que de vente dépend de nombreux facteurs autres que le prix. 

En résumé : 

Il est dans une large mesure impossible de donner un tableau suivi de 

la formation des prix sur le marché viti-vinicole. Or, dans un marché 

moderne comportant des circuits de distribution hautement développés, 
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la formation des prix est tributaire de nombreux facteurs spécifiques. 

De ce point de vue encore, la détermination des prix doit donc être 

soigneusement différenciée (voir section III, 3). 

2. Particularités des marchés viti-vinicoles de diverses régions viticoles 

La description générale du marché des vins allemands a notamment fait ap

para!tre que l'élément caractéristique est son extraordinaire différen

ciation. Il convient donc d'esquisser selon un schéma uniforme les prin

cipales caractéristiques de chaque région viticole (1). 

a) Rheinpfalz (Rhénanie-Palatinat) 

Le vignoble, qui couvre au total 17.576 ha, est planté sur 14.397 ha, 

soit 81,9 %, en cépages blancs et sur 3.179 ha, soit 18,1 %, en cépa

ges rouges. Les principaux cépages sont les suivants 

Cépages ha 1 Pourcentage 

Sllvaner 6 932 39,6 
Müller--Thurgau 3 577 20,4 

Rieslir.g 2 393 13,6 
f.1orio-f.luskat 695 3,6 
Por-tucieser 3 115 17,7 

Sur un total de 19.629 exploitations, 14.300 environ ont une superficie 

plantée en vignes inférieure à 1 ha, 3.000 environ possèdent entre 1 et 

2 ha et 2.200 cultivent la vigne sur plus de 2 ha. 

Jadis, dans les vignobles du Palatinat, une part importante de la récolte 

était vendue en automne à l'état frais. Cependant, la part représentée par 

les ventes d'automne est en régression. Actuellement, la vente de moGt de 

cépages du type "Portugais" provenant de la Mittelhaardt et de cépages du 

type "Müller-Thurgau" et "Sylvaner" provenant de l'Oberhaardt et de l'Un

terhaardt ont encore une certaine importance en automne. Le ramassage par 

(1) Les données relatives à la structure des cépages et à celle des exploi
tations sont reprises du cadastre viticole de 1964, Office statistique 
fédéral, op. cit. Les données relatives au prix sont fondées sur les 
estimations faites - et publiées sans garantie - par le Deutschen 
Weinbauverband (Association viticole allemande) à Bonn. Ces estima
tions ne correspondent pas à des cours exacts mais reflètent plutat 
une tendance générale. 
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les coopératives progresse cependant et atteint actuellement 30 %. Depuis 

peu une importante partie de la récolte est ramassée par les caves de vi

nification, sur la base de contrats de livraison à long terme. Ainsi, la 

quantité de produit traité sur le marché libre d'automne diminue. A eSté 

du ramassage par les coopératives, la vente directe aux consommateurs re

v~t une assez grande importance dans les régions viticoles plus favorisées. 

Les négociants en vins locaux prennent en charge la majeure partie de la 

récolte offerte en automne et des vins en vrac. Il s'agit d'importantes 

caves de vinification. On constate une certaine tendance à la concentra

tion dans de grandes unités de production. La diminution du nombre de de

mandeurs aboutit à donner à quelques gros acheteurs une certaine ma!trise 

des prix. A c8té des caves de vinification locales, les négociants en vins 

du Sud de l'Allemagne prennent en charge une part importante de la produc

tion, surtout de vins rouges. Enfin, une certaine partie du vin blanc est 

utilisée à des fins de coupage avec des vins de la Moselle. 

Les principaux débouchés pour les vins du Palatinat sont le Bade-Wurtem

berg avec 38 %, la Hesse/Rhénanie-Palatinat/Sarre avec 37 % et la Bavière 

avec 15 %. D'après des estimations du Deutschen Weinbauverband le prix des 

vins de consommation a oscillé entre 60 et 80 DM par hl dans les années 

exceptionnelles, entre 90 et 110 DM par hl dans les années moyennes et ~ 

atteint jusqu'à 130 DM par hl en cas d'offre réduite. 

b) Rheinhessen (Hesse rhénane) 

Le vignoble de la Hesse rhénane, qui couvre au total 16.444 ha, est compo

sé pour 15.056 ha, soit 91,5 %, de cépages blancs et pour 1.388 ha, soit 

8,5 %, de cépages rouges. Les principaux cépages sont les suivants : 

Cépages Ha Pourcentage 

Silvaner 7 748 47,0 
Müller-Thurgau 5 456 33,2 
Riesling 992 6,2 
Morio Muskat 330 2,0 

Portugieser 1 332 8,1 
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Sur un total de 18.640 exploitations, il y en a presque 14.000 qui ont 

moins d'un ha, 3.000 environ qui cultivent la vigne sur 1 ou 2 ha et seu

lement 1.750 environ qui possèdent plus de 2 ha de vignobles. 

La commercialisation à l'état frais de la récolte en automne rev&t aussi 

en Hesse rhénane une certaine importance. Les ventes d'automne ont lieu 

surtout dans l'Hügelland, un peu moins le long du Rhin. L'accroissement 

du ramassage par les coopératives qui atteint actuellement 18 % entrajne 

la régression de la vente de raisin frais. Il existe aussi en Hesse rhé

nane un groupe assez solide d'exploitations qui vendent directement le 

vin en bouteilles aux consommateurs. Les vins en vrac sont pris en char

ge, en partie par des négociants locaux, notamment par certaines grosses 

entreprises, tandis qu'une autre partie est utilisée dans la région de la 

Moselle à des fins de coupage. Il y a tout lieu de supposer que le nombre 

de négociants acheteurs de vins est au total plus important que dans le 

Palatinat, car les diverses qualités de vins sont achetées par de nombreu

ses caves de vinification dans la région de consommation. C'est pourquoi 

le risque de voir certains gros acheteurs s'assurer la ma!trise des prix 

en Hesse rhénane n'est pas aussi marqué que dans les régions viticoles du 

Palatinat. 

Les vins de Hesse rhénane sont vendus dans des proportions relativement 

équivalentes dans toutes les régions de consommation d'Allemagne. Il n'est 

donc guère possible de distinguer un pôle géographique de vente. Un tiers 

environ de la récolte est bu dans la région de production ou à proximité 

en Hesse et en Rhénanie-Palatinat, un autre tiers dans le Bade-Wurtemberg 

et en Bavière et le reste en Allemagne du Nord et du Nord-Ouest. Les prix 

des vins de la Hesse rhénane sont en général supérieurs de 10 à 20 DM/hl 

au prix correspondant des vins du Palatinat, c'est-à-dire qu'ils oscillent 

entre 70 et 90 DM/hl dans les années exceptionnelles, entre 100 et 120 

DH/hl dans les années moyennes et qu'ils atteignent jusqu'à 140 DH/hl lor

sque l'offre est rare. 

c) Mosel - Saar - Ruwer (Moselle-Sarre-Ruwer) 

La totalité du vignoble (9.835 ha) est plantée en cépages blancs. 

Les principaux cépages sont les suivants : 

Cépages Ha Pourcentage 

Riesling 7 770 79,1 
Elbling 1 091 11,1 
r~üller-Thurgau 878 a,s 
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Ainsi se trouve confirmée l'idée que la reg1on viticole Moselle-Sarre

Ruwer est une région typique de Riesling. Sur un total de 17.846 exploi

tations, 15.600 environ ont moins d'un ha, 1.900 environ exploitent en

tre 1 et 2 ha et 387 seulement diGposent de plus de 2 ha de vignes. Ces 

chiffres montrent que dans la région Moselle-Sarre-Ruwer la structure des 

exploitations est très éparpillée et défavorable, d'autant plus que 85 % 
des vignes se trouvent sur les pentes, parfois abruptes, des coteaux. Il 

ne fait pas de doute que pour la plupart des exploitations la superficie 

plantée en vignes est trop petite pour fournir un revenu principal. La 

pratique de la viticulture comme source secondaire de revenus dépend tou

tefois en partie de l'insuffisance de l'offre d'emplois dans l'industrie 

et le commerce. 

La vente en automne de raisin frais est moins importante dans la région 

de la Moselle que dans le Palatinat et en Hesse rhénane. Seul 1 1 Elbling 

de la Haute-Moselle est acheté principalement en automne par des caves 

qui produisent des vins de marque et du Sekt. La plupart des vins de 

Riesling sont stockés par les viticulteurs eux-m3mes. Les coopératives 

ne ramassent actuellement que 11 % environ de la récolte. Une importan

te partie des vins stockés est vendue en bouteilles directement par le 

producteur. Dans la région de la Moselle, la vente aux touristes et la 

vente par correspondance jouent un r8le important dans la distribution. 

La vente directe constitue une ressource essentielle pour un grand nom

bre d'exploitations disposant d'une superficie trop petite. D'un autre 

c8té, la vente de ·vins en vrac joue encore un r8le important dans la ré

gion de la Moselle malgré les progrès récents des engagements contrac

tuels à long terme. Sur le marché du vin en vrac, on constate qu'un pe

tit nombre de grandes caves de vinification constitue nettement un oli

gopole et que leur comportement sur le marché détermine l'évolution des 

prix. 

En revanche, les achats effectués par les caves moyennes n'ont plus qu' 

une influence minime sur le marché. La prédominance des grandes caves 

fabriquant des vins de marque a pour conséquence un net nivellement des, 

prix pratiqués dans la région, et aussi par rapport à la Hesse rhénane. 

Le prix est dans une large mesure tributaire de la politique d'achat et 
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de vente de ces quelques caves. Le r8le joué par les coopératives de 

vinification est resté aussi faible jusqu'ici, dans la Moselle, parce 

qu'en raison de la pénurie des emplois dans l'industrie et le commer

ce, la plupart des petits viticulteurs sont également contraints de 

chercher à s'assurer un revenu, fQt-il modeste, en exploitant leurs 

vignobles et parfois en commercialisant eux-mimes leurs récoltes. 

Les vins de la Moselle sont surtout consommés en Rhénanie du Nord

Westphalie (36 %), puis en second rang dans les régions de consomma

tion que sont la Hesse et la Rhénanie Palatinat. Au sud du Main, en 

Bade-WUrtemberg, on ne consomme qu'un cinquième des vins de la Mosel

le. Au stade de la production, les prix oscillent également dans les 

années record entre 90 et 100 DM par hl, entre 110 et 120 DM par hl 

dans les années moyennes et atteignent jusqu'à 140 DM par hl lorsque 

l'offre est rare. 

d) ~ 

Sur les 7.190 ha que compte le vignoble badois, 5.563 ha, soit 77,4 %, 
sont plantés en cépages blancs et 1.630 ha, soit 22,6 %, en cépages 

rouges. Les principaux cépages sont les suivants 

Cépages Ha Pourcentage 

Mül1er-Thurgau 1 682 23,4 
Gutede1 1 169 16,2 
Grau-Burgunder 974 13,5 
Silvaner 574 8,0 
Riesling 490 6,8 
B1auer Spatburgunder 1 509 21,0 

Le vignoble badois est caractérisé par la variété de ses cépages. 

Sur plus de 21.000 exploitations viticoles que compte le pays de Bade, 

plus de 20.000 ont moins de 1 ha de vignes, ~40 seulement exploitent 

entre 1 et 2 ha et 160 plus de 2 ha. Il en découle que dans la presque 

totalité des exploitations, la viticulture est pratiquée comme source 

secondaire de revenus, le revenu complémentaire pouvant ltre fourni par· 

l'agriculture, l'arboriculture ou une activité industrielle ou commer

ciale. 
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Dans le pays de Bade, la commercialisation est caractérisée par la part 

extraordinairement élevée que représente le ramassage par les coopérati

ves qui porte sur 80 % environ de la récolte. Sauf quelques exploitations 

qui pratiquent la vente directe, les 20% restants ne concernent que de 

très petites exploitations dont la production est destinée à l'auto-con

sommation. Etant donné que les coopératives ramassent la presque totali

té de la récolte, les ventes d'octobre de raisin frais sont pratiquement 

inconnues. Le vin stocké par les coopératives est vendu dans sa presque 

totalité en bouteilles, si bien que la vente en vrac est pratiquement 

inexistante. Les coopératives vendent principalement aux grossistes, aux 

détaillants et à l'hStellerie. Du fait qu'en général la demande a été, 

au cours des dernières années, plus élevée que l'offre et que le système 

coopératif a pu centraliser la quasi totalité de l'offre, l'évolution 

des prix a été extraordinairement stable, puisque le prix du vin vendu 

en bouteilles s'est maintenu à un niveau élevé, oscillant entre 220 et 

250 DM par hl, 83 % des vins badois sont bus dans le Bade-WUrtemberg. 

Il existe donc pour les vins badois un marché partiel presque autonome, 

c'est-à-dire indépendant des régions voisines. 

e) Württemberg (Wurtemberg) 

Le vignoble du Wurtemberg qui couvre au total 5.825 ha est pl~nté sur 

2.724 ha, soit 46,7 %, en cépages blancs et sur 3.103 ha, soit 53,3 %, 
en cépages rouges. Les principaux cépages sont les suivants : 

Cépages Ha Pourcentage 

Riesling 1 444 24,8 
Silvaner 764 13,1 

Müller-Thurgau 365 6,3 
Blauer Trollinger 1 655' 28,4 
Portugieser 616 10,6 
Lirnberger 348 6,0 
Schwarz-Riesling 275 4,7 

Le Wurtemberg est plus encore que le pays de Bade caractérisé par la 

variété de ses cépages. 
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Sur les 22.462 exploitations que compte le Wurtemberg, il y en a pres

que 22.000 dont la superficie exploitée est inférieure à un hectare, 

474 seulement qui exploitent entre 1 et 2 ha et 99 seulement qui ex

ploitent plus de 2 ha. Ces chiffres montrent qu'au Wurtemberg, la vi

ticulture est pratiquée presque exclusivement à titre de source secon

daire de revenus. 

Le fait que la viticulture soit pratiquée à titre de source secondaire 

de revenus explique le degré élevé qu'atteint le ramassage par les coopé

ratives (80% environ). Comme dans le pays de Bade, la demande de vins 

locaux est plus forte que l'offre, aussi l'organisation centrale des 

coopératives peut-elle pratiquer une politique des prix extraordinai

rement stable. C'est pourquoi les vins wurtembergeois en bouteilles at

teignent aussi le prix élevé de 220 DM - 250 DM par hl, 98 % des vins 

étant bus dans le pays même. 

f) Nahe 

Sur les 3.006 ha que compte au total le vignoble de la Nahe, 2.981 ha, 

soit 99,2 %, sont plantés en cépages blancs. Les principaux cépages sont 

les suivants 

Cépages Ha Pourcentage 

Silvaner 1 192 39,7 
Riesling 862 28,7 
Müller-Thurgau 790 26,3 

Sur les 5.424 exploitations de la Nahe, 4.200 cultivent moins de 1 ha, 

812 entre 1 et 2 ha, tandis que plus de 400 exploitations disposent de 

plus de 2 ha. Il apparatt donc que dans la Nahe la viticulture consti

tue une source de revenu principal dans un nombre appréciable d'exploi

tations. 

Dans la vallée de la Nahe comme dans la Hesse rhénane voisine, une cer

taine partie de la récolte est vendue en automne à l'état frais. Le ra

massage par les coopératives représente actuellement 35 % environ de la 

récolte. Cependant, la plus grande partie de la récolte est immédiate

ment stockée par le viticulteur lui-m~me qui la vend directement. Dans 
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la vallée de la Nahe, la vente de vins en vrac n'a pas l'importance 

qu'elle avait jadis. Comme les vins de la Nahe sont le plus souvent 

appréciés par une classe spéciale de connaisseurs et qu'ils sont moins 

utilisés pour la fabrication de vins de marque, les ventes de vins en 

vrac sont dans une large mesure effectuées par des négociants d'impor

tance moyenne. 

Les vins de la Nahe se vendent de façon assez égale sur tout le terri

toire de la république fédérale d'Allemagne. 41 % du vin est consommé 

dans la région de production, 31 % en Rhénanie du Nord-Westphalie et 

22 % au Sud du ~~in. Les prix sont le plus souvent égaux o~ quelque peu 

supérieurs aux prix pratiqués en Hesse rhénane. Pour les très bonnes ré

coltes, le prix obtenu n'est que de 70 à 90 DM par hl, pour les années 

moyennes, il oscille entre 110 et 120 DM par hl et il atteint jusqu'à 

140 DM par hl lorsque l'offre est rare. 

g) Rheingau 

Sur les 2.677 ha que couvre au total le vignoble du Rheingau, 2.618 ha, 

soit 98 %, sont plantés en cépages blancs. Les principaux cépages sont 

les suivants : 

Cépages Ha Pourcentage 

Riesling 2 058 77,0 
Müller-Thurgau 317 11,9 

Silvaner 202 7,6 

Le Rheingau est aussi une région typique pour la plantation de Riesling. 

Le Rheingau compte au total 3.300 exploitations viticoles, dont 2.685 
ont moins d'un ha, 359 entre 1 et 2 ha et 259 plus de 2 ha. Il apparait 

donc qu'il existe encore dans le Rheingau de nombreuses exploitations 

indépendantes d'importance moyenne et m@me un certain nombre d'unités 

de production plus importantes. 

Dans le Rheingau, les ventes d'automne sont en régression et n'ont plus 

qu'une importance locale. Le ramassage par les coopératives porte sur 

25 % environ de la récolte. Du fait que la viticulture est pratiquée 

comme source secondaire de revenus, sur des surfaces inférieures à un 

ha, dans un tiers seulement du vignoble, il est à supposer que le ra-



23 

massage porte sur la majeure partie de ce secteur. Les moyennes et les 

grandes exploitations produisent en général des vins de qualité parti

culiers qui sont directement vendus aux détaillants, à 1 1 hStellerie et 

aux consommateurs (touristes). Une partie de la récolte est encore ven

due en vrac, mais il s'agit la plupart du temps de spécialités dont les 

prix se forment à part. Il s'ensuit que les groupes de demandeurs sont 

très différenciés. 

Les vins du Rheingau sont dans leur majeure partie consommés à proximi

té de la région de production, mais les meilleurs sont vendus sur l'en

semble du territoire de la république fédérale d'Allemagne. Pour les 

vins les plus médiocre5, le niveau des prix se situe la plupart du temps 

lors des récoltes exceptionnelles entre 90 et 100 DM par hl, lors des ré

coltes moyennes entre 120 et 150 DH par hl et atteint 170 DN par hl lors

que l'offre est rare. 

La petite zone de la Bergstrasse qui s'étend sur oOO :13. ~l· •. : T(:n E:&t liée 

au Rhelngau. Elle est presque exclusivement plant5e ':::n c '•"'!><<.··.-·. b~-~:..r:.::s, à 

savoir HUller-Thurgau, Riesling et Silvaner. La récolte e::;t ·>.i ,·:"t'tilde 

partie prise en charge par une coopérative et vendue di~~c~~ru~:1t ~ur 

les lieux de production. 

h) Franken (Franconie) 

Sur les 2.303 ha que compte le vignoble franconien, 2.171 ha, soit 98,6 %, 

sont plantés en cépages blancs. Les principaux cépages sont : 

Cépages Ha Pourcentage 

Silvaner 1 216 55,2 
Müller-Thurgau 698 39,7 
Riesling 87 4,0 
Perle von Alzey 61 2,8 

Il y a en Franconie plus de 7.100 exploitations viticoles dont 6.700 

environ couvrent moins de 1 ha, 284 entre 1 et 2 ha et 72 plus de 2 ha 

de vignes. Il ressort que 1' éparpillement des exploitations caract'érise 

aussi la Franconie, bien qu'il y ait quelques exploitations moyennes ou 

importantes. 
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Le ramassage par les coopératives porte en Franconie sur les deux cin

quièmes environ de la récolte. Un autre cinquième des vignobles est re

présenté par les exploitations importantes. Il ne reste donc qu'une par

tie relativement faible de la récolte pour le stockage chez les viticul

teurs, quant aux ventes de raisin frais en automne, elles sont relative

ment rares. La plupart des vins sont vendus en bouteilles directement au 

consommateur et à l'hôtellerie, soit par les viticulteurs, soit par les 

coopératives. En outre, le commerce local de vins revêt traditionnelle

ment une certaine importance. Le vin de Franconie constitue une spécia

lité pour laquelle la demande excède l'offre, d'autant que ces vins sont 

particulièrement appréciés en Bavière. C'est pourquoi les vins de Fran

conie atteignent toujours des prix stables et relativement élevés, dé

passant 100 DK par hl dans les années exceptionnelles et atteignant 

240 DM par hl lorsque l'offre est rare, pour autant que les différences 

dans la qualité permettent un niveau général des prix. 

i) Mittelrhein, Siebengebirge et Lahn (Rhin moyen, Siebengebirge et Lahn) 

Le vignoble qui couvre 832 ha est planté sur 823 ha, soit 9~,9 %, en 

cépages blancs. Les principaux cépages sont les suivants : 

Cépages Ha Pourcentage 

Riesling 759 87,7 
Müller-Thurgau 51 6,2 
Silvaner 35 4,2 

Il en va de même pour les 38 ha des Siebengebirge et de la Lahn. Le 

Rhin moyen est, lui aussi, une région typique de Riesling. 

Sur un total de 2.159 exploitations, 2.000 environ ont moins de 1 ha, 

127 entre 1 et 2 ha et 46 seulement plus de 2 ha. 

Le quart environ de la récolte d~ Rhin moyen est ramassé par des coopé

ratives. Abstraction faite de certains achats par des entreprises fa

briquant du Sekt, la presque totalité de la récolte est mise en bouteil

les par le producteur et vendue aux touristes par des intermédiaires ou 

par l'h8tellerie. Le niveau des prix dépend donc largement de la forma

tion générale des prix. 
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k) Ahr 

Dans le vignoble de l'Ahr, ~ui couvre au total 444 ha, 190 ha, soit 

42,8 %, sont plantés en cépages blancs et 254 ha, soit 5?,2 %, sont 

plantés en cépages rouges. Les principaux cépages sont les suivants 

Cépages Ha Pourcentage 

Riesling 102 23,0 
MUller-Thurgau 71 16,0 
Portugieser 147 33,1 
Blauer Spatburgunder 103 23,2 

L'Ahr a fondé sa réputation de "paradis du vin rouge" sur le Blauer 

Spatburgunder, qui est sa spécialité. 

Sur 1.300 exploitations, 1.240 possèdent moins de 1 ha, 56 entre 1 

et 2 ha et 9 plus de 2 ha de vignes. En raison de la proximité d'une 

zone industrielle, la viticulture est surtout pratiquée dans la ré

gion de l'Ahr comme source secondaire de revenus. 

Dans la région de l'Ahr, la récolte est ramassée à 90% par des coopé

ratives de vinification riches en tradition. La plupart des vins sont 

vendus directement en bouteilles dans la région de production aux 

touristes. Les vins de qualité de l'Ahr sont une spécialité répandue 

dans tout le territoire de la république fédérale d'Allemagne. 

Le niveau des prix de cette spécialité est en général relativement 

élevé. 

1) Récapitulation 

Ce bref aperçu des données structurelles de chaque région viticole 

suffit à prouver la variété qui existe dans le vignoble allemand re

lativement petit. (voir tableau 4, p.26 ) 
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Presque chaque région viticole, notamment chacune des petites régions, pos

sède des caractéristiques bien marquées. Les données statistiques moyennes 

relatives à l'ensemble du territoire fédéral ne permettent pas encore de 

porter un jugement pertinent sur la situation d'une région viticole donnée. 

Il faut en effet chaque fois tenir compte des données particulières que pré

sentent la structure de la production et la structure de la commercialisa

tion. 

Le caractère multiforme des différentes régions viticoles apparaft néces

sairement dans les marchés des différents vins. Il convient donc de souli

gner que presque chaque région viticole possède son marché régional partiel 

et une évolution des prix qui lui est propre. Les marchés partiels régio

naux sont à leur tour divisés par cépages et par qualités. De mfme, les don

nées que nous avons fournies sur les prix planchers dans les diverses régions 

viticoles ne possèdent qu'une valeur indicative limit.ée, car l'évolution spé

cifique des prix revêt une grande importance pour les divers ~épages et les 

di verses qualités. En résumé, lorsqu'on considère la poli ti.que du marché et 

la détermination des prix dans les régions viticoles allemandes, il faut 

toujours partir du fait qu'il existe un système ramifié de marchés partiels 

ou de marchés spéciaux différents où l'offre et la demande se font dans des 

conditions particulières et qui obéissent à des lois qui leur sont propres 

en matière de formation des prix. 

Cette constatation de base sur l'hétérogénéité du vin allemand et de ses 

marchés doit toutefois ~tre complétée par la mention de certaines interdé

pendances qui existent entre les divers marchés. Il ressort d'observations 

qui ont été faites que les marchés des vins badois et wurtembergeois ont un 

rapport entre eux du point de vue des prix, mais qu'ils ne dépendent pas des 

autres régions viticoles. De même, en Franconie, le marché évolue à part. 

L'Ahr, qui est une région de vins rouges, n'entre guère en concurrence avec 

d'autres régions. Le Rhin moyen est, lui aussi, dans une large mesure indé

pendant en raison de la vente directe aux touristes. 

Les vins de très haute qualité de la Moselle, du Rheingau, de la Vallée du 

Rhin en Hesse Rhénane et de la Mittelhaard dans le Palatinat occupent une 

~lace à part. Ces vins sont le plus souvent commercialisés par des circuits 

de distribution particuliers dont la transparence est faible et pour lesquels 

des préférences particulières entrent en ligne de compte. C'est pourquoi, 

·pour tous ces vins, le prix se forme indépendamment du fait que la récolte 

est abondante ou faible. 
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Il existe en matière de formation des prix une interdépendance réelle bien 

que fluctuante entre les vins moyens et les petits vins de la Moselle d'une 

p~rt, et ceux du Palatinat, de la Hesse Rhénane et de la Nahe d'autre part. 

Les relations du point de vue des prix découlent tant des coupages habituels 

que de la politique de vente pratiquée par les grandes caves fabriquant des 

vins de marque qui, depuis quelques années, offrent souvent aux m~mes prix 

les vins de ces régions. Il existe un rapport étroit entre les vins du Pala

tinat, de la Hesse Rhénane et de la Nahe lorsqu'ils sont de catégorie infé

rieure ou moyenne, dépourvus de caractéristiques particulières, et qu'ils 

sont utilisés par les caves pour ~tre vendus en grandes quantités. Il s'agit 

là surtout de vins issus de cépages tels que le Sylvaner et le Müller-Thur

gau, produits dans ces trois régions voisines. Il existe souvent une certai

ne dépendance dans la formation des prix lorsque ces vins peuvent @tre uti

lisés d'une façon interchangeable. Toutefois, cette dépendance n'est ni ré

gulière ni automatique car très souvent les conditions atmosphériques, la 

qualité de la récolte ou une évolution particulière de la demande entriî

nent une évolution des prix nettement différente. Nous y reviendrons à la 

section III, 3. 

3. Substitution et interdépendances dans le cas des vins étrangers 

A côté du vin national, le vin étranger représente aujourd'hui sur le marché 

intérieur une part égale à un tiers environ de la consommation totale (voir 

section I 1 c). En cas d'accroissement de la consommation totale, il faut s'at

tendre à l'avenir, si l'on admet que le potentiel de production allemand est 

limité, à ce que les vins étrangers occupent, le cas échéant, une part plus 

importante dans le marché allemand des vins de table. Sur le marché de la 

transformation, les rapports sont tout à fait différents, mais la transforma

tion en distillats, en vinaigre, etc. peut ~tre négligée dans l'étude du mar

ché viticole allemand. 

Actuellement, il existe des restrictions quantitatives aux importations des 

vins étrangers sur les marchés allemands. La plus grande partie des vins im

portés proviennent des Etats membres de la Communauté. En outre, parmi les 

pays tiers, les livraisons en provenance d'Algérie, d'Espagne, du Portugal, 

du Maroc et de Yougoslavie revêtent une certaine importance. 

En ce qui concerne l'importation de vins, on peut distinguer deux secteurs 

nettement différenciés : 
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l'importation, en quantités importantes, de vins de consommation aussi bon 

marché que possible, notamment de vin rouge en provenance de la zone médi

terranéenne; 

l'importation, en quantités plus faibles, de vins de haute qualité apparte

nant aux catégories de prix moyennes et supérieures. 

Ces deux secteurs accusent en général d'importantes différences par rapport aux 

vins blancs allemands, en ce qui concerne la qualité, le prix et la couverture 

de la demande. Les vins de consommation de la catégorie de prix inférieure sont 

essentiellement des vins rouges qui constituent un marché partiel relativement 

autonome séparé destiné à satisfaire la demande des consommateurs pour les be

soins courants. L'expérience montre que la substitution entre vins de consomma

tion étrangers bon marché et vins blancs de table allemands est très hésitante. 

D'un autre eSté, les vins de meilleure qualité constituent des spécialités ap

préciées par les amateurs et les connaisseurs allemands qui demandent, par exem

ple à certaines occasions, des vins choisis en provenance de la Bourgogne ou de 

Bordeaux. Les prix de ces vins sont en général très supérieurs aux prix des vins 

allemands similaires. Il existe toutefois chez les consommateurs une certaine 

propension à substituer aux vins blancs allemands des vins blancs en provenance 

de certains pays de l'Est, lorsque ces vins imitent en partie pour ce qui est 

du goüt et de l'appellation de certains vins blancs allemands. 

Il n'est pas encore possible de porter aujourd'hui un jugement fondé sur la ma

nière dont évolueront les échanges au sein de la C.E.E. après l'élimination des 

restrictions quantitatives. Il est cependant permis de supposer qu'étant donné 

que le consommateur est relativement peu disposé à effectuer une substitution 

entre vin blanc allemand et vin étranger, les interdépendances de prix reste

ront relativement souples. En revanche, les vins rouges de table allemands se

ront sans doute plus d~1rement touchés. 

_Il convient de dire enfin qu'il n'existe pas en Allemagne pour les vins de ta

ble étrangers de places de commercialisation typiques ni de cotations particu

lières. 

II. Définitions 

La proposition de la Commission pour une organisation commune du marché viti

vinicole du 24 juin 1967 vise à faire constater sur des marchés représentatifs 

l'évolution de prix objectifs et représentatifs pour des types de vins aussi re

présentatifs que possible du fait de leur volume et de leurs caractéristiques, 
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afin d'arr~ter pour certaines régions les mesures qui s'imposent. Les disposi

tions complémentaires du 16 avril 1969 vont dans le m~me sens. 

Le bref aperçu que nous avons donné du marché viti-vinicole allemand a toutefois 

révélé que, dans la réalité, les données sont extraordinairement variées et, en 

partie, contradictoires. Il y a, dès lors, quelques difficulté à appliquer le 

régime proposé pour une organisation commune des marchés aux données extrême

ment différenciées du marché viti-vinicole allemand. Une certaine antinomie ap

para1t donc entre les exigences d'une organisation commune des marchés et les 

aspects extraordinaires de la réalité du marché viti-vinicole allemand, laquel

le diffère essentiellement de celle des autres marchés européens. Pour résoudre 

ce problème, il faut tout d'abord donner une définition aussi claire et aussi 

nette que possible des notions sur lesquelles s'appuie la proposition d'orga

nisation commune de marché, et tout particulièrement les notions de : 

1. Les vins de table 

- vin de table 

marché primaire 

- prix à la production 

Il n'existe pas encore pour la notion de "vin de table" de définition clai

re.approuvée par le Conseil des ministres. L'article premier de. la proposi

tion de la Commission du 24 juin 1967 établit seulement qu'il faut considé

rer comme vins de table tous les vins "loyaux et marchands" qui ne sont pas 

considérés comme des vins de qualité produits dans des régions déterminées. 

La proposition de la Commission du 16 avril 1969 fixe à titre complémentai

re les exigences minimales auxquelles doit répondre le vin de table. 

Cette définition non définitive demande donc à @tre limitée dans deux direc

tions 

- exigences minimales pour le vin de table 

- démarcation entre vins de table et vins de qualité produits dans des 

régions déterminées (v.q.p.r.d.). 

Il convient enfin de définir le degré de transformation, compte tenu de la 

situation particulière du marché allemand. 
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a) Exigences minimales 

La seule exigence minimale posée, dans un premier temps, par la proposi

tion de la Commission du 24 juin 1967 est que le vin soit loyal et mar

chand. On peut par principe partir de l'hypothèse que tous les vins pro

duits dans la république fédérale d'Allemagne répondent à ces exigences 

minimales. Seuls ne seraient pas loyaux ou marchands les vins présentant 

un défaut dans le goat, ou une maladie, ou ne répondant pas aux disposi

tions législatives en_la matière. En raison de la somme élevée de con

naissances acquises par les éleveurs et les soins qu'ils apportent à la 

vinification, on peut admettre qu'abstraction faite de quelques excep

tions négligeables, ces défauts ont actuellem~nt disparu et que, partant, 

tous les vins sont loyaux marchands. Seuls peuvent être désignés comme 

non irréprochables les vins qui, à la suite de manipulations illégales, 

doivent ~tre tenus pour non marchands au titre de la loi sur le vin; les 

cas de ce genre sont poursuivis par les Services de la répression des 

fraudes, mais leur importance est tout à fait insignifiante au regard 

du volume global des récoltes allemandes, d'autant plus qu'il s'agit, 

en général, d'une transformation illégale de produits importés. Le fait 

que le marché fonctionne sans accroc confirme la thèse de la qualité 

marchande des vins. 

D'après la proposition du 16 avril 1969, annexe I, les vins de table 

doivent être issus de cépages recommandés ou autorisés. Il faut admet

tre de toute façon que la presque totalité des cépages cultivés dans la 

république fédérale d'Allemagne dont des cépages recommandés ou autori

sés, tant en raison des dispositions législatives en vigueur qu'en rai

son des efforts faits par les viticulteurs en vue d'améliorer la quali

té. En Allemagne, précisément, les cépages sont systématiquement sélec

tionnés depuis des dizaines d'années déjà et seuls les plants autorisés 

peuvent être utilisés pour le réencépagement, de sorte que, dans ce pays, 

on n'exploite plus, depuis longtemps, de cépages de qualité médiocre ou 

hybrides. En conséquence, cette disposition n'introduit pas de restric

tions pratiques quant à l'exigence minimale à laquelle doit répondre le 

vin de table. 
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L'article 15 de la proposition du 16 avril 1969 fixe notamment des exi

gences minimales quant au titre alcoométrique acquis et aux tolérances 

en matière d'enrichissement du vin. Il est prévu de diviser la Républi

que fédérale d'Allemagne en deux zones viticoles A et B. Dans toutes les 

zoneG viticoles, les vins de table doivent, après enrichissement éventuel, 

accuser un titre alcoométrique acquis d'au moins 8,5 %, et ce sans comp

ter l'alcool potentiel résultant de l'éventuel sucre résiduel. Eu égard 

aux tolérances en matière d'enrichissement éventuel, le calcul théorique 

du titre alcoométrique naturel avant l'enrichissement donne les résultats 

suivants 

Zone A en ~~ du vol. Zone B 

Âlcool minimum acquis, d'après 8,5 8,5 l'annexe 1 ' alinéa n) 

Enrichissement autorisé par 3,5 2,5 l'article 15, paragraphe 1 

Alcool naturel 5,0 6,0 

En vertu de l'article 15, paragraphe 2, la richesse alcoolique peut être 

relevée d'un degré, par un procédé spécial, les années où les conditions 

atmosphériques ont été exceptionnellement mauvaises; dans ce cas, on ob

tient les résultats suivants : 

Zone A en % du vol. Zone 

Alcool m~n~mum acquis, d'après 8,5 8,5 l'annexe 1 ' alinéa n) 

Enrichissement autorisé par 4 5 3,5 l'article 15, paragraphe 1 1 

Alcool naturel 4,0 5,0 
Valeur théorique 1 ,o 1 ,o 
Titre alcoométrique minimum 
d'après l'article 15, para- 5,0 6,0 
graphe 2 

Toutefois, on ne peut pas admettre ce résultat, car aux termes de l'ar

ticle 15, paragraphe 2, le titre ne peut en aucun cas 3tre inférieur à 

5 % du volume, dans la zone A, et à 6 % du volume, dans la zone B. 

B 



33 

L'alcool en puissance provenant directement de la vendange ou de l'en

richissement ne se transforme cependant entièrement en alcool acquis, 

par une fer~entation totale, que lorsque l'on produit des vins secs. 

Or, en raison de leur goût caractéristique et pour répondre à l'atten

te des consommateurs, les vins blancs allemands présentent généralement 
\ 

un certain pourc8ntage de sucre résiduel, destiné à renforcer leur arô-

me et à harmoniser toutes les composantes de leur goftt. Il s'y trouve 

donc moins d'alcool acquis que d'alcool en puissance. Même les vins de 

table légers contiennent en règle générale de 10 à 20 g de sucre résiduel 

par litre. En vertu de l'article 7 de la nouvelle loi allemande sur le 

vin, le sucre résiduel peut représenter un tiers de l'alcool acquis. Pour 

des vins titrant 8,5 % au minimum, la quantité maximale de sucre autori

sée est donc de 23 g par litre. On admet, dans ce cas, que l'alcool en 

puissance s'élève à 1,3% du volume. L'enrichissement autorisé diminue 

d'autant : 

Zone A en % du vol. Zone B 

Enrichissement autorisé 3,5 2,5 
Déduction du sucre résiduel 1,3 1,3 non fermenté 

Enrichissement autorisé pour 2,2 1,2 la formation d'alcool 

Alcool minimum acquis 8,5 825 
Alcool naturel minimum 6,3 7,3 
Enrichissement additionnel 1,0 1,0 
dans les mauvaises années 

Alcool naturel minimum dans 5,3 6,3 les mauvaises années 

Selon le goQt, l'acidité ou le titre alcoométrique acquis, les vins de 

table légers contiennent aussi en général de 10 à 20 g/1 de sucre rési

duel. Conformément aux dispositions de l'article 7 de la nouvelle loi 

allemande sur le vin, le sucre ~esiduel peut constituer jusqu'à un tiers 

du degré d'alcool acquis, c'est-à-dire jusqu'à 23 g/1 de sucre pour un 

titre alcoométrique minimum de 8,5 %; le cas échéant, des dérogations 

sont admises. Pour obtenir un sucre résiduel représentant, par exemple, 
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23 g/1, il faudrait une amélioration supplémentaire qui corresponde à 

10,3 g/1 d'alcool, soit 1,3 %. Ainsi le titre alcoométrique naturel mi

nimum augmenterait en pratique de 1,3% dans la zone A passant de 4 à 

5,3 % et de 1,3 % dans la zone B en passant de 5 à 6,3 %. Au total, 5,3% 
correspondrait à une exigence minimale de 45 ° Oechsle et 6,3 % à 52 ° 
Oechsle environ. 

Passons sur les conséquences que ces calculs sur la densité minimale du 

moftt impliquent pour les exigences minimales auxquelles doivent répondre 

les vins de table. En revanche, il faut souligner qu'en raison des con

ditions écologiques particulières que présentent les régions viticoles 

allemandes, il n'est pas possible d'établir sur la base de valeurs mi

nimales analytiques, sans critères d'appréciation supplémentaires, le 

degré de qualité du vin. Le caractère des vins allemands subit certes 

l'influence du titre alcoométrique, mais sa véritable qualité commer

ciale est le résultat du jeu des éléments que constituent son go~t et 

son arSme et qui sont commandés par l'origine, le cépage, l'hivernage 

et les soins apportés à la culture et à la vinification. L'appréciation 

de la qualité n'est donc possible que pour le produit fini. 

On peut donc admettre par principe que tous les vins produits en Alle

magne remplissent, du point de vue du goat, les conditions d'un vin de 

table. M&me dans les années défavorables où la densité du modt est re

lativement faible, ces vins légers et élégants possèdent au point de 

vue du bouquet et du godt, les éléments indispensables pour obtenir un 

bon produit marchand et qui font l'objet de la part des consommateurs 

d'une demande particulièrement soutenue. Cela est d'autant plus vrai 

que l'article premier de la loi sur l'économie viti-vinicole n'autori

se la viticulture que sur des terres appropriées. 

En résumé : 

La quasi-totalité des vins allemands répondent aux exigences minimales 

imposées aux vins de table en ce qui concerne leur qualité loyale et 

marchande ou le cépage; en ce qui concerne le ·titre alcoométrique mini

mum les exigences minimales imposées posent bien, certaines années, qu·el

ques problèmes étant donné les limites dans lesquelles l'améliorati-on 

est autorisée, mais elles ne devraient pas à elles seules jouer un rô-

le déterminant, en raison des critères particuliers de qualité auxquels 

obéissent les vins· allemands. Si l'on emploie objectivement les critères 

en usage dans la profession, tous les vins allemands devraient @tre con

sidérés, compte tenue de leurs qualités spécifiques, comme des vins de 

table répondant aux exigences minimales. 
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b) Démarcation entre vins de table et vins de qualité produits dans des 

régions déterminées 

Le règlement sur les vins de qualité, prévu en exécution du règlement 

n° 24, de 1962, n'ayant pas encore été adopté par le Conseil, l'incer

titude subsiste en la matière. Il n'est donc pas encore possible de fai

re la démarcation entre les vins de table et les vins de qualité en se 

fondant sur un règlement C.E.E. 

Les critères prévus pour les vins de qualité produits dans des régions 

déterminées sont l'origine et le degré d'alcool naturel minimum. Dans 

les conditions propres à l'Allemagne, ni l'or1gine d'un vin à elle seu

le, ni le degré d 1 alcool acquis ne constitue un critère suffisant de qua

lité. Ce qui est décisif, c'est le godt du vin pr@t à la consommation. 

C'est pourquoi, contrairement à d'autres régions viticoles, l'Allemagne 

ne se pr~te pas à une démarcation géographique précise entre les régions 

de vins de table et les régions de vins de qualité. La qualité de la ré

colte et la quantité récoltée varient d'année en année. Comme nous l'avons 

rappelé brièvement au début, certaines années la récolte doit @tre consi

dérée à 95 % comme bonne à très bonne. Dans d'autres années, la part re

présentée par les qualités inférieures est plus élevée. Dans la dernière 

décennie, la densité moyenne du moût oscille entre 61 et 95 ° Oechsle. 

Dans un même vignoble situé dans une même localité le vin produit peut 

@tre, certaines années, d'une qualité exceptionnelle et d'autres années 

d'une très faible qualité. Eu égard à ces fluctuations de la quantité et 

de la qualité, la ventilation schématique des quantités représentées par 

les vins de table et les vins de qualité ne serait pas conforme à la réa

lité. 

Un exemple particulièrement frappant de cette réalité contradictoire est 

fourni par l'année 1964 : dans la plupart des vignobles allemands, la ré

colte a été d'une qualité exceptionnelle. M3me les vignes moins bien si

tuées ont donné un moGt d'une densité exceptionnelle. La récolte alleman

de a été considérée à 72 % comme bonne et très bonne, à 24 % seulement 

comme moyenne et enfin à 4 % comme faible. A voir le résultat de cette 

récolte, on devrait conclure qu'il n'y a eu aucune production, si mini

me soit-elle, de vins de table au sens où l'entend la proposition de la 
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Commission. La p:roduction de ·vin de table étant nulle, il n'aurait pas 

été alors nécessaire, d'après le texte de la proposition, d'intervenir 

sur le marché en l'absence de clauses d'exception. Or, à cette époque, 

a éclaté sur le marché viti-vinicole une des crises les plus graves de

puis la guerre, parce que le stockage présentait des difficultés d'or

dre technique. 

Si l'on porte un jugement approfondi sur les vins blancs allemands, en 

étudiant leur qualité et leur demande sur le marché en fonction des pré

férences des consommateurs, on est même autorisé à formuler cette hypo

thèse que la majeure partie du vin récolté en Allemagne peut être, d'une 

façon générale, considérée comme de qualité, si on compare la production 

allemande à la production de vin et au marché viti-vinicole des autres 

Etats membres. (Rappelons que de nombreuses régions viticoles du Nord 

de la France sont aussi considérées aujourd'hui presqu'entièrement com

me des régions produisant des vins de qualité.) Cela vaut notamment pour 

la plupart des vins blancs allemands par rapport à la production commu

nautaire qui est essentiellement une production de vin rouge. La deman

de du consommateur et la formation des prix confirment la thèse selon 

laquelle les vins allemands légers sont considérés comme une spéciali

té, en raison de leur goût particulier, et se différencient nettement, 

du point de vue de la qualité, des vins d'une autre provenance. Pour 

des raisons strictement vinicoles et pour des raisons de marché, bien 

des éléments permettent de dire que, d'une manière générale, les vins 

blancs allemands font partie du groupe des "v.q.p.r.d." et, partant, 

que le secteur des vins de table a une importance relativement modeste. 

La nouvelle loi allemande sur le vin va établir une nette différence en

tre vin de table (Tischwein) et vin de qualité. Ainsi, la législation 

nationale sur le vin permettra de clarifier comme il convient les no

tions en matière de différences entre les vins allemands. Cependant, si 

on le compare aux vins de table d'autres Etats membres, tout porte à 

croire que le Tischwein allemand occupera aussi à l'avenir, du point de 

vue de la qualité, une place à part dans la concurrence et constituera 

une spécialité. C 1 est pourquoi le vin de table ("rrischwein") au sens de 

la nouvelle loi allemande sur le vin ne poarra être mis s~ns autre exa

men sur le même plan que le vin de table ("Tafelwein") au sens où l'en

tend la C.E.E. 
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En outr~, dans la nouvelle loi allemande sur le vin, les notions de 

vins de table et de vins de qualité sont liées tant aux matières de 

base qu'aux qualités du produit fini. Il n'est donc pas possible de 

fixer à l'avenir une règle permettant de déterminer les pourcentages 

de la récolte qui devront être classés comme vin de table ou vin de 

qualité. Cette classification ne dépend chaque année que du caprice 

de la nature et des soins·du producteur. 

En résumé 

La notion de vin de table (Tafelwein) par rapport à celle qui définit 

le vin de qualité n'a pas encore été précisée une fois pour toutes dans 

les documents de la Commission. Il est donc nécessaire d'élaborer des 

hypothèses adaptées aux faits. 

Par rapport aux vins des autres Etats membres, le vin blanc allema~ 

constitue, en général, une spécialité. Il est donc permis de supposer 

que la plus grande partie de la récolte allemande est à considérer com

me donnant des vins de qualité. Le pourcentage réel des vins de table 

varie selon les conditions atmosphériques d'une campagne et peut être 

égal à zéro. La nouvelle loi allemande sur le vin définit nettement la 

notion de "vin de table" (Tischwein), mais la loi allemande sur le vin 

et la proposition C.E.E. ne coincident pas pour autant. 

Il en découle que les particularités des régions viticoles allemandes 

emp@chent de définir et de quantifier sans réserve aucune les vins de 

table, si bien qu'il convient de s'avancer sur ce terrain d'une façon 

pragmatique avec la plus extrême prudence. 

c) Degré de transformation 

Dans les propositions de la Commission, il n'est toujours question que 

de vin de table (Tafelwein). Il ressort tout·efois de la description qui 

a été faite du marché viti-vinicole allemand que dans de nombreuses ré

gions viticoles les ventes d'automne de raisin, de vendange foulée ou 

de moût jouent un certain rôle non seulement du point de vue quantita~ 

tif, mais surtout dans la formation du prix qu'elles conditionnent, 

dans une large mesure, pour toute une campagne. Pour apprécier la si

tuation dans les grandes régions viticoles allemandes, il faut donc 

aussi tenir compte du moût non encore fermenté. 



38 

Une autre différenciation provient du degré de transformation des vins 

faits. Tout d'abord, le vin jeune est commercialisé pour ainsi dire à 

l'état brut après le premier soutirage. Avec le temps, dans les exploi

tations à grande capacité, la vinification du vin jeune se poursuit, 

c'est-à-dire que l'on achève sa stabilisation chimique et biologique. 

Les négociants reçoivent ensuite des vins en vraœfaits pr@ts pour la 

mise en bouteilles. Une grande partie de la commercialisation s'effec

tue finalement non pas en vrac mais en bouteilles. Cela vaut notamment 

pour l'ensemble du secteur des coopératives ainsi que pour les grandes 

exploitations où la viticulture constitue une source de revenu complet 

et qui vendent la production directement à l'h8tellerie, aux détail

lants et aux consommateurs. 

En résumé : 

Les constatations doivent porter sur le moût frais aussi bien que sur 

les vins. Le degré de transformation des vins traités varie selon le 

moment où ils sont vendus, la qualité de la marchandise et lès données 

structurelles, et va du produit brut non traité au produit fait et sto

cké en bouteilles. Il convient donc, chaque fois que l'on veut consta

ter des prix, de savoir à quel stade de la transformation se trouve le 

produit en cause et, le cas échéant, de refaire les calculs sur la base 

d'un autre stade de transformation ou de les différencier selon les 

formes d'offres qui prédominent. 

2. Le marché primaire 

Les prix à la production au sens strict concernent toujours le $arché pri

maire. Définir la notion de prix à la production suppose donc que l'on dé

finisse d'abord le marché primaire. 

La notion de marché primaire ne peut @tre comprise que d'une façon fonc

tionnelle. En théorie, il faut entendre par marché primaire les échanges 

pratiqués entre le producteur et le stade suivant du commerce. Cette dé

finition claire en tneorie soulève toutefois de notables difficultés dans 

la réalité. Les d~ficultés viennent de ce que la fonction de production 

et la fonction commerciale ne sont plus nettement séparées l'une de l'au

tre, comme c'était le cas jadis dans le modèle classique de la cha!ne de 

distribution qui allait du viticulteur au consommateur en passant par le 

grossiste et le détaillant; au contraire, les fonctions de production et 

les fonctions commerciales sont stratifiées et liées entre elles et se 

recoupent souvent dans le marché hautement développé des vins allemands. 
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Une partie de la fonction de production ne se situe plus aujourd'hui 

au niveau du viticulteur, mais au niveau du groupement des viticulteurs, 

c'est-à-dire dans la coopérative de vinification. Pour une certaine par

tie de la récolte, la fonction de production est m@me en partie reportée 

sur le premier stade du commerce de gros, celui qui prend en charge ies 

raisins frais et les transforme en vin. Inversément, la plupart des ex

ploitations viticoles ont pris à leur compte diverses fonctions commer

ciales puisqu'elles livrent en bouteilles des vins propres à la consom

mation aux détaillants, à l'hôtellerie, au consommateur, à l'intérieur 

ou à l'extérieur de la rêgion de production, allant jusqu'à faire elles

m8mes la publicité. La conception traditionnelle du marché primaire com

me marché de vente de vins en vrac liant les viticulteurs aux négociants 

en vin n'existe plus aujourd'hui pour une grande partie de la récolte, 

et ce dans de nombreuses régions viticoles d'Allemagne. 

Il faut donc admettre que les conditions permettant les constatations 

que l'on veut faire en matière de prix sur le marché primaire n'exis

tent plus aujourd'hui que pour une partie limitée uu marché viti-vini

cole allemand, en raison de la nouvelle répartition des fonctions. Il 

faut en outre prendre conscience que le processus de transformation et 

les décalages dans la répartition des fonctions de production et des 

fonctions commerciales à tous les niveaux se poursuivent d'une façon 

ininterrompue. Dans la distribution, ce sont précisément les formes 

d'entreprises modernes telles que les coopératives d'achat, les maga

sins à succursales, les chaines de magasins de gros, les centres com

merciaux etc •• , qui ne cessent d'empièter sur les stades en amont de 

la distribution, en prenant en charge de nouvelles fonctions. Il faut 

donc admettre qu'à l'avenir l'importance du marché primaire classique 

entendu comme vente du vin en vrac par les viticulteurs aux grossistes 

sera réduite à un minimum. Ces difficultés peuvent en quelque sorte être 

résolues si l'on ne prend plus en considération le marché primaire clas

sique mais si l'on inclut de façon générale dans la notion de commercia

lisation considérée comme un premier stade de la distribution et, par 

conséquent, le "premier prix de cession". Il convient cependant de sou

ligner expressément qu'en adoptant une définition aussi extensive, on 

inclut dans la distribution des fonctions et des prestations diverses, 

ce qui ne permet plus de garantir une comparabilité des do~nées irrépro

chable au point· de vue de la méthode de recherche. 
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En résumé 

Le marché primaire peut se définir en théorie comme l'échange de mar

chandises entre le producteur et le premier stade du commerce de gros. 

Selon les conceptions classiques, le marché primaire du vin est consti

tué par la vente de vin en vrac par les viticulteurs aux grossistes. 

Dans les mar~hés modernes, ces fonctions classiques ne sont plus sépa

rables, mais se déplacent et se recoupent en un processus dynamique 

constant. La délimitation des fonctions n'est plus possible actuelle

ment que pour une petite partie des vins commercialisés en Allemagne. 

Le marché primaire n'existe plus que sous une forme limitée et se re

trécit sans cesse. Il ne faut donc plus se baser sur le marché primai

re mais sur le premier stade de commercialisation. 

3. Les prix à la production 

Les problèmes que pose la définition des notions de vin de table et de 

marché primaire entratnent par analogie des difficultés dans la défini

tion de la notion de prix à la production des vins de table. Le secteur 

des vins de table est fluctuant et le marché primaire ne concerne plus 

qu'une partie limitée de la récolte de vin. Il en découle que les prix 

à la production des vins de table doivent ~tre chaque fois définis d'une 

façon pragmatique et ne valent chaque fois que pour une part limitée du 

marché des vins allemands. La représentativité recherchée est donc sé

rieusement compromise. 

Du point de vue technique, les prix à la production doivent être exac

tement déterminés. Sur le marché des vins allemands, l'unité de référen

ce est toujours l'unité de quantité de vin (hl ou unité de mesure régio

nale telle que foudre, pièce, etc •• ). Une appréciation du vin en "hecto

grades" d'alcool est tout à fait inconnue et serait matériellement absur

de. 

Dans le commerce les prix valent pour le vin vendu sans récipient (fou

dre), pour autant que les vins soient vendus en vrac. En ce qui concer

ne les vins vendus en bouteilles les usages commerciaux diffèrent : t~n

t8t ils sont livrés y compris le verre et l'emballage, tant8t, le verre 

et l'emballage sont facturés à part. Quoi qu'il en soit, lorsque l'on 

indique des prix valables pour le vin en bouteille, il faut se deman

der si le prix s'entend avec ou sans verre afin d'opérer les conversions 

qui s'imposent. Les frais de soutirage sont en général contenus dans le 

prix du vin en bouteilles. 
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Il faut enfin déterminer les frais de transport et le mode de paiement 

qui ont été convenus. Les livraisons normales s'effectuent départ cave 

producteur payables dans les six semaines. Les conditions différentes 

en matière de fr~t ou de paiement doivent être prises en considération 

dans la conversion. Généralement, les commissions habituelles des cour

tiers sont partagées, dans une certaine proportion, par l'acheteur et 

le vendeur. D'une façon générale, les prix mentionnés ne tiennent pas 

compte de la commission du courtier, en d'autres termes, le vendeur de

vra la déduire de sa· recette tandis que l'acheteur doit calculer un sup

plément pour commission. 

En résumé : 

Les véritables prix à la production des vins de table n'ont qu'une valeur 

limitée pour l'ensemble du marché des vins allemands car le secteur des 

vins de table et la fonction du marché primaire ne peuvent plus être net

tement définis. Aussi faut-il, à toutes fins utiles, se baser sur les 

"prix de cession" du premier vendeur. Or ces prix comprennent des fonc

tions et des prestations diverses, ce qui restreint leur comparativité 

et leur représentativité. La détermination technique des prix à la pro

duction doit faire l'objet d'une conversion exacte selon les conditions 

de frêt et de prix, le décompte des commissions, etc. L'unité de référen

ce est exclusivement la quantité de vin mesurée en hectolitres. 

III. Conséquences pour la détermination du prix 

A la lumière du bref aperçu que nous avons donné du marché viti-vinicole 

allemand et des régions viticoles allemandes dans leur surprenante varié

té et à la lumière des considérations théoriques relatives à la définition 

des notions de prix à la production de vin de table, nous sommes mainte

nant en mesure de tirer des conclusions concrètes pouvant servir à déter

miner les prix. En ce qui concerne le marché viti-vinicole allemand, il 

convient de s'efforcer : 

- de déterminer des types de vins représentatifs, 

- de découvrir des marchés repr~sentatifs pouvant servi~ de marchés de 

référence, 

- de relever sur les marchés de référence adoptés des cours représenta

tifs pour les types de vins choisis. 
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1. Les types de vins représentatifs 

Les enqu~tes précédentes ont abouti à deux résultats évidents 

la production relativement faible de vin, qui n'atteint que 5 à 7 

millions d'hectolitres par an, présente, en ce qui concerne les 

conditions d'implantation naturelle, les cépages et les qualités, 

une structure très diversifiée; 

la définition théorique et pratique des "vins de table" est tout à 

fait incertaine. 

Ces deux résultats qui découlent des particularités des régions viti

coles allemandes et traduisent une nette différence par rapport aux 

régions viticoles de la Méditerranée laissent prévoir certaines dif

ficultés à déterminer, des types de vins représentatifs. 

Aux termes de l'article 2 du document du 24 juin 1967, la proposition 

de la Commission demande que les types des vins de table soient "loyaux 

et marchands" et "soit du fait de leur volume, soit du fait de leurs 

caractéristiques les plus représentatifs de la production communautaire" 

La Commission n'a encore émis aucun av1s sur le nombre de types de vins 

de table prévus pour la Communauté et les exigences auxquelles ils doi

vent répondre pour être considérés comme représentatif~1)Nous sommes 

donc dans notre étude réduits à faire des hypothèses. 

Si la totalité de la récolte allemande de vin ne représente que 5 % 
environ de la récolte de la C.E.E., on est fondé à supposer qu'un ty

pe de vin de table devrait représenter 10 % au moins et si possible 

même 20 % des types allemands de vins pour @tre considéré comme re

présentatif du marché viti-vinicole allemand. 

Si, à la lumière de cette hypothèse, o~ examine la quantité récoltée 

dans les diverses régions viticoles en fonction des superficies cor

respo~dant aux divers cépages, on découvre que cette hypothèse ne se 

vérifie arithmétiquement que dans un petit nombre de cas. 

(1) Cf Consultation du Comité économique et social du 28 mars 1968, 
journal officiel des Communautés européennes du 13/6/1968, C58 III. 
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Il faut dès le départ éliminer les régions viticoles du sud de 1 1 Alle

masne parce que les cépages très variés qui s~y trouvent ne produisent 

chaque fois qu'une petite partie des vins commerCialisés et parce qu'il 

n'existait guère de marché primaire en raison du raaassage par les coopé

ratives. Dans cette région, précisément, les coopératl.'Ves effectuent des 

ventes directes et de ce fait exercent des fonctions commerciales si é

tendues qu'il n'existe ni types de vins représentatifs ni P+iX à la pro

duction typiques au sens étroit de ces termes. Tout au plus peut-on con

sidérer les prix de cession pour les vins des différentes marqùes ou les 

vins issus des divers cépages comme un indice de l'évolution des prix. 

Il faut de même éliminer au départ la Franconie, le Rhin moyen, la Berg

strasse et l'Ahr, si l'on considère que les vins doivent 3tre représen

tatifs, car la superficie plantée en vignes est trop petite et les pru

duits trop différenciés par rapport à l'ensemble du vignoble allemand 

pour pouvoir constater ici des ventes de vin importantes et homogènes. 

En outre, c•est précisément dans ces régions que la commercialisation 

s'effectue sur une base individuelle, si bien que la notion de marché 

primaire classique n'existe même plus. 

Il existe dans le Rheingau une offre compacte de Riesling sur plus de 

2.000 ha, mais cette quantité est encore trop faible pour être considé

rée comme représentative du marché viti-vinicole allemand. Dans cette 

région précisément les circuits de distribution sont très variés et or

ganisés sur une base individuelle, si bien que le volume des ventes de 

vin en vrac n'ont plus guère d'importance dans le secteur des vins de 

table. 

La recherche de types de vin homogènes susceptibles d'~tre représenta

tifs de l'ensemble du marché viti-vinicole allemand doit donc se concen

trer sur les grandes régions viticoles que sont la Rhénanie-Palatinat, 

la Hesse-Rhénane, la regl.on Moselle-Sarre-Ruwer ainsi que la Nahe en tant 

que région limitrophe de la Hesse rhénane. Comme nous l'avons signalé 

précédemment, il existe entre ces marchés certaines interdépendances 

dans le domaine des prix. On peut donc à bon droit s'efforcer de dé:

eouvrir là au moins, des types de vin à peu près homogènes. 
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Dans la Rhénanie-Palatinat, le Sylvaner et le Müller-Thurgau, qui cou

vrent ensemble quelque 10.500 ha, soit 60 % environ de la superficie 

plantée en vignes, sont les plus importants. Cela est encore plus net 

en Hesse rhénane où le Müller-Thurgau et le Sylvaner couvrent ensemble 

13.200 ha, soit 80% du vignoble. Dans la Nahe, le Sylvaner et le Müller

Thurgau représentent ensemble un peu moins de 2.000 ha, soit 65 % du vi

gnoble. 

Ces deux cépages, le Sylvaner et le Müller-Thurgau ont des propriétés 

tout à fait différentes, non seulement du point de vue de la culture, 

mais aussi du point de vue du produit fini. Après les ventes d'automne, 

au moment des premières ventes de vin, ils sont toutefois appréciés et 

évalués d'une façon sensiblement identique sur le marché viti-vinicole. 

Dans les qualités inférieures les différences de prix entre l~s vins pro

venant de ces deux cépages sont minimes. Il semble donc, sous certaines 

réserves, qu'il ne soit pas au premier abord totalement injustifié de re

grouper ces deux cépages et de les considérer comme des types de vin re

lativement homogènes. 

En revanche, le problème est de savoir si l'on peut aussi regrouper les 

trois grandes régions viticoles que nous avons citées pour en faire une 

seule grande unité homogène. Il ne fait pas de doute que dans l'évolu

tion des prix il y a souvent des rapports évidents entre ces régions a

boutissant m~me parfois à un niveau de prix identique. D'un autre eSté, 

il ne faut cependant pas oublier que les marchés de ces trois régions vi

ticoles, Rhénanie-Palatinat, Hesse rhénane et Nahe, présentent souvent 

l'évolution des prix de très grandes différences, ce qui ne répond pas 

aux exigences de l'homogénéité. Un regroupement de ces trois régions ne 

pèut donc ~tre envisagé sans réserve. En conclusion, on a tout d'abord 

pour les types de vin représentatifs le tableau suivant 

Rhénanie-Palatinat 10.500 ha environ 

Hesse rhénane 13.200 ha environ 

Nahe 2.000 ha environ 

soit au total : 25.700 ha environ 

Cette quantité qui est produite par 38 % des vignobles allemands et qui 

équivaut donc aussi à la même proportion, à peu près, de la récolte du 

pays, pourrait 3tre considérée comme représentative. La quantité repré

sentée respectivement par le Palatinat et la Hesse rhénane ne remplit 
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que de justesse les conditions prevues pour la quantité, tandis que la 

Nahe prise isolément doit être éliminée. 

Ce résultat provisoire doit toutefois faire l'objet d'une rectification 

importante. Il faut d'abord considérer que dans le Palatinat et dans la 

Hesse rhénane la moitié au moins de la récolte peut être considérée com

me vin de qualité, même lors de récoltes médiocres. Le vin de table cons

titue donc au mieux la moitié de la quantité récoltée. 

Il ne faut pas oublier non plus qu'une part importante de la récolte est 

ramassée par les coopératives ou commercialisée sous forme de vin en bou

teilles par le producteur lui-même ou encore liée, et cela depuis peu, à 

des contrats de livraison. La quantité de vin restant destinée à la com

mercialisation en vrac ne représente donc qu~une fraction de la première 

estimation de la récolte. A l'avenir il se posera la question de savoir 

si les prix des vins vendus en vrac seront encore déterminants pour le 

prix de l'ensemble des vent~s. Peut-être faudra-t-il un jour chercher à 

établir les prix payés par les coopératives vinicoles aux viticulteurs. 

Pour ce qui est des ordres de grandeur, de l'importance du marché actuel 

des vins de table vendus en vrac, on en est réduit à faire des estimations 

grossières. Si l'on adopte comme hypothèse une part égale à 25% (qui di

minuera sans doute nettement à l'avenir), il reste peut-~tre pour le Pala

tinat une superficie d'environ 2.500 ha et pour la Hesse rhénane une super

ficie d'environ 3.500 ha susceptibles de répondre, pour ce qui est du cé

page, du degré de qualité et du circuit de distribution aux conditions pré

vues pour les types de vin représentatifs. Cette estimation globale ne tiffi± 

m~me pas compte des fluctuations annuelles de la réc-olte en quantité et en 

qualité. 

Or les 2.500 ou 3.500 ha de vignes restants répondent à peine aux condi

tions posées aux types de vin représentatifs pour ce qui est du volume, 

puisqu'ils ne représentent en superficie, que 4 à 5 % du vignoble allemand. 

Le choix de ces vins comme vins représentatifs ne peut donc se faire qu' 

avec de sérieuses réserves. 
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Il conviendrait alors d'examiner si les superficies plantées en cépage 

portugais dans le Palatinat et en Hesse rhénane, soit au total 4.500 ha, 

constituent un type homogène répondant aux conditions requises pour être 

considéré comme représentatif. Tout bien considéré, les vins rouges ne 

sont pas typiques du marché viti-vinicole allemand, si bien qu'ils ne 

peuvent en aucun cas être représentatifs de l'ensemble du marché viti

vinicole allemand. D'autre part, le cépage portugais constitue dans les 

régions en question la ressource essentielle de nombreux producteurs. 

Cependant, il faut admettre là encore qu'une part seulement égale à 50 % 
P.nviron des vins de cépages du type portugais est commercialisée en vrac 

par le producteur et que cette quantité de vin ne correspond qu'à une su

perficie plantée en vignes légèrement supérieure à 2.000 ha. Cet ordre de 

grandeur laisse également subsister quelques doutes quant à la représen

tativité du cépage. 

Il faut enfin examiner les 7.770 ha de Riesling de la région Moselle

Sarre-Ruwer. !1 ne faut pas oublier que dans cette grande région viti

cole l'éventail de la qualité est extraordinairement large : la basse 

Xosclle, la moyenne Moselle, la région de Tr~ves et la haute Moselle ac

cusent de notables différences qui se reflètent dans la formation des 

prix. Là encore, les circuits de distribution individuels prédominent, 

si bien que le marché primaire des vins en vrac est en régression. Si 

l'on élimine les vins reconnus comme étant des vins de qualité ainsi que 

les circuits individuels de distribution, il reste en gros un tiers envi

ron de la récolte pour la vente de vin en vrac. Cette quantité correspon

drait à une superficie de 2.500 ha et à 4 % seulement de la récolte alle

mande. 

En résumé 

Dans la plupart des régions viticoles allemandes, les conditions requises 

pour obtenir un type de vin représentatif ne sont pas réunies, parce que 

les vins sont hétérogènes et parce que les circuits de distribution sont 

différenciés. 

Il n'y a que quelques régions viticoles où il est possible, sous toutes 

réoerves, de trouver des types de vin dans une certaine mesure homogène, 

ce sont : 
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- le Palatinat Nüller-Thurgau 
Sylvaner représentant 2.500 ha 

- la Hesse rhénane Nüller-Thurgau 
Sylvaner représentant 3.500 ha 

- Moselle-Sarre-Ruwer Riesling représentant 2.500 ha 

Ces types de vin sont toutefois soumis aux fluctuations annuelles et d.UX 

modifications des circuits de distribution. Ils ne représentent chacun que 

4 à 5% de l'ensemble de la récolte du territoire fédéral. Ils rev@tent 

cependant une certaine importance en tant que baromètre des prix de l'en

semble du marché viti-vinicole allemand. 

Le cépage portugais de la Rhénanie-Palatinat et de la Hesse rhénane qui 

couvre 2.000 ha pourrait, lui aussi, être considéré comme un type de vin 

représentatif des vins rouges allemands. Toutefois, il s'agit là d'un pro

blème particulier. 

2. Lès marchés représentatifs 

Selon l'article 2 de la proposition, il y a lieu de chercher des marchés 

de référence où l'on relèvera des prix représentatifs pour des types de 

vins représentatifs. La proposition part visiblement de l'idée que les 

échanges sont concentrés sur certaines places de commercialisation qui 

sont nettement localisées géographiquement et qui remplissent en tant 

que "marché ponctuel" des fonctions semblables à celles des bourses. 

Or les régions viticoles allemandes ne remplissent pas cette condition 

théorique. Il est évident qu'il n'y a pas de places de commercialisation 

au sens géographique. Il n'existe pas davantage des réunions régulières 

de courtiers où se feraient les échanges et où se fixeraient les prix. 

L'Allemagne ne connaît ni bourses ni foires aux vins importantes. On peut 

à ce sujet faire abstraction de l'existence pour les vins de qualité ex

ceptionnelle (Moselle, Rheingau, Hesse rhénane, Palatinat) de ventes aux 

ench~res isolées et de foires aux vins (Baden). En effet, ces foires et 

ces ve~tes aux ench~res ne concernent pas le commerce de gros normal de 

vins de table, mais exclusivement des spécialités et des vins rares. 

Sn Allemagne, les ventes de vin s'effectuent géographiquement dans tou

tes les localités o~ les vins sont produits et offerts. Le vin est direc

tc~cnt Œis en vente et négocié dans la région - la plupart du temps par 
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l'intermédiaire d'un courtier de production. Chaque viticulteur a donc 

son propre marché chez lui. L'acheteur, lui, recherche le vendeur éven

tuel ou bien ce dernier fait une offre par écrit ou par l'intermédiaire 

d'un courtier. Faute de disposer d'un ''marché ponctuel" localisé géogi·a

phiquement, le vin allemand est pour ainsi dire traité partout sur un mar

ché s'étendant sur tout un territoire non localisable géographiquement. 

Cette organisation du marché et ces pratiqu~s commerciales ont pour con

séquence que les ventes sont préparées et signées à huis clos. Faute d'une 

bourse concentrée géographiquement et publique, il n'y a donc ni élabora

tion de prix valables pour tous ni cotation officielle de prix. Les ven

tes conclues ne sont constatées par aucun organisme officiel ou privé mais 

sont soumises au secret commercial. En ce qui concerne la formation de l' 

Jpinion générale, voir section IV. 

En résumé : 

Il n'existe pas dans la république fédérale d'Allemagne de places de com

mercialisation localisables pouvant servir de marchés de référence pour 

les types de vins représentatifs dans le commerce. Les pratiques com~er

ciales très développées excluent la concentration des échanges sur des 

places de commercialisation où seraient constatés des cours officiels. 

Les ramifications des circuits de distribution entraînent obligatoirement 

la pratique de ventes individuelles qui se pratiquent un peu partout dans 

le pays. 

3. Les cours représentatifs 

Faute de marchés représentatifs, on ne constate pas dans les régions viti

coles allemandes par la voie publique ou privée de cours basés sur des ven

tes effectives. Les ventes, qui sont conclues partout et de manière conti

nue à huis clos, ne sont nulle part enregistrées ou publiées. Il n'existe 

donc pas de cours comme ceux qui sont fixés à une bourse de commerce. 

Indépendamment de l'absence de marchés représentatifs, la fixation de tels 

cours sur la. base des ventes conclues serait aussi difficilement réalisa

ble. La difficulté que présente la détermination des cours vient ·de ce qu' 

il n'existe aucun contrat standard pour des qualités standard. Notre étude 

du marché viti-vinicole allemand a montré que les vins commercialisés sont 
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extraordinairement hétérogènes en ce qui concerne la qualité. Chaque achat 

de vin s'effectue exclusivement après dégustation, ce ,qui suppose une ap

préciation individuelle des qualités gustatives du vin. De la sorte pres

que chaque f~t de vin est vendu à un prix qui lui est pru~re. Les diffi

cultés inhérentes à la détermination des cours viennent aussi de ce que 

le degré de transformation des vins vendus et la répartition des fonctions 

entre l'acheteur et le vendeur varient selon les circuits de distribution. 

Souvent, les divers contrats de vente ne sont donc pas comparables entre 

eux. 

Ces constatations fondamentales sur l'absence de cours représentatifs ne 

sont toutefois pas totalement valables pour quelques marchés partiels de 

certains vins en provenance, notamment, du Palatinat, de la Hesse rhénane 

et de la Moselle- Certes, il n'existe pas non plus dans ces régions de pla

ces de commercialisation, ni de cotations au vrai sens du terme. D'un au

tre c6té, on peut admettre cependant que pour les vins en vrac utilisés 

comme produit brut par les grandes caves, notamment pour la fabrication 

de vins de marque, il existe une tendance générale des prix que les ache

teurs et les vendeurs acceptent comme une "orientation" prédominante des 

prix. Cette tendance générale des prix coïncide souvent avec le prix of

fert par les oligopoleurs du côté de la demande. Pour autant que sur des 

marchés partiels déterminés, certains acheteurs se présentent pratiquement 

sans entraves et possèdent une maîtrise évidente des prix, leurs prix sont 

acceptés comme norme générale. Cette maîtrise des prix, qui est parfois 

fondée sur un jugement collectif des intéressés se rencontre notamment en 

Hoselle, parfois aussi dans les districts palatins de l'Oberhaardt et de 

l'Unterhaardt, ainsi que dans le HUgelland de la Hesse rhénane. 

On peut, en généralisant, admettre que les "orientations des prix" sans 

caractère obligatoire s'appliquent en général aux vins que dans le chapi

tre précédent nous avons considéré sous certaines réserves comme étant des 

types de vin représentatifs. Il existe ainsi une opinion générale prédomi

nante sur les prix des vins de table produits à partir des cépages MUller,

Thurgau et Sylvaner dans le Palatinat et dans la Hesse rhénane et à partir 

du Riesling des terroirs secondaires de la Moselle. Si cela n'est pas suf

fisant pour parler de cours représentatifs sur des marchés représentatifs, 
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on peut tout de m~me parler, avec les restrictions qui s'imposent, "d'orien

tations des prix" pour certains types de vins des régions susmentionnées. 

Enfin, il en va de même pour la formation des prix d'automne. Les ventes 

d'automne ont lieu essentiellement dans les trois régions du Palatinat, de 

Hesse rhénane et de Moselle. La récolte mise sur le marché pendant les ven

danges est presque toujours de faible qualité et assimilable le plus souvent 

aux vins de table. Là encore, un accord tacite s'établit au sujet de l'orien

tation des prix, qui certes n'est pas obligatoire mais qui varie selon les 

conditions individuelles de chaque contrat de vente. 

En résumé : 

Faute de marchés représentatifs, il n'existe pas pour les vins de table de 

cours représentatifs car les divers vins de qualité constituent des spécia

lités et les circuits de distribution sont trop ramifiés. Il est donc exclu 

de déterminer de tels cours. 

Il est à la rigueur possible, en faisant les réserves qui s'imposent, de 

déterminer pour les v1ns de qualité inférieure en provenance du Palatinat, 

de la Hesse rhénane et de la Hoselle une "orientation générale" qui n'a au

cun caractère obligatoire mais qui s'impose généralement, soit qu'une par

tie obtient la maitrise des prix, soit que les deux parties se mettent ta

citement d'accord. Les contrats effectivement conclus s'écartent cependant 

plus ou moins de cette orientation générale. Certes, ces contrats ne sont 

répertoriés nulle part de manière officielle mais des enqu~tes appropriées 

permettent de se faire une idée approximative de ces "orientations de prix". 

4. Problèmes particuliers posés par la fixation des prix 

On a évoqué sous toutes réserves, la possibilité de constater, pour certains 

types de vin qui sont dans une certaine mesure représentatifs et homogènes, 

l'orientation générale des prix qui ne présentent aucun caractère obligatoi

re. Cette constatation soulève cependant de nouveaux problèmes qui sont les 

suivants : 

a) L'Interaction entre la formation et la constatation des prix 

Sur le marché vi ti-vinicole allemand, la transparence du marché et 1 •·in

formation sur les prix ne sont pas toujours suffisantes pour tous les 

partenaires du marché. Comme souvent le producteur ne vend son vin en 

vrac qu'à deux ou trois époques de l'ànnée, il lui manque une connais

sance suivie du marché. Aussi toute publication·de cours est-elle lue 
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avidement et utilisée pour servir de base aux propres contrats de vente. 

Ce fait a incité le fonds de stabilisation pour le vin à procéder en au

tomne à des enqu@tes quotidiennes et à publier un rapport quotidien sur 

les tendances générales des prix de la récolte à l'état frais. 

Il en découle qu'une détermination officielle des prix dans le cadre de 

l'organisation de marché de la C.E.E. aurait à coup sQr des répercussions 

directes sur la formation des prix. Il est inévitable que les acheteurs 

ou les vendeurs se basent sur ces cotations de prix pour conclure leurs 

ventes. En ce sens, les cotations de prix auraient une influence directe 

et décisive sur la tormation des prix. 

L'on risque même de voir les cotations de prix acquérir une certaine "ré-· 

sonance" : les prix constatés sont publiés et acceptés comme tendance des 

prix par les milieux économiques intéressés. Au jour fixé pour l'enquête 

sur les prix, les rapporteurs communiquent à nouveau aux autorités comme 

prix du marché ce qui n'est que l'écho des prix antérieurs considéré 

maintenant comme le reflet de l'opinion dominante des intéressés. Un tel 

jeu pourrait aboutir à une publication permanente des prix sans que des 

ventes aient été effectivement conclues. Ainsi peut na1tre d'une manière 

inconsciente une "fausse réalité" susceptible d'engendrer des erreurs 

d 1 ap?réciation à des phases décisives du marché. 

b) Les possibilités de manipulation 

L'Interaction entre la constatation des prix et la formation des prix 

soulève le problème des possibilités de manipulation. Il a été établi 

que dans de nombreuses régions il existe pour certains types de vin des 

structures de marché rappelant celles d'un marché oligopolistique. Il a 

été en outre établi que dans ces régions les prix dépendent surtout de 

la maitr!se des prix exercée par certains gros acheteurs. Snfin, on ob

serve parfois que l'opinion relative à la tendance des prix résulte d'un 

échange de vues collectif entre oligopoleurs. Or si divers partenaires 

sur le marché savent que certains cours peuvent déclencher ou ne pas dé

clencher des interventions, il est concevable que des manipulations cons

cientes cherchent à instaurer le niveau des prix souhaités. Il sera impos

sible de prouver si ces manipulations de prix ont eu lieu ou si des ac

cords ont ~té conclus. L'expérience prouve toutefois que de telles mani

pulations ne sont pas exclues, du moins à moyen terme. C'est ainsi qu'on 
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a pu constater récemment pendant quelques mois dans une région viticole 

une retenue surprenante dans les achats, qui pouvait fort bien @tre liée 

à la recherche de certaines réactions politiques. 

C'est précisément parce que le marché viti-vinicole allemand est si petit 

et que chaque marché partiel occupe une place à part que le danger existe 

en permanence de voir l'autorité compétente victime de telles manipula

tions lorsqu'elle sera appelée à constater des prix et lorsqu'il faudra 

en tirer les conséquences pour des interventions sur le marché. Aussi fau

dra-t-il exiger au minimum que chaque notification des prix soit soumise 

à un examen critique portant sur ses causes éventuelles. 

c) Les ventes réelles ou les offres 

Le risque de faire des constatations inexactes de prix serait encore plus 

élevé si l'on faisait intervenir non seulement les ventes effectives, mais 

aussi les offres par les partenaires sur le marché ou des exigences. Sans 

cesse il arrive que des acheteurs ou des vendeurs font des offres ou for

mulent des exigences dénuées de tout fondement réel, qui n'aboutissent pas 

à des ventes. Souvent, pendant des semaines, certains vins font l'objet 

d'exigences ou d'offres qui s'écartent à tel point qu'aucune vente ne peut 

!tre conclue. 

Le manque de réalisme dans les exigences et les offres a souvent pour con

séquence d'inquiéter le marché. Le risque a toujours existé que dans des 

rapports superficiels ces exigences ou ces offres soient considérés com

me ayant donné lieu à une vente et, partant, considérés comme étant des 

prix effectivement pratiqués. En outre, les manipulations seraient faci

litées s'il n'était même plus nécessaire de procéder effectivement à des 

échanges comme ne cessent de le montrer les exemples tirés d'autres mar

chés agricoles. 

d) La formation libre des prix perd de son importance 

L'aperçu donné sur le marché viti-vinicole allemand a montré que les cir

cuits et les méthodes de distribution se transforment rapidement. On dé

note une nette tendance à la régression de la part prise par le marché 

primaire au sens classique, c'est-à-dire la vente de vins en vrac par le 

viticulteur aux grossistes. De plus en plus, le vin est vendu directement 
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par les viticulteurs ou les coopératives aux négociants, à l'hôtellerie 

ou au consommateur. Les grandes organisations commerciales s'approvision

nent directement dans la région de production. 

La formation des prix des vins en vrac perd de sa valeur indicative pour 

l'ensemble au marché au fur et à mesure que diminuent les ventes en vrac 

de types de vins représentatifs. Dès aujourd'hui il n'y a presque plus de 

prix pour les vins en vrac dans de nombreuses régions viticoles allemandes. 

Les circuits de distribution évitent pour ainsi dire de "passer par la 

bourse". Le ramassage par les coopératives et les contrata de livraison 

conclus directement avec les commerçants réduisent également la part du 

marché qui est traitée librement. 

Il convient donc d'observer avec attention dans quelle mesure les prix 

constatés peuvent encore servir de critère pour l'ensemble du marché. 

Trois ans suffisent pour opérer une transformation profonde dans ce do

maine. Il est tout à fait possible que dans les autres régions viticoles 

allemandes le marché primaire des types de vins représentatifs soit vidé 

de sa substance au point de devenir insignifiant. Les constatations de 

prix deviendraient alors sans objet. 

Il en résulte la nécessité d'inclure dans la constatation des prix - et 

cela en vue d'un contrôle a posteriori et en vue d'une appréciation cri

tique des éléments soumis - non seulement les prix à la production des 

vins en vrac mais aussi d'autres tendances parallèles des prix sur le 

marché au stade du grossiste et du consommateur. 

IV. Les méthodes actuellement utilisées pour constater les prix 

Après avoir constaté qu'il n'existe pas dans les régions viticoles alle

mandes des cotations de type boursier pour les vins dans des places de 

commercialisation déterminées, il convient d'examiner quels sont les au

tres procédés pratiqués accessoirement sur le marché viti-vinicole alle

mand, pour faire un relevé des prix. 

1. Les prix comparatifs prévus par l'article 8 de la loi sur l'économie 

viti-vinicole (Weinwirtschaftsgesetz) 

Conformément au paragraphe 1 de l'art. 8 de la loi sur l'économie viti

vinicole, dans le texte du 9 mai 1968 (Bundesgesetzblatt n° 32 du 28 

mai 1968), le ministre fédéral peut, sur avis du fonds de stabilisation 
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pour le vin, fixer un prix comparatif pour les vins de consommation 

des régions de l'Oberhaardt, de la Hesse rhénane et de la Basse Mo

selle. Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 8, 
il y a lieu, lors de la fixation des prix comparatifs, de prendre en 

considération : 

1. le prix de revient, 

2. les prix à la production obtenus dans la moyenne des dix 

dernières années. 

Selon le paragraphe 4 de l'article 8, la fixation de prix comparatifs 

a pour objet de régulariser les importations. Conformément aux dispo

sitions du paragraphe 3 de l'article 8, l'autorité du Land désignée 

par le gouvernement du Land constate en permanence les prix des biens 

de consommation des régions de l'Oberhaardt, de la Hesse rhénane et de 

la Basse Moselle et les communique au ministre fédéral. 

Passons sur les implications juridiques de cette disposition, évoquées 

par le paragraphe 6 de l'article 8. Pour la présente étude, il suffit 

de savoir que, à la demande du gouvernement de Rhénanie-Palatinat, les 

chambres d'agriculture des régions intéressées déterminent chaque mois 

les prix à la production des vins de consommation et les communiquent 

par l'intermédiaire du gouvernement du Land au gouvernement fédéraJ .• 

Chaque chambre d'agriculture recense les prix à la production en fai

sant appel à des experts, au nombre de 10 à 15, des diverses localités 

viticoles. Ces experts sont des hommes de confiance appartenant au mi

lieu viticole, qui en tant que courtiers en vins, viticulteurs, maires 

ou employés des offices viticoles connaissent tout ce qui se passe sur 

le marché viti-vinicole. 

Les régions prévues par le législateur, à savoir l'Oberhaardt (Palati

nat), la Hesse rhénane et la Basse Moselle, correspondent pour l'essen

tiel aux régions dans lesquelles nn peut admettre, avec les réserves 

qui s'imposent, comme on l'a vu à la section III, 1, qu'il existe au 

moins des types de vin dans une certaine mesure homogènes et représen~ 

tatifs. Aussi l'enseignement tiré de cette détermination des prix peut

il servir au but qui nous intéresse. 

Le fait que, depuis quelques années déjà on constate régulièrement les 

prix pratiqués et qu'ainsi l'on enregistre les prix pratiqués pour les 

vins ne doit toutefois pas nous amener à conclure à tort que les objec

tions méthodologiques et techniques seraient pour autant éliminées. 
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Tout au contraire, c'est précisément aux prix ainsi déterminés que 

s'appliquent tou~~s les restrictions et les réserves qui ont été sou

lignées à la section précédente. Les rapports de ces experts bénévo

les reposent essentiellement sur des avis, voire des rumeurs, mais 

guère sur des actes de vente acèompagnées de pièces justificatives 

exactes. Il est difficile de savoir à quel volume de ventes corres

pondent les prix cités. Ainsi la question demeure de savoir dans quel

le mesure ces cours sont représentatifs. L'étude des sous-régions de 

l'Oberhaardt et de la Basse Moselle n'est pas non plus typique de l'en

semble des deux régions viticoles que sont la Rhénanie-Palatinat et la 

Moselle-Sarre-Ruwer, et sont moins demandés que les vins des régions 

centrales. L'éventail souvent large de prix donnés par les ra~porteurs 

reflète l'hétérogénéité du produit. Enfin, ces rapporteurs bénévoles 

qui sont le plus souvent étroitement liés à la viticulture ont toujours 

une nette tendance à se montrer partiaux et le plus souvent pessimistes. 

Il entre dans la mentalité générale des agriculteurs de peindre leur 

situation sous des traits plus noirs qu'ils ne le sont en réaiité. Ces 

estimations ne répondent donc pas aux exigences d'une constatation re

présentative des prix. 

En résumé : 

L'expérience a montré que les constatations de prix prévues par l'ar

ticle 8 de la loi sur l'économie viti-vinicole peuvent fournir certai

nes bases de départ pour une constatation générale des prix au sens de 

l'organisation commune de marché, d'autant qu'il s'agit de types de 

vin et de régions semblables. Elle a aussi montré que ce système de 

recensement présente de graves défauts d'ordre logique et technique 

qui suscitent des réserves quant à l'adoption de ce système auquel on 

n'aurait pas apporté au préalable certaines modifications. 

2. Les prix relevés par l'association viticole allemande (Deutscher 

Weinbauverband) 

Indépendamment des constatations officielles de prix prévues par la 

loi sur l'économie viti-vinicole, l'association viticole allemande 

observe en permanence le marché dans toutes les régions viticoles al

lemandes. Au cours de cette observation du marché, les prix et l'état 
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des stocks son~ relevés. L'association utilise les services d'environ 

vingt à vingt-cinq rapporteurs bénévoles proches du milieu de la viti

culture. 

Les rapports de l'association viticole allemande sont exploités tous 

les mois. L'expérience montre que les résultats de l'estimation de 

stocks sont relativement sûrs, car les erreurs d'estimation des dif

férents rapporteurs finissent par s'équilibrer. Quant aux prix il ne 

s'agit pas de donner le prix exact pour un produit standard, maie le 

plus souvent de signaler la tendance générale des prix et des fourchet

tes de prix. Les rapports laissent ainsi une certaine marge dans l'énon

cé des prix. Ce procédé est nécessaire et justifié, compte tenu des dif

ficultés méthodologiques et techniques que présente la détermination 

des prix de produits hétérogènes. Toute tentative de donner un prix 

exact ne serait qu'illusion, ce qui explique qu'on y renonce. Il faut 

en outre admettre que les experts de l'association viticole allemande 

sont bien souvent les mêmes que les experts des chambres d'agriculture. 

L'expérience montre qu'il n'y a dans les régions viticoles qu'un petit 

nombre de personnes connaissant le marché, s~res, douées d'un sens cri

tique et disposées à collaborer régulièrement. Aussi les deux systèmes 

de rapports sont-ils en partie identiques. 

3· Les indices établis par l'Office statistique fédéral 

L'Office statistique fédéral établit chaque mois l'indice des prix de 

gros sur la base de 1962 = 100. Cet indice des prix de gros porte sur 

900 produits choisis pour leur représentativité et classés par groupes 

de produits. Les prix de gros pour le vin figurent dans le groupe des 

denrées alimentaires et stimulants. 

D'après les informations dont on dispose, cet indice des prix de gros 

ne se prête absolument pas à la détermination représentative des prix 

du vin de table. En effet, il s'agit avant tout non pas de prix à la 

production, mais de prix de gros, c'est-à-dire de prix correspondant à 

un stade de commercialisation ultérieur. En outre, les prix déterminés 

ne sont pas représentatifs au sens qui nous intéresse. Le nombre des 

firmes (24 au total) communiquant les prix est beaucoup trop petit pour 

dor-ner une idée de l'ensemble du commerce de gros des vins allemands. 

L'indice ne se réfère pas à un type de produit exactement défini, mais 

concerne des vins de toute origine, de tout cépage et de toute qualité. 
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Les conditions de livraison ne sont pas non plus identiques, mais va

rient selon les particularités des firmes communiquant les prix, si 

bien qu'il existe de fortes divergences en ce qui concerne le frêt de 

base, le soutirage, l'unité de conditionnement, les services annexes, 

etc. 

Du point de vue méthodique, cet indice des prix de gros n'est pas re

présentatif d'un type de produit ou m@me d'un produit d'une origine 

déterminée, mais seulement représentatif d'un groupe de marchandises 

plus vaste, comme dans le cas présent les denrées alimentaires et les 

stimulants.Les insuffisances que présente du point de vue méthodique 

chaque type de produit sont compensées par le regroupement de plusieurs 

produits en groupes de produits. Aussi les valeurs déterminées pour le 

vin ne fournissent-elles pas d'indications s~res du point de vue de la 

méthode sur l'évolution réelle des prix. En outre, les données diffé

renciées ne seraient pas autorisées en raison des dispositions relati

ves au secret statistique. 

En résumé, il convient donc de faire remarquer que l'indice des prix 

de gros du vin ne concerne pas des prix à la production, qu'il n'est 

représentatif ni par le nombre de firmes intéressées, ni ~u point de 

vue du produit, et qu'enfin il ne peut Gtre appliqué aux vins de ta

ble. Eu égard aux objectifs d'une organisation commune de marché, cet

te détermination des prix doit donc ~tre éliminée. 

4. Les.Mercuriales publiées par les revues spécialisées 

Il existe dans le secteur du vin trois revues spécialisées qui font 

autorité et qui publient chaque semaine ou tous les dix jours, sous 

forme de chronique, un rapport sur le marché. Ce rapport se fonde éga

lement sur des données communiquées par des experts bénévoles. Les ex

perts des revues viticoles sont en partie sans doute les m~mes que les 

experts des chambres d'agriculture et de l'association viticole alle

mande. 

Les rapports des revues viticoles appellent les mêmes remarques que le 

rapport sur le marché établi par l'association viticole allemande. Les 

revues spécialisées donnent toujours des fourchettes de prix, c'est-à

dire les prix minima et les prix maxima des diverses qualités, aïnsi 
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que la tendance générale. Les différences dans le produit et les con

ditio~s de vente emp!chent de communiquer des renseignements exacts 

sur les prix. Ces rapports sont tout à fait suffisants pour apprécier 

la tendance générale des prix et leur niveau approximatif. Il serait 

toutefois impossible d'utiliser les rapports sur les marchés donnés 

par les revues pour dégager un prix du marché réel et précis. 

Par définition le risque existe que les rapports sur les marchés soient 

présentés d'une façon plut8t tendancieuse selon les intér8ts des di

verses revues. Lorsqu'on compare les trois rapports sur le marché, il 

est en général possible de distinguer ces tendances et de ne pas en 

tenir compte. Toutefois, on remarque encore que ces rapports reposent 

souvent moins sur des ventes effectives que sur des offres ou des exi

gences émises sans succès par les vendeurs ou les acheteurs. 

5. Le Fonds de stabilisation pour le vin 

Le Fonds de stabilisation pour le vin ne dispose pas d'une équipe d'ex

perts pour les prix du vin. En automne seulement, il établit un rapport 

spécial sur le marché d'automne pour les prix des raisins, de la ven

dange foulée et du mo~t. A cet effet, le fonds recueille chaque matin 

par téléphone les données qui lui sont communiquées par des personnes 

de confiance à savoir des viticulteurs, des négociants en vin ou des 

courtiers en vin. Ce fonds utilise également les rapports établis par 

des experts de ces groupes professionnels. Les différences découlant 

des divergences d'intérêts peuvent être éliminées par le biais d'une 

étude comparative. 

Après avoir exploité les rapports concernant le marché, le fonds les 

diffuse chaque jour dans les régions intéressées par l'intermédiaire 

des quotidiens, d'un service téléphonique ou par porteurs. Ces rap

ports servent à l'information des acheteurs et des vendeurs. Ils fa

vorisent la transparence du marché et le déroulement régulier des ven

tes d'automne. 

Le Fonds est lui aussi obligé de donner une certaine fourchette entre 

les prix maxima et minima, car il n'est pas possible de trouver les 

prix unitaires. Les prix varient selon l'origine, la fra1chcur du pro

duit, l'importance du lot et d'autres circonstances. C'est pourquoi 

le Fonds se limite à des reports d'ordre général sur le niveau et la 
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tendance des prix. Le Fonds de stabilisation du vin est convaincu 

que des communiqués ne sont utilisables qu'en leur appliquant les 

réserves d'ordre méthodologique visées plus haut. 

6. Les communications relatives à la tendance des prix 

Tous les systèmes de rapports que nous avons cités sont fondés sur la 

collaboration volontaire de rapporteurs bénévoles. L'objectivité des 

communiqués dépend des informations, du soin des rapporteurs et de la 

confiance qu'on peut leur accorder. Ce système appelle les réserves 

d'ordre méthodologique que l'on sait. 

L'expérience prouve cependant que l'objectivité des experts n'est ga

rantie que tant que les rapports sur le marché servent à une informa

tion d'ordre général, sans avoir des répercussions directes sur la 

politique du marché. Lorsque la situation tendue sur un marché ouvre 

la possibilité d'une intervention dans une région donnée, on risque 

de voir les experts présenter des rapports tendancieux afin de dé

clencher ou d'éviter ces interventions. Une telle tendance peut être 

inconsciente, mais peut aussi découler de la pression politique exer

cée par les viticulteurs de la région considérée. L'objectivité et la 

tendance de ces rapports sur les prix ne peuvent être prouvées parce 

qu'il s'agit d'opinions et d'estimations personnelles et non de con

trats de vente confirmés par les registres officiels. Le risque exis

te donc de voir faiblir la sincérité des rapporteurs bénévoles dès que 

le résultat de leur rapport sur le marché peut avoir des conséquences 

sur la politiqu~ du marché. Ce risque soulève de sérieuses objections. 

En résumé 

Il existe plusieurs systèmes pour constater les prix. Tous les systè

mes utilisent les services de rapporteurs bénévoles. Les données com

muniquées reposent sur des opinions personnelles et non sur des con

trats de vente enregistrés. Les rapports ne reflètent qu'un niveau 

des prix approximatif avec certaines fourchettes de prix et non pas 

des prix du marché bien déterminés. Les prix concernent une série de 

produits de qualité et d'origines différentes et non pas un produit 

standard déterminable avec exactitude. 
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Le système utilisé actuellement pour constater les prix donne des in

dications précieuses sur les possibilités et les difficultés que pré

sente un système de détermination des prix pour l'ensemble de la C.E.E. 

Il semble toutefois que l'adoption sans modification des systèmes exis

tants aux fins de la C.E.E. ne soit pas justifiée. Des objections d'or

dre méthodologique, technique et psychologique plaident contre leur 

utilisation. 

V. Co~clusion : Possibilités d'une procédure de constatation des prix 

Les études menées sur la structure du marché viti-vinicole, sur les défini

tions de notions et leurs conséquences pour l'établissement des prix ainsi 

que sur les méthodes actuelles ont abouti aux principaux résultats dont voi

ci le résumé 

Le marché du vin allemand présente de notables différences par rapport aux 

autres marchés viti-vinicoles et appara!t comme extraordinairement différen

cié de région à région et selon les produits. Les vins allemands commercia

lisés ne constituent pas un produit homogène mais sont hétérogènes à tous 

les points de vue. En conséquence, il n'y a guère de types de vins de table 

représentatifs. Enfin, faute de marché représentatif, il n'y a pas de cours 

véritablement représentatifs pour les vins de table. 

Il semble tout au plus possible, avec les réserves d'ordre méthodique qui 

s'imposent, d'établir pour certains types de vins à peu près similaires une 

"ligne d'orientation générale des prix" qui n'a pas un caractère obligatoire, 

qui repose sur des avis personnels et des impressions, qui n'est pas néces

sairement confirmé par des contrats de vente effectivement conclus. 

Il a, en outre, été établi au chapitre III, 4 que les recherches de prix 

risquent toujours d'avoir des répercussions et que la part représentée par 

les ventes de vins en vrac sur le marché primaire est en régression. Enfin, 

nous devons exposer que diverses institutions disposent de certains systè

mes d'établissement des prix, mais que ces systèmes insuffisants du point 

de vue méthodique, professionnel et psychologique se prêtent mal à l'éta

blissement de prix obligatoires. 

Au total, les études menées sur les méthodes utilisées pour rechercher des 

prix représentatifs à la production pour les vins de table issus des régions 
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viticoles allemandes ont donc fait appara!tre certaines difficùltés et cer

tains problèmes par rapport à la proposition de la Commission en matière 

d'organisation commune des marchés. Il est apparu clairement que les élé

ments matériels que réclament les conditions de production naturelles, la 

structure de production, les caractéristiques du produit ainsi que la struc

ture des circuits de distribution des vins allemands ne sont guère aptes à 

s'intégrer sans changement dans le modèle théorique sur lequel est basée la 

proposition d'organisation commune des marchés. 

Toutefois, si l'on admet, comme hypothèse de travail, qu'une solution pra

ticable devrait être trouvée de toute manière pour la Communauté, quelles 

que soient les difficultés que soulève le marché viti-vinicole allemand sur 

le plan de la méthode ou de la pratique, il faut se garder d'une interpré

tation étroite de la proposition visée et s'en tenir à une application sou

ple. 

Conformément au mandat que nous avons ainsi reçu, nous exposons ci-après 

des solutions approximatives susceptibles de permettre dans la pratique de 

réaliser une organisation commune des marchés, même si ces solutions ne ré

pondent pas à de sévères exigences de méthode et de fond. Il s'agit donc 

bien seulement - nous le disons expressément - d'une tentative pratique dont 

les insuffisances méthodiques doivent être reconnues. 

1. Base d'une éventuelle procédure de constatation des prix 

On peut adopter comme base d'une procédure possible et surtout pratique 

de détermination des prix les trois propositions que voici : 

- Suivre l'évolution du marché des vins de table à l'aide des "orienta

tions générales des prix" établies sur la base d'opinions personnel

les dans le cadre de certaines marges de prix et donnant le niveau 

approximatif des prix. 

Etudier, à l'aide des orientations des prix, l'évolution du marché à 

plusieurs niveaux, afin de pouvoir porter un jugement d'ensemble sur 

le marché par des comparaisons entre les divers stades du marché. 

- Faire exploiter les prix constatés par un organisme central spéciali

sé qui les soumettra à l'analyse critique et étudiera leurs liens de 

cause à effet pour pouvoir dégager l'orientation des mouvements du 

marché et leurs causes. 
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2. Objet de la constatation des prix 

Les enquêtes ont révélé qu'il n'existe guère de marchés primaires net

tement déterminés faisant intervenir en quantité suffisante des types 

de vins représentatifs. Pour déterminer les prix, on en est réduit à 

observer en permanence les principaux marchés et à dresser un tableau 

récapitulatif des diverses tendances. Pour obtenir une vue d'ensemble 

tout en tenant compte de la répartition des diverses fonctions, les re

cherches doivent être entreprises sur trois plans à savoir : 

les marchés primaires, 

- les marchés de gros, 

- les marchés de consommateurs 

a) Les marchés primaires 

Il est proposé, dans un premier temps, de déterminer pour les vins de 

table les prix à la production mentionnés au chapitre III, point 1, 

P• 45 et au chapitre III, point 3, p. 52 

- Palatinat 

- Hesse-Rhénane 

- Hoselle-Sarre-Ruwer 

- Palatinat et Hesse Rhénane 

MUller-Thurgau, Sylvaner 

1-lüller-Thurgau, Sylvaner 

Riesling 

Portugais 

L'établissement des prix doit porter tant sur les prix du moftt pendant 

la récolte au moment des ventes dites d'automne que sur les prix du vin 

après les ventes d'automne. Il faut donc déterminer au cours de la cam

pagne, à deux moments différents, d'abord le prix du moat, puis les 

prix du vin aux divers stades de la vinification. Conformément au cha

pitre II, point 1 p. 33 et au chapitre II, point e) p. 43, il doit s'a

gir de vins en vrac appartenant chaque fois à la catégorie inférieure 

de l'année, au stade de la vinification correspondant à la période de 

l'année considérée, départ cave producteur sans le prix du récipient 

(fftt), ni la taxe à la valeur ajoutée, ni la commission du courtier. 

Si ces conditions ne sont pas réunies, il convient d'opérer les ajus

tements qui s'imposent. 
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b) Le marché de gros 

Comme le volume représenté par les marchés primaires tend à diminuer 

et que la structure du marché peut dépendre d'influences particuliè

res, il est nécessaire, pour corriger éventuellement les résultats, 

de prendre aussi en cortsidération le stade du commerce de gros. En 

l'occurance, il faut partir du fait que la fonction du grossiste, 

c'est-à-dire les échanges entre caves centrales dans la région de 

production et gros acheteurs de la région de consommation, n'est pas 

exclusivement le fait des grossistes en vin traditionnels, mais que 

ces m~mes fonctions de grossiste sont remplies aussi du c8té de l'of

fre par des producteurs ou des groupements de producteurs (coopérati

ves de vinification). 

Il s'agit, en général, de vins en bouteilles en lots d'au moins 1.000 

bouteilles d'une même sorte, sans le verre et l'emballage, mais compre

nant l'habillage, départ cave, non comprise la taxe à la valeur ajoutée 

et la commission du représentant, pour autant que les livraisons sont 

faites à des revendeurs exerçant la fonction de grossiste, et non pas 

à des restaurateurs, des détaillants ou des consommateurs particuliers. 

Si lesdites conditions ne répondent pas aux conditions standard prévues 

pour les emballages vides, la parité de fr~t, les commissions etc, il 

convient d'opérer les conversions nécessaires. 

Les prix de gros susmentionnés doivent être constatés notamment pour les 

types de vins et les marchés qui doivent être, conformément au point a) 

recensés au stade de la production, c'est-à-dire les cépages standard 

des régions viticoles du Palatinat, de la Hesse rhénane ainsi que de la 

Noselle-Sarre-Ruwer. Afin de compléter le tableau, il convient en outre 

d'inclure les prix de gros des régions de Bade, du Wurtemberg, de la 

Franconie et du Rheingau. 

c) Les marchés de consom~ateurs 

Pour un ultime contrôle, il conviendrait enfin de suivre l~s prix et le 

volume des ventes sur les marchés de consommateurs. Nous disposons à cet 

effet de l'observation continue du marché effectuée par le Fonds de sta

bilisation pour le vin grâce à un "panel de ménages". Ce panel de ména

ges groupe 2.500 ménages représentatifs de la totalité du territoire fé

déral, dont les achats de vins sont analysés du point de vue de la quan

tité, de la qualité, du prix, de la nature et du lieu de l'achat. Les 
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résultats sont exploités tous les mois et sont communiqués au demandeur 

6 semaines environ après la fin de la période d'observation. Ces résul

tats donnent donc des renseignements actuels et différenciés sur tous 

les mouvements essentiels du marché de consommateurs. Il.s permettent 

donc de porter à court terme un jugement sur les rapports de cause à 

effet entre les évènements qui se produisent sur le marché primaire et 

sur le marché de consommateurs. 

3. Technique de la constatation des prix 

Pour constater les prix on aura recours à des.experts bénévoles pris par

mi les viticulteurs, les négociants en vins et les courtiers en vins. Le 

cas échéant, il peut être fait appel aux fonctionnaires des administrations 

viticoles (Chambres d'agriculture). Il faut s'assurer que les rapporteurs 

appartiennent à différents groupes professionnels pour permettre un contr8-

le réciproque des rapports sur les tendances. 

En principe, il devrait suffire de faire appel à vingt-cinq rapporteurs 

pour chacune des trois régions viticoles : Palatinat, Hesse rhénane et 

Moselle-Sarre-Ruwer. Vingt-cinq autres rapporteurs devraient être utilisés 

pour les recherches concernant le commerce de gros. Il faudrait donc appro

ximativement une centaine de rapporteurs. Les résultats du panel de ména

ges devraient être immédiatement communiqués par le demandeur. 

Deux fois par mois, à deux dates de références déterminées, les rapports 

devraient être établis par écrit sur un formulaire approprié. Il faudrait 

faire une distinction entre les contrats de vente réellement constatés, les 

offres ou les demandes restées sans succès, ainsi que les opinions et les 

tendances. 

On pourrait envisager de réunir régulièrement les rapporteurs des diverses 

régions afin qu'ils harmonisent constamment leurs méthodes d'enquête et 

qu'ils puissent se livrer à un échange de vues sur l'évolution du marché. 

De telles rencontres présentent cet avantage que l'échange de vues assure 

une certaine uniformité dans·le travail pratique et, partant, une meilleu

re comparabilité des résultats. Cette méthode présente aussi l'inconvénient 

que l'indépendance manifestée par divers rapporteurs peut être, le cas é

chéant, bridée, puisque l'harmonisation des rapports sur les prix peut a

boutir parfois à diffuser une tendance des marchés préconçue ou orientée 
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politiquement. On pourrait enfin envisager de s'entendre sur les prix à 

publier afin de permettre à certains groupes d'atteindre leurs objectifs 

sur le marché. Il faudrait donc examiner en détail si et dans quelle me

sure de tels entretiens de coordination sont justifiés. 

L'organisme central aura essentiellement pour fonction de faire la collec

te et l'exploitation des données. L'exploitation comprend, dans un premier 

temps, la conversion technique de données différentes, mais elle comprend 

surtout l'examen critique de toutes les données communiquées afin de déga

ger, par le biais d'une comparaison critique des diverses tendances de prix 

un éventuel rapport de cause à effet entre les divers marchés et les stades 

de la commercialisation. Il faudrait par exemple déterminer si une évolu

tion donnée du marché au stade de la production a sa cause dans les modifi

cations de la demande au stade du consommateur ou dans le comportement spé

culatif des grossistes. Il est possible d'en dégager des conclusions sur 

l'ampleur et la durée de certaines tendances du marché, conclusions qui 

sont susceptibles de revêtir une importance capitale pour d'éventuelles 

décisions en matière d'interventions sur le marché. 

Cet organisme chargé d'exploiter et de retransmettre les données devrait 

~tre une institution supérieure centrale, indépendante des groupes d'in

térêt, située à proximité des régions viticoles, donc à m~me d'avoir un 

contact permanent avec le marché viti-vinicole et les personnalités com

pétentes en la matière, afin d'avoir l'expérience pratique et les éléments 

d'appréciation nécessaires pour porter - selon les règles de l'art -un ju

gement sur certaines tendances du marché. 

Les résultats du rapport de synthèse sur le marché qui devrait comporter 

aussi bien les divers mouvements des prix que leur exploitation et leur 

interprétation, devraient être régulièrement transmis par télex aux auto

rités compétentes de la Communauté. La technique de la transmission pour

rait faire l'objet d'un simple accord. 

4. Récapitulation 

Etablir des prix représentatifs pour des types de vin de table représenta

tifs sur des marchés primaires représentatifs, en respectant de strictes 

exigences méthodiques, présente des difficultés matérielles et techniques. 
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C'est pourquoi nous avons évoqué les possibilités d'un procédé pratique 

pour faire constater "l'orientation générale des prix" qui refléterait 

la tendance générale des prix. Le procédé proposé est loin d'3tre parfait 

du point de vue méthodique et n'assure pas notamment la représentativité 

au sens scientifique, mais il doit ~tre considéré comme réalisable et ins

tructif en ce qui concerne les buts poursuivis par une politique pratique 

de marché. 

Le procédé proposé ne prévoit pas de relever chaque fois un seul prix pour 

un type de vin de table donné, mais d'effectuer des recensements à plu

sieurs niveaux pour diverses fonctions de. distribution, afin d'avoir une 

vue d'ensemble des rapports qui s'établissent entre marché primaire, mar

ché de gros et marché des consommateurs. La condition sine qua non de la 

qualité des données recueillies est que leur exploitation et ~eur inter

prétation critiques soient effectuées dans chaque ~tat membre par une ins

titution viti-vinicole centrale, spécialisée, indépendante et proche du 

ma.rché. 

Le système proposé est fondé sur des méthodes de recensement existantes 

qui ont fait leur preuve. Il est proposé de compléter ces méthodes qui 

devront offrir toute garantie. 

Le système proposé n'est pas idéal, il présente néanmoins le remarquable 

avantage, du fait qu'il est proche de la réalité et dynamique, de reflé

ter à tout instant l'évolution du marché, en respectant toutes les fluc

tuations saisonnières et structurelles, contribuant ainsi utilement à la 

prise de décisions dans ce domaine. 
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